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SEANCE D'INAUGURATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ELU POUR LE TERME D'OFFICE COMMENÇANT EN AVRIL, 
MIL NEUF CENT 1CINQUANTE-NEUF ET SE TERMINANT EN 
AVRIL, ;MU( NEUF CENT SIOIXANTE ET UN. 

A une assemblée d'inauguration du Conseil municipal de la 
Oité de Hull, pour le terme d'office commençant en avril mil neuf 
cent cinquante-neuf, et se terminant ein avril, mil neuf cent soixan- 
te et un, tenue à l'Hôtel de Ville de ladite Citlé, à dix heures de 
l'avant-midi, mardi le vingt et  unième jour d'avril, mil neuf cent 
cinquante-neuf, laquelle est convoquée conf ormémmt aux dispo- 
sitrons de la loi 56 Victoria, chapitre 52 et ses ameozdements, arti- 
cle 29 : 

Sont présents : H.-Léon Leblanc, Greffier de la Cité et  Pré- 
sident de cette assemblée, Son Honneur le Maire élu, monsieur 
Armand Turpin, et les échei.ins élus, messieurs Edgar Chénier, 
J.-Alexis Maurice, Romho Villeneuve, Robert Guertin, Aurélien 
Doucet, Gérard Chouinard, Gabriel Lacasse, Lionel Ducharme, Lu- 
cien Laroche, J.-Yves Berh!ier, Hubert Hinchey, Bertyle Goudie et  
Pierre Valin. 

Les avis de convocation de cette assemblée d'inauguration 
sont déposés sur la table avec le certificat de la signification 
d'iceux. 

Après le serment d'office prêté par Son Honneur le Maire et  
les échevins, le Conseil est dûment formé pour la transaction des 
af f dires. 



A Son Honneur le Maire, 
A Messieurs les Echevins. 

Je, H.-Léon Leblanc, Greffier de la Cité de Hull et président 
de l'élection d'un Maire et des Echevins pour la Cité de Hull, pour 
le terme d'office commençant en avril mil neuf cent cinquante-neuf 
(1959) et se terminant en avril mil neuf cent soixante et un (1'961), 
ai l'honneur de faire rapport que le huitième jour du mois d'avril 
mil neuf cent cinquante-neuf, à dix heures de l'avant-midi, j'ai ou- 
vert dails la salle de l'Hôtel de Ville de la Cité de Hull, district de 
Hull, une assemblée publique, con~oquée par moi, par awis public, 
en date du vingt-troisième jour de mars mil neuf cent clinquante- 
neuf, afin de recevoir la mise en nomination des candidats à la 
charge de MAIRE et d'E1CHEVINS pour représenter les différents 
quartiers de la Cité, durant le terme ci-dessus mentionné; que j'ai 
tenu ladite assemblke ouverte depuis dix heures jusqu'à orne heures 
de l'avant-m'idi dudit jour, huit avril mil neuf cent cinquante-neuf, 
et que, pendant cette heure, j'ai reçu et mis devant le public de la 
manière prévue dans ledit avis, les bulletins de nomination sui- 
vants : - 

POUR M N E E  

Lionel Emond, entrepreneur de pompes funèbres. 

Armand Turpin, gérant. 

POUR E C m m S  

Quartier Laurier 

Siège nm6ro 1 

J.-Wilfrid Dussault, employé civil. 

Osias 'Malette, rentier. 

Siège numéro 2 

Edgar [Chénier, technicien. 



Quartier Frontenac 

Siège numéro 3 

1J.-Alexis Maurice, marchand. 

Florian Thibault, marchand. 

Siège numéro 4 

Roméo Villeneuve, employé civil. 

Quartier Montcalm 

Siège numéro 5 

Robert Guertin, homme d'affaires. 

Siège numéro 6 

3.-Ernest Desjardhs, marchand. 
Aurélien Doucet, employé civil. 

Quartier Tétreault 

Siège numéro 7 

Gérard-A. )Chouinard, contracteur. 

Siège numéro 8 

Joseph-René Resormeaux, agent. 
J.-Gabriel Lacasse, entrepreneur. 

Quartier Wright 

Siège numéro 9 

J.-Lionel Ducharme, agent. 

Siège numéro 10 

René Laflamme, pharmacien. 
Lucien Laroche, employé civil. 



Quartier Laf ontaine 

Siège numéro 11 

Jean-Yves Bernier, ingénieur professionnel. 

Siège numéro 12 

Hubert Hinchey, officier de personnel. 

Quartier Dollard 

Siège numéro 13 

Bertyle 'Goudie, paper maker. 

Siège numéro 14 

Pierre-E. Valin, évaluateur. 

A onze heures dudit jour, huit avril mil neuf cent cinquante- 
neuf (1959), les canclidats ci-après nomm6s ont été les seuls pré- 
sentés à la charge d'échevins pour représenter les différents quar- 
tiers aux sièges respectifs, conformément aux bulletins de prhen- 
tation, savoir : - 

A la charge d'EiCHEVINS : - 

Quartier Laurier, au siège numéro 2 - Edgar Chénier, tech- 
nicien. 

Quartier Frontenac, au siège numéro 4 - Roméo Villeneuve, 
employé ciel. 

Quartier Montcalm, au siège numéro 5 - Robert Gwrtin, 
homme d'affaires. 

Quartier Tétreault, au siège numéro 7 - Gérard-A, Chouinard, 
contracteur. 

Q u a ~ i e r  Wright, au siège numéro 9 - J.-Lionel-Ducharme, 
agent. 

Quartier Lafataine, au siège numéro II - J.-Yves Bernier, 
Ingénieur professionnel. 



Quartier Lafontaine, au siège numéro 12 - Hubert Hinchey, 
Offidier de personnel. 

Quartier Dollard, au siège numéro 13 - Bertyle Goudie, 
papemnaker. 

Quartier Dolla~d, au siège numéro 14 - Pierre-E. Valin, 
Evaluateur. 

J'ai alors déclaré, comme par les présentes je déclare et pro- 
clame les candidats ci-dessus nommés 'dûment elus Iéchevins de la 
Cité de Hull. 

Conformément à l'avis mehtionné au premier paragraphe, j'ai 
annoncé que des bureaux de votatim seraient tenus au temps et 
liieux indiqués dans l'avis du vingt-troisième jour de mars mil neuf 
cent cinquante-neuf (1959)' pour recmoir les suffrages relatifs à 
l'élection d'un maire dans la Cité de Hull et des échevins pour les 
quartiers et sièges suivants : 

Laurier siège numéro 1 

Frontenac siège numéro 3 

Montcalm siège numéro 6 

Tétreault siège numéro 8 

Wright siège numéro I O  

Les bureaux de votation ont été ouverts conformhment à la 
loi et à l'avis ci-dessus mentionné. Après avoir reçu les rapports 
des officiers d'klections en présence de messieurs Lime1 Duchar- 
me, Hubert Hinchey, J.-A. Larose, Raymond Dionne, J.-Pierre 
Sanche, et plusieurs autres, j'ai procédé de la manière ordinaire au 
dépouillement du scrutin avec les résultats suivants : - 

POUR LA CHARGE DE MAIRE 

Lionel Emond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;. . . . . . . . . . . . 3,116 votes 

Armand Turpin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . 3,662 votes 



~ POUR LA CHABGE B'ECHEVINS 

Quartier Laurier - siège numéro 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  J.-Wilf rid Dussault 484 votes 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Osias Malette 480 votes 

Quartier Frontenac - siège numéro 3 

J.-Alexis'Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  598votes 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Florian Thibault 347 votes 

Quartier Montcalm - siège numéro 6 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  #J.-Ernest Des jardins 449 votes 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Aurélieri Doucet 61_9 votes 

Quartier Tétreault - siège numéro 8 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  J.-Reni? Desormeaux 525 votes 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  J.-Gabriel Lacasse 789 votes 

~ Quartier Wright - siège numéro 10 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~ René Laflamme 545 votes ~ Lucien Laroche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6"1 votes 

Conformément aux dispositions de la loi, j'ai déclaré et pro- 
clamé, comme par les présentes, je déclare et proclame élus com- 
me maire de la Cité de Hull Armand Turpin avec une pluralitk de 
546 votes et échevins de la Cité de Hull, J.-Wilfrid Dussault avec 
une pluralité de 4 votes, J.-Alexis Maurice avec une pluralité de 
251 votes, Aurélien Doucet avec une pluralité de 170 votes, J.-Ga- 
brie1 Lacasse avec une pluralité de 264 votes, Lucien Laroche avec 
une pluralité de 126 votes. 

Le 17 avril 195'9, à quatre heures de l'après-midi, on m'a si- 
gnifié une ordonnance de l'Honorable Juge Jacques Boucher de 
me rendre à la Cour de Magistrat en compagnie du secrétaire d''élec- 
tions, le 21 avril 1959, à dix heures de l'avant-midi, et d'y apporter 
tous les documents ayant trait à l'élection d'un échevin au siège 



numéro 1, du quartier Laurier, tenue le 15 abri1 1959. Pour faire 
suite à cette ordonnance, un nouveau rapport sera préparé par le 
soussigné lorsque la Cour aura terminé l'addition des votes donnés 
aux candidats au siège ci-dessus mentionné. 

DONNE A HULL, ce dix-septième jour du mois d'avril mil neuf 
cent cinquante-neuf . 

H.-Lém Leblanc, 

Greffier de la 'Cité, 
Président de l'élection. 

1. Proposé par l'échevin Hubert Hinchey, 
Secondé par l'échevin Bertyle Goudie: 

ET RESOLU que le rapport du président des électi~ons muni- 
cipales tenues les huit (8) et quinze (15) avril, mil neuf cent cin- 
quante-neuf, soit approuve. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin Edgar Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire, monsieur Armand 
Turpin, soit autorisé à contresigner pour et  au nom de la corpo- 
ration de la Cité de Hull, les effets bancaires. 

Adopte. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 

l Province de Québec CITE DE HULL 
District de Hu31 

SEANCE DU 30 AVRIL 1959. 

A une assemblée spéciale du Conseil de la Cité de Hcill, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil, à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, jeudi, le 30 avril 1959, à huit heures de I'aprkGmidi, 
à laquelle sont pr6sents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les éche'vim J.-W. Dussault, Edgar /Chénier, iJ.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, IG. Chouinard, J.-IG. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, 5. Goudie 
et P.-E. Valin formant quorum dudit Conseil sous la présidence 
de /Son H m e u r  le Maire. 

L'avis de convocation de ladite assemblke ainsi que le certi- 
ficat de la signification d'icelui sont lus et déposlés sur la table. 

1. ATTENDU que la compagnie d'utilités Sanitaires de Hull 
Enrg., a fait une demande afh de déposer temporairement les 
vidanges ramassés dans la Cité de Hull au dépotoir municipal de 
Hull ; 

ATTENDU qu'il est possible que des moyens soient pris le 
- le r  mai 1'959, pour essayer d'empêcher la compagnie de déverser 

les vidanges dans la municipalité de Templeton Est; 

ATTENDU que ce Conseil désire que le senfice des vidanges 
daîw la Cité se fasse de façon continue et ininterrompue; 

ATTENDU que de plus, ce Conseil veut se prévaloir de la 
clause 25 du contrat intervenu avec la compagnie pour faire rem- 
plir une partie du dépotoir municipal; 



Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'.échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce Gonse'il autorise la compagnie d'Utilités 
Sanitaires de Hull Enrg., à déverser les vidanges provenant de la 
(Cité au dépotoir municipal, à la condition de les étendre et de les 
recouvrir de sable ou de gravier, à ses frais, le tout sous la sur- 
veillance de l'Ingénieur de la Cité. 

La présente résolution ne vaudra que dans le cas ou des 
moyens seraient pris pour empêcher la compagnie d'exécuter à la 
lettre son contrat et sera sujette à révocation, sans délai, ni avis 
par le :Conseil de la Cité. De plus, la présente ne devra pas être 
interprétée comme étant une annulation de la clause 24 du con- 
trat  intervenu entre la Cité et la compagnie. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que la compagnie d'utilités Sanitaires de Hull 
Enrg., soit mise en fdemeure de respecter les clauses de son con- 
trat. 

Vote sur I'amendement : 

En faveur : E. ~Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, G. Choui- 
nard, 'G. Lacasse, L. Ducharme, L. Laroche : 7. 

Contre : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, J.-Y. Bernier, 
W. Hinchey, B. Goudie, 'P. Valin : '7. 

Son Honneur le Maire enrégistre son vote contre l'amende- 
ment, déclare celui-ci défait et la résolution principale remportée. 

Les écheivins Edgar Chénier et J.-A. Maurice donnent avis 
de reconsidération. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



SEANCE SPECIALE DU 2 MAI 1959. 

A une assemblée spéciale du Conseil de la )Cité de Hull, tenue 
au lieu tordinaire des séances dudit :Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, samedi le 2 mai 1959, à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont présents : 

Son Honneur le ,Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevlins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie 
et P.-E. Valin forrnant quorum dudit Conseil sous la présidence 
de Son Honneur le Maire. 

L'avis de convocation de ladite assemblée ainsi que le certi- 
ficat de la signification d'icelui sont lus et déposés sur la table. 

1. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESQLU que la résolution numéro UN (1) de l'assem- 
blée spéciale tenue le 30 avril 1959, concernant la compagnie 
"Utilités Sanitaires de Hull" et le dépotoir municipal, soit recon- 
sidérée. 

Vote sur Ea résolution : 

En faveur: E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, L. Duchar- 
me : 4. 



Contre : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, 
1G. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Gow- 
die, P. Valin : IO .  

Son Honneur le Maire déclare la résolution défaite. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA i Province de Québec CITE DE HULL 
District de Hull 1 

Numéro 4 

I 

Numéro 4 

SEANCE DU 5 MAI 1959. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité #de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil, à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, le 5 mai 1959, à huit heures de l'aprhs-midi, à 
laquelle sont présents : 

Son Honneur le 'Maire, monsieur Armand Turpin, au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie 
et P.-E. Valin formant quorum dudit  conseil sous la présidence 
de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que les communications qui viennent d'être lues 
soient renvoyées à leur comité respectif, moins celles désignées par 
les numéros suivants : 

8065-a - La ville de North-Bay. 8420-a - Le comité des loi- 
sirs St-Joseph. 10007-a - Canadian Tire Corporation. 8421-c - 
La Commission de Police relativement aux juvéniles. 10164 - In- 
génieur de la Cité. 12607 - Herbert Cohen. 

Adopté. 

2. Proposé par 1:échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.?W. Dussault : 

ET RESOLU que l'échevin $.-Y. Bernier soit élu maire-~up- 
pléant pour l'année commençant le l e r  mai 1959 et se terminant 
le 30 avril 1960. 

Adopté. 



3. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que les échevins ci-dessous nommés soient élus 
présidents des comités ci-après mentionnés, et ce, pour l'année 
commençant le le r  mai 195'9 et se terminant le 30 avril 1960 : 

~ a) Comib5s spéciaux permanents : 

1- [Comité des Finances : l'échdvin G. Lacasse, président. 
Tous les membres du Conseil font partie du comité. 

2- (Comité des Travaux Municipaux : l'échevin J.-A. Mau- 
rice, président. Tous les membres du Conseil font partie 
du comité. 

3- Comité de  construction : l'échevin J.-W. Dussault, pré- 
sident. Tous les membres du Conseil font partie du co- 
mité. 

4- ~Csomité de Circulation : l'échevin Bertyle Goudie, prési- 
dent. Tous les membres du Conseil font partie du comité. 

b) Comités spéciaux du Conseil composés d'un échevin par quar- 
tier sont les suivants : 

1- Comité des terrains de jeux, aréna et parcs : l'échevin 
R. Guertin, président. Membres : les échevins H. Hin- 
chey, J.-G. Lacasse, J.-A. Maurice, J.-W. Dussault, P. Va- 
lin, L. Laroche. 

2- Comité des Utilités Publiques : l'échevin L. Laroche, 
président. Membres : les échevins 1G. Chouinard, A. Dou- 
cet, J.-A. Maurice, L. Ducharme, J.-Y. 'Bernier, B. Gou- 
die, R. Villeneuve. 

c )  Comités spéciaux du Conseil composés de quelques membres 
du Conseil : 

1- Comité de l'Eau : l'échevin G. Chouinard, président. 
Membres : les échevins J.-W. Dussault et L. Laroche. 

2- Comité de Feu, Lumière et Alarme : l'échevin Pierre 
Valin, président. Membres : les é c h d n s  R. Guertin et 
J.-A. Maurice. 



3-  comité de Police : l'échevin L. Ducharme, president. 
Membres : les échevins E. Chénier et G. Chouinard. 

4- Comité de l'Hygiène Publique : l'échevin H. Hinchey, 
président. Membres : les échevins G. Lacasse et L. DU: 

charme. 

5- Comité des Affaires Litigieuses : l'écheviin E. Chénier, 
président. Membres : Son Honneur le Maire, le Greffier 
e t  l'avocat-conseil. 

6- Comité de 'Publicité, Commerce et Industrie : l'échevin R. 
l 

Villeneuve, président. Membres : Son Honneur le Maire 
et le Maire-suppléant. 

7- Comité de la Bibliothèque : l'échevin A. Doucet, prési- 
dent. Membres : les écheviins P. Valin et G. Chouinard. 

d) Comités spéciaux temporaires : 

1- Réévaluation : l'échevin H. Hinchey, président. Mem- 
bres : les échevins P. Valin et A. Doucet. 

2- Plan-directeur : l'échevin J.-Y. Bernier, président. Mem- 
bres : les échevins R. Guertin et B. Goudie. 

3- De liaison avec la ,Commission de l'Embellissement de la 
Capitale Nationale : Son Honneur le Maire. et l'échevin 
Jean-Yves Bernier. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire et l'échevin Gabriel 
Lacasse soient nommés pour représenter la Cité de Hull au Com- 
missariat de l'zndustrie et du Tourisme de Hull Inc. 

Adopté. 



5. Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'iéchevin B. Goudie: 

ET RHSOLU que monsieur l'échevin Hubert Hinchey soit 
nommé représentant du 'Conseil de la Cité de Hull sur le comité 
de la parade de l'exposition Centrale du Canada, pour l'année 1959. 

~ Adopté. 

6. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le comité de l'eau soit char@ de continuer 
lTétude commenoée du projet d'une usine de filtration de l'eau et 
que les échevins R. Villeneuve, R. ~Guertin, J.-Y. Bernier et Pierre 
Valin soient nommés membres adjoints de ce comité pour les fins 
de cette étude. 

~ Adopté. 

1 REGLEMENT NUMERO 694 

Concernant l'annexion de partie des lots 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 
et leur subdivision du rang V, canton de Hull. 

ATTHNDU qu'me demande a (été faite au [Conseil de la Cité, 
par certaines personnes intéressées, en vue d'annexer au territdire 
de la Cité de Hull, certains lots et parties de lots formant partie 
de la Municipalité du Canton de Hull, partie Sud. 

ATTENDU que la Loi des Cités et Villes permet l'amnexion 
de territoires à certaines conditions. 

ATTENDU que la Cité désire suivre la procédure édictée par 
la Loi des CitU et Villes. 

ATTENDU que le règlement numéro 694 de la Cité de Hull 
a reçu l'approbation des électeurs de la municipalité de Hull-Sud, 
à une assemblée publique tenue le l e r  mai 1959, convoquée et tenue 
conformément aux disposlitions du chapitre 233, des statuts refon- 
dus de Québec 1941 (Loi des [Cités et Villes). 

ATTENDU qu'avis a été  donné à une séance antérieure de 
ce Conseil de la présentation du présent règlement. 



IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT' ORDONNE ET STA- 
TUE OOiMiME SUIT : 

1. Le territoire suivant, dont la description a été préparée par 
monsieur L.-J. Grégoire, arpenteur-géomètre, à savoir : 

Un territoire situé dans le canton de Hull, se composant en 
référence au cadastre officiel dudit canton, les lots ou parties de 
lots et leurs subdivisions présentes et  futures ainsi que les chemins, 
rues, ruelles, emprises de chemin de fer, cours d'eau ou partie 
d'iceux. compris dans les descriptions suivates  : 

Premièrement : 

Tous les lots ou parties de lots et  leurs subdivisions présentes - 
et futures, ainsi que les chemins, rues, ruelles, emprises de chemin 
de fer, rivières, cours d'eau !ou parties d'iceux renfermés dans les 
limites suivantes, à savoir : - partant du point d'intersection 
du prolongement vers le Nord (de la ligne séparative des lots 5 et  
6a, rang V, avec la limite Nord du 'Chemin Camerm; de là, suc- 
cessivement, les lignes et démarcations srdivantes, à savoir : la 
limite Nord du Chemin ~Cameron et son prolongement vers l'Est 
jusqu'au côté Sud-Est de la route numéro I I ;  ledit côté Sud-Est 
de ladite route en allant vers le Sud-Ouest sur une longueur de 
1,870 pieds; une ligne dans la direction astronomique S. 69" IO'E. 
sur une distance de 961 pieds jusqu'au point de la ligne sépara- 
tive des lots 4-C et  5, Rang V à m e  distance de 104.5' pieds du 
coin Sud-Ouest du lot 4-1C; une ligne séparant le lot 5 des lots 4-C 
et 4-F', rang V, dans la direction Sud sur une longueur de 1,779.5' 
pieds; puis d m  le lot 4-F, rang V, les lignes ayant les directions 
astronomiques et longueurs suivantes : Est 100' pieds - Nord 
400' pieds, Est 158' pieds - Sud 418' pieds, S. 35'35'E. - 200' 
pieds et N. 54O30'E. - 162' pieds jusqu'à la ligne séparative des 
lots 4-E et 4-F, rang V; cette dernière ligne dans la direction Sud 
sur une longueur de 233' pieds; puis dans le lot 4-E, rang V, les 
lignes ayant les courses astronomiques et longueurs suivantes : 
S. 35O30'E. - 209' pieds et N. 54O30'E. - 450' pieds jusqu'au 
côté Sud-Ouest du droit de voie du chemin de fer Pacifique [Cana- 
dien; une ligne traversant ledit droit de voie dans la direction 
astronomique N. 7g030'E. et  ayant une longueur de 105' pieds, 
plus ou moins; puis dans le lot 4-D, rang V, les lignes ayant les 



directions astronomiques et longueurs suivantes : Est, 478' pieds, 
Nord : 143' pieds, e t  Est,: 197' pieds jusqu'à la ligne séparant 
le lot 4-D des lots 3-F et  3-D, rang V; cette dernière ligne dans 
la direction Nord sur  une longueur de 1730' pieds; la ligne sépara- 
tive des lots 4-C et 4-D sur  une distance de 750' pieds vers l'Ouest, 
rang V; le prolongement vers le Nord de la ligne séparative des 
lots 4-D et  4-E, rang V, traversant les lots 4-C, 4-B et 4-A, rang 
V, jusqu'à la ligne séparative des rangs V et  VI;  de là en suivant 
la ligne séparative des rangs V et VI et son prolongement vers 
l'Est jusqu'à l'axe de la Rivière Gatineau; ledit axe de la Rivière 
Gatineau en descendant son cours jusqu'au prolongement de la 
ligne Sud-Est des lots 2-F, 3-E, 3-F et 4-D, rang V; ledit prolon- 
gement et  ladite ligne en dernier lieu nommé prolongée jusqu'à 
l'axe de la Route numéro I I ,  ledit axe de ladite route en allant 

- vers le Sud-Est jusqu'au prolongement de la ligne Sud du lot 4-E, 
rang V; ledit prolongement et ladite ligne Sud du lot 4-E, et  la 
ligne Sud des lots 4-G et 5, rang V étant le côté Nord 'de la rue 
St-Raymond; la ligne séparative des lots 5 et  6-33, rang V; la 
ligne séparative des lots 5 et  6-A, rang V, en allant dans la direc- 
tion Nord sur  une longueur de 1,629' pieds; puis dans le lot 5, 
une ligne dans la direction astronomique S. 65O30'E. sur une dis- 
tance de 915" pieds jusqu'au côté NorddOuest de la route numéro 
II; ledit côté Nord-Ouest de ladite route en allant vers le Nord- 
Est sur, une longueur de 606' pieds; puis toujours dans le lot 5, 
rang V, les lignes ayant les directions astronomiques et  longueurs 
suivantes : N. 63''30'0. 247' pieds; N. 10°35'E. 154' pieds; et 
N. 79'45'0. 860' pieds jusqu'à la ligne séparative des lots 5 et 6-A, 
rang V, et enfin cette dernière ligne et son prolongement dam la 
direction Nord sur  une longueur de 611' pieds, juslqu'au point de 
départ. 

A distraire du territoire ci-dessus décrit, un lopin de terre 
situé le long de la route numéro II du côté Nord-Est ayant la for- 
me d'uki rectangle mesurant le long de ladite route une longueur 
de 150' pieds et une profondeur de 90' pieds et dont le coin Sud 
est à une distance de 275 pieds, plus ou moins de la ligne sépara- 
tive des lots 4-E et 4-'F mesurés le long du côté Nord-Est de ladite 
route, ce lopin de terre faisant déjà partie du territoire de la iCit6 
de Hull, 



Deuxièmement : 

Les lots ou parties de lots et leurs subdivisions présentes et 
futures ainsi que les chemins, rues, nielles, cours d'eau, ou parties 
d'iceux renfermés d m  les limites suivantes, à savoir : - par- 
tant du point d''intersection de la limite 'Nord du Chemin Cameron 
avec le prolongement de la ligne séparative des lots 7-B et 7-K, 
rang V; de là successivement, ladite ligne séparative des lots 7-33 
et 7-K, rang V, se prolongeant dans la ligne Ouest du lot 7-K, rang 
V, jusqu'à la ligne Nord du lot 7-D, rang Y; ladite ligne Nord du 
lot 7-D, rang V, une ligne brisée séparant les lots 7-K et 7-E, rang 
V; la ligne séparant les lots 6-03 et 6 4 ,  rang V, des lots 7-E et 
7-G, rang V, jusqu'au côté Sud-Ouest du Chemin de la mine de 
fer; ledit côté Sud-Ouest dudit chemin en allaint vers le Nord- 
Ouest et traversant les lots 7-E, 7-D, 8-8, 8-B et 19, rang V, jus- 
qu'à son intersection avec le prolmgement Ouest de la limite Nord 
du Chemin Cameron; de là, vers l'Est en suivant la limite Nord 
du Chemin Cameron jusqu'au point (de $départ. 

Troisièmement : 

Toute la section du Chemin [Cameron comprise entre le pro- 
longement vers le Nord de la ligne de division des lots 6-A et 7-K, 
rang V, et le prolmgement vers le Nord de la ligne de division des 
lots 5 et 6-A, rang V, ladite section du chemin étant située immé- 
diatement au Nord du lot 6-A, rang V". 

est, par les présentes, annexée au territoire de la Oité de Hull. 

2. Ledit terrain, à la suite de son annexion, fera partie du 
quartier Dollard de la Cith de Hull. . . . .  

' 3. Les dispositions du règlement numéro 161 et amendements 
adoptb par la municipalité du [Canton de Hull, partie Sud, divisant 
le territoire annexé en arrondissemeints ou zones, et indiquant les 
usages permis dans lesdites zones, s'appliqueront au territoire an- 
nexé jusqu'à l'atioption, suivant la loi, par la Cité de Hull, de nou- 
velles dispositions à cet effet. 

4. Le présent règlement, pour fins d'annexion, prendra aussi 
effet pour toutes autres fins municipales aussttôt qu'il sera ap- 
prouvé conformément aux dispositions de la Loi et, en particu- 
lier, pour les services du département des incendies, de la police 
et de l'assistance publique. 



5. En considération du présent règlement, la Municipalité du 
Cantm de Hull, partie Sud, transporte par les présentes, à la Cité 
de Hull qui accepte, l'assiette des rues ainsi que tous les immeu- 
bles qu'elle a ou pourrait plosséder dans ledit territoire. 

6. Le 'Cmeil de la Cité de Hull consent, en faveur des proprilé- 
taires actuels inscrits à la liste annexée comme annexe "A!" au 
p~ésent règlement, en autant que ceux-ci demeureront propriétai- 
res des immeubles ci-indiqués, de se servir de l'évaluation indiquk 
à ladite annexe jusqu'au dépôt du rôle d'évaluation de la Cité de 
Hull qui sera homologu4 en décembre 1968. 

7. Les nouvelles constructions à être :érigées sur le territoire 
ahinexé seront évalu4es par l'estimateur de la Cité de Hull en mê- 
me temps et de la même façon que les propriétés de la Cité. 

8. Toutes améliorations ou additions aux propriébés existan- 
tes seront sujettes à l'évaluation de la \Cité de Hull, relativement 
à ces améliorations ou additions. 

9. La taxe générale ainsi que les autres taxes de la Cité s'ap- 
pliqueront au territoire annexe et seront sujettes aux conditions 
suivantes : 

A) Les propriétaires d'immeubles inscrits à l'annexe "A" ne se- 
ront pas sujets à la taxe spéciale, actuellement en vigueur 
dans la Cité de Hull, avant l'année financière 196'9-1970. Ce- 
pendant, ils seront sujets à toutes nouvelles taxes spéciales 
ou toutes taxes spéciales additionnelles qui pourraient être 
/imposées par la Cité de Hull. 

B) Les propriétaires d'immeubles inscrits à l'annexe "A" ne seront 
pas sujets à la taxe d'entretien des rues et trottoirs avant le 
pavage des mes ou la confection des trottoirs bordant leurs 
propriétés. 

10. Les dispositim de la [Charte de la Cité de Hull ainsi que 
des lois provinciales, relativement aux améliorations locales, s'ap- 
pliqueront au territoire annexé. 

Il. Tout immeuble du territoire annexé ne sera sujet à l'im- 
position et le pr6lèvement du prix de l'eau ainsi qu'au paiement 
du prix de l'eau que lorsque le service d'aqueduc sera mis à sa  dis- 
position par la Cité de Hull. 



12. Le Conseil lde la Cité de Hull fera immaiatement le néces- 
saire pour l'éclairage du territoire annexé ainsi que pour l'exten- 
sion du service des vidanges. 

13. La Oité de Hull, en vue de donner au nouveau territoire an- 
nexé et à sa population les mêmes awantages dont jouissent la Cité 
de Hull et ses citoyens, fera les démarches nécessaires afin d'ob- 
tenir dans le plus bref délai : 

a) Le service postal urbain; 

b) Le service urbain de messagerie ; 

C) Les taux urbains de téléphone, d'électricité et d'assu- 
rance incendie ; 

d) L'annexion du territoire pour fins scolaires tant catholi- 
ques que protestantes. 

pour le territoire annexé. 

14. Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer les frais d'avis 
et d'assemblées prévus par la Loi des Cités et Villes, pour l'an- 
nexion du territoire ci-haut mentiorné. 

15. Toutes les disposlitions de la Loi 56 Victoria, chapitre 52 
de la Loi des [Cités et Villes, ainsi que les différents actes, règle- 
ments et ordonnances applicables à la Cité de Hull en vigueur au 
moment \de l'annexion ou qui pourront l'être par la suite, en vertu 
des pouvoirs confér6s par la loi à la Cité de Hull, s'appliqueront 
aux territoires ahsi  annexés, excepté en autant que ces disposi- 
tions sont incompatibles avec les conditions du présent règle- 
ment. 

16. Le présent règlement, avant son adoption finale par le 
Conseil de la Cité de Hull, devra : 

A)' Etre adopté par le Conseil de la Municipalité du Canton 
de Hull, partie Sud; 

B) Etre approuvé par les électeurs propriétaires affectés 
de cette partie de la Municipalité du Canton de Hull, par- 
tie Sud, lors d'une assemblée convoquée et tenue confor- 
mément à la loi. 



17. Le présent règlement viendra en force et vigueur après sa 
sanction par le lieutenant-gouverneur en Conseil et la publication 
de son avis dans la Gazette  officielle de Qukbec. 

FAIT ET PASSE en .la Cité de Hull, les jour et aui ci-deesus 
mentionnés. 

(Signé) THOMAS MtONGION, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

7. ATTENDU que le secrétaire-trésorier de la municipalit6 de 
Hull-Sud a transmis au [Greffier de la Cit6 de Hull, une copie au- 
thentique du résultat du vote enrégistré sur le règlement numéro 
694, et une copie certifiée du lime de la votation tenue les l e r  et 
2 mai 1959; 

ATTENDU que d'après ces documents officiels le règlemat 
numéro 694 de la Cité de Hull a reçu l'approbation des électeurs 
d'une partlie de la municipalité de Hull-Sud. 

Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin P.-A. Valin: 

ET RESOLU que le règlement numéro 694 pour annexer au 
territoire de la Cité de Hull partie des lots 2, !3, 4, 5, 6, 7 et 8, soit 
approuvé tel que lu en deuxième lecture à la présente assemblée. 

Adopté. 

8, Proposé par l'échevin L W .  Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que les appropriations budgétaires pour l'anhée 
commençant le l e r  mai 1959 et se terminant le 30 avril 1960, soient 
établies et approuv6es au montant de $2,740,000.00, telles que sou- 
mises à ce Conseil. 

Le Trésorier de la Cité est autoris6 à payer les coupons-inté- 
rêts, les obligations échues, les abonnements de téléphones pour 
les services municipaux, conformt5ment aux appropriatiohs bud- 
gétaires. Il est aussi autorisé à payer les salaires pour chacun des 
employés désignés dans la liste annexée aux appropriations bud- 
gétaires de la présente année, à toutes les deux semaines, soit le 



vendredi, et ce, jusqu'à ce que des instructions soient données par 
le  clo on se il municipal à l'encontre des présentes. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'&ch- P.-E. Valin: 

ET RESOLU que le rapport du président des élections muni- 
cipales faisant suite au recomptage judiciatre pour le siège numé- 
ro UN (1) tenu le 21 avril 1959, soit approuvé. 

Adopté. 

10. 'Proposé par l'échevin IG. Chouinard, 
Secondé par l'écheivin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que suivant les dispositions de la règle num6ro 
six (6) du règlement numéro 534, les procès-verbaux des assem- 
blées tenues aux dates ci-apr&s mentionnées, soient adoptées : sa- 
voir : - 7 jander, 3 février, 10 février, 3 mars, 17 mars, 7 avril 
1959. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que les services de monsieur Isidore Michaud 
soient retenus comme encanteur licencié pour la vente à l'enchère 
de tous les articles non réclamés et entreposés au service de la po- 
lice, suivant les dispositions de l'artiicle 193d, de la charte de la 
Cité de Hull. 

Adopté. 
- 

12. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU qu'en reconnaissance des services rendus à la 
Cité de Hull comme échevin pendant une période d'au delà de douze 
(12) années, ce Conseil remet à l'ex-échevin Lime1 Emond le fau- 
teuil qu'il occupait. 

Adopté. 



13. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A.-L. Laroche: 

ET REsOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
connaître au Conseil l'estimation du coût de l'énergie électrique 
nécessaire à l'éclairage du quai de Hull, conformément à la deman- 
de du Ministère des Travaux Publics d'!Ottawa. 

Adopté. 

14. ATTENDU que ce Conseil a pris connaissance de la démar- 
che faite par les autorités de la province de Québec, pour obtenir 
l'assiette du chemin public présentement ouvert sur le terrain anté- 
rieurement occupé par les voies de tramway de la Hull Electrique; 

;l[1 est proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU lque dans l'intérêt public, ce Conseil prie la Com- 
mission de la [Capitale Nationale de bien vouloir acquiescer à la 
requête de l'Honorable Ministre de la Voirie de la province de Qué- 
bec, de oéder à la province de Québec, l'assiette du chemin public 
parallèle au chemin d'Aylmer semant les municipalités de Hull- 
'Sud, Deschênes et  Aylmer. 

(Ce Conseil prie les municipalités de Hull-Sud, du village de 
Deschênes et  de la ville d'Aylmer, de bien vouloir appuyer la pré- 
sente résolution du Conseil de la Cité de Hull et faire tenir une 
copie de leur résolution à leur député respectif. 

 que copie de la présente résolution soit adressée à 1"Hohora- 
ble Minktre de la Voirie de la province de Québec, à messieurs les 

- députés des comtés de Hull e t  Gatineau et  à monsieur Aimé Guer- 
tin, Nelson Morin et  à monsieur Roland St-Onge, avec prière de 
bien vouloir la recevoir favorablement. 

~ Adopté. 

15. ATTENDU que le lit des anciennes voies du tramway de la 
Hull Electrique, circulant entre la Cité de Hull et la ville d'Aylmer 
a été transformé em chemin public; 



ATTENDU que ce chemin public est parallèle au chemin d'Ayl- 
mer et pourrait être aménagé d'une façon à accélérer la circulation 
dans ce idistriict; 

ATTENDU que ce chemin public est prêt à recevoir une sur- 
face dure qui faciliterait la circulation des véhicules de tout genre; 

ATTENDU que ce chemin public sert les municipalités de Hull, 
Hull-Sud, Deschênes et  Aylmer. 

Il est prop1osé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESIOLU que ce Consdil prie le Ministre de la Voirie de la 
province de Québec, de bien vouloir se charger de l'application 
d'une surface dure '(pavage d'asphalte) sur le chemin dkigné dans 
la Cité de Hull. comme boulevard Brunet et se rendant dans la iville 
d'Aylmer, en traversant les municipalités de Hull-Sud et Deschê- 
nes. Cette amélioration décongestionnerait la circulation intense 
des véhicules sur le chemin d'Ayher. 

Ce Conseil prie les municipalités  de Hull-Sud, du village de 
Deschênes et de la ville ld'Aylmer, de bien vouloir appuyer la pr6- 
sente résolution du ]Conseil de la [Cité ide Hull et faire tenir une 
clopie de leur résolution à leur député respectif. 

Que dopie de la présente résolution sait adressée à l'Honora- 
ble Ministre de la Voirie ,de la province de Québec, à messieurs les 
députés des comtés de Hull et Gatineau et à monsieur Roland St- 
Onge, avec prière de bien vouloir la recevoir favorablement. 

16. CONSIDERANT que 1'Evaluateur de la Cité de Hull deman- 
de, depuis quelques années, l'engagement d'un employé additionnel 
pour son département ; 

CONSIDERANT que le salaire pour un nouvel employé est 
prévu au budget pour l'armée en cours; 

CONSIDERANT que rnonslieur ~ o b e r t  Danis, 40, rue Hadley, 
a fait application pour une position de commis, au bureau de 1'Eva- 
luateur de la Cité, e t  que ce dernier a déjà été à l'emploi de la Cité 
pendant huit (8) années; 



Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

\ 

ET RESOLU que monsieur Robert Danis soit engagé à titre 
de commis évaluateur, grade UN '(1),  au salaire et  conditions de 
travail établis par la convention collective de travail en vigueur, 
qui régit cette position. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard: 

ET REISOLU que ce Conseil accorde au Greffier de la 
Cité, la période de repos demandée, soit 15 jours ouvrables pour 
concorder avec la période 'de ses vacances annuelles, à commencer 
du 25 ma.i 1959. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin E. [Chénier, 
Secmdé par l'échevin (G. Lacasse: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût du déplacement de la borne-fontaine 
en face du numéro civique 10, rue Verdun, pour la repla,cer à l'an- 
gle des rues Kent et  Verdun. 

. Adopté. 

$9. 'Proposé par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que Son Honneur le 'Maire et le Greffier de la 
Cité soient autorisés à signer pour et au nom de la Cité de Hull, 
un acte d'acquisition des terrains décrits par les numéros de ca- 
dastre 7K-393, 7M-445, 7K-448, appartenant à la compagnie J. G. 
Bisson Constructiah & Engineering Linnited. Le prix d'achat est 
de $1.00. 

Ces lots sont montres comme étant des rues ou ruelles sur le 
plan officiel de la subdivision du lot 7K, rang V, du canton de Hull. 

Adopté. 



20. Proposé par l'échevin G. 'Chouinard, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que l'Ingénieur soit autorisé à assister à la con- 
vention de 1'American 'Water Works Association, à Mohtréal, en 
mai 1959; qu'une somme de $250.00 lui soit octroyée à cette fin, 
prise à même les appropriations pour "Entretien-bureau de 1'Ingé- 
nieur." 

Reçu ce 29 avril 1'959, 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la (Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité, certifie qu'il y a des fonds 
disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée, su- 
jet à l'adoption du budget 1959-1960. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 avril 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin G. Lacasse est dissident. 

21. Proposé par l'échevin J.-Y. ;Bennier, 
Secondé par l?échevin A. Doucet: 

ET RESIOLU que la délégation du Conseil municipal de la Cité 
de Hull, au congrès annuel de l'Union des Municipalités de la pro- 
vince de Québec, qui sera tenu en juillet proch&h, soit composée 
de Son Honneur le Maire et  des échevins J.-W. Dussault, J.-G. La- 
casse, et Robert Guertin comme substitut. Le Trksorier est auto- 
risé à remettre à chacun de ces délégués, la somme de $300.00, 
pour frais de voyage. Cette dépense sera chargée à l'appropria- 
tion "Entretien bureau du Conseil"'. 

Reçu ce 2 mai 11959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 



Proposé en amendement par l'échevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'échevin :B. ~Goudie: 

ET RESOLU que le nom #de l'échevin Hubert Hinchey soit 
substitué au nom de l'échevin G. Lacasse dams la résolution prin- 
cipale. 

]Proposé en sous-amendement par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par I'échevh $J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la question de nommer des délhgués au con- 
grès de l'Union des Municipalités de la province de Québec, soit 
référée au com'ité du 12 mai courant. 

Vote sur le sons-amendement : 

En faveur : . J.-W. Dussault, E. Chbnier, L A .  Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, G. Lacasse, L. 
Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Gou- 
die : 13. 

Contre : 'P. Valin : 1. 

Son Honneur le Maire déclare le sous-amendement remporté, 
l'amendement et la résolution principale défaits. 

22. ATTENDU que ce Conseil, par l'entremise de ~ 6 n  Honneur 
le Maire et de ses lofficiers, a échangé une correspondance avec 
les autoriités gédérale et provinciale, au sujet du cours d'eau com- 
munément désigné comme étant "La Slide du Gouvernement". 

ATTENDU que d'apr6s les demières informations reçues, le 
gouvernement fédéral serait le seul propriétaire du terrain occupé 
par ce cours d'eau. 

11 est proposé par l'(échevin G.   ch oui nard, 
Secondé par l'bchevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le conseiller juridique de la Cité soit chargé 
de procéder à une étude des titres du terraiin occupé par le cours 
d'eau communément dksign4 comme 6tant "La Slide du Gouver- 
nement". Il est prié de bien vouloir informer ce Conseil du résultat 
de ses recherches, au plus tard le l e r  juillet 1959. 



Le Greffier de la Cité est autorisé à remettre au conseiller 
juridique, une copie du dossier concernant cette affaire. 

Adopté. 

23. Je, soussigné, Edgar ChéIniier, échevin de la Cité de Hull, 
donne avis que je proposerai qu'une somme de $130.00 soit em- 
ployée pour payer le coût d'une page d'annonce dans l'édition spé- 
ciale et annuelle du .jlournal "Le Progrès de Hull", 1 s  fonds à cette 
fin devant être pris à même les appropriations pour publicité, au 
budget de l'année 1959-1960. 

(Signé) ) Edgar Chéinier, 

Echevin. 

24. Je, soussigné, Jean-Yves Bernier, (échevin de la Oit6 de 
Hull, donne avis de la présentation d'un règlement pour modifier 
le règlement numéro 578, modifié par les règlements numéros 597, 
608, 612, 613, 618, 620, 650, 657, concernant le zonage, de la ma- 
nière suivante : 

Article 17 - Zone RB-4, paragraphe B, remplacer les mots 
"Boulevard St-Joseph" par une ligne imaginaire située 
à 20 pieds à l'Est de la ligne Est  #de la rue B e r ~ i  parallèle 
à ladite rue Berri et commençant à un point situé à 20 
pieds au Nord de la ligne Nord [du boulevard Gamelin, 
dans une direction Nord jusqu'à la ligne Sud de la rue 
St-Raymond. 

L'article 32 est modifié en. ajoutant la zone CA-23. 

L'article i33 est modifié en ajoutant la'zone 'CA-23 compre- 
nant : : - 

Commençant à un point situé à 20 pieds au Nord de la 
ligne Nord du boulevard Gamelin suivant le côté Ouest 
de la ligne Ouest du boulevard St-Joseph, dans une di- 
rection Nord jusqu'à la rue St-Raymond, delà, suivant 
le côté Sud de la ligne Sud de la rue St-Raymond, d m  
une direction Ouest jusqu'à 20 pieds à l'Est de la ligne 
Est de la rue Berri, delà suivant une ligne parallèle située 
à 20 pieds du côté Est de la ligne Est de la rue Berri, 
dans une direction Sud jusqu'à un point situé à 20 pieds 



au Nord de la ligne Nord du boulevard Gamelin, delà, 
suivant une ligne parallèle située à 20 pieds au Nord de la 
ligne Nord du boulevard ~Gamelh, dans une direction Est 
jusqu'au poht  de départ. 

L'article 34 est moaifié en ajoutant : - la construction de 
poste d'essence et/ou station de service est prohibée dans 
le quadrilatère )décrit ci-après : - 

1- Boulevard St-Joseph, côté Ouest, du boulevard Ga- 
melin à la rue St-Raymond. 

2- Rue St-Raymond, côté Sud, de la rue Berri au boule- 
vard St- Joseph. 

3- Rue ,Berri, côté Est, du boulevard Gamelin à la rue 
St-Raymond. 

4- Bouleivard Gamelin, côté Nord de la rue Berri au 
boulevard St-Joseph. 

L'article 36 est modifié en ajoutant : centre d'achat ayant six 
(6) magasins ou plus. 

L'article 53 est modifié en ajoutant : 

Zone 'CA-23 : 

Côté Reculement 
Boulevard St- Joseph Ouest 100' 
Boulevard (Gamelin Nord 100' 
Rue Berri Est 60' 
Rue St-Raymond Sud 80' 

(Signé) J.-Yves Bernier, 
Echevin. 

25. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée au 19 mai 
courant. 

Adopté. 



SEANCE DU 19 MAI 1959. 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mardi, le 19 mai 2959, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

S m  Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. 'Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-IG. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. 'Bernier, H. Hinchey, B. Goudie 
et P.-E. Valin formant quorum dudit Conseil sous la présidence 
de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'écheirin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que les correspondances soient référées à leur 
comité respectif mohs celles portant les numéros : 9185a - De 
la iCommission de la Capitale Nationale, 9185c - De la Commission 
de la Capitale Nationale au sujet du boulevard Montclair. 9'2351, 
- De la Régie Provinciale de 19Electricité Re : Gatineau Power. 
9644 - British American loi1 Company Limited Re : raservoir à 
gazoline. 10007 - Du Directeur du Service de la Police Re : dé- 
mission de Fabiien Beaudoin. 123919 - De British 'Petroleum Corn- 
pany Limited Re : réservoir à gazoline. 8846 - De l'Associa- 
tion des Parents et Instituteurs de 1'Ecole St-Gérard de Temple- 
ton-Est, re : , vidanges. 9634 - De monsieur Georges Saikelay 
re : réclamation. 12613 - De monsieur Omer Regimbald re  : 
clôture de ciment. 12612 - De madame iMarguerite Dufour re : 
améliorations locales. 10027 - De mondieur Grant Blo!ndin re : 
bâtisse rue Front. 9235a - De Gatineau Power Company re : 
lignes de distribution. 10007-b-c - Du Directeur du Service de 



la Police re : enclos pour chiens et engagemeint de nouveaux 
constables. 12616 - De monsieur Albert Cousineau re : trans- 
fert de position. 12129 - Rapport du comité des utilités publi- 
ques. Règlement numéro 578 - re : ameinidement au règlement 
de zonage. 12380 - Du comité d'hygiène publique re : engage- 
ment d'un commis supplémentaire. 12611 - De monsieur Georges 
Krushhisky re : application pour services d'égout et aqueduc. 
12591 - De monsieur John D. Cameron re : refoulement d'égout. 

~ Adopté. 

2. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESIOLU que le l e r  rapport du comité des Finances soit 
approuvé et que le Trésorier de la Oité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $2,466:03, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce l'2 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 

. t;ionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 
(Signé) B. ~Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

3. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité des Terrains de 
jeux, aréna et parcs soit approuvé et que le Trésorier de la Cité 
soit autorisé à payer les comptes au montant de $409.70, suivant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 12 mdi 1959. 

R. Stevens, 
Ass't-~Gref fier de la Cité. 



Je, soussignk, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 
(Signk) B. Clairoux, 

Trésorier de la %té. 
Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin P.-E. Valin: 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité de la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $652.49, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 
(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 
Adopté. 

5. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité de circulation sait 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $57.00, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-iGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds clisponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 
(Signé) B. ~Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 
Adopté. 



6. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'iéchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité de Feu, Lumière et 
Alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cité de Hull soit 
autorisé à payer les comptes au montaat de $1,630.77, suivant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier !de la Cité. 

Je, soussign6, trésorier de la Cité *de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

1 (Signé) B. Clairoux, 

l Huii, 13 mai '1959. Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

7. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Becondé par l'échevin A. Doucet: 

ET REMLU que le ler rapport du cornit6 de l'Hygiène Pu- 
blique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $27,887.83, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
AssPt.Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. , 

l Adopté. 



8. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secmdé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le ler  rapport du comité de la 'Bibliothéque 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $196.80, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 12 mai T959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, sloussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Huli, 13 mai 1959. 
(Signé) ) B. Clairoux,, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que le ler  rapport du comité de l'Eau soit ap- 
prouvé et que le Trésorier de la [Cith soit autorisé à payer les comp- 
tes au montant de $1,987.93, suivant liste audit mpport. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass3't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 13 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopte. 

10. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'4chevin P. Valin: 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité des Travaux Mu- 
nicipaux soit approuvé et que le Trésorier de la [Cité soit autori86 



à payer les clompte au montant de $16,571.42, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 12 mai 1939. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles an crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet à un virement de fonds de $850.00 de l'item "Impré- 
vus (490)" à un nouvel item "Dépotoir #(467)". 

Hull, 13  mai 11959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

REGLEMENT Numéro 697 

Amendant le règlement numéro 578 
concernant le zonage. 

ATTENDU que plusieurs propriétaires A i d a n t  dans la zone 
RB-4 ont requis la  cité de modifier son règlement de zonage; 

ATTENDU que la Cité considère qu'il est urgent, nécessaire 
et d'intérêt public d'amender ledit règlement; 

ATTENDU que la loi générale prévoit la procédure pour mo- 
difier un tel règlement; 

ATTENDU ~qu'aivfs de motion a été donnk à une séance anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT {ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESEN'T REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : 

1. Le sous-paragraphe B de l'article 1 7  zone RB-4 du règle- 
ment numéro 578 est modifié et  remplacé par le suivant : 



17-RB-4-B Rue St-Raymond, sur le côté Sud, de la rue 
LéYesque, jusqu'à 20 pieds à l'Est de la rue 
Berri. 

2. Le sous-paragraphe Q de l'article 17 zone RB-4 est modifié 
et remplacé par le suivant : 

17-Rl3-4-Q Boulevard IGamelin, sur le cô% Nord, des li- 
mites Ouest de la Cité, jusqu'à 20 pieds à l'Est 
de la rue 'Berri. 

3. L'article 17 zone RB-4 est modifié en ajoutant à la fin le 
sous-paragraphe suivant : 

17-RB-4-53 "Uhe lisière de verdure de 20 pieds de large 
sans accéls au terrain moisinant sera main- 
tmu  sur le côté 'Nord du boulevard Gamelin 
entre les rues Berri et le boulevard St-Jo- 
seph, ainsi que sur le côté Est de la rue Berri 
entre les rues St-Raymond et Gamelin." 

4. L'article 32 du règlement numéro 5'78 est modifié en ajou- 
tant à la fin de l'article 32 la zone CA-23. 

5. L'article 33 est modifié en ajoutant après la zone CA-22 la 
zone suibante : - 

CA223 "Commençant à un point situé à 20 pie& au 
Nord de la ligne Nord du boulevard Gamelin 
suivant le côté Ouest de la ligne Ouest du 
boulevard St-Joseph dans une direction Nord 
jusqu'à la rue St-Raymond, delà suivant le 
côté Sud de la ligne Sud de la rue St-Ray- 
mond, dans uhe direction Ouest jusqu'à 20 
pieds à PEkt de la Xgne Est de la rue Berri, 
delà suivant une ligne parallèle située à 20 
pieds du &tg Est de la ligne Est de la rue 
Berri, dans une direction Sud jusqu'à uin 
point situé à 20 pieds au Nord de la ligne 
Nord du boulevard ~Gamelin, delà suivant une 
ligne parallèle situ6e à 20 pieds au Nord de 
la ligne Nord du boulevard Gamelin, dans 
une direction Est jusqu'au point de départ. 



6. L'article 34 est modifié en ajoutant à la fin le sous-para- 
graphe suivant : - 

34-28 La construction 'de poste d'essence et/ou sta- 
tion de service est prohibée dans la zone 
CA-23. 

7. L'article 36 est modifib en ajoutant à la fin le paragraphe 
suivant : - 

1 

36- Nonobstant les adispos'itions du présent ar- 
ticle il est permis d'.ériger dans la zone CA- 
23 un centre d'achat c o m p d  de six (6) ma- 
gasins ou plus d'une hauteur d'un étage 
seulement; 

8. L'article 53 est modifié eui ajoutant à la fin des zones CA 
la zone ainsi que les lignes de reculement suivante : - 

, Zone CA-23 Côté Reculement 

Boulevard St- Joseph Ouest 100' 
Boulevard Gamelin Nord 100' 
Rue Berri Est 60' 
Rue St-Raymond Sud 80' 

Le présent règlement aura force et effet après son approba- 
tio!n suivant les dïspositions de l'article 426 de la loi des Cités et 
villes et amendements. 

FAIT ET PASSE en la Cit6 ide Hull, les jour et an ci-dessus 
mentiocnn&. 

(Signé) H.-LEON LEBLANC, (Signé) ARMAND TURPIN, 
Greffier. Maire. 

11. Proposé par l'échevin $.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevh P. Valin: 

ET RESOLU que le règlement numéro 697, concernant cer- 
taines modifications apportées au règlement numéro 578, relatif 



au zonage, soit adopté tel que lu. Suivant les dispositions de l'ar- 
ticle numéro 426, de la loi des Cités et Villes, qu'une assemblée 
publique des électeurs munidipaux propriétaires d'immeubles de 
la Cité de Hull, soit convoquée et tenue le 29 mai 1959, à 7 heur= 
de l'après-midi, dans la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville de la 
Citk de Hull. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jwqu'à une somme de $27,'945.95. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitions sighées par le Chef 
de département et alors l'Acheteur municipal fera les entrées au 
débit conformément aux instructions reçues. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. \Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispmibles au crédit de l'appropriation ei-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 1!3 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que le comité de Publicité soit chargé d'orga- 
niiser un vin d'honneur à être offert aux membres de l'Association 
des Pharmaciens de l'louest du Québec, lors de son mwmblée géné- 
rale annuelle qui sera tmue à Hull, les 9 et 10 juin 1959. Qu'une 
somme de $50.00 soit appropriée à cette fin, prise à même l'ap- 
propriation pour "Publicité". 



Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cite de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 1959. 
(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 
Adopté. 

14. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que monsieur Héliodore Charron, 207, rue Notre- 
Dame, Hull, soit nommé membre de la  commission de 1'Arena Mu- 
nicipale de Hull Robert Guertin, conformément aux dispositions 
du règlement numéro 660, de la Cité de Hull. 

15. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RES'OLU que 1'Ingknieur de la Cité de Hull soit chargé de 
déplacer la borne-fontaine qui se trouve en face de la propr'iété 
portant le numéro civique 44, rue Amherst, pour être relocalisée 
sur l'autre côté de la même rue, entre la propriété des Soeurs Gri- 
ses de la Croix et le trottoir existaht. 

Qu'un momtant de $450.00 soit prévu pour cette fin et chargé 
à l'item "Entretien de Borne-fontaine" du présent budget. 

Reçu ce 15 mai 1999. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

HuU, 15 mai 1959. 
(Signé) G. Scott, 

Ass't-Trésorier de la Cité. 
Adopté. 



16. Proposé par l'échevin H. Hhchey, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, cmformément à la recommandation faite 
par le comité d'hygiène publique, à la suite de son assemblée tenue 
le 14 mai 1959, ce Conseil consent à créer une nouvelle position de 
commis dans le bureau de la socibté de Bienfaisance de Hull. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité de Hull soit autorisé 
de verser la somme de $50.00 à la société Canadiienne du Cancer, 
à l'occasion de leur campagne annuelle, pour combattre le cancer. 
Cette somme devant être chargée à l'item pour "Publicité". 

Reçu ce 14 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
t i rnée .  

(Signé) ) B. Clairoux, 

Hull, 13 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'(échevin H. Hinchey: 

ET RElSlOLU qu'une somme de $300.00 soit mise à la dispo- 
sition du département de Police, pour défrayer les dépenses occa- 
sionnées par la préparation des causes de moralité. Cette dépense 
devant être chargée aux appropriations "Entretien de Police". 

Reçu ce 14 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispoui'ibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, l 

Hull, 13 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par 1'6chmin H. Hinchey: 

ET RESOLU que la Gatineau Power Company Limïted soit 
autorisée de fournir l'électricité nécessaire aux luminaires situ6s 
dans le quadrilatère formé par les rues Montcalm, Principale, Eddy 
et boulevard Alexandre Taché, ,savoir : 

a )  11 lampes à mercure de 450 watts, à $39.00 par année. 
($429.00). 

b) 3 ampoules de 300 watts à $33.00 chacune par amnée. 
($99.00). sur Pilot de la rue St-Rédempteur, entre Principale 
et Wellington. 

Cette dépense ~ u e l l e  de $528.00 est prénie au budget de 
l'année en cours et devra être chargée à l'item "Lumière et Alar- 
me". 

Reçu ce 14 mai 1939. 

R. Stevens, 
Ass't-Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crkdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ) B. Clairoux, 

Hull, 13 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



20. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autori& 
de faire les dépenses nécessaires jusqu'à concurrence de $8,000.00, 
pour localiser les fuites d'eau au système d'aqueduc dans les rues 
de la Cité de Hull. Cette dhpense devant être chargke à l'appro- 
priation "Entretien tuyaux principaux". 

Reçu ce 14 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la (Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la $Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-adessus men- 
tilonnée. 

(Signé) 'B. Clairom, 

Hull, 13 mai 1999. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la soumission de Interprovincial Paviing 
Company Limited, au montant de $17.75 la tonne de matériel posé 
pour la réparation des rues pwées, suivant les spécifications de 
l'Ingénieur de la Cité et jusqu'à concurrence des prévisions bud- 
gétaires ne devant pas dépasser $20,000.00, soit acceptée comme 
étant la plus basse. 

Le Greffier de la Cité est autorisé à retourner à l'autre sou- 
missionnaire le chèque en garantie accompagnant sa soumission. 

Reçu ce 22 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

~ (Signé) B. Clairoux, 
Hull, 13 mai 1959. ~résor ie r  de la Cité. 

~ Adopté. 

22. Proposé par l'iéchevin G. Chouinard, 
Secondé par 19&chevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de préparer un estimé du coût de l'aménagement, amélioration des 
approches, l'installation de signaux automatiques en vue de l'ou- 
verture d'une rue sur le terrain désigné par le huméro de cadastre 
341-3, quartier UN (1)' entre le parc IMoussette et le boulevard 
Brunet. 'Cette ouverture de rue projetée est montrée sur un plan 
préparé par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay, portant le numéro 
C-1453. 

Adopté. 

23. CONSIDERANT que la route provinciale numéro 8 est 
dans la /Cité de Hull, désignée sous le nom de "boulevard Alphonse 
Fournier" ; 

CONSIDERANT que la Cité de Hull a récemment dépensé 
$39,500.00 pour améliorer m e  partie de la route provinciale nu- 
méro 8, sise entre le ruisseau de la Brasserie et le ruisseau Leamy; 

CONSIDERANT que la part5e de ladite route dntre le ruisseau 
Leamy et  la rivière Gatineau est dans un état lamentable et a 
grandement besoin de réparations. 

Proposé par l'échdvin E. 'Chénier, 
/Secondé par l ' é c h ~ i n  W. Dussault : 

ET RESOLU que ce Conseil prie l'Honorable Ministre de la 
Voirie de la province de Québec, de bien vouloir considérer l'op- 
portunité d'accorder un octroi substahtiel en faveur de la réfection 
de ce tronçon de la route numéro 8, entre le ruisseau Leamy et  la 
rivière )Gatineau. 



Ces travaux d'améliorati'ons contribueraient largement à l'at- 
traction du tourisme et à la bonne renommée de la province de 
Québec, pour l''état de ses routes provinciales. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à l'Honorable 
Ministre de la Voirie de la Proiviince de Québec, à Me Roland St- 
Onge et au député 0. Parent. 

Adopté. 

24. Proposé par 1:échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que la soumission 'de Lasalle CEothes Limited, soit 
acceptée pour la fourniture de 34 uniformes d'officiers au montant 
de $700.70; 45 uniformes de pompiers au montant de $2,054.25; 
59 tu!ni~ques d'été au montant de $1,413.05; 8 paletots d'hiver, au 
montant de $290.40; 236 chemises au montant de $719.i80 et Tl8 
cravates au montant de $82.60. 

'Cette dépense étant chargée à l'appropriation "Entretien dé- 
partement de Feu", e t  la braison de cette marchandise devra être 
faite dans les 45 jours de la date de la résolution. 

Proposé en amenldement par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevh A. Doucet: 

ET RESOLU que la soumissioin de Fernand Mousseau Limitée 
soit acceptée pour la fourniture de 14 uniformes pour officiers 
au montant de $1,088.50; 45 uniformes de pompiers, au montant 
de $2,936.25; 59 tuniques au montant de $1,976.50 et 8 paletots 
d'hiver au montmt de $422.00; 236 chemises au montant de $932.- 
20; 118 cravates au montant de $118.00. 

(Cette dépehzse étant chargée à l'appropriation "Entretien dé- 
partement de Feu". La livraison des uniformes devra être faite 
dans les 45 jours de la date de la résolution. 

Proposé en sous-amendement par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'kchevin E., Chhier  : 

ET RESlOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à pren- 
dre les dispositions néceasdires aux fins de faire faire l'analyse 



des échantillm de tout le matériel accompagnant les soumissions 
pour uniformes de pompiers et policiers pour déterminer la pe- 
santeur et qualité de ce mat6riel. Rapport dwra être soumis au 
Con~eil pour le comité des finances du 26 mai 11959. 

~ Vote sur le sous-amendement : 

En faveur : L W .  Dussault, E. Chédier, J.-A. Mauricé, R. Ville- 
neuve, G. Lacasse, L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, 
H. Hinchey : 9. 

Contre : R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, B. Goudie, P. Va- 
lin: 5. 

Son Honmeur le Maire déclare le sous-amendèment remporté, 
la riésolution principale et l'amendement défaits. 

25. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que la soumission de Laurent Pelchat soit accep- 
tée pour la fourniture de 118 paires de bottkes au montant total 
de $1,770.00. 

Cette dépense .étants chargée à l'appropriation "Entretian dé- 
partement de Feu". La livraison de la marchandise devra être 
faite dans les 30 jours de la date de la résolution. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cith. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds clisponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 mai 195'9. 
(Signé) B. !Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Proposé en amendement par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

EX RESOLU que la r&olution principale soit renvoyée en 
comité. 



Vote sur l'amendement : 

En faveur : E. ChMer, J.-A. Maurice, R. Villeneuve : 3. 

Contre : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, 
G. Lacasse, L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hin- 
chey, B. Goudie, P. Valin : 11. 

S m  Honneur le Maire déclare l'amendement dkfait et la réso- 
lution principale remportée. 

26. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par P'léchevin L. Laroche: 

ET RESOLU que la soumissicm de Laurent Pelchat soit accep- 
tée pour la fourniture de 47 paires de bottines "Doctor's" au mon- 
tant de $705.00; 7 paires de souliers au montant de $105.00 e t  54 
paires de claques au montant !de $162.00. Cette dépense étant char- 
gée à l'appropriation "Entretien département de Police". 

La livraison de la marchandise devra être faite dans les 30 
jours de la date de la résolution. 

Reçu ce '12 mai 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des foinds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 13 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par 1,écheivw A. Doucet: 

ET RESOLU que la délégation du Conseil municipal de la Cite5 
de Hull au congrès annuel de l'Union des Municipalités de la pro- 
vince de Québec, !qui sera tenu en juillet prochain, soit composée 
de Sm Honneur le Maire et des échevins J.-W. Dussault, J.-G. La- 



casse et H. Hinchey comme substitut. Le Trésorier est autorisé à 
remettre à chacun de ces délbgués, la somme de $300.00 pour frais 
de voyage. Cette dépense sera chargée à l'appropriation "Entre- 
tien bureau du Conseil". 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la résolution numéro 16 de l'assemblée du 
5 mai 1959 soit rescindée et remplacée par la suivante : 

."Que le  greffier de la Cité et le comité de compétence soient 
autorisés à faire la procédure dictée dans la clonvention collective 
en vigueur pour annoncer la position de commis au bureau de 
1'Bvaluateur de la Cité et de commis au bureau de la société de 
Bienfaisance de Hull. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que 1'Evaluateur de la Cité soit autorisé d'en- 
gager M. Robert Danis à titre )de commis temporaire au bureau 
de 1'Evaluateur de la Cité de Hull. Le Trésorier de la Cité de Hull 
est autorisé à lui payer le salaire prescrit dans la convention col- 
lective #de travail en vigueur. 

Adopté. 

30. Proposé par l?échevui L. Laroche, 
Second6 par l?échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des utilités publiques, à la suite de son assemblée 
tenue le 11 mai 1959, ce \Conseil prie la compagnie de Telephone 
'Bell du Canada, de bien vouloir engager autant que possible, la 
main d'oeuvre locale lorsqu'il s'agit d'exécuter des travaux dans 
la Cité de Hull. 



31. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à assis- 
ter à la convention annuelle de l'Association des Acheteurs du Ca- 
nada (C.A.P.A.), à Banff, en juin 1959; qu'une somme lui soit 
octroyée suivant les taux établis à cette fin, prise à même les ap- 
propriations pour "Entretien bureau de l'Acheteur7'. 

Reçu ce 12 mai 195'9. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crbdit de l'appropriatiion ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 13 mai 1959. Trkorier de la CiG. 

Adopté; 

32. .Propos6 par l'léchevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'lécheivin Je-Y. Bernier: 

ET RESOLU que sur recommandation du Trésorier de la Cité, 
en date du 6 mai 1959, le nom de monsieur Hervé Tremblay, com- 
mis grade UN, au bureau du Trésorier, soit porté sur la liste des 
employés permanents de la Cité et  que son salaire lui soit paye tel 
que prévu au budget et selon les dispositions de la convention col- 
lective de travail en vigueur. 

Adopté. 

33. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'iéchevin J . 4 .  Lacasse: 

ET RESOLU que 1'Ingénieur de la Cité soit chargh de pré- 
parer des devis et  cahiers de charges relativement au matériel et 
fourniture requis durant l'année en cours pour l'exécution des tra- 
vaux de maintien des services d'approvisiomement d'eau et  des 
égouts et aussi pour les travaux autorisés par règlements d'em- 



prunts. Ces d& et cahiers lde charges devront être remis au Con- 
seil en temps pour l'assemblée régulière du 2 juin 1959. 

~ Adopté. 

34. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de prépa- 
rer des devis au sujet de la réfection des joints de la pierre de l'édi- 
fice Château d'Eau ' (usine de pompage). 

Ces devis devant être remis entre les mains du Conseil en 
temps pour l'assemblée régulière du 2 juin courant. 

~ Adopté. 

35. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Seclondé par l'iéchevin B. Gouaie: 

ET RESIOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des utilités publiques à la suite de son assemblée te- 
nue le 21 mai 1959, ce [Conseil autorise la compagnie de Telephone 
Bell du  canada, et ce, sans préjudice à ses droits, d'effectuer les 
trajvaux suivants : 

a)  De placer et maiintenir un câble aérien traversant la rue St- 
François à deux reprises, tel qu'indiquk en rouge sur le plan 
numéro 201, ordre'numéro 4902, sous date du 3 avril 195'9; 

b) De placer et maintenir un conduit souterrain et 4 trous-d'hom- 
me dans et à travers la rue Isabelle et le boulevard Riel, à par- 
tir de la rue St-Raymond, à la subdivision J. IG. Bisson 'Cons- 
truction '& Engineering Limited, tel qu'indiqu6 sur les plans nu- 
méros 401 et 404, ordre numéro E81675, sous date du l9 h l  
1959 ; 

C) De placer et maintedir un conduit souterrain et 2 regards dans 
et à travers la rue Montcalm, entre la rue Papineau et le bou- 
levard Alexandre Taché, tel qu'indiquk sur le plan ~ u m é r o  
401, ordre numéro E81684, sous date du 9 avril 1959; cette 
autorisation est conditionnelle à ce que les travaux de réfec- 
t2on 'de trottoirs ou autres, soient faits par la Cité, sous la sur- 



veillance de l'Ingénieur de la Cité, et aux frais de la compa- 
gnie. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLU que monsieur ]Maurice Lavoie, 29B, rue Lois, 
soit engagé comme préposé pour ramasser les carcasses des aini- 
maux morts et/ou chiens errants, dans les rues de la Cité, en rem- 
placement de monsieur Royal Dupuis, démissiornaire, et ce, de 
manière temporaire, pour une période d'essai de trois mois, au sa- 
laire de $50.00 par semaine. Cet employk sera sous la juridiction 
du dlépartement de police et son salaire devra être chargé aux 
appropriations pour l'entretien de ce 'département. 

Adopté. 

37. ATTENDU que les améliorations projetées à la proprieté 
de monsieur R. Barnabé, rue Montcalm, contribueront à l'embel- 
f ssement de notre Cité ; 

ATTENDU que certains précédents ont été créés en faveur 
de certains projets ; 

ATTENDU que cette parcelle très minime de la rue Montcalm 
n'est pas utilisée; 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt général de coopérer avec 
ce propriétaire progressif ; 

Il est proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que ce Conseil cède à monsieur Rodrigue Bar- 
nabé, me  lisière de terrain, rue Montcalm, adjacente à son terrain 
actuellement occupé par son immeuble ayant les dimensions sui- , 

vantes : 2% pieds de largeur sur 70 pieds de longueur et 2y2 
pieds de largeur sur une longueur de 32 pieds, se terminant par 
une largeur de 8 pouces. Le prix sera établi sur la base de l 'ha-  
luation municipale. 



Ce terrain est cédé sujet à la procédure d'un règlement de 
fermeture de rue relative aux parcelles de terrain en question et à 
la condition expresse qu'il ne soit employé qu'à l'amélioration de 
son établissement de commerce. 

Son Honneur le Maire et le IGreffier sont autorisés à signer 
l'acte autorisé par la présente. 

1 Vote sur résolution : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, G. Lacasse, L. 
Ducharme, L. Laroche : 10. 

Contre : J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie, P. Valin : 4. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 

Les échevins J.-Y. Bernier et H. Hinchey donnent avis de re- 
considération. 

38. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

E"r RESOLU que l'Ingénieur fournisse à ce (Conseil, pour sa 
prochaine assemblée, des estimés pour l'installation d'un système 
de haut-parleurs pour la salle des ldélibérations du Conseil. 

Adopté. 

39. Proposé par l,,échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

Etr RESOLU que la soumission de Truscon Steel Company of 
(Canada Limited, en date du ler  mai 1939, pour la fourniture de 
l'acier d'armature soit acceptée au prix de $5,580.00, et ce, coh- 
formément à la demande de soumission, en date du 20 avril 1959. 

Adopté. 

' 40. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l',échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU qu'un comiité, composé de Son Honneur le Mai- 
re, du président des travaux municipaux, du président du comité 



de feu, lumière et alarme, du président du comité de police, et du 
président (du comité des finances, soit formé afin de faire l'étude 
des conventions collectirves soumises par les diffIérents syndicats 
ou associations des employés de la Cité de Hull. Ce comité sera 
sous la présidence de l''échevin Gabriel Lacasse, président des fi- 
nances et pourra retenir les services de mmieur  Arthur Matteau, 
M.R.I., si jugé nécessaire. 

Adopté. 

41. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour fermer une partie de la rue Mont- 
calm, côté Est, en bordure de l'immeuble de monsieur R. Barnabé, 
ayant les dimensions suivantes: 2y2 pieds ;de largeur sur 70 pieds 
de longueur et 2y2 pieds de largeur sur une longueur de 32 pieds, 
se terminant par une largeur de 8 pouces. 

(Signé) Aurélien Doucet, 

42. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'une résolution autorisant une dépense ne dépassant 
pas la somme de $800.00 pour l'achat d'équipement pour l'établis- 
sement d'un selvice d'urgence. -Cette dépense devant être prise à 
même les appropriations "Département de police". 

(Signé) E. Chénier, 

A JOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 

IL1 I I U I A L A  
Province de Québec 1 CITE DT3 UTTT I ) District de Hull 

Numéro 6 

SEANCE DU 2 JUIN 1959. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, -le 2 juin 1959, à huit heures de l'après-midi, à 
laquelle sont présents : - 

lSon Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les iéchevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. [Chouinard, J.-IG. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hhchey, B. Goudie 
et P. Valin foman t  quorum dudit (Conseil sous la présidence de 
Son Honneur le Maire. 

1. 'Proposé par l'échevin Edgar Chénier, 
'Secondé par l'échevin Robert Guertin: 

ET RESOLU que la correspondance lue à la préseinte assem- 
blée soit référée à leur comité respectif moins celles de : (10028) 
J. 1G. Bisson pour nom de rue; (11081) La Société Canadienne du 
Cancer re : location du sous-sol de la Bibliothélque Municipale ; 
(12413) de La  commission de 1'Aréna re : inspection des poutres 
par l'Ingénieur. 

2. Proposé par l'échevin J.-Gabriel Lacasse, 
Secondé par l'écheqin J.-Alexis 'Maurice: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à créer 
m e  nouvelle appropriation budgétaire dite "Entretien du Dépotoir" 
(467) au montant de $850.00, à même l'appropriation pour "Im- 
prévus" (490), afin de permettre le paiement des comptes paya- 
bles présentés au Comité des Finances, le 12 mai 1959. 

Adopté. 



3. Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin L A .  Maurice: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé, après 
entente avec Son Honneur le Maire et  le Président du Comité des 
Finances et  selon les dispositioiiis du Code CiVil, concernant le pla- 
cement des biens appartenant à autrui (Art. 981-O), à effectuer 
des placements de capitaux temporairement disponibles provenant 
du Fonds d'amortissement, du Fonds de capital e t  d'emprunt et 
du Fonds d'administration budgétaire. 

Ces placements serdnt faits dans les Bonds de la Trésorerie 
fédérale, les obligations du gouvernement du Canada ou de la Pro- 
vince de Québec, les obligations de municipalités ou corporations 
scolaires de la Province de Québec, ou par des certificats de dépôts 
émis par les banques à Charte. 

~ Adopté. 

4. 'Proposé par l'échevin iJ.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESIOLU que le 2ième rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $615.41, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Rolaind Stevens, 
&s't-{Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairon, 
Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin J.-W. Dwsault : 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité des Terrains de 
Jeux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 



payer les comptes au montant de $194.28, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier .de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnhe. 

(Signé) Bernard Clairoe, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET REBOLU que le 2ième rapport du comité de la 'Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la ~Cit'é soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $1,159.98, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la )Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

7. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par 1'6chevin H. Hinchey: 

ET REiSlOLU que le 2ième rapport du comité de Feu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cite soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $1,522.58, suivaoit liste audit . rapport. 



Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Assl't-Greffier 'de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de l'Hygiène Pu- 
blique soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $20,497.49, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropritation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de la Bibliothe- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $219.21, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 ma5 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-)Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la 1Cit6 de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signe) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

I O .  Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au de $2,886.51, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-IGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trbsorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnhe. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échmin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le 2ième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $110.42, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussign6, trésorier de la Cité (de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds d'isponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trksorier de la Cité. 

Adopté. 

12. 'Proposé par l'échmh J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RElSOLU que le 2ième rapport du comité des Travaux 
Municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Citlé soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $11,253.99, suivant &te 
audit rapport. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier ,de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au credit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1'959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESlOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock au montant de $7,329.55, 
provenant du magasin de la corporation tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal pour la période du 16 mars au 
15 mai 1959. 

Reçu ce 26 mal 1959. 
Rolahd Stevens, 
Ass't-Gref fier de la ICité. 



'Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tiomée. 

(Sig&) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. , 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
'Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit a u t o h é  à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $54,859.45. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitiw signées par 3e chef 
de dhpartement et alors l'Acheteur munidipal fera les entrées au 
&bit conf omément aux i!nitructions reçues. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. , Trésorier de la Cité. 

15. 'Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, à la suite de son assemblée tenue 
le 14 mai 1959, ce Conseil consent à amender la résolution numéro 
36 de l'assemblée du 3 mars 1959, de manière à substituer le plan 
présenté le 14 mai 1959, aux plajns présentés le 24 f6vrier 1959. 

Que le paragraphe numhro UN au bas de la page 3, de la pro- 
messe de vente, concernant les engagements de monsieur Noël, 
soit amende à cet effet et aux frais de ce dernier. 



Que Son Honneur le Maire et le Greffier ou son assistant soient 
autorisés à signer, pour et au nom de la Cit6 de Hull, les modifi- 
cations y apportées. 

1 Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESIOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des Bâtisses, à la suite de son assemblée tenue le 12 
février 1959, ce Conseil consent à faire l'acquisition d'un terrain, 
de la Commissiion de la Capitale Nationale, et du Département des 
Travaux Publics du Canada, connu comme étant partie de la sub- 
division 3 du lot 144, partie de la subdivision 1 du lot 144, partie 
de la subdivision 4 du lot 5, partie de la subdivision 6 du lot 6, par- 
tie de la subdivision 4 du lot 8 et partie de la subdivision 5 du lot 
8, situé sur le côté Sud du boulevard 'Matclair entre le boulevard 
St-Joseph et la rue St-Rédempteur, au prix de $1.00. 

L'acquisition de ces parties de terrain sont nécessaires pour 
l'élargissement du boulevard Montclair. 

Son Honneur le Maire et le Greffier ou son assistant sont au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte d'acqui- 
sition ci-dessus mentionné. 

1 Adopté. 

17. 'Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET REiSOLU que, conformément à la recornmandat?on faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil consent à vendre 
aux personnes ci-dessous mentionnées, parties de la ruelle 244-589, 
fermée en vertu du règlement numéro 593, savoir : 

a)  A monsieur Paul-Emile Gravel, 100, rue 'Fontaine, partie de 
ladite ruelle, mesurant approximativement 6 pieds par 45 pieds 
3 pouces et située au Nord de la subdivision 253, du lot 244, 
au prix de $6.75; 



b) A monsieur Alcide Beauchamp, 98, rue Fontaine, partie de 
ladite ruelle, mesurant approximativement 6 pieds par 50 
pieds et située au Nord de la subdivision 252 du lot 244, au 
prix d e $7.50 ; 

c) A monsieur Albert lCl6roux, 49, rue Fortier, partie de ladite 
ruelle, mesurant approximativement 6 pieds par 100 pieds, 
et située au Nord des subdivisions 250 et 251 du lot 244, au 
prix de $15.00; 

d) A madame Maurice Lafortune, 51, rue Fortier, partie de ladite 
ruelle, mesuraht approximativemeint 6 pie& par 115 pieds, et 
située au Sud des subdivisions 280, 281 et partie 282, du lot 
244, au prix de $1'7.25; 

e) A monsieur Edouard Roy, 197, rue Ste-Marie, partie de ladite 
ruelle, mesurant approximativement 6 pieds par 39 pieds et  5 
pouces et située au Sud d'une partie de la subdivisilon 282 et  
partie 283, du lot 244, au prix de $6.00; 

f )  A monsieur James Carnahan, 99, rue Ste-\Marie, partie de 
ladite ruelle mesurant approximativement 6 pieds par 40 pieds, 
et située au Sud d'une partie de la subdivision 2'8'3, du lot 244, 
au prix de $6.00. 
 ces ventes sont consenties aux conditions suivaintes : 

1 -Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

2 -La (Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrains. 

Son Honneur le Maire et  le Greffier ou son assistamt sont au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes de 
vente ci-dessus mentionnés. 

Adopté. 

18. ATTENDU que le Conseil de la Cité de Hull, à son assem- 
blée tenue le 3 mars 19519, a consenti à vendre à monsieur Horace 
Filteau, le lot 806 du quartier trois, au prix de $200.00; 

ATTENDU que d'après les informations reçues, il y a pres- 
cription d'oceupatioh sur le terrain en question. 



Il est proposé par l'échevin J.-W. Dmsault, 
Secondé par l'échevin J.-L., Ducharme: 

ET RESIOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le cornit6 de construction, service des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 14 mai 1'959, ce Conseil consemt à resc'inder 
la résolution numéro 33, de l'assemblée régulière tenue le 3 mars 
1959. 

Adopté. 

19. Propbsé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secdnidé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil prie 1'Ingéhieur de 
la Cité de Hull, de libérer le terrain du résidu de construction, tel 
que solage, etc., adjacent au terrain prbsentement loué à la Cana- 
dian Tire Corporatioh sur la rue Wellington, et connu comme 
étant les lots 637 et  638, du quartier TROIS l(3) de la Cité de Hull. 

~ Adopté. 

20. Proposé par l'échelvin Aurélim Doucet, 
Secondé par l'échevin Pierre Valin : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil consent à llouer 
à Robert Edmond Maynard L6ée '(icainadian Tire Corporation), w 
terrain vacant situé sur la rue Wellington, et connu comme étant 
les lots 637 et  638, du quartier trois de la Cité de Hull, adjacent 
au terrain présentement loué par la même compagnie, et ce, aux 
conditions suivantes : 

1 -Uin bail devra être prbparé par un notaire pour la locatioh du 
dit terrain, dans les 30 jlours de la présente résolution; 

2 -La durée de ce bail sera d'un mois prenant effet le 3 juin 
1959, renouvelable de mois en mois et  pourra être résili6 sur 
un avis écrit d'un mois; 

3 - Le prix du loyer sera de $25.00 par mois; 



4 - Aucune construction ou bâtisse d'une nature permahente ne 
pourra être érigée sur ledit terraitn sans la permission écrite 
,de la locatrice; 

5 - La locatrice se réserve le privilège de procéder sur ledit terrain 
aux travaux préliminaires d'arpentage ou autres jugés néces- 
saires. 

Son Honneur le Maire et  le /Greffier de la 'Cité ou son assis- 
tant sont autorisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le 
bail à être préparé à la suite de la préseinte résolution. 

Adopté. 

21. Proposé par l ' b c h ~ i n  J.-W. Dussault, 
Secondé par l'hchervin 3.-L. Ducharme: 

ET RESiOLU que, conformément à la recommandatioin faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil consent à louer à 
monsieur Clifford Roussel, 21, rue Duquesne, part'ie Ide la subdi- 
vision 550-A, 551, et 1191 du lot 255, du quartier UN de la Cité 
de Hull, tel qu'indiqué par un contour de couleur rouge sur uk 
plan préparé par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, en date 
d u  25 mai 1959, portant le numéro C-1588 et suivant sa  descrip- 
tion technique. 

Cette location est consentie aux conditions suivantes : 

a)  La période du ba'il sera de cinq (5) ans, rmouvelable, à un 
loyer annuel de $1.00 ; 

b) Le te r rah  loué devra être maintenu et entretenu de manière 
satisfaisante pour la Cité et un garage pourra y être érigé; 

c) La  cité se réserve le droit de faire exécuter taus travaux né- 
cessaires à son service d'égout présentement installé à cet 
endroit sans que le locataire exige que la Cité remette le ter- 
rain dains son état antédieur et aucun diédommagement ne 
pourra être exigé. 

d) La Cibé se réserve le droit  de mettre fin à ce bail en tout temps, 
sur un avis de trente jours. 



Son Honneur le Maire et  le Greffier ou son assistant sont au- 
toirislés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de loca- 
tion ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

22. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que, coinformément au rapport fait par le comité 
de construction, service des immeubles, à la suite de son assem- 
blée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil prie l'Ingénieur de la Cité de 
bien vouloir donner suite aux recommandations suivantes : - 

a) D'étudier la demande de monsieur Lucien Morin, 128, rue 
!Ste-Marie, relativement à sa requête pour la construction d'un 
mur de soutènement en béton, entre sa  propriété et celle de 
la !Cité, connue comme étant la Bibliothèque Municipale, rue 
Ste-Marie ; 

b) De préparer une estimation du coût de l'installation d'une 
clôture en broche marque "Frost Fence" de 3 pieds de hau- 
teur en remplacemebt de la vieille clôture située dans la ligne 
Est et Nord du terrain de la Bibliothèque Municipale, rue Ste- 
'Marie ; 

c) De déplacer le réservoir à l'huile qui est placé du côté Ouest, 
à l'arrière de la Bibliothèlque Municipale, rue Ste-Marie, afin 
que son alimentation se fasse en passant sur la propriété de 
la Cité. 

~ Adopté. 

23. Proposé par l'échevin J.,-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, service des immeubles, à la suite de sotn 
assemblée tenue le 14 mai 1959, ce Conseil consent à renouveler 
son bail avec mademoiselle Thérèse (Caron, 32, boulevard Hadley, 
la subdivision 59 du lot 261, au prix annuel de $1.00 aux condi- 
tions suivantes : 



a )  Le terrain loué devra être maintenu et entretenu comme par- 
terre et la pelouse devra être antretenu d'une manière satis- 
faisante pour la Cité légalement ; 

b) La Cité se rbserve le droit de faire exkcuter tous travaux né- 
cessaires à son service d'égout présentement installé à cet 
endroit, sans que la locataire exige que la [Cité remette ce ter- 
rain dans les mêmes conditions et qu'aucun dédommagement 
ne pourra être exigé de la Cité; 

c) La Cité pourra mettre fin à ce bail en tout temps, sur un avis 
de trente jours (30) et cedit bail est pour uhe période de cinq 
'(5) ans. 

Son Honneur le Maire et le Greffier ou son assistant sont au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le bail men- 
tionné dans la présente résolution. 

Adopté. 

24. 'Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'4chevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, le procès-verbal de l'assemblée publique te- 
nue le 29 mai 1959, pour la prise en considération du règlement 
numéro 697, amendant ,le règlement numéro 578, concernant le 
zonage, soit approuvé tel que lu. 

Adopté. 

L'*échevin Roméo Villelneuve enregistre sa dissidence. 

25. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-'G. Lacasse : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité général du Conseil de la Cité de Hull, à la suite de 
son assemblée tenue le 26 mai 1959, ce Conseiil consent à rempla- 
cer le paragraphe B de la résolution numéro 8, de l'assemblée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue le 17 mars 1959, par le suivant : 

1-B-L'acquéreur s'emgage à employer ce terrain et la ou les 
bâtisses dessus érigées aux fins d'une usine pour la fabri- 
cation d'éléments c~onstitutifs d'appareils électriques et élec- 



troniques seulement, et cette dite usine ne devra en aucun 
temps laisser échapper des odeurs nocives ou manufac- 
turer des produits pouvant en susciter. 

Que l'acte de vente consdnti par la Cité soit amendlé em 
conséquence, aux frais de l'acquéreur. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier ou son assistant 
soient autorisés à signer, pour et au nom de la 'Cité de Hull, les 
modifications apportées .au contrat. 

~ Adopté. 

26. Proposé par 1:échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'kchdvin J.-A. Maurice: 

ET REBOLU que, conformémernt à la recommandation faite 
par la Commission de Police en date du 16 mai 1959, ce Conseil 
consent à l'engagement de monsieur Pierre Scott, 50, rue Riche- 
lieu, à titre de constable, effectif du 13 mai 3959, et de mons'ieur 
Robert Jioanisse, 12, rue St-Henri, à titre de constable également, 
effectif du II mai 1959. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer le salaire de ces 
deux employés suivant les dispositions de la convention collective 
de travdil en vigueur. 

1 Adopté. 

27. !Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

EX' RBSOLU que, conformément à la recommandation du 
Directeur du Service de la Police, en date du 26 mai 1959, ce Con- 
seil consent à mettre à la dispoaitilon de l'Inspecteur J.-M. Lavigne, 
la somme de $275.00, pour defrayer les frais de dépenses pour 
assister au congrès annuel de l'International Association for Iden- 
tification qui aura lieu dans la semaine du 5 au 9 juillet prochain, 
à Pittsburgh, Pennsylvanie. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions "Entretien Département de Police". 



Reçu ce 29 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la (Cité. 

Je, soussigink, trésorier de la 'Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cnbdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ~ e r n a r d  Clairoux, 

Hull, ce ler  juin 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'kchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément au rapport du Directeur du 
Selvvice de la Police, en date du 26 mai 1959, ce Conseil consent à 
mettre à la )disposition du département de police, une somme de 
$400.00, devatnt servir à défrayer les (dépenses d'un voyage, par 
autobus, au lac PMippe, pour les jeunes brigadiers qui se sont 
dkvoués )durant l'année scolaire 1958-1959. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions "Entretien Département de Police". 

Reçu ce 29 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-(Greffier 'de la Cité. 

Je, soussigd, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

( Signlé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce ler  juin 1999. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Second6 par l'léchevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que, confiormément au rapport du Directeur du 
Service de la Police en date du 27 mai '1959, ce Conseil accepte 



l'offre de monsieur Armand Angers, domicil'ik au coin de la Pre- 
mière Avenue et de la rue Centre à Hull-Sud, de fournir uh anclos 
pour les chiens ramassés, à raison de $30.00 par mois. 

1Ce dernier devra voir à fournir la nourriture appropriée aux 
animaux sous sa  garde pendant la période de temps prescrite par 
la loi. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer le montant ci-haut 
mentionné à même les appropriations "Entretien Départemeait de 
Police". 

!Cette &tente pourra être annullée si des plaintes sont formu- 
lées dans le cas où la paix publique serait troublée. 

Son Honneur le Maire et  le [Greffier ou son assistant sont 
autorisés à signer, pour et au hom de la Cité de Hull, une conven- 
tion à cet effet si jugé nécessaire. 

Reçu ce 29 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Gref fier de la Cité. 

Je, soussigné, trksorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mein- 
tionn6e. 

l (Signé) Bernard iClairoux, 

~ Hull, ce l e r  juin 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

30. ATTENDU que ce Conseil a, le l e r  octobre 1957, accordé un 
permis de 24 heures à Edward A. Eyamie, pour son restaurant 
situé à l'intersection du boulward St-.Joseph et de la rue Laramhe; 

ATTENDU que la Commission de Police recommande de can- 
celler ce permis. 

Il est proposé par  l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que, suivaint les dispositions de l'article 14 du 
règlement numéro 684, de la Cité, ce Conseil cancelle le pendis 
accordé par la résolution du l e r  octobre 1957, à Edward A. Eyamie 



pour le restaurant connu sous le nom de "Golden Gate", situé au 
coin du boulevard St-Jioseph et  de la rue Laramée. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin ,J.-A. Maurice : 

ET RElSOLU que, sur recommandation du Greffier de la Cour 
Municipale, en date du 12 mai 1959, le nom de monsieur Anzdré 
Beaulne, comme grade UN (1) au bureau de la Cour Municipale, I 

soit port6 sur la liste des employés permanents de la Cité de Hull, 
et que son salaire lui soit pay6 tel que prévu au budget et selon les 
dispositions de la convention collective de travail en vigueur. 

Adopté. 

32. \Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, conformément au rapport de la Commission 
de Police en date du 16 mai 1959, monsieur Albert Rossignol, 10, 
rue Clairoux, Hull, soit engagé à titre de constable à temps partiel, 
aux fins de protéger les écoliers aux intersections durant les heu- 
res d'entrée et  siortie des écoles, en remplacement de monsieur 
Oscar Trottier, 76, rue 'Fortier, démissionnaire, au salaire de $45.00 
par mois. 

Adopté. 

33. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à la compagnie Ovemite 
Express Limited, la permission d'installer sur son terrain situé sur 
la rue St-Rédempteur, au Nord de sa propriété, 4 réservoirs de 
2,000 gallons chacun, pour l'entreposage de la gazoline. 

Cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlement numéro 309 et  sous la sumeillahce du Directeur 
du Service des Incendies quant à l'application du règlemeint. 



Un rapport du ~ i rec teur  du Service des Incendies en date du 
26 mai 1959, dit qu'après vérification des plans et inspection des 
lieux, le tout est conforme aux dispositions du règlement numéro 
309. 

Les honoraires de $2.00 ont été versés pour la considération 
de cette requête. 

~ Adopté. 

34. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le Directeur du Service des Incendies soit 
autorisé d'assister à la Convention annuelle de l'Association des 
Chefs de Police et Pompiers, qui sera tenue à Val d'Or, P.Q., les 
6, 7 et 8 juillet prochain. Le Trésorier est autorisé à remettre au 
Directeur la somme de $200.00, pour dkfrayer le coût de ses d6- 
penses. 

Les fonds à cette fin étant pris à même l'appropriation pour 
"Ehtretien Départemetnt des Incendies". 

Reçu ce 22 mai 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cith. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

~ Hull, ce 22 mai 2959. Trésorier de la Cité. 

35- Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que, conformement à l'article 9 du règlement 
numéro 575, coincernanit la Bibliothèque Municipale, ce Conseil 
consent à continuer l'engagement de monsieur Louis Landreville, à 



titre d'administrateur de la Biblliothèque Municipale de Hull, et ce, 
au salaire prévu au budget de l'annke en cours. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Second6 par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU qu'un vih d'horheur soit offert aux délégués 
des (Chambres de Commerce des Jeunes de Hull qui seront réunis 
en congr& régional à Hull, le 7 juin 1959; qu'une somme de $75.00, 
prise à même l'appropriation 'qPublicité", soit appropriée à cette 
fin. 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds 'disponibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU (que le Trésorier de la Cité de Hull soit autorisé 
à verser à Son Honneur le Maire, une somme additionnelle de 
$300.00, afin de lui permettre de défrayer ses dépenses de A e p -  
tion lors du congrès de l'Un20n des Municipalités de la province 
de Québec, qui sera tenu en 'juillet prochaih. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions "Entretien bureau du Conseil". 

Reçu ce 26 mai 1959. 
Roland IS twens, 
Ass't~Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatioh ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 27 mai 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté.. 

38. Proposé par l',échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
Greffier de la !Cour Municipale, en date du 12 mai 1959, ce Conseil 
consent à créer une positioni de commis grade UN ' ( l ) ,  au bureau 
du Greffier de la (Cour Municipale. 

Que le [Greffier de la Cité et  le comité de compétence soient 
chargés de suivre la proclédure prescrite par la convmtion collec- 
tive de travail pour remplir cette position. 

Adopté. 

39. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. ~Chénier: 

ET RESOLU que, confordment à l'avis de résolution pré- 
sent& le 5 mai 1959 et au certificat du Trésorier attestant qu'il y 
a des fonds, qu'une somme de $130.00 soit employée pour payer 
le coût d'une page d'annonce dans 1:édition spéciale et annuelle 
du journal &'Le Progrès de Hull". 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour '"Publicit6" du présent budget. 

Adopté. 
, 

40. ATTENDU que le Conseil de la Cité de Hull, à son assem- 
blée tenue le 5 mai 195'9, a autorisé son conseiller juridique de re- 
cueillir tous les reinseignemmts relatifs au titre de propriété et 
aux dimensions du terrain communément désigné du nom de "Glis- 
soire du Gouvernement" ; 



ATTENDU que ledit Conseil de la Cité de Hull, a pris con- 
naissance (du rapport de son conseiller juridique à cet effet; 

ATTENDU qu'il existe un cours d'eau sur ce terrain et que 
plusieurs canaux d'légout de la Cibé ,de Hull s'y déversent; 

ATTENDU que l'arpenteur-gélomètre J.-P. Duguay a prépa- 
ré des plains montrant le terrain en question et les canaux d'égout 
ci-dessuls mentionnés ; 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt public que la Cité de Hull 
se porte acquéreur lde cedit terrain; 

Il est proposé par l'échevin J.-{G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

EX' RESOLU qu'une demande soit faite au gouvernement f6- 
déral du -Canada, de céder à la {Cité de Hull, pour la somme nomi- 
nale de $1.00, le terrain commun6ment désigné comme "Cmal 
d'amenlée" ou "Glissoire du Gouvernement", montré sur un plan 
compilé par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay, portant le numéro 
C-974 et daté du 16 mai 1957, contourné d'une couleur verte. 

Adopté. 

41. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'écheiviin B. Goudie: 

ET RESOLU que ce Gonseil se rende à la requête du Minis- 
tère des travaux publics exprimée dans sa lettre en date du 28 
avril 1959, au eujet de l'éclairage du quai de Hull. 

La Cité de HuIl prend à sa charge le coût de l'énergie élec- 
trique requise pour ces lampes avec ampoules de 100 watts cha- 
cune, e t  autorise la Gatineau Power Company de fournir cette 
énergie (électrique dès que l'installation des lumières aura été exé- 
cutée par le Ministère des travaux publics du Camada. Le coût 
annuel de $105.00 sera pris à même les appropriations pour 
"Lumières". 

Reçu ce 19 mai 1959. 
H.-Lécm Leblanc, 
Greffier de la Cité. 



$e, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

~ (Signé) Gérard Scott, 
Hull, ce 20 mai 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

42. Proposé par l'.échevin L. Laroche, 
Secondé par l'kchevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de préparer une estimation du coût d'aménagement du terrain de 
jeux (parc Larocque), suivant le plan d6jà fourni par l'Oeuvre des 
Terrains de Jeux St-Joseph, et ce, en temps pour l'ajournement de 
la prbsente assemblée. 

Adopté. 

43. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Second6 par l'!échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que le rapport de 1"Ingénieur de la Cité en date 
du 23 félvrier 1959, relativement à l'estimé soumis pour l'ouver- 
ture Ide l'extrémité Est de la rue Beaudoin, soit référé au prochain 
comitt5 général du Conseil, pour Btude. 

Adopté. 

44. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secandé par l'#échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la (Cité soit chargé de pré- 
parer : 

Io-Une estimation du coût des travaux projetés pour l'élargisse; 
ment de la rue ,Maisonneuve côté Ouest, entre le boulevard 
du Sacré-Coeur et la rue Reboul. 

2"-une estimation du coût de l'hlargissement du boulevard du 
Sacré- coeur, des deux (2) côtés, entre les rues Maisonneuve 
et 1st-Rédempteur. 



Son rapport devra être préparé en temps pour l'ajournement 
de la présente assemblée. 

Adopté. 

45. Proposé par l'.échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.aW. Dussault: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de réfection du boulevard Alphonse 
Fournier, dans sa  partie située entre le pont du ruisseau Pond ou 
Lac Leamy et la rivière Gatineau. Cette estimation devra être 
préparée en temps pour l'ajournement de la présente assemblée. 

46. Proposé par l'échevin E. Chhnier, 
Secondé par I?écheivin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que demande soit faite à la lCommission de la 
Capitale Nationale de bien vouloir oéder à la Cité de Hull, pour 
la somme nominale de $1.00, un terrain en bordure de la rue Goyet- 
te  qui sera exclusi~ement utilisé comme terrain de jeux. Ce ter- 
rain est cornu comme étant partie de la subdivision 26 du lot 2-B, 
et partie du lot 120, tel qu'indiqué par un conitour de couleur rouge, 
au plan annexé, portant le numéro C-1590 et  suivant la descrip- 
tion technique préparée par l'arpenteur-géomètre J.-'Paul Duguay. 

Que copie de la présente r6solution soit envoyée à monsieur 
A h 4  Guertin et monsieur N. Morin, représentants de la Commis- 
sion, e t  à monsieur Alexis Caron, député du comté de Hull. 

Adopté. 

47. Proposé par I'6chevin P. Valin, 
Second6 par l'{échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU que, conformément au rapport du Directeur du 
Service des Incendies, en date du 15 mai 1959, le pompier Ivah 
Philion, est promu à la position de sous-lieutenant en remplace- 
ment du sous-lieutenant Albert Cousineau dont les fonctions ont 
pris fin pour cause de maladie. 



Le Trésorier de la Cité de Hull est autorisé à payer le salaire 
de cet employé suivant la convention collective de travail qui régit 
cette position. 

Adopté. 

48. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'léchevin J.PA. Maurice: 

ET RESOLU que le Conseil de la Cité de Hull accepte l'offre 
de la municipalité de Kazabazua, pour l'achat des deux véhicules 
à incendies dont le Département ne se sert plus au montant de 
$200.00. 

\Cette somme devant être créaibée à l'appropriation "Entre- 
tien Département de Feu". 

Adopté. 

49. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformément à l'avis de résolution donné 
à l'assemblée du 19 mai 1959, et au certificat du Trésorier attes- 
tant qu'il y a des fonds, que l'Acheteur municipal soit autorislé de 
procéder à l'achat de l'loutillage et l'équipement nécessaire pour 
l'organisation d'un service d'urgence en cas de sau'vetage, e t  ce, 
jusqu'à concurrence d'un montant, de $800.00, le tout conformé- 
ment au ropport du Directeur de la Police, en date du 11 septem- 
bre 1998. 

Cette dépense devant être chargée à l'item "Entretien Dé- 
partement de Police". 

Monsieur l'échevin Lucien Laroche laisse son siège. 

VOTE SUR LA RESOLUTION 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, R. Villeneuve, L. Du- 
charme, B. Goudie et Pierre Valin : 6. 

Contre : J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. 
Lacasse, J.-Y. Bernier, H. Hinchey : 7. 

Son Honneur le Maire déclare la réslolution défaite. 



Messieurs les échevins Edgar Chbier  et Robert Guertin don- 
nent avis de reconsidération. 

Monsieur l'échevin Lucien Laroche reprend son siège. 

50, Proposé par l')échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que, conformément aux dispositions du règle- 
ment numéro 549, concernant la Commission de Police, ce Clonseil 
prie ladite Commission de biem ivouloir lui fournir, et ce, en temps 
pour l'assemblée du comité général devant avoir lieu le 30 juin 
prochain, un inventaire complet et détaillé de tout l'équipement 
appartenant à la Cité de Hull, étant prkentement au service du 
département de police de la Citk de Hull. 

Adopté. 

51. ATTENDU que la Cité de Hull ainsi que certaines municipa- 
lités environnantes ont à envisager des problèmes sérieux relatifs 
à la displosition des ordures ménagères ou vidanges; 

ATTENDU qu'il est d'un intkrêt public qu'une solution logi- 
que et pratique soit trouvée dans un avenir rapproché ; 

ATTENDU qu'avec l'expansion progressive des villes ou mu- 
nicipalitks, les dépotoirs ou terrains propices deivant recevoir les 
vidanges se font de plus en plus rares ou ne remplissent plus les 
exigences de la loi à ce sujet; 

ATTENDU que la Cité de Hull, de concert avec les munici- 
palités concernées, étudient présentement un moyen pour disposer 
des vidanges ou ordures ménagères pour les transformer en com- 
post devant servir pour les fins de l'agriculture; 

ATTENDU que l'établissement et l'opération d'une telle usine 
exigeraient des dépenses assez considérables ; 

Il est proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par I'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le département de la Santé Publique du 
gouvernement provincial soit prié de bien vouloir étudier ce pro- 
blème conjointement avec les municipalith concernées, afin d'y 



trouver une solution pratique et d'y apporter une aide financière 
à la réalisation de tout projet jug6 nécessaire. 

Adopté. 

52. Proposé par l'échevin J.-)W. Dussault, 
Secondé par l',échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de coinstruction, sepvice des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 14 mai 1'959, ce  conseil consent à modi- 
fier la résolution numéro 8, de l'assembllée du Conseil de la Cité 
de Hull tenue le 17 féJvrier 1959, en retranchant les paragraphes 
E et F de ladite résolution. 

Que le contrat préparé en vertu de cette résolution soit modifié 
en cons16quence. 

Que Son Honneur le Maire et  le Greffier ou son assistant 
soient autorisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les 
modifications apportées au contrat par la présente rkolution, 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Edgar Chénier est dissident. 

53. Proposé par l'échevin J.-Y, Bernier, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que la résolution numéro 37 de l'assemblée ajour- 
née du 19 mai 1959, isoit recomsidérée. 

VOYL% SUR LA RESOLUTION 

En faveur : G. Chouinard, G. Lacasse, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, 
'P. Valin : 5. 

Contre : J.-W. Dussault, E. ~C~énier ,  J.-A. ,Maurice, R. Villeneuve, 
R. Guertin, A. Doucet, J.-L. Ducharme, L. Laroche, B. Gou- 
die : 9. 

!Son Honneur le Maire dkclare la résolution d4faite. 



54. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin \B. Goudie: 

ET RESOLU que la soumission de LaSalle 1Clothes Limited 
soit acceptée pour la fourniture de 14 uniformes d'officiers au 
montant de $700.70; 45 uniformes de pompiers au montant de 
$2,054.25; 59 tuniques d'kt4 au montant de $1,413.05; 8 paletots 
d'hiver, au montant de $290.40; 236 chemises au montant de 
$719.80 et  II8 cravates au montant de $82.60. 

Cette dépense étant chargée à l'appropriation "Entretien Dé- 
partemdnt de Feu", et la livraison de cette marchandise devra être 
faite dans les 45 jours de la date de la rksolution. 

Proposé en amendement par l?échevih R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que la soumission de 'Fernand Mousseau Limitée 
soit acceptée pour la fourniture (de 14 uniformes pour officiers au 
montant de $1,088.,50; 45 uniformes de pompiers, au montant de 
$2,936.25; 59 tuniques au mmtant de $1,9"76.50 et 8 paletots d'hi- 
ver au montant de $422.00; 2316 chemises au montant de $932.20; 
118 cravates au montant de $118.00. 

Cette dépense étant chargée à l'appropriation "Entretien Dé- 
partement de Feu". La livraison des uniformes devra être faite 
dans les 45 jours de la date de la résolution. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT 

En faveur : R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-L. Duchar- 
me, L. Laroche, J.-Y. Bennier, H. Hinchey : 7. 

Contre : J.-W. Dussault, E. #ChMer, L A .  Maurice, R. Villeneuve, 
J.-IG. Lacasse, B. Goudie, P. Valin : 7. 

Le !Maire vote contre l'amendement et déclare la résolution 
principale adoptée. 

55. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que la soumission de J.-B. Pharand soit aceep- 
- tée pour la fourniture de 48 uniformes de policiers, au montant 



de $3,576.00, pour 6 habits de détectives au montmt de $447.00, 
324 chemises au montant de $1,279.80 et 196 cravates au montant 
de $81.60. Cette dépense étant chargée à l'appropriation "'Entre- 
tien Département de Police". La livraison de la marchandise de- 
vra être faite dans les 45 jours de la date de la résolution, en ce 
qui concerne les uniformes. 

Reçu ce 12 mai 1959. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 13 mai 1'959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

56. Proposé par 1"échevin E. Chénier, 
Secondé par l?éche;vin J.-W. Dussault : 

ET RES'OLU que l'Acheteur municipal sloit prik d'entreposer 
les échantillons soumis par les fournisseurs pour la confection 
d'uniformes, afin qu'il puisse s'en servir à l'avenir pour demander 
de nouvelles soumissions, a p r k  que le Conseil aura choisi le ma- 
tériel désiré. 

Adopté. 

57. Proposé par l,,échevin J.-A. 'Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU \que la compagnie d'utilités Sanitaires de Hull 
Enrg., soit priée d'assister au prochain comité général du Oonseil. 
La date sera déterminée par ledit Conseil, aux fins de discuter des 
taux imposés aux marchands locaux, relativement à la collection 
des vidanges. 

Adopté. 



58. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESIOLU que le Docteur Lucien Brault, historien, soit 
prié de dresser une liste de noms historiques devant aider au co- 
mité des noms de rues, à choisir les nouveaux noms de rues pour 
les nouvelles subdivisions de la /Cité de Hull, 

Adopté. 

59. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour ordonner la fermeture d'une 
partie de la rue Montcalm, telle que décrite dam la description 
technique et au plan préparés par I'arpdnteur-géomètre J.-P. Du- 
guay, sous date du 28 mai 1959. 

(Signe) Aurélien Doucet, 

Echevin. 

60. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
presentation d'un règlement pour fermer cette partie de l'ancienne 
rue Laviolette décrite comme étant le lot 772, du quartier 13 de la 
Cité de Hull, montrée sur un plan préparé par l'arpeinteur-géomè- 
tre J.-P. Duguay, sous date du 21 mai 1959 et suivant sa descrip- 
tion technique. 

(Signé) A. Doucet, 

Echevin. 

61. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour fermer les ruelles suivantes : 

a)  Les ruelles situées entre les rues Booth et Bienville et connues 
comme étant les subdivisions 1167 et 8'94-B du lot 255, du 
quartier 1, de la 'Cité de Hull. 

b) La ruelle située entre les rues St-Jean-Bosco et Booth, connue 
comme étant partie de la subdivision 1158-A du lot 255, du 
quartier 1, de la Cité de Hull. 

C) Les ruelles situées entre les rues Lavigne et lBienville, connues 
comme étant partiies des subdiivisions 1175 et 1176 du lot 255, 
du quartier 1, de la  cité de Hull. 



[Ces dites ruelles sont montrées sur un plan et d6crites par 
l'arpenteur-géomètre JeanJPaul Duguay sous date du 12 mars 
1959. 

()Signé) J.-G. Lacasse, 

62. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'écheviin R. Guertin: 

ETT RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 23 
juin 1959 ét le comité général du Conseil le 16 courant. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull t 
ISEANCE DU 23 JUIN 1959. 

A une assemblée régulière ajournée du !Conseil de la Cit6 de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances ldudit Conseil à l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mardi, le 23 juin 1959, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, e t  
les échevihs J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. 'Maurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, G. ~Chouhard, J.-iG. Lacasse, J.-L. Ducharme,'L. 
Laroche, J.-Y. Bernier, B. Goudie et P.-E. Valin formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

,Monsieur l'échevin R. Villeneuve est absent pour cause de ma- 
ladie. 

1. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites à l'agmda de 
la pr6secnte assemblée soient régérées à leur comité respectif moins 
celles portant les numéros : 

8420 - Du cornit4 de Circulation de la Cité de Hull; 8846E - 
De monsieur René Dupont, 153, rue St-Etienne, concernant la cueil- 
lette des vidanges. 10,164C - De l'Ingénieur de la  cité de Hull 
Re : estimé-déplacement de borne-fontaine. 10,433 - De la Cham- 
bre de Commerce des Jeunes de Hull. 22,148 - De 1'Ingdnieur de 
la Cité Re : estimé - boul. Alphonse Fournier. 8578 - De In- 
ternational Water Supply, 12,614 - Du député Alexis {Caron, Re : 
route entre Hull et Aylmer. 5420 - A - De la Corporation de dis- 
position des biens de la 'Couronne. T2,341 - B - De l'Association 
des Proprihtaires du Parc de la Montagne. 

Adopté. 



REGLEMENT Numéro 698 

Amendant le règlement numéro 591 concernant 
la fermeture 'de rues et ruelles. 

ATTENDU que demande a été faite au Conseil de fermer cer- 
taines parties de rues ; 

ATTENDU que demande a été faite dé fermer certaines ruel- 
les ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intkrêt public de 
fermer ces parties de rues et ruelles; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de ce ~Oonseil; 

IL EST PAR LE PRESHNT REGLEMENT 1ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT ORDIONNE ET STA- 
TUE ]COMME SUIT : 

Io- Le règlement numéro 591 tel qu'amendé est de nouveau 
modifié en ajoutant après l'article 60, les articles suivants : 

61- Cette partie de la rue Montcalm connue comme étant 
une partie du lot 363 du quartier 2 de la Cité de Hull e t  plus par- 
ticulièrement d'écrite  ins si : - 

"De figure irrkgulière, borné au Nord-Est par partie 
des lots 245 et  246, au Sud-Est, Sud-(Ouest et Nord-Ouest 
par partie du lot 363 (rue Montcalm) ; mesurant soixante 

. et dix pieds ('70') et trente-deux pieds (32') sur la ligne de 
rue, deux pieds et six pouces '(2'6") de largeur pour une 
lduigueur de 70 pieds, huit pouces '(8") au Sud-Est; cahte- 
nant en superficie deux cent vingt-six pieds carrés (226'). 
Mesure anglaise. 

L'extrémité Sud-Est de ladite parcelle est située à 
deux pieds (2') Nord-Ouest de la ligne de division des lots 
246 et  247 mesur& sur la ligne de rue." 

est par le présent règlement fermée. 

62- Cette partie de la rue Laviolette connue comme étant 
une partie du lot 772 du quartier 3 de la Cité de Hull et plus par- 
ticulièrement décrite ainsi : - 



"De figure irrégulière, borné au Nord par le lot 773 
(rue Laviolette) à l'Est par le lot 801 )(rue Laval) au 
Sud par le lot 309-1, à l'Ouest par le lot 775 ,(rue Lavio- 
lette) ; mesuramt ceint vingt-six pieds et six pouces 
(126'6") au Nord, trois pieds et  six pouces (3'6") à l'Est, 
cent vingt-quatre pieds et six pouces ~(124'6") au Sud, 
vingt-deux pieds (22') à l''Ouest; contenant en superficie 
mille cinq cent quatre-vingt-sept pieds carrés (1587'). Me- 
sure anglaise." 

. est par le présent règlement fermée. 

'63- Cette ruelle située entre les rues Booth et Bienville 
et clonnue comme étant le lot 255-894-'B du quartier 1 de la Cité 
de Hull et plus particulièrement décrite ainsi : - 

"De figure régulière, borné vers le Nord par partie 
'du lot 255-1161 (rue Booth), vers l'Est par le lot 255-895, 
vers le Sud par partie du lot '255-1167 (ruelle), verr; l'Ouest 
par le lot 255-894-A; mesurant douze pieds et cinq dixiè- 
mes (12'5) de largeur par quatre-ingt-treize pieds '(93') 
de profondeur; contenant en superficie mille cent soixante 
et  deux pieds carrés et cinq dixièmes de pieds (11,162'5). 
Mesure anglaise." 

est par le présent règlement fermée. 

64- Cette ruelle située entre les rues Booth et Bienville 
et connue comme étdnt le lot 255-1167 ldu quartier 1 de la Cité de 
Hull et plus particulièrement décrite ainsi : - 

"De figure rectangulaire, borné vers le Nord par les 
lots 255-891 à 255-893, 255-$94-A, 255-894-B, 255-895 à 
255-900, vers l'Est par partie du lot 255-1168 (ruelle), vers 
le Sud par les lots 255-771 à 255-780, vers 1'1Ouest par par- 
tie du lot 255-1168-A (ruelle) ; mesurant quatorze pieds 
(14') de largeur par deux cent cinquante pieds (250') de 
profondeur; contenant en superficie trois mille cinq cent 
pieds carrés (3,500') ." Mesure anglaise". 

est par le présent règlement fermée. 



65- Cette ruelle située entre les rues Eavigne et Bien- 
ville et comnue comme étant une partie du lot 255-1175 du quar- 
tier 1 de la Cité de Hull et plus particulièrement décrite ainsi : - 

"De figure irrégulière, borné vers le Nord par les lots 
255-756 à 255-761 et  du lot 255-1x76 (ruelle), à l'Est par 
partie des lots 255-762 à 255-1175 (ruelle), au Sud par les 
lots 255-658 à 255-663 et partie du lot 255-1175 (ruelle), 
à l'Ouest par partie des lots 255-6167 et  255-1176 (ruelle) ; 
mesurant quatorze pieds (14') et  cent cinquante pieds 
(150') au Nord et au Sud, deux fois sept pieds (7') à l'Est 
et à l'Ouest; contenant en superficie deux mille cent pieds 
carrés (2,100') mesure anglaise". 

~ est par le présent règlement fermée. 

66- Cette ruelle située entre les rues Booth et  St-Jean- 
Bosco et connue comme (étant le lot 255-1158-A du quartier 1 de 
la Cité de Hull et plus particuliéremdnt décrite ainsi : - 

"De figure rectangulaire, bornk vers le Nord par les 
lots 255-1044-B, 1044-A, 255-1045, à 255-1051, 255-1052-B, 
255-1852-A, 255-1053, vers l'Est par le lot 255-1160 (ruel- 
le), vers le Sud par les lots '255-909 à 255-918, vers l'Ouest 
par partie du lot 255-1158-A (ruelle) ; mesurant quatorze 
pi& (14') de largeur par deux cent cinquante pieds 
(250') de profondeur; contenant en superficie trois mille 
cinq cent pieds carrés (3,500') mesure anglaise". 

est par le présent règlement f e n d e .  
Le présent réglement viendra en force et vigueur suivant la 

Loi. 

;FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 

~ Maire. Greffier. 



2. Proposé par l'échevin J.-'W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESIOLU que le règlement numéro 698, amendant le rè- 
glement numéro 591 concernant la fermeture de rues et ruelles, 
soit adopté, tel que lu. 

Adopté. 

'Monsieur l'$échevin J.-Y. Bernier enrégistre sa  dissidence. 

3. Proposé par l'échevin E. ~Chénier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que la rbsolution numéro 49, de l'assemblée ré- 
gulière )du Conseil de la Cité, tenue le 2 juin 1959, soit reconsidé- 
rée. 

Vote sur résolution : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, R. Guertin. 

Contre : J.-A. Maurice, A. Doucet, IG. Chouinard, G. Lacasse, L. 
Ducharme, L. Laroche, J.-Y. Bernier, B. Goudie, P. Valin : 9. 

Son Honneur le Maire &clare la résolution principale défaite. 

4. Proposé par l'échevin 1G. Lacasse, 
Secondé par 1:échevin H. Hinchey : 

ET RESOLU qu'un comité de réception soit formé et com- 
posé des membres suivants : monsieur l'échevin Romtéo Villeneuve, 
président du comité de Publicité, Son Honneur le Maire, le maire- 
suppléant et la secrétaire du Maire. Le président du comité de Pu- 
blicité agira comme président de ce comité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin Lucien Laroche, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité général du Conseil municipal, à la suite de son assem- 
blée tenue le 22 juin 1959, I'hgénieur de la Cité de Hull est auto- 
risé à fournir à la société gazifère de Hull tous les renseignements 



nécessaires en vue de la préparation des plans préliminaires pour 
l'installation de tout conduit ou autre construction pour la distri- 
butioh 'du gaz dans les rues de la Cité de Hull, lesquels devront 
être soumis à ce Conseil pour approbation. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin Lucien Laroche, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que ce Conseil accorde son consentement, sans 
préjudice à ses droits, à ce que la compagnie de Telephone Bell 
procède aux travaux d'amélioration à son réseau dans les limites 
de la Cité de Hull, tels qu'énumérés ci-dessous : 

1- Placer un ancre sur le côté lSud du boulevard Sac~é-Coeur, tel 
qu'hdiqué an rouge sur le plan numéro UN (l), ordre numéro 
4819, en date du 16 amil 1959; 

2- Placer et maintenir un conduit souterrain traversant la rue 
Thérien, à l'Est de la rue Boucher, tel qu'indiqué en rouge sur 
le plan numéro 551, ordre numéro E81676, en date du 27 mai 
1959. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin IG. Lacasse, 
Second4 par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que ce Conseil prie l'Honorable Mitnistre des 
Finances de la province de Québec de bien vouloir autoriser l'échan- 
ge d'une somme de cent mille dollars ($100,000.00), provenant du 
fonds d'amortissement de la !Cité de Hull, en dépôt à son Ministère, 
contre des obligations détenues en portefeuille par la Cité de Hull 
et #dont la valeur au pair se chiffre aussi à cent mille dollars ($100,- 
000.00) ; cet échange permettra à la Cité de payer les obligations 
émises sous l'autorit4 des règlements numéros 119, 120, 121 et 
122 de la Cité de Hull et qui seront échues au cour6 de la présente 
année financière. 

Son Honneur le Maire et le T~ésorier de la Cit6 sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la  cité de Hull, tous effets requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le rapport des opérations financières de la 
Cité pour l'année 1958-59, certifié par la firme Massé, Vien et Co., 
montrant un surplus administratif de $9,287.74, soit accepté tel 
que prbenté. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par 1:échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, coaformiément à la recommandation faite 
par le comité de compétence, à la suite de son assemblée tenue le 
17 juin 1959, ce Conseil consent à faire l'engagement de monsieur 
Robert Danis, à titre de commis grade UN ( l ) ,  au bureau de 1'Eva- 
luateur de la Cité de Hull, aux conditions et salaire établis par la 
convention collective de travail en vigueur. Le Trésorier de la Cité 
est autorisé à inscrire le nom de cet employé sur la liste des em- 
ployh permanehts, e t  à lui payer son salaire de la même manière 
que les autres employés au service de la Cité de Hull. 

Adopté. 

IO. Proposé par l'échevin Pierre Valin, 
Secondé par l'iéchwin Ji-W. Dussault: 

ET RESlOLU que le Directeur du Service des Incendies soit 
autorisé de faire installer une extension téléphonique dans le bu- 
reau du capitaine, au poste numéro 2, de la rue Montcalm. 

Cette dépense devant être chargée à même les appropriations 
pour "Entretien de son département". 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin Wilf rid Dussault, 
Second6 par I,,échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le Conseil offre à monsieur Lucien Massé, 
commandeur de l'Ordre de Saint-Grégoire le 'Grand, ses plus sin- 
cères félicitations à l'occasion de sa nomination au poste de Pré- 
sident du conseil (du Bien-Etre du Canada. 



Cette marque de confiaince à l'égard de cet &minent citoyen 
de la Cité de Hull est une preuve tangible de reconnaissance pour 
le dérvouement inlassable qu'il a toujours consacré au profit des 
oeuvres. 

Adopté. 

12. ATTENDU que le département des Terres et Forêts, servi- 
ce du cadastre, du gouvernement provincial de la province de Qué- 
bec, a autorisé la Cité de Hull, le 21 janvier 1952, à procéder à la 
revision cadastrale des lots des quartiers 2 et 3 de ladite Cité, sui- 
vant l'occupation de chaque propriété ; 

ATTENDU que ce travail a été confié à Marcel Ste-Marie, 
arpenteur-géomêtre de la Cité de Hull, et qu'eh vertu d'un arrêté 
ministériel numéro 530, daté du 22 avril 2948, ses honoraires ont 
été payéls moitié par la Cité et moitié par le département des Ter- 
res et Forêts; 

ATTENDU qu'en vertu d'une autorisation de l'Honorable J. 
S. Bourque, datée du 23 jahvier 1952, cedit arpenteur devait pour- 
suivre ses opérations dans les quartiers 4 et 5 de ladite 'Cité, et 
que le département s'engageait à payer un prix fixe de $7.00 par 
lot ; 

ATTENDU que l'arpenteur-géomêtre Marcel iSte-\Marie a avisé 
la Cité qu'un tel travail coûterait actuellement ehviron $10.00 à 
$12.00 du lot; 

ATTENDU que la Cité de Hull a prévu un montant de $2,200.00, 
dans ses estimés budgétaires [de l'année en cours pour l'exécution 
de ce travail. 

Proposé par l'léchevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le Ministre 'des Terres et Forêts de la pro- 
vince de Québec, soit prié de bien vouloir autoriser la \Cité de Hull 
de procléder à la revision cadastrale des lotis des quartiers 4 et 5 
de ladite Cité, et que des instructions soient émises à l'arpenteur- 
géomêtre Marcel Ste-Marie, de procéder à ce travail. 

Adopté. 



13. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESlQLU que le nom de monsieur Wilfrid Dussault, éche- 
vin du quartier Laurier de la )Cité de Hull, soit ajouté à la liste des 
membres du comité de la rékvaluation du Conseil municipal de la 
Cité de Hull. 

Adopté. 

14. Proposé par l'léchevin Lucien Laroche, 
Secondé par l'échevin Lionel Ducharme : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de faire installer deux lumières de rue, sur le côte Est de la rue 
Lois, dntre les rues Montcalm et Amherst, UNE sur le côte Est  
de la rue Crémazie, entre la rue Montcalm et l'ext&mité Nord de 
ladite rue. Qu'un montant de $185~00 'soit prévu à cette fin et chargé 
au département "Lumière et Alarme". 

Reçu ce 17 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin JeamYves !Bernier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU ~qu'un octroi de $4,500.00 soit versé à l'Ordre 
des Infirmières Victoria, section de Hull, conform6ment aux prévi- 
sions budgétaires de la présente année, item 475. 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tiomke. 

~ (Signé) Bernard Clairoux, 

~ Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

16. Proposé par l'échevin Roméo Villeneuve, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU qu'un montant de $30.00 soit versé au club Ri- 
chelieu Ottawa-Hull, en faveur de leur campagne de la vente des 
pains afin de leur aider à soulager l'enfance malheureuse. Les fonds 
à cette fiin devant être pris à même les appropriations pour "Pu- 
blicité". 

Reçu ce 16 juin 195'9. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

~ ('Signé) Be~nard  ~Clairoux, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la Cite. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU qu'un montant de $200.00 soit vers6 aux cadets 
du collège Notre-Dame pour leur lveinir en aide à défrayer le coût 
du transport de Hull à Montréal, à l'occasion de la parade de la 
St-Jean-Baptiste. 

Cette dépense à être prise à même les appropriations pour 
"Publicité". 



Reçu ce 16 juin 1939. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la [Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) [Bernard Clairowr, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la (Cité. 

Adopté. 

18. (Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin 'J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, sur recommandation faite par le comité de 
circulation, l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé de faire ins- 
taller une lumière intermittente à l'intersectioin des rues St-Etienne 
et Maisonneuve. 

Qu'un montant de $200.00 soit prévu pour cette fin et  chargé 
à l'item "'%irculatim". 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) \Bernard ~Clairoux, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la [Cité. 

Adopté. 

1'9. Proposé par l'kchwin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. ~Guertin: 

ET RESOLU qu'un montant de $200.00 soit versé au corps 
de  clairons et  Tambours, section St-Rédempteur, pour leur venir 



en aide à défrayer le coût du transport de Hull à Montréal, à l'oc- 
casion de la parade de la St-JeanJBaptiste. 

,Cette dépense devant être prise à même les appropriations 
pour "Publicité". 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R, Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard !Clairoux, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

20. Proposé par l'échevin E.. 'Chénier, 
Secondé par l'léchevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que, conformémmt à la recommandation faite 
par le comité des Affaires Litigieuses, à la suite de son assemblée 
tenue le 12 juin 1959, ce Conseil consent, sans préjudice à ses 
droits, à payer la s ~ m m e  de $14.00 à monsieur Gérard Hamel, 210, 
rue St-Rédempteur, en règlement total et fiinal de sa réclamation 
du 23 mars 1959. Les fonds à cette fin devant être pris à même 
les appropriations "Dommages". 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greff ier de la {Cité. 

Je, soussigné, trborier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard ~Clairoux, 

Hull, T7 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



21. Proposfé par l'léchepvin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin 9.-W. Dussault: 

, 
ET RES'OLU \que, conf~rm~ément à la recommandation faite 

par le comité des Affaires Litigieuses, à la suite de son assemblke 
tenue le 12 juin 1959, ce Conseil consent, sans préjudice à ses 
droits, à payer la somme de $3.00, à Roger 'Gilbert, '343, rue Notre- 
Dame, en règlement total et final de sa réclamatiohz du 9 avril 1959. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions "Dommages". 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigne, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispobibles au crédit de l'appropriation ci-dessufs men- 
tionnée. 

(Signé) :Bernard 'Clairoux, 

Hull, T7 juin 1959. Trésorier de la iCit6. 

Adopté. 

2 Proposé par l''échevin Pierre ,Valin, 
Secondé par l'échevin Robert Guerth: 

ET RESOLU que, conform6ment au rapport du Directeur du 
Service des Incendies, en date du 3 'juin 1959, le Trésorier de la 
Cité est autorisé à inscrire le nom de monsieur L p u s  Godin, 104, 
mie Nicolet, Hull, sur la liste des employés permanehts du dhpar- 
tement des incendies. 

Que son salaire lui soit payé de la même manière que les autres 
employés de ce départemeht et suivant l'échelle de salaires établie 
par la clonvention collective de travail en vigueur. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
!Secondé par l'échevin Edgar Chénier : 

ET RESOLU que ce /Conseil consent à faire l'acquisition, pour 
la somme nominale de $1:00, de British Petroleum Ltd., 1355, rue 



.Wellington, Ottawa, une partie du lot 217-D, ayant une longueur 
de 15 pieds sur le boulevard Sacré-Coeur et 25 pields sur la rue 
Maisohineuive, tel que montré au plan annexé. L'achat de ce ter- 
rain servira à l'arrondissement de cette intersection. 

Son Honneur te ,Maire et le Greffier ou sdn assistant, sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la 'Cité de Hull, l'acte d'acqui- 
sition ci-dessus mention&. 

1 Adopté. 

Monsieur l'échdvin Hubert Hinchey prend son siège. 

24. Proposé par lféchevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. 'Chénier : 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à la compagnie British 
Petroleum, la permission d'installer sur son terrain situé à l'in- 
tersection Sud-[Ouest de la rue Maisonneuve et du boulevard du 
Sacré-~Cioeur, 3 réservoirs de 3,000 gallons chacun, pour l'entre- 
posage de la gazolicne, et deux réservoirs de 500 gallons chacun, 
pour l'huile de rebut. 

Cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlement numéro 309, et  sous la surveillance du Direc- 
teur du Service des Incendies quant à l'applicatioh du règlement. 

Les honoraires de $2200 ont été versés pour la considération 
de cette requête. 

Un rapport du Directeur du Service des Incendies, en date 
du 16 mai 195'9, dit qu'après vérification des plans et inspection 
des lieux, le tout est conforme aux dispositions du règlement nu- 
méro 309. La compagnie est priée d'&gager autant ]que la chose 
sera possible, la main-d'oeuvre locale pour l'exécution de ce tra- 
vail. 

1 Adopté. 

25. 'Proposé par l'échdvin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil prie la Gatineau Power Co., de 
bien vouloir collaborer à l'embellissement de la Cité de Hull, en 



prooédant au nettoyage du terrain occupé par ses lignes de trans- 
mission en bordure de la rue Roussillon et dahs les limites du quar- 
tier Tétreau. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin Lucien Laroche, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la règle numéro 64, (co- 
mité des utilités publiques) du règlemant de procédure numiéro 
534, ce  conseil consent à amender la résolution numéro 3, para- 
graphe 2 de l'article "B", en substituant le nom de l'échevin Edgar 
Chénier, à l'échevin Lionel Ducharme, de façon à ce que chaque 
quartier de la Cité soit représenté sur ce comité. 

27. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU qu'me somme de $93.75 soit appropriée ptour 
une demi-page d'annonce dans le journal "Le Droit", à l'occasion 
de la fête de la St-Jean-Baptiste; les fonds à être pris à même 
l'appropriation pour "Publicité". 

Reçu ce 18 juin 1959. 
R. Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cifé de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 19 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

28.. ATTENDU que les délinquants juvéniles de notre district 
judiciaire doivent être traduits devant les tribuhaux ordinaires 
de notre [Cité; 



ATTENDU /que nos tribunaux actuels ne peuvent assurer l'at- 
tention personnelle due à chacun de ces mfants; 

ATTENDU que les services qui en découlent sont inaccepta- 
bles entr'autres choses la détention en prison des enfants de 12 
à 16 ans; 

ATTENDU qu'il n'existe aucune maison de formatian dans 
la région de l'Ouest Québécois pour venir en aide aux enfants con- 
damnés à la suite de délinquance 'juvénile; 

Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'iéchevih Lucien Laroche: 

ET RESOLU 'que ce Conseil prie le gouvernement proviincial 
de bien ivouloir créer une cour de Bien-Etre ISocial dans notre dis- 
trict judiciaire, et ce, par la nomination d'un juge pour cette Cour, 
et 'd'étudier les possibilités de construire une maison de formation 
dans la région. 

~ Adopté. 

29. ATTENDU que monsieur Albert Cousineau a été au service 
du département des incendies pour une période de 25 ans; 

ATTENDU que ce dernier a dû abadonner ses fonctions 
de pompier, sur recommandation de son médecin, mais serait apte 
à remplir une position de commis au service de la Cité; 

Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'(échevin Lucien Laroche: 

ET RESOLU que le Directeur du Service des Incendies soit 
autorisé de retenir les services de monsieur Albert ~Oousiheau, au 
bureau de son département, à titre de commis grade UN ( l ) ,  et 
ce, au salaire établi par la convention collective de trahrail en 16- 
gueur. 

Le Trésorier est autorisé à payer son salaire à même les ap- 
propriations "Salaire département des incendies". 

~ Adopté. 



30. Proposé par l'échevin J:-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESiOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le cornitlé de co!nstruction, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le II juin 1959, ce Conseil consent à vendre 
à Engec Ltée, le lot 806 du quartier cadastral '(3),  de la Cité de 
Hull. 

Cette vente est consentie dans le but de régler l'occupation 
par prescription, e t  ce, aux conditions suivantes : 

1 Le prix est de $200.00; 

2) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette partie 
de terraiin. 

Son Honneur le Maire et le Greffier ou son assistant sont au- 
torisés à signer, pour et au nom )de la Cité de Hull, l'acte de vente 
ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce \Conseil soit heureux d'offrir à la Com- 
mission de la  capitale Nationale, ses sincères félicitations pour 
l'embellissement apporté au terrain anciennement occupé par l'Hô- 
pital du  sacré-'Coeur, sur la rue-Laurier, e t  l'aménagement du petit 
parc situé tout près du ruisseau de la Brasserie, en bordure du 
boulevard Alexandre Taché. [Cette initiative de la part de ladite 
Commission est hautement appréciée de toute la populatilon de la 
Cité de Hull. . 

Adopté. 

32. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'écheivitn B. Goudie: 

ET RESlOLU que demande soit faite à la firme J. G. Bisson 
Construction Ltd., de consentir à la Cité de Hull, une servitude de 
droit de passage, pour son service d'hgout présentement installé 
en partie sur les subdivisions 268, '269 et 311, du lot BR, et ce, con- 



formément à l'autorisation déjà accordée au service du génie de 
la Cifé. 

Qu'un acte notarié soit préparé et que Soin Honneur le Maire 
et le Gref5ier ou son assistant soient autorisés à signer, pour et au 
nom de la Cité, l'acte requis dont les frais seront à la charge de 
la Cité. 

Adopté. 

33. Proposé par l'échevin E. Chhnier, 
Second6 par l'échevin Lucien Laroche: 

ET RESOLU que, l'Ingénieur de la [Cité soit prié de reviser 
son estimé, concernant le déplacement d'une borne-fontaine, en 
face de la propriéte sise à 10, rue Verdun. 

Adopté. 

34. Proposé par Kéchevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESlOLU que, conformément à la recommandabion faite 
par le comité de construction, à la suite de son assemblhe tenue le 
12 mars 1999, ce iConseil accorde à la compagnie William Thomas, 
la permission d'ériger deux panineaux-réclame sur la proprifétk de 
la compagnie Fina, située sur le boulevard Sacré-iCoeur, en autant 
que lesdits panneaux-réclame n'obstrueront pas la vision des pro- 
priétés avoisinantes. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET REiSOLU que, conformément à la recommandatioh faite 
par le comité général du Conseil de la Cite de Hull, à la suite de 
son assemblée tenue le 22 juin 1959, le Greffier de la Cit6 est auto- 
risé à faire paraître iiin aivis public dans les jlournaux français et  
anglais de notre localité, avisant que ce Conseil ne sera pas res- 
ponsable du paiement des achats faits par des personnes autres 
que i '~cheteur  municipal. Que copie de la pFésente résolution soit 
envoyée à tous les marchands concernés. 

Adopté. 



36. Proposé par l'échevin )Pierre Valin, 
Secondé par l'kchevin J.-W. Dussault : 

ET REScOLU que monsieur le docteur Gérald 'Brisson, 175, 
rue Champlain, soit nommé médecin lofficiel du département des 
incendies de la Cité de Hull. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET REsOLU que Son Honneur le Maire ainsi que les éche- 
vins Jean-Yves Bernier et  Edgar Chénier soient d8égués au Co- 
mité du Nouveau Pont de la Chambre de Commerce des Jeunes de 
Hull, et que Son Honneur le Maire se charge d!obtenir une entrevue 
avec l'Honorable Premier Ministre du [Canada pour la présentation 
du mémoire du $eune  commerce, tel que demandé dans leur lettre 
adressée au 'Conseil municipal le 18 juin 195'9. 

Adopté. 

38. ATTENDU que le Conseil de la Cité de Hull, par une r6so- 
lutian passée le 17 mars 1959, a consanti à céder à monsieur Wil- 
liam Stoody, un terrain situé sur le boulevard Montclair, aux fins 
de construire une imprimerie ; 

ATTENDU que le prix demandé était moindre que celui d6jà 
offert par d'autres personnes, à cause du fait que ladite imprimerie 
devait fournir de l'emploi régulier à plus de 25 personnes; 

ATTENDU que ledit William Stoody, s'engageait à respecter 
les cu>nditions spécifiées au contrat de vente, sinon, la Cité reprm- 
drait possession du terrain ; 

ATTENDU que le Conseil a jugé bon d'amender une clause 
du contrat et particulièrement celle qui a trait à la construction 
d'une imprimerie pour la fabrication d'appareils électriques et élec- 
troniques, e t  ce, par une résolutioh passée le 2 juin 1959. 

lProposé par 1'écheVin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil autorise I'EIvaluateur de la Cité de 
Hull, de s'enquérir auprès des autorités concernées, afin de con- 



naître si ledit terrain a été revendu, et à quelles conditions, et de 
soumettre un rapport audit ~Colnseil en temps pour le prochain co- 
mité des finamces. 

Que l'Inspecteur des bâtisses soit notifik de n'émettre aucun 
permis de construction sur ce terrain avant que le Conseil de la 
Cité n'ait pris connaissance du rapport demandé. 

Adopté. 

39. ATTENDU qu'il est de plus en plus question de construire 
uin centre des arts. 

ATTENDU qu'il existe dans la Cité de Hull, des terrains pro- 
pices à ce genre de construction. 

Proposé par l'échevin J.W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que demande soit faite aux autorités chargées 
de la réalisAtion ide ce projet, de bien vouloir iétudier les possibilités 
d'ériger telle construction sur  le terrain du Parc Jacques-Cartier, 
à cause de sa position géographique et sa  vue magnifique sur la 
rivière Ottawa; ou sur le vaste terrain situé en arrière du Sana- 
torium St-Laurent, à l'extrémité 'NorddOuest de la rue de Boucher- 
ville. Ce dernier emplacement est la propriété de la Commission 
de la Capitale Nationale, situé entre les belles promenades du Lac 
des Fées et de la Gatineau. 

Que copie de cette r6solution soit envoyée à la lCommission 
de la  capitale Nationale, à Samuel Berger, Commissaire de la ville 
d'Ottawa et à la Fondation Théâtrale ~d~Ottawa. 

~ Adopté. 

40. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Second'é par 1:échdn J.-L. Ducharme: 

ET RES'OLU que, conformément à la recommandation du 
comité géinéral, faite à la suite de son assemblée tenue le 22 juin 
1959, ce 'Conseil autorise l'aviseur légal de la Cité à prendre des 



procédures nécessaires contre la compagnie Spic & Span, située 
au numéro 121, rue Eddy, en vue de faire respecter le règlement 
de zonage dans cette section. 

Adopté. 

41. ATTENDU que monsieur Rodolphe Bédard est proprié- 
taire des lots 339-27-3, 340-13-3, du quartier UN de la Cité de Hull; 

ATTENDU que ce dernier projette de bâtir sur les lots ci-haut 
mentionnés et qu'aucun raccordement n'a été fait pour desservir 
cesdits lots ; 

ATTENDU que ledit Rodolphe Bédard paye une répartition 
pour le service ides égouts en vertu du règlement numéro 568; 

Proposé par l'échevin 1G.   ch oui nard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé de 
procéder à l'installation du raccordement des services essentieIs 
d'égout et d'aqueduc pour desservir la propriété de monsieur Ro- . 
dolphe Bédard à 5, rue Barette. 

Qu'un montant de $400.00 soit prévu à cette fin et chargé à 
l'appropriation "Egouts". 

Reçu ce 16 juin 1959. 
R. Stevems, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, 17 juin 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

42. ATTENDU que le comité de réévaluation du Conseil mu- 
nicipal de la Cité de Hull a, en date du 18 juin 1959, soumis un rap- 
port recommandant qu'une rébaluation des propriétés de la Cité 
soit dntreprise dans le plus bref délai possible; 



Proposé par l,,échevin H. Hinchey, 
, Secondcé par l'échdvin A. Doucet: 

ET RES'OLU que, ce Conseil autorise le comité de réévalua- 
tion à faire les démarches nécessaires auprès des firmes sgciali- 
sées en matière d'éivaluation municipale, afin d'obtenir tous les 
renseignements nécessaires en vue du choix de la firme en question 
et d'un plam de r6évaluation. 

L'engagement de cette firrne devra être fait par le Conseil, 
sur recommandation du cornitlé. Le Trésorier de la Cité est auto- 
risé à payer, sur production de pièces justificatives, les dépenses 
nécessaires à cette fin, jusqu'à ccmcurrence de $500.00 devant être 
prises à même les appropriations "Imprévus". 

~ Adopté. 

43. Proposé par l'echevin R. IGuertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU ,que Son Honheur le Maire de la Cité soit au- 
torisé à nommer une personne jugée compétente pour faire une 
étude complète de l'administration et l'organisation des terrains 
de 'jeux de la Cité de Hull. La personne désignée pour ce travail 
sera priée de soumettre un rapport et les recommandations qui 
s'imposent, et ce, dams le plus bref délai possible. 

44. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la  commission de la Capitale Nationale soit 
priée d'agir comme conseiller technique, avec le comité du Conseil 
de la Cité de Hull, en {vue de préparer un plan directeur pour assu- 
rer le développement rationnel de notre Cité. 

~ Adopté. 

45. Proposé par l'échevin E. (Chénier, 
Secondé par l,,échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que ce Conseil offre à l'échevin Roméo Ville- 
neuve, ses voeux de prompt rétablissement, à l'occasion de son 
&jour à l'Hôpital du Sacré-Coeur. 

~ Adopté. 



46. #Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin R. mGuertin: 

ET RESOLU que, les soumissions pour la fourniture des mar- 
chandises ci-dessous énumérées : automobiles, dactylographes, val- 
ves et boîtes, tuyaux de béton, tuyaux de fonte, tuyaux de cuivre, 
raccordements et  boîtes, gravier et  gravier concass&, manhole, cou- 
vercles de regards et de puisards et regards d'égouts, ouvertes à 
la présente assemblée soient référées à l'Acheteur municipal pour 
la préparation d'un tableau comparatif et rapport, devant être pré- 
sentés au prochain comité des Finances du \Conseil de la Cité. 

47.  proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l',échevin Lucien Laroche : . 

ET RESlOLU UNANIMEMENT que le règlement numkro 677, 
au montaint de $2T7,000.00 de la Cité de Hull, soit amendé en rem- 
plaçant l'article 7 par le suivant : 

"7-Lesdites lobligations ou débentures seront émises en cou- 
pures de $100.00 ou de multiples de $'100.00. Elles seront payables 
au porteur ou au détenteur en~égistré, selon le cas, à toutes les suc- 
cursales de la Banque Provinciale du Canada, dans la province de 
Québec, ainsi qu'au bureau principal de ladite banque dans les cités 
d'Ottawa et de Torohto. Lesdites obligations seront datées du l e r  
juillet 1959, et seront remboursées en séries de 11960 à 1979 inclu- 
sivement, conformément au tableau suivant : 

L'article 8 est amendé en remplaçant 5% par 5y2%, et  en 
remplaçant les mots "mars et septembre" par les mots "janvier et 
juillet". 



L'article Il est amendé en ajoutant les mlots suivants au dé- 
but dudit article : "Lesdites obligations ne seront pas rachetables 
par anticipation avant le Ter juillet 1966 inclusivement si elles sont 
émises à courte !échéance dix ans, avant le l e r  juillet 1967 inclu- 
srvernent si elles sont émises à courte échéance quinze ans, ou avant 
le l e r  juillet 1969 inclusivement si elles sont 'émises pour le terme 
de vingt ans ; après ces ]dates . . ." 

Que la présente r4solutioin soit soumise à l'approbation du Mi- 
nistre des Affaires Municipales. 

Adopté. 

48. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. !Maurice: 

ET RESOLU que la soumi~sion du Syndicat géré par Demers, 
Adam Ltée et composé de Crédit Anglo-Français Ltée et Morgan 
Ostiguy #& Hudon Ltée au prix de 95.64% du capital soit acceptée 
pour l'achat de $277,000.00 d'obligabions de la \Cité de Hull, datées 
du l e r  juillet 1959 et échéant en séries à 20 ans, du l e r  juillet 2960 
au l e r  juillet 1'979, conform4ment au tableau indiqué dans la de- 
mande de soumissions, au taux d'intérêt de 5y2 % l'an, tel que mein- 
tionné dans la lettre de Demers Adam Ltée, en date du 22 juin 1959. 
Le Greffier de la Cité est autorisé de retourner aux autres sournis- 
siohnaires les chèques qui accompagnaient leurs s~oumissions res- 
pectives. 

Adopté. 

49. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée, je proposerai qu'un montant de $285.00 soit 
employé pour l'érection d'une clôture du côté Est et Nord de la 
propriété sise à 126, rue Ste-Marie. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Service des Immeubles". 

(Signé) Aurélien Doucet, 

Echevin. 

50. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée, je proposerai qu'un montant de $200.00 



soit employé pour octroi au club !de Hockey Légion de Hull ga- 
gnant du champimat  de l'Est du Canada. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) R. Guertin, 

Echevin. 

51. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée, je proptoserai qu'un montant de $200.00 
soit employé pour venir en aide aux sinistrés de la municipalitlé 
de LANARK, [Oht. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Publicit?"' 

(.Signé) Wilf rid Dussault, 

Echevin. 

52. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée, je proposerai qu'un montant de $200.00, 
soit employé pour l'installation d'une lumière intermittente à l'in- 
tersection des rues 'Papineau et Maisonneuve. 

Les gonds devant être pris à même les appropriations pour 
"lCirc~lation''. 

(Signé) E. Chénier, 

53. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée, je proposerai qu'un montant de $2,800.00 
soit employé pour octroi en faveur du camp St-Stanislas, pour leur 
aider à défrayer les salaires des moniteurs et monitrices. 

Les foinids devant être pris à même les appropriations pour 
"Terrains de Jeux". 

(Signé) Robert Guertin, 

Echevin. 



54. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, cionne avis de la 
présentation d'un règlement pour la ref m t e  complète du règle- 
ment numéro 469a, concernant la circulation dans la Cité de Hull 
et les changements à y être apportés. 

~ ($Signk) B. Goudie, 

1 Echevin. 

55. Je, soussigné, échevin de la [Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour modifier le règlement numéro 
584, concernant la fermeture à bonne heure, de manière à ce que 
les établi~sements pourront demeurer ouverts les soirs des 3 jours 
préchdaht le 24 décembre et fermeront à six heures de l'apres-midi, 
le 24 décembre. 

(Signé) G. Chouinard, 

~ AJOURNEMENT SINE DIE. 
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. Numéro 8 

SEANCE DU 7 JUILLET 1959. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull tehue 
au lieu ordinaire des séances dudit !Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, le 7 juillet 1959, à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin, au fauteuil, 
et les é c h ~ i n s  J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Guertin, G. Chouinard, J.-1G. Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laro- 
che, H. Hinchey, B. Goudie et P.-E, Valin formant quorum dudit 
Cohzseil sous la présidence de Son Hoaneur le Maire. 

Monsieur l'écheivlin Roméo Villeneuve est absent pour cause 
de maladie. 

1. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce Conseil désire exprimer à Son Honneur 
le 'Maire et aux membres de sa famille, ses plus sincères condo- 
léances à l'occasion du récent dhcès de madame Georges Rein- 
hardt, autrefois madame Henri Turpin, mère du MAIRE de la 
Cité de Hull. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J.-IG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce !Conseil désire exprimer aux membres 
de la famille Charles de L. Migneault, ses plus sincères condoléan- 
ces à l'occasion du &cent décès de monsieur et  madame Charles 
de L. Migneault. Ce distingué personnage était président de la 



Commission Municipale dans l'administratiion provinciale du Qué- 
bec. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin J.-G, Lacasse, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RES-OLU que les correspondances inscrites à la présente 
agenda soient référées à leurs comités respectifs, moins celles par- 
tant les numéros : ('8420A) de monsieur ~Gaétan Cousineau : re : 
utiliser l'ancien bureau de Gilmour Ltd. e t  le parc Jacques Cartier; 
(11018) de monsieur Albert Aubin re : permis pour érection 
d'une bâtisse d'acier pré-fabriquée à 2, boulevard Montclair; (19185) 
Sa Majesté la Reine cède des terrains à la [Cité; (8562) de m'on- 
sieur Maurice J. Poirier : re : réparation des machines du chan- 
bier; (10164) Gagné & Bourque Ltée : re : hauts-parleurs salle 
du Conseil. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin P. Valin: 

E"T( RESOLU que le 3ième rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $1,497.58, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 

Roland S t ~ e n s ,  
Ass't-/Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 3 juillet 1'959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



- III - 
5. Proposé par l'échevin R. Guerün, 

Secondé par l'échevin E. IChIénier: 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité des Terrains de 
Jeux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $887.24, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 30 juin 19519. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds displonibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. !Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESlOLU que le 3ième rapport du comité de la police soit 
approuvé et  que le Trésorier de la Cith soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $704.59, suivant liste audit rapport, et 
cependant en y retranchant la facture de $220.54 de Blondin Mo- 
tors Limited, en date du 7 mai 1959 - re : automobile numéro 
2. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland ~tevens,  
Ass't-'Gref fier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fands disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- ' 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



7. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R.. Guertin: 

ET RESiOLU que le 3ième rapport du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Oité soit auto- 
~ i s é  à payer les comptes au montant de $66,140.70, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la $Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet au virement de $150.00 à l'appropriation "Dépotoir". 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

8. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le 3iéme rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et #que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $378.24, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit 'de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

9. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de Feu, Lumiè- 
res et Alarme soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit au- 



torisé à payer les comptes au molntant de $1,549.31, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnhe. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que le Sième rapport du comité de I'Hygièrne 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $2,702.63, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'approbation ci-dessus men- 

* 

tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

11. Proposé par l'échevin iG. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de la Biblio- 
thèque soit approuvé et que le Trésorier de la ,Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $1,839.57, suivant liste audit 
rapport. 



Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass'tdGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6diit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

12. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et  que le Trésorier {de la Cité Soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $6;320!97, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland IStevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard 'Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin J.-A. ~Maurice, 
Second6 par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité sioit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et  du stock au montant de $4,726.12, 
pratrenant du magasin de la corporation tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal pour la période du 16 mai au 
15 juin 1959. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cit'é. 
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Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Le règlement mivant a été lu, proposé et adopté. 

Règlement concernant la manipulation des aliments 
et les établissements de produits alimentaires. 

ATTENDU que le Conseil considère qu'il est nkcessaire, 
urgent et d'intérêt public de règlementer la manipulation des ali- 
ments ainsi que les établissements de produits alimentaires; 

ATTENDU qu'avis de rnotim a été donné à une séance an- 
térieure de ce ' Conseil. 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMElNT BRDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : 

1- Interprétation 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'exige 
ou n'implique m e  interprétation différente, l'expression : - 

A) Les mots "Autorité sanitaire", pour les fins du pré- 
sent règlement veulent dire l'Unité Sanitaire telle que constituée 
par le chapitre 184, a. 2 de la "Loi concernant les unités sanitai- 
res", ":C'est une organisation d'hygiène permanente desthée à la 
surveillance et  à la protection de la santé publique dans le cornt4 
où elle est établie." Chap. 184, a.2 1933. 

B) Les mots "unité sanitaire" signifient l'unité sanitaire 
du comtk de Hull. 

C) Les mots "Officier de Santé" désignent l'officier mé- 
dical de l'Unité Sanitaire de comté. L'Officier médical de l'unit6 
sanitaire assume les pouvoirs, devoirs et  prérogatiives que la "Loi 



- 116 - 
de l'hygiène publique de Québec (chap. 183) et les règlements 
édictés sous son empire attribuent soit aux inspecteurs du service 
provincial d'hygiène, ou aux autorités sanitaires municipales, leurs 
of ficiers et  employés. 

D) Les mots "médecin-vétérinaire9' signifient un médecin- 
vétérinaire, ayant droit d'exercice dans cette proVince, nommé par 
un bureau d'hygiène ou dans une unité sanitaire pour faire l'exa- 
men des aliments et pour surveiller l'observance des dispositions 
de la Loi et  des règlements d'hygihe. 

E) Les mots "inspecteur sanitaire" signifient un inspec- 
teur nommé par un bureau d'hygiène ou dans une unité sanitaire 
pour la surveillance des dispositions de la Loi et des règlements 
d'hygiène. 

F) Le mot "aliment" signifie toute substance comestible 
et tout breuvage. 

1G) Le mot "personne" signifie tout individu, siociété, asso- 
ciation, compagnie ou corporation. 

H) Les mots "établissements de produits alimentaires" 
veulent dire, comprennent, désignent et signifient l'ensemble des 
bâtiments, ustensiles, appareils, récipients, meubles et accessoires 
employés par une personne tenant ou exploitant un ou plusieurs 
établissements où des aliments, où des breuvages sont fabriqués, 
préparés, cuits, emmagasinés, offerts ou exposés en vente, vendus, 
déposés, transportés, livrés ou donnés, échangés, troqués ou alié- 
nés. 

Ces mots désignent aussi pour les besoins du présent 
règlement, tout hôtel, chalet d'hôtellerie, restaurant, maism de 
pension, comptoir, cafétérias, réfectoires, salles à manger, salles 
publiques, magasin, usines, écoles, théâtres, parcs, rues, trottoirs, 
plage et tout autre endroit public où le public a accès et où l'on 
sert des aliments, boissons, bières, liqueurs gazeuses, crème gla- 
cée. 

1) Le mot "certificat" signifie l'autorisation écrite donnée 
par l'Unité sanitaire pour l'octroi d'une licence à une personne pour 
ouvrir, tenir ou exploiter un établissement de produits alimentai- 
res. 



2. Pouvoirs de 1'0ffieiem: de Santé 

L'Officier de Santé, en vertu des présents règlements a 
le droit et le pouvoir de visiter ou de faire visiter les maisons pri- 
vées, les établissements de produits alimentaires, les endroits pu- 
blics et les voitures où demeurent et où travaillent les manipula- 
teurs d'aliments, d'examiner ou faire examiner les personnes pour 
établir ou faire établir par un médecin licencié, si elles souffreat 
d'une maladlie contagieuse ou si elles sont porteuses de germes 
d'une maladie contagieuse ou encore si elles ont des lésions quel- 
coniques pouvabt contaminer les aliments, et, ces personnes sont 
tenues de soumettre les spécimms requis pour les examens chimi- 
ques, sérologiques et bactériologiques; d'examiner ou faire exa- 
miner par un médecin-vétérinaire ou un inspecteur sanitaire à l'em- 
ploi de l'unité sanitaire, les voitures servant au transport ou à la 
livraison des aliments, les glacières, les établissements de produits 
alimentaires pour établir s'ils smt construits, aménagés et entre- 
tenus de façon à \déterminer de bonnes conditions sanitaires, et 
enfin de délivrer un certificat de ses constatations. 

3. CertPf kat du manipulateur d'aliment 

A) Aucune personne qui manipule les aliments ne peut 
travailler dans un établissement de produits alimentaires sans 
avoir au préalable obtenu un certificat de salubrité de l'officier 
de Santé. 

B) "Dans les limites de la Cité de Hull, toute personne ma- 
nipulant des aliments, soit à titre de propriétaire, de gérant ou 
d'administrateur d'établissement ou soit à titre d'employé dudit 
établissement, vendant ou livrant des aliments devra être déten- 
teur d'une carte de Santé personnelle émise par l'Unité sanitaire 
de Hull.  cette carte sera renou'velable tous les ans ou en tout autre 
temps, sur demande des officiers de ladite Unité Sanitaire." 

1C) "Toute personne tenue de se procurer cette carte devra 
permettre au médecin examinateur, tout examen qu'il jugera né- 
cessaire et devra de plus permettre le prélèvement de tout échan- 
tillon que ledit médecin trouvera nécessaire pour l'émission de cette 
carte.'' 

D) "Les 'propriétaires ou administrateurs d'établissements 
commerciaux sont responsables de l'application de ce règlement 



dans leur commerce et  doivent s'assurer que toute personne tra- 
vaillant dans ledit commerce, soit munie de cette carte." 

L'Officier de Santé procède alors à l'examen du personnel 
intéressé, il visite ou fait visiter les locaux de manutention et  fait 
faire les analyses sérologiques, chimiques ou bactériologiques re- 
quises, e t  lorsque toutes les conditions sanitaires répondent aux 
besoins du présent règlement, il délivre s'on certificat de salubrité. 

E) Le certificat de salubrité de I'iOfficier de Santé est 
émis nommément pour une personne et il est incessible; il peut 
être révoqué en tout temps pour violation aux présents règlements 
et il doit être renouvelé chaque année avant l'émission d'une li- 
cence municipale ou sur demande de l'Officier de Smté. Une copie 
du certificat ou de la révocation doit être envoyée au secrétaire- 
trésowlier municipal. 

4. Le Conseil municipal iioit, coinformément aux dispositions 
de l'article 30 de la Loi de l'hygiène publique de Québec, S.R.Q., 
194'1, c. 183, attendre la réception du certificat de salubritk avant 
d'émettre une licence ou d'accorder une permission de vendre des 
aliments au détenteur d'un établissement de produits alimentai- 
res; lors de la rhocation du certificat, les autorités municipales 
doivent prendre les mesures nécessaires pour que le détenteur d'un 
établissement de produits alimentaires arrête immédiatement la 
vente ou la livraison d'aliments et cesse l'opération de son com- 
merce. 

5. Toute personne opérant un établissement de produits ali- 
mentaires, un poste de réception ou un dépôt doit, sur demande 
de l'Officier de Satnté, lui fournir les nom et adresse de toute per- 
sonne ou de tout établissement d'où proviennent les aliments, breu- 
vages lactés ou non, afin de pouvoir vérifier que ces produits sont 
de provenance saine et  ne sont pas une mehace plour la santé des 
pensioinnaires, des clients et des voyageurs. 

~ 6. Maladies contagieuses 

Il est interdit à, toute personne atteinte d'une maladie con- 
tagieuse ou porteuse du germe de cette maladie de faire tout acte 
concernant la productioh, la manipulation, la distribution, le com- 
merce des aliments; il lui est même interdit ide pénétrer dans l'éta- 
blissement de produlits alimeintaires, dans une laiterie, usine de 



pasteurisation, fabricant de produits laitiers, conserverie et b'ou- 
langerie. 

7. L''Officier de Santé, ou son représentant, est autorisé, 
en tout temps et en tout lieu, à ouvrir tout contenant ou tout ré- 
cipient, scellé ou non, vide ou plein, à examiner le produit qui y 
est contenu et à en prendre des échantillons officiels. 

8. Confiscation 

L'Officier de Santé peut interdire la vente, dénaturer ou 
confisquer tout aliment qu'il considère malpropre, anormal, mal- 
sain ou faussement étiqueté, ou encore qui a été produit, trans- 
porté, étiqueté, emmagasiné, vendu, livré ou conservé dans des 
conditims contraires aux présents règlements. Il peut de même 
confisquer toute bouteille ou t'out bidon en mauvais état, de même 
que tout récipient quelchque en mauvais état. 

9. Conservation et refroidissement des aliments 

L'emmagasinage des aliments se fera dans un endroit pro- 
pre et frais, à l'abri de la poussière, des insectes, de la vermine, 
des rongeurs, blattes, etc. Les denrées périssables se garderont 
dans un réfrigérateur propre, toute pâtisserie contenant de la crè- 
me se gardera à une température ne dépassant pas 45"F, main- 
tenue ainsi jusqu'à livraison, les produits laitiers se garderont à 
une température ne dépassant pas 45"F, tandis que les viandes se- 
ront conservées à une température inférieure à 40°F jusqu'à li- 
vraison. Aucun étalage de denrées alimentaires ne peut être établi 
à une hauteur moindre que deux pieds. 

IO. Eau potable 

Toute fabrique de produits alimentaires ou tout établisse- 
ment de produits alimentaires doivent être pournus d'eau potable, 
approuvée officiellement par l'Officier de Santé, e t  en quantité 
suffisante pour les besoins de l'établissement. Tout établissement 
de produits alimentaires devra être relié à l'aqueduc municipal, 
s'il est situé à moins de 150 pieds dudit syst&me d'aqueduc. 

Il. Aliments 

A) Il est interdit, pour des fins d'alimentation humaine, 
de mettre ein vente lou de donner des boissons ou des aliments alté- 



rés ou gâtés d'aspect répugnant, ou la chair des animaux morts 
de maladie ou abattus en mauvais état Ide santé, le lait falsifié ou 
provenant de vaches malades. 

B) Il est également interdit de vendre ou de mettre en 
vente, d'acheter ou de donner des veaux, des porcs et  des agneaux 
ou toute partie de ces animaux abattus, avant )qu'ils n'aient atteint 
l'âge de trois semaihes. 

'C) "Que toute viande de porc, d'agneau et de boeuf, pro- 
vienne d'abattoirs ou plans exclusjvemeht sous surveillance fédé- 
rale." 

12. Eaux usées et vidanges 

A) Tout établissement de produits alimentaires doit dis- 
poser des eaux usées, des déchets et des vidanges de façon à éviter 
toute nuisance, contamination ou odeurs. Les conduites d'égout 
et le procédé adopté pour disposer des eaux usées provenant de 
ces mdro~its ou de ces établissements doivent être conformes aux 
lois et règlements d'hygiène de la province. 

B) Avant la construction ou la mise en opération d'un 
établissement de produits alimentaires, ou le renouvellement de 
la licence, l'approvisionnement en eau et le mode de disposer et 
de traiter les eaux usées et  gadoues dolrvent être approuvées par 
le Ministre ou soh représentant. 

C) Les déchets, les aliments non utilisés ou gâtés, se gar- 
dent en des récipients métalliques, couverts, à l'abri des mouches, 
des rongeurs et des autres parasites. 

13. Propreté ghnérde 

L76tablissement de produits alimentaires doit être mainte- 
nu propre et en bon 6tat; les alentours des bâtisses doivent être 
propres et bien drainés. 

Les montres extérieures ou intérieures, les fenêtres, comp- 
toirs, tiroirs, tablettes, tables, glacières et tout autre unité d'ameu- 
blement qui servent à l'opération de la cuisine et de la salle à man- 
ger d'un établissement de produit alimentaire doivent être entre- 
tenus proprement et être construits de façon à permettre un en- 
tretien facile et à prévenir l'introduction et la présence de pous- 
sières, mouches, insectes et tout autre matière contaminainte. 



La serviette sans fin ou autre serviette pour usage en csm- 
mun est interdite dans tous les endroits publics et les établisse- 
ments de produits alimentaires, excepté celles approuvées par le - 
ministère. 

Dans les salles à manger des établissements de produits 
alimentaires, comptoirs, etc., il est izlterdit de mettre à la dispo- 
sition du client, sans les avoir fait laver, des serviettes dont une 
personne a déjà faït usage. 

Toute personne travaillant dans un établissement de pro- 
duits alimentaires doit être proprement habillée et avoir les mains 
propres constamment. Le lavage des mains devra se faire après 
l'usage de la toilette, après le soin aux ongles et le peignage ou 
brossage des cheveux. L'hygiène personnelle sera constamment 
suPveiUée. 

Les manipulateurs d'aliments doivent au travail porter 
une résille ou casquette, empêchant les cheveux de tomber dans 
les aliments. Les cuisiniers porteront le bonnet. 

Il est interdit dans l'établissement pendaht la manipula- 
tion des aliments de cracher, de fumer, chiquer ou priser du ta- 
bac. 

Un nettoyage parfait des lieux, des ustensiles et des instru- 
ments sera effectué ;immédiatement à l'arrêt des opérations de 
chaque jour. Le balayage se fera selon les méthodes qui ne sou- 
lèvent pas la poussière. 

Le verre, gobelet, tasse ou coupe pour usage en commun 
est interdit dans les iristitutions publiques, les écoles et tout éta- 
blissement de produits alimentaires ; 

Les boîtes et les enveloppes destinées à semrir de conte- 
nant aux produits doivent être gardées à l'abri des poussières, des 
Insectes et de toute contamination. 

14. . . . .Toilette et lavabo 

Tout établissement de produits alimentaires où des person- 
nes sont admises pour boire et manger doit avoir une chambre de 
toilette avec lavabo à la disposition du public et des employés; 
cette chambre doit toujours être propre, éclairée, ventilée et ré- 
pondre aux exigences de la loi e t  des règlements d'hygiène; elle 



doit, de plus, être munie d'un dispositif de savon liquide et de ser- 
viettes individuelles. Le lavabo sera avec eau chaude et eau froide. 
Cette chambre de toilette doit être bien Iéclairée et ventilée par une 
fehiêtre ouvrant vers l'extérieur et elle ne doit pas communiquer 
directement avec la cuisine, sa  largeur minimum devra être de 
trois pieds et 4 pieds de profondeur. Les sièges de cabinets d'ai- 
sances devront être du type "à devant ouivert". 

15. Construction 

A) Si l'établissement a une capacité de plus de 10 per- 
sonnes, il devra y avoir deux chambres de toilette. Tout établis- 
sement de produits alimentaires doit avoir une superficie suffisante 
pour rendre les opérations faciles. Les cuisines devront avoir 50% 
de la surface du plancher libre. Aucune porte de cuisine devra 
ouvrir directement sur une chambre à coucher. Tout établisse- 
ment devra être divisé en un minimum de quatre pièces; cuisine, 
chambre de toilette, vestiaire et salle à manger. 

33) Les planchers, murs et plafonds de tout iétablissement 
de produits alimentaires doivent être lisses, à joints étanches et 
de matkriaux imperméables. Ils doiveint être maintenus propres 
et en bon état. Les murs et les plafonds seront peinturés de cou- 
leur pâle, de préf' ~erence. 

C) #Chacune des pièces d'un ktablisaement de produits ali- 
mentaires doit avoir un éclairage naturel et artificiel convenable ; 
la surface vitrée doit être d'au moins 110% )de la superficie du plan- 
cher. Ces mêmes établissements doivent avoir un système de 
ventilation efficace, approuvé par 1'lOfficier de Santé, capable de 
prévenir les fumées, les odeurs, la condensation des vapeurs d'eau, 
de graisses de cuisson et l'apparition des moisissures. 

D) Tout établissement Idoit être pourvu d'un vestiaire 
pour permettre aux employés de changer de vêtements; s'il y a 
des employés des deux sexes, il doit y avoir des vestiaires séparés. 
Chaque employé doit avoir, à son usage exclusif une armoire mé- 
tallique ventilée pour ses vêtements. 

E) Dans les bâtiments existants déjà, construits anté- 
rieurement à l'entrée en vigueur du présent règlement, l'autorité 
sanitaire pourra exiger que tout article dudit règlement relatif à 
l'éclairage et à la ventilation soit observé. 



Il est interdit d'installer des compartiments de cabinets 
d'aisance dans des pièces servant à d'autres usages, à moins que 
leurs clois~ns ne soient construites jusqu'au plafond ; cependant, 
lesdits compartiments pourront être pourvus d'un plafond inter- 
médiaire aux étages de plus de 8 pieds de hauteur mais ils devront, 
dans ces cas, être conformes aux ldispositioms du présent règle- 

'ment concernant l'éclairage et  la ventilation. 

Les salles de toilette et les salles de bain dans les hôtels, 
les bâtiments publics ou les autres bâtiments loù l'Ingénieur sani- 
taire le permettra, pourront être sahs bclairage extérieur, pourvu 
qu'elles soient munies d'un système approu'vé de ventilation arti- 
ficielle assurant un changement d'air régulier d'au moins six fois 
par heure et pourvu, de plus, que les planchers e t  les murs, jusqu'à 
une hauteur de 5 pieds, soient faits de matériaux imperméables. 

F) Les portes et les fenêtres de tout établissement de 
produits alimentaires 'doivent être munies de moustiquaires bien 
ajustés du l e r  mai au l e r  novembre. Les portes conduisant à l'ex- 
térieur doivent être munies d'appareils à fermeture automatique. 
Toutes les autres ouvertures doivent être munies de chasse-mou- 
ches approuvés par l'officier de Santé. 

Pour détruire les mouches, il est interdit dans ces établis- 
sements de se servir d'appareils vaporisateurs de l'héxachlorure de 
benzène ou de l'isomère gemma de l'héxachlorure de benzène, ou 
héxachlorohéxane. 

16. Animaux 

A) La plus scrzipuleuse propreté doit être assurée dans 
tout établissement pour prkvenir l';introduction des insectes comme 
les mouches et les blattes (coquerelles), ainsi que les rats et  les 
souris. Si la présence d'ihsectes ,ou de rongeurs y est décelée, on 
doit prendre les mesures propres à leur destruction; les poudres 
insecticides, les poisons et même la fumigation doivent être em- 
ployés seulement après consultation avec l')Officier de Santé, afin 
de prévenir la contamination chimique des produits. 

B) Aucun animal domestique tels que chiens et chats, 
oiseaux en cage me devra être admis ou toléré dans un établisse- 
ment #de produits alimentaires. 



17. Nettoyage des ustensiles de cuisine et de salle à manger 

A) Tous les ustensiles pour faire la cuisine, ou qui ser- 
vent pour boire ou manger, tel que la coutellerie, verrerie, plats, 
assiettes, poêles, chaudrons et tout vase ou article employé pour 
préparer ou servir les aliments, doit être nettoyé aprés chaque 
usage soigneusement mec de l'eau chaude llO°F., et  du savon ou 
un autre ingrédient nettoyeur aussi effectif; an leur fera ensuite 
subir l'un des traitements bactéricides approuvés par le Ministère 
de la Santé. 

B) Pour le lavage de la vaisselle, des ustensiles, il devra 
y avoir au moins 2 lavabos A, la disposition à cette fin exclusive 
et de préférence trois. Le lavabo à trois compartiments est par- 
ticuliérement recommandé, le premier compartiment devant servir 
au dégrossissage, le deuxième au lavage et le troisième à la sté- 
rilisation. L'usage des linges pour essuyer la vaisselle et les ustetn- 
siles sera à éviter. 

8 Couverts en mauvais état 

$1 est du devoir de l'Officier médical ou de l'inspecteur sa- 
nitaire de briser et jeter à la poubelle tout couvert, assiette, sou- 
coupe, plat, tasse ou verre lorsqu'il constate au cours d'une ins- 
pection dans un endroit public ou dans un établissement de pro- 
duit alimentaire que ledit couvert est brisé, fissuré, craquelé, 
échancrh, fêlé ou encore dépoli à un tel point que les débris de 
nourriture puissent s'y loger. 

Le propriétaire et la personne chargée de l'opération de 
tout établissement alimentaire sont conjointement responsables des 
bonnes conditions sanitaires de l'établissement telles qu'imposées 
par les présents règlements, par la Loi de l'hygiène publique de 
Québec et les règlements provinciaux dictés sous son empire. 

20. Abrogation 

Le présent règlement abroge tout article de règlement an- 
térieur pouvant venir en conflit avec le présent règlement. 

21. '"Toute personne contrevenant à quelqu'une des disposi- 
tions du présent règlement sera passible d'une amende avec (ou 



sans les frais, à dkfaut du paiement immédiat de ladite amende 
avec ou sans les frais, d'un emprisonnement, le montant de ladite 
amende et le terme d'emprisonnement à être fixés par la Cour, à 
sa discrétidn, mais ladite amende ne dépassera pas quarante dol- 
lars ($40.00) et l'emprisonnement n'excédera pas un mois de ca- 
lendrier; ledit emprisonnement cependant devra cesser en tout 
temps avant l'expiration du terme fixé ~(ddvra cesser en tout) par 
ledit tribunal sur paiement de ladite amende et  des frais, selon le 
cas; et si l'infractioh est continue, cette continuité constitue jour 
par jour une infraction séparhe". 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASISE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND 'TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

14. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le règlement numéro 699, concernant la 
manipulation des aliments et les établissements de produits ali- 
mentaires, soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin J.-IG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESIOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effec- 
tuer un virement de fonds au mdntant de $150.00 de l'appropria- 
tion "Impr6vus" (490) à l'appropriation "Dépotoir" (467). 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $35,592.78. 
Ces marchandises seront fournies sur requisitims signées par le 



chef de département et alors l'Acheteur municipal fera les entrées 
au débit, conformém@nt aux instructions reçues. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

!Je, soussignk, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

17. Proposé par 1:échevin P. Valin, 
Secondé par Péchevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Directeur des Incendies, sous date du 22 mai 1959, ce Con- 
seil consent à ce que cinq '(5) hommes soient engagés temporai- 
rement au Service des incendies pour remplacer les employés en 
vacances, durant la période du i e r  juillet au '31 décembre 1859. 

Que le Trésorier de la Cité soit autoris6 à faire un transfert 
de fonds au montaint de $6,500.00, de l'item "Impmiévus" à "Salai- 
res département des incendies", pour payer le salaire de ces em- 
ployés. 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la ~Citk de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé)  bernar rd ~Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 



18. Proposé par l'échevin G. [Chouinard, 
Second6 par 1'6chevh L. Laroche: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de Crane 
Limited, au prix total de $38,286.76, pour la fourniture des maté- 
riaux suivants : 

5350 pieds de tuyau de 6 pouces tyton 'Cl. 250, au prix de $11,663.00. 
' 

7340 pieds de tuyau de 8 pouces tyton \Cl. 250, au prix de $22,827.40. 
320 pieds de tuyau de 6 pouces mec., Cl. 250, au prix de $739.20. 
320 pieds de tuyau de 8 pouces mec., Cl. 250, au prix de $1,065.60. 

3 croix de 8 pouces, au prix de $174.99. 
2 croix de 6 pouces, au prix de $ 99.50. 
3 tés de 8 pouces, au prix de $123.84. 
20 tés de 8 pouces x 6 pouces, au prix de $746.60. 
10 tés de 6 pouces, au prix de $276.90. 
5 coudes de 8 pouces, 1/32, au prix de $113.80. 
8 coudes de 8 pouces, 1/16, au prix de $182.08. 
1 coude de 8 pouces, 1/8, au prix de $22.76. 
4 coudes de 6 plouces, 1/32, au prix de $161.48. 
5 coudes de 6 pouces, 1/16, au prix de $76.85. 
1 coude de 6 pouces, 114, au prix de $16.75. 
4 bouchons de 8 pouces j.m., au prix de $34.44. 
2 réduits de 8 pouces à 6 pouces j.m., au prix de $46.20. 
1 coude de 6 pouces 1/8, au prix de $15.37. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échetin L. Laroche: 

ET RESOLU que la soumission de Richer i& Chenevert Li- 
mitée, pour la fourniture de 9645 pieds, tuyau de cuivre, 3/4 de 
pouce "K", au prix de $4,263.09, 270 robinets, maître-tuyau 3/4 
de pouce, au prix de $837.00, 270 robinets, au service 3/4 de pouce, 
au prix de $1,660.50, 270 boîtes de service, au prix de $1,728.00, 
formant un total de $8,488.59, soit acceptée. 

Adopté. 



20. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P. Valin : 

ET RESOLU que la soumission de Richer & Chenevert, pour 
la fourniture de 29 vannes d'arrêt de 8 pouces, au prix de $2,819.67, 
de 39 vamnes d'arrêt de 6 pouces, au prix de $2,164.50, 8 boites 
pour vanne, au prix de $2,009.40, formant un total de $6,993.57, 
soit acceptée. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET' RHSOLU que la soumission de Richer & ~Chenevert, pour 
la fourniture de 14,858 pieds de tuyau de béton de 12 pouces T 
& G Armé, au prix de $15;452.32, soit acceptée. 

22. Proposé par l'échevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la slournission de Richer & Chenevert pour 
la fourniture de 1550 pieds de tuyau de bétm de 9 pouces T & G 
Armé, au prix de $1,302.00; de 1085 pieds de tuyau de béton de 
18 pouces T & G Armé, au prix de $1,768.55, formant un total de 
$3,070.55, soit acceptée. 

A dopté. 

23. ,Proposé par l'léchevin E. 'Chhénier, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que la soumission de St-Jérôme Industries Li- 
mited, pour la fourniture de 66 couvercles et cadres de regards 
au prix de $2,376.00, 50 couvercles et cadres de puisards, au prix 
de $1,055.50, soit un total de $3,431.50, soit acceptée. Cette sou- 
mission étant la plus basse. 

Adopté. 

Monsieur l'éche'vin Jean-Yves Bernier prend son siège. 



24. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin G. (Chouinard: 

ET RESOLU que la soumission de Harry Hayley & Sons, 
.pour la fourniture de 538 pieds de sections de "manhole", au mon- 
tant de $3,744.48, soit acceptée. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. /Chouinard : 

ET RESOLU que la soumission de Vipond Construction, pour 
' 

la fourniture de 9645 pieds de tuyau de béton, de 6 pouces B % S 
Limited, au prix de $2,604.15, soit acceptée. 

26. Proposé par l''échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'echevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte les soumissions pour la 
fourniture du gravier ordinaire et  du gravier concassé, des four- 
nisseurs suivants : 

Thom & Fils, gravier ordinaire provenant du pit Aylmer, au pdx 
ide $0.97 la verge cube. 

A. Charron, gravier ordina?re, au prix de $0.88 la verge cube. 

E. Bélanger .& Cie, gravier ordinaire, au prix de $0.90 la verge 
cube. 

Vipond Construction et E. Bélanger & Cie, gravier concassé, au 
l;i"ix de $1.37 la verge cube. 

L'Acheteur municipal est autorisé à faire l'achat du matériel 
nécessité pour les travaux à être exécutés suivant les ulstructions 
données par l'Ingénieur de la Cité de Hull. 

Ce (Cobseil suggère que préférence soit accordée aux camion- 
neurs locaux. 

Adopté. 



27. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par lréchevin B. ~Goudie: 

ET RESlOLU que ce Conseil accepte la soumission de Roy 
Typewriter Service pour l'achat de 4 dactylographes, marque Un- 
derwood, au prix de $247.00 chacun, formant un total de $988.00. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la soum~ssion de Eugène Masse au prix 
de $920.00, plour 4 dactylographes de marque "Olivetti", soit ac- 
ceptée. 

Proposé en sous-amendemat par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que la question des soumissions pour l'achat 
des dactylographes soit renvoyée en comité pour étude. 

VOTE SUR LE SOUS-AMENDERaENT : 

En faveur : J.W. Dussault, E. ~Chbxier, G. {Chouinard, G. Lacasse, 

L. Ducharme, L. Laroche : 6. 
Contre : 3.-A. Maurice, R. Guertin, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, 

B. Goudie, P. Valin : 6. 

Son Honneur le Maire vote en faveur du sous-amendement et 
déclare la résolution principale et l'amendement défaits. 

28. Proposé par l'échevin 'P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de ~Blon- 
din Motors pour l'achat d'une voiture marque Meteor modèle "Nia- 
gara", pour le département des incendies, au prix de $1,667.'20. 
La voiture actuellement en usage sera donde  en échange, repré- 
sentant une allocation de $1,200.00. 

Adopté. 



29. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la sotimission de Bllon- 
din Motors, pour l'achat de 4 automobiles marque Meteor modèle 
"Niagara", pour le département de police, au prix de $6,630.00. 

Les voitures numéros 2, 3 et 7, actuellement en usage, seront 
données en échange, représentant une allocation de $4,500.00. 

30. Proposé par l'échevin E. Chhnier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, pour donner suite à un avis de motion prk- 
sent'é à l'assemblée du 23 juin 1959, et au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a des fonds, qu'un montant de $200.00 soit em- 
ployé pour ltinstallation d'une lumière intermittehte à l'intersection 
des rues Papineau et Maisonneuve. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions plour c'!Circulation". + 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin g.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que pour donner suite à l'avis de résolution 
donné à l'assemblée du 23 'juin 1959 et au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a des fonds, qu'un mohtant de $200.00 soit em- 
ployé comme octroi à la municipalité de Lanark, Ontario, afin de 
ven5r en aide aux sinistrhs de cette municipalite. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
t?ons pour "Publicité". 

Adopté. 

32. Proposé par l'!échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

E T  RESlOLU que, conformémmt à la recommandation faite 
par le comité g6néra1, à la suite de son assemblée tenue le 30 juin 



1959, ce Conseil autorise la compagnie de Telephone Bell, et ce, 
sans préjudice à ses droits, à effectuer les travaux suivants : 

1- Placer et maintenir un câble aérien traversant les rues sui- 
vantes : Boland et Des jardins ; Perras, d'orsonneiis, Bou- 
cher à deux reprises, tel qu'indiqué en rouge sur le plan nu- 
méro 201, ordre numéro E 81691 en date du 5 juin 1959. 

2- Placer et maintenir un conduit souterrain traversant la rue 
Thérien à l'Est de la rue Boucher, tel qu'indiqué en rouge 
sur le plan numéro 551, ordre numéro E 81676, en date du 
27 mai 1959. 

(Ces travaux devront être faits sous la surveillance de l ' h -  
génieur de la Cité. 

Adopté. 

33. ATTENDU que la Cité de Hull a, dans ses limites, un en- 
droit désigné du nom de Parc Moussette, dans le quartier Tétreault; 

ATTENDU que le Conseil municipal projette certaines amé- 
liorations à ce parc, pourele bien-être des citoyens de la Cité; 

ATTENDU que le Conseil désire obtenir les conseils de per- 
sonnes compéteintes dans le domaine d'urbanisme. 

Il est proposé par l'échevin G. 'Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-'G. Lacasse : 

ET RESOLU que ce [Conseil prie l'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales de Québec de bien vouloir déléguer auprès 
des officiers de la Cité de Hull, un des urbawistes à l'emploi de son 
ministère, pour les fins de consultation au sujet de l'aménagement 
du Parc Moussette. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargk 
de préparer une estimation du coût de l'installation d'une lumière 
de rue, dans la rue 'Plessis. 

Adopté. 



35. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RWOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de l'installation d'une lampe de rue, 
à l'angle de la rue Boudria et DeLanaudière et d'une lumière et 
de feux de circulation à l'intersection des boulevards St-Joseph 
et Alexandre Taché. 

Rapport devra être présenté au Conseil en temps pour l'ajour- 
nement de la présente assemblée. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU que Massé, Vien et compagnie soient engagés 
comme vérificateurs de la Cité pour la présente année fiscale qui 
se termine le 310 avril 11960, et  ce, à la rémunération mentionnée 
au présent budget. 

Les vérificateurs devront se conformer aux articles 340 et 
341 de la Charte de la Cité, quant au serment d'office et à la pré- 
sentation du rapport financier. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin E. #Chénier, 
Secondé par l'éche'vin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que tous les chefs de départements concernés 
soient avisés que dorénavant toute réparation aux véhicules-mo- 
teurs présentement en usage dans leur département respectif, sera 
sous la juridiction du garage municipal, dont les mécaniciw de 
cedit dlépartement sont très bien qualigiés pour faire ce genre de 
travail. 

Adopté. 

38. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que pour donner suite à l'avis de résolution 
dohné à l'assemblée du 23 juin 1959, et au certificat du Tréstorier 



attestant qu'il y a des fonds, qu'uin montant de $200200 soit em- 
ployé comme octroi au club de hockey Légion de Hull, gagnant du 
championnat de l'Est du Canada. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les ,appropria- 
tions pour "Publicité". 

Adopté. 

39. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce !Conseil accepte, avec empressement, 
l'offre !de la maison Gagné et Bourque, pour la fourniiture gratui- 
te d'un système #de hauts-parleurs, devant être installé dans la 
salle des délibérations du Conseil de la Cité de Hull, e t  cedit Con- 
seil $désire leur exprimer ses sincères remerciements pour leur bel 
esprit civique. 

Ladite maison (Gagné et Bourque est priée de fournir à ce 
Conseil une estimation du coût pour l'installation de ce système. 

Adopté. 

40. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'echeivin P. Valin: 

ET RESOLU que, pour donner suite à l'avis de rksolution 
donné à l'assemblée tenue le 23 juin 1959, et au certificat du Tré- 
sorier attestant qu'il y a des fonds, que l'Ingénieur de la Cité de 
Hull soit autorisé à ériger une clôture en broche, marque "Frost 
Fence", de 42 pouces de hauteur, sur la propriété sise à 126, rue 
Ste-Marie, succursale ide la Bibliothèque municipale de Hull. 

Qu'un montant de $285!00 soit prévu à cette fin, et chargé 
aux appropriations "Service #des Immeubles". 

Adopté. 

41. ATTENDU que la Cité de Hull consentait la vente d'une 
parcelle de terrain décrite comme étant une partie du lot 144-1 du 
quartier UN de la Cité de Hull, à monsieur William M. Stooldy; 

ATTENDU que l'acquéreur s'était engagé par l'acte d'acqui- 
sition à ériger sur ce terrain un édifice pour la fabrication de cer- 
tains appareils ; 



ATTENDU qu'il appert que l'acquéreur ne pourra pas rem- 
plir les conditions mentionnées dans le contrat d'acquisition. 

Il est proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. [Chénier: 

ET RESOLU que ce )Conseil prie monsieur William M. Stoody 
de bien vouloir remettre à la Cité, la possession de cette parcelle 
de terrain désignée comme étant une partie du lot 144-1 du quar- 
tier UN de la Cité de Hull, sur remboursement du prix d'achat de 
$15,000.00. 

42. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l,,échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que la soumissicm de St-Denis Service Station 
soit acceptlée, au prix net #de $2,î'23.55, pour l'achat d'un camion 
de marque International, pour le département des Parcs. 

Adopté. 

Hull, le 7 juillet 1959. 

43. Je, soussigné, échevin de la !Cité de Hull, donne akis qu'à , 
la prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $2,600.00, 
soit employé plour l'achat d'équipement de balles, gants et bâtons 
pour les differents terrains de jeux de la Cité de Hull, la réparti- 
tidn à être faite à raison de $200.00 par terrain de jeux. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Terrains de Jeux". 

(Signé) Robert ,Guertin, 

Echevin. 

44. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESIOLU que la présente assemblke soit ajournée au 9 
juillet courant. 

Adopté. 



J 

Numéro 9 

SEANCE DU 9 JUILLET 1959. 

A une assemblée régulière ajournée ,du Oonseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Comeil, à l'Hôtel 
de Ville, de ladite Cité, jeudi, le 9 juillet 1959, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Guertin, IG. Choui- 
nard, J.-G. Lacasse, J.-L. Ducharme, L. Laroche, H. Hinchey, B. 
Goudie et P.-E. Valin formant quorum dudit Conseil, sous la pré- 
sidence de Son Honneur le Maire. 

Les echevins R. Villeneuve, E. Chénier et A. Doucet sont ab- 
sents pour cause de maladie. 

1. Proposé par l'léchevin J.-A. Maurice, 
Seclondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil désire exprimer à monsieur et 
madame Antonin Tremblay, surintendant des Travaux publics de 
la Cité de Hull, ses condoléances les plus sincères à l'occasion du 
décès accidentel de son fils Gilles. 

Adopté. 

2. 'Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que, dès que les formalités auront été accom- 
plies par la reprise de possession d'une parcelle de terrain décrite 
comme étant une partie du lot 144-1, du quartier UN, de la Cité 
de Hull, laquelle avait été oédée à monsieur William M. Stoody, 
ce Conseil consent à vendre ladite parcelle de terrain à monsieur 
Victor Bernier, au prix de $21,500.00, à être payé comptant, lors 



de la signature de l'acte de vente; il est entendu que la construc- 
tion )des bâtisses à être érigées sur ce terrain devra commencer au 
plus tard le 15 août 1959, et que les plans et devis de ce ou ces b&- 
tisses devront être soumis à l'Inspecteur des bâtisses de la Cité 
pour examen et approbation, suivant les dispositions du règlement 
de construction et zonage de la /Cité de Hull. 

L'érection de la ou des bâbisses et l'agencement du terrain 
devront être conforme au plan corrigé et déposé sur la table du 
Conseil à la présente assemblée. 

A défaut de se conformer à ces conditions, dans le délai pré- 
cité, la Cibé reprendra possession de son terrain et remboursera 
le prix d'achat à l'acquéreur, sans intérêt. 

~ Adopté. 

3. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformément à l'avis de résolution pré- 
senté à l'assemblée du 7 juillet 1959, et au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a des fonds, qu'un montant de $2,600.00 soit oc- 
troyé à l'oeuvre des Terrains (de jeux, pour l'achat d'équipements 
tels que: balles, gants, bâtons, etc., pour les différents terrains 
de jeux de la Cité de Hull, dont répartition à être faite à raison 
de $200.00 pour chacun idesdits terrains. 

Les fonds à cette fin à être pris à même les appropriations 
pour "Terrains de jeux". 

~ Adopté. 

4. Proposé par l'échevin A.-L. Laroche, 
Secondé par 1:échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce /Conseil consent, sans préjudice à ses 
droits, à ce que la compagnie de Téléphone Bell soit autorisée d'ef- 
fectuer les travaux suivants : 

a) De placer et maintenir un conduit et câble souterrain ainsi 
qu'un trou-d'homme dans et à travers le boulevard Gamelin, sur 
le côté Sud dudit boulevard, mtre le boulevard Moussette et la 
rue Maurice. 



b) De placer et maintenir un poteau avec ancre et  hauban sur 
la rue Emond et deux ancres et haubans sur le boulevard Gamelin. 

Le t'out tel qu'indiqué sur le plan numéro 501, ordre numéro 
161-9979G, sous date du 9 avril '1959. 

L'Ingénieur de la Cité de Hull est chargé de voir à l'inspec- 
tion des travaux au fur et à mesure que ceux-ci progresseront. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des Affaires litigieuses, à la suite de son assemblée 
tenue le 12 juin 1959, ce Conseil, sans préljudice à ses droits, con- 
sent à payer à Me Paul Raymond, la somme de $125.00, représen- 
tant ses honoraires pour services professionnels rendus à monsieur 
Evnest Roy, relativement à l'incident survenu à ce dernier le 20 
mars 1959. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Dommages", 

Adopté. 

6. Proposé par l'iéchevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échwin L. Ducharme: 

ET REBOLU que la présente assemblée soit ajournée au 16 
juillet 1959. 

Adopté. 



SEANlCE DU 16 JUILLET 1959. 

A une assemblée régulière ajournée du )Conseil de la Cit'é de 
Hull tenue au lieu ordinaire des séances dudit !Conseil à 1'PIÔtel 
de Ville de ladite Cité, jeudi le 16 juillet 1959, à huit heures de 
l ' ap rè~-~ id i ,  à laquelle sont présents : - 

[Son Hoinneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les /échevins J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, J.-L. Ducharme, L. 
Laroche, H. Hinchey, B. Goudie et  P.-E. Valin formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

Messieurs les échevins Edgar Chénier, Roméo Villeneuve et 
A. Doucet sont absents pour cause de maladie. 

1. Proposlé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que les communications lues soient renvoyées 
à leurs comités respectifs, moins celles de : - Aimé Guertin : 
re : terrain rue /Goyette pour usage comme terrain de jeux 
(842OA) ; W. Villeneuve re :  compagnie d'utilités Sanitaires de 
Hull Enrg. (8846) ; Ville de Hawkesbury re : fêtes de son cen- 
tenaire (8418) ; Compagnie Eddy re : renouvellement de son bail 
(C-937) . 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que, conformément à la franchise accordée à la 
Société Gazifère de Hull Incorporée, le 28 novembre 1956, ce Con- 
seil approuve les plans et devis soumis par ladite société, confor- 
mément aux dispositions de l'article 5 de sa  franchise, pour l'ins- 
tallation de condu'its de distribution de gaz dans les rues de la Cité. 



La présente approbation ainsi que le permis exigé par les dis- 
positions de la franchise ne vaudront q u ' a  autant que la société 
aura déposé entre les mains du Greffier de la Cité, à l'Hôtel de Ville, 
une preuve de son incorporation comme compagnie à fonds social, 
(article 9), la police de garantie et/ou de responsabilité publique, 
(article 4)' et les plans modifiés, conformément aux décisions du 
comité des utilités publiques du Conseil municipal prises lors de 
sm assemblée tenue le 14 juillet 195'9, et en conformité avec les 
dispositions de l'article 5 de la franchise du 28 novembre 1956. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la Société Gazifère de Hull Incorporée, soit 
invitée à accorder la préférence d'emploi aux citoyens de Hull, dans 
l'exécution de ses travaux pro jetés. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargk 
de prhparer une estimation du coût pour l'installation de lumières 
de rues, dwant être installées sur le côté Est de la rue Emond, 
entre le boulevard Gamelin et la rue St-Raymond. 

)Ce rapport devant être présenté en temps pour l'assemblée 
du comité des finances, qui sera tenue le 28 juillet 1959. 

5.  Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-A. .Maurice : 

ET RESOLU qu'un montaht de $150.00 soit octroyé au Club 
de Raquette Iroquois de Gatineau, afin de h i  aider dans la pré- 
paration d'un char allégorique à être entré dans la parade de l'Ex- 
position Centrale du Canada, en août prochain. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Publicité". 



Reçu ce ,9 juillet 195'9. 
H.-Leon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Oité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 
Hull, ce I O  juillet 1959. Ass"t-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de faire installer une lumière de rue, sur la rue Durocher entre 
les rues Richelieu et Labelle. 

Qu'un montant de $155.00 soit pr6vu à cette fin et chargé à 
l'item ''Entretien 'épartement lumière et  alarme". 

7. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET REiSOLU que, sur recommandation faite par le comité des 
Terrains de jeux, à la suite de son assemblée tenue le 13 juillet 
1959, ce ;Conseil consent à modifier la résolubion établissant une 
régie pour l'administration des Terrains de jeux, adoptée par le 
)Conseil le 2 septembre 1958, de la façon suivainte : 

En ajoutant "Le Président du comité des Terrains de Jeux", 
comme administrateur conjoint des Terrains de Jeux. 

8. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que Son Honneur le 'Maire et le Greffier de la 
Cité soient autoris'és à signer un bail avec la Commission de la 
Capitale Nationale, pour un terme de 20 ans, à un loyer de $1.00 



pour un emplacement de terrain de jeux rue Goyette, conformé- 
ment au plan et  à la description préparés par l'arpenteur J.-P. Du- 
guay, a s .  

9. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que, suivant la recommandation faite par 1'Ins- 
pecteur des bâtisses et conformément aux dispositions du règle- 
ment de constructioin de la Cité, l'Inspecteur des bâtisses est auto- 
risé à faire démolir l'immeuble à l'arrière du numéro civique 29, 
rue Falardeau. 

Adopté. 

IO.  Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondlé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESIOLU que ce Conseil accorde son consent;ement, sans 
préjudice, à ce que la compagnie de Telephone Bell procède à l'ins- 
tallation de fils au Sud-Ouest de la rue St-Jacques, et d'un poteau 
au Sud-Est de la rue Wright, tel qu'indiqué sur le plan numéro 
UN, de l'ordre numéro 94193, en date du 26 juin 1959, aussi de 
déplacer une tige d'ancrage avec ancre sur le côté Ouest de la rue 
Richer, tel qu'indiqué sur le plan numéro UN, de l'ordre numéro 
9424 en date du 6 juillet 1'959. 

L'exécution de ces travaux sera sous la surveillance de l'In- 
génieur de la Cité, pour le compte de la Cité de Hull. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effec- 
tuer un virement de fonds au montant de $11,000.00 de l'item "Im- 
prévus" à *"Tuyaux principaux". 

Reçu ce 30 juin 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de I'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 3 juillet 195'9. Trésorier de la Cith. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Gérard Chouinard prend son siège. 

12. ATTENDU que le 5 août 1958, la Cite de Hull autorisait 
la compagnie Internat?onal Water Supply, à procéder à des tra- 
vaux d'expertise dans la région du Lac Leamy, rivière Gatineau, 
dans le but de trouver des nappes d'eau souterraines devant ap- 
provisionner l'aqueduc de la Cité )de Hull; 

ATTENDU que les résultats obtenus à date semblent encou- 
rageants et  que l'Ingénieur de la Cité de Hull, après avoir pris 
connaissamce du rapport de la compagnie soumis le 9 juin 1959, 
recommande que les travaux soient continués. 

11 est proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l''échevin A. Laroche: 

ET REsOLU que sur recommandation du comité du filtre, 
faite à la suite de son assemblée tenue le 25 juin 1959, ce Conseil 
autorise la compagnie International Water Supply à contihuer 
ses travaux d'expertise dans la région ci-haut précitée, e t  ce, pour 
un montant n'excédant pas la somme de $11,000.00. 

Ladite compagnie devra soumettre son rapport à ce Conseil 
dans les deux mois de la prélsente résolution. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Tuyaux 'Principaux" . 

Adopté. 

13. ATTENDU que monsieur Maurice Poirier, 67, rue Emond, 
Hull, par un acte passé devant monsieur J. L. Blain, notaire, a ac- 
cepté l'obligation imposée à Columbia Construction Incorporated 
d'installer à ses frais le service des égouts dans la rue Thibault; 



ATTENDU qu'il est dans l'intérêt général de cooistruire des 
immeubles d'habitation en bordure de la rue Thibault. 

Il est proposé par l'échevin Ju-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le ou les contrats passés entre la Cité et mon- 
sieur Poirier soient modifiés de façon à le dispenser de l'obliga- 
tion de l'installation du service des égouts 'dans la rue Thibault. 
Les frais notariés de cette modification seroint à la charge de mon- 
sieur Poirier. Que Son Honneur le Maire et  le Greffier de la Cité 
soient autorisés à signer les documents autorisés par la présente 
résolution. 

Adopté. 

14. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour employer une partie de l'excé- 
dent du règlement numéro 616, de la Cité de Hull, jusqu'à con- 
currence de $12,439.00 pour payer le coût de l'exécution de travaux 
d'égout dans la rue Thibault, quartier UN de la Cité. Le coût réel 
de ces travaux sera réparti sur les 31 lots en bordure de ladite rue 
Thibault, pendant une période de 30 ans et le règlement numéro 
616 crédité du même montant. 

(Signé) J.-L. Ducharme, 

~ Echevin. 

15. Je, soussigné, échevin de la [Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour modifier le règlement numéro 
578, de la Cité de Hull, zone RC-1, concernant le zonage, de ma- 
nière à déclarer zone commerciale, le côté Ouest du boulevard St- 
Joseph, entre la rue Nlcolet et le boulevard Montclair. La cons- 
truction et l'opération de poste d'essence et/ou de station de ga- 
zoline seront prohibées dans cette partie du boulevard St-Joseph. 

~ (Signé) J.-L. Ducharme, ~ Echevin. 

16. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $8,300.00 



soit employé comme octroi annuel au Service Social de Hull Incor- 
poré. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Service Social de Hull Incorporé". 

(Signé) H. Hinchey, 

Echevin. 

17. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à 
la prochaine assemblée je proposerai qu'un mantant de $3,600.00 
soit employé pour achat d'une parcelle de terrain de 33 pieds par 
99 pieds à l'angle des rues Maisonneuve et Sacré-Coeur. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Propriétés acquises pour taxes". 

(Signé) L W .  Dussault, 

Echevin. 

AJOURNEMEWI' SIE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de HuTl 

Numéro II 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances !duclit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi le 4 août 1959, à huit heures de l'après-midi, à 
laquelle sont prksents : - 

S m  Honneur le Maire monsieur Amand Turpin au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-1G. Lacasse, L. Ducharme, L. La- 
roche, H. Hinchey, B. Gouclie et P.-E. Valin formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur l'échevin Rom60 Villeneuve est absent pour cause 
de maladie. 

1. Proposé par 1:échevin J.dW. Dussault, 
Secmidé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que les correspoindances inscrites à l'agenda de 
la présente assembl4e soient référées à leurs comités respectifs 
moins celles de : - L'Evaluateur re : lots 7K-2,31 et 32 désignés par 
un seul nom de rue (10028) ; Compagnie d'utilités Sanitaires de 
Hull re : copies de résolutions (8846A) ; 'Sam Lewis re.: permis 
de 24 heures ('9634) ; Canadian Tire Corporation re : porte de 
garage rue Wellington (12620A) ; Bell Telephone Company re : 
conduit souterrain rue St-Rédempteur Nord du boulevard Sacré- 
Coeur (7929D) ; Roméo Gratton re : clôture rue Garneau 
(10007) ; Canadian Tire Corporation re : offre pour terrain rue 
Wellington (12620B) ; Commission de Police : re : plage du Lac 
Leamy (8421-A) ; MM. Rom40 Malette, R. Campbell e t  Mme Na- 
thalie Gérardini : re : réclamation de $25,000.00 (12631). 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin C. Chouinard : 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité des finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autoris6 à payer 
les comptes au montant de $1,903.42, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mein- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté.. 

3. Proposé par l'échevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité des Terrains de 
jeux soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $917.38, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 
1 



4. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $967.79, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussignh, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin B. Gouaie, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $612.06, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l''appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

('Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



6. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de Feu, Lumiè- 
res et Alarme soit approuvé et 'que le Trésorier de la Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au  montant de $1,718.25, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
eionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin J.JW. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $44,972.96, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, s)oussigné, trésorier de la Cite de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de la Biblio- 
thèque soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $123.61, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref fier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de l'eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $226.13, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce '28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au  crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Oité. 
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10. Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 

Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité des travaux mu- 
nicipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $62,454.59, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass"t-Greffier de la Cité. 

#Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1'959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock au montaint de $3,237.34, 
provenant du magasin de la corporation tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal pour la période du 16 juin au 
15 juillet 1959. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greff ier de la Cité. 

l 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



12. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $40,057.25. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitions signées par le chef 
de département et alors l'Acheteur municipal fera les entrées au 
débit, conformément aux instructions reçues. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

REGLEMENT NUMERO 700 ~ 
Amendant le règlement numéro 578 

concernant le zonage 

ATTENDU que la Cité de Hull a adopté un règlement con- 
cernant le zonage dans la Cité; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et  d'intérêt public 
d'amender ledit règlement; 

ATTENDU que la Cité possède par sa charte le pouvoir né- 
cessaire pour amender ledit règlement ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une sbmce anté- 
rieure de ce Conseil que le présent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STATUE 
OOMME SUIT : 



1- Le paragraphe "R" de la zone RC-1 décrite à l'article 23 
est abrogé; 

2- Le sous-paragraphe "A" de la zme CB-3 dhcrite à l'arti- 
cle 39 est modifié en e n l ~ a n t  à la fin les mots "sauf le côté Ouest 
du boulevard St-Joseph entre la rue Nicolet et le boulevard Mont- 
clair ; 

3- Le paragraphe 3 de l'article 40 est modifié en ajoutant après 
le sous-paragraphe "D" le sous-paragraphe suivant : - 

40-3-E "Sur le côté Ouest du boulevard St-Joseph 
entre la rue Nicolet et le boulevard Moat- 
clair". 

4- L'article 28 zone RD-1 est modifié en ajoutant à la fin les 
paragraphes suivants : - 

28 zone RDl-T "La rue Charlevoix (des deux côtés de la 
rue St-Rédempteur à la rue Eddy". 

28 zone RDI-U "La rue Garneau des deux côtés de la 
rue St-Redempteur à la rue Eddy". 

5- Le présent règlement aura force et effet après son appro- 
bation suivant les dispositions de l'article 426 de la loi des citéls 
et villes et amendements. 

FAIT ET PASSE en la Gité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, ('Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

13. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le règlement numéro 700, pour moidifier le 
règlemat numéro 578 concernant le zonage, soit approuvé tel que 
lu. 

Conformément aux dispositions de l'article 233 des Statuts Re- 
fondus de Québec, 1941, une assemblée publique des propriétaires 
intéressés dans la zone CB 3, dudit règlement numéro 578, est con- 



voquée pour être tenue dans la salle du Conseil municipal à l'Hôtel 
de Ville, le 17 août 1959, à sept heures [de l'après-mi'di. 

Adopté. 

RFiGLElMENT NUMERO 701 

(Concernant {des travaux d'égout à être exécutés 
sur la rue Thibault Idans la Cité de Hull ainsi 
'que l'emploi d'une partie du surplus au règlement 
numéro 616 et une imposition au montant de 
$12,439.00. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire certains travaux d'égout sur la rue Thibault, à partir de la 
rue St-~Cyr jusqu'à la rue Dupuis; 

ATTENDU que le coût estimé pour lesdits travaux est de 
$12,439.00 ; 

ATTENDU que dans l'exécution des travaux au règlement 
numéro 616 il y avait un surplus de $26,876.85; 

ATTENDU que par son règlement numéro '689 la Cité de Hull 
a employé une partie de ce surplus soit la somme de $8,676.85 pour 
l'exécution d'autres travaux mentimnés audit réglernent ; 

ATTENDU que par son règlement numéro 689 la \Cité a ré- 
duit l'imposition générale de l'article 14 du règlement numéro 616 
de $255,650.00 à $246,9713.15 ($8,676.85) et a fait une riouvelle 
imposition de $8,676.85 par son règlement numéro 68'9; 

ATTENDU qu'il existe encore au règlement numéro 616 un 
surplus de $18,200.00 ; 

ATTENDU que ce surplus provient des impositiolm suivantes 
soit : 

a) article 14 imposition générale $ 6,700.00; 

b) article 15 imposition spéciale $11,500.00. 

ATTENDU que la loi concernant les dettes et les emprunts 
des corporations municipales, chapitre 217 S.R.Q. 1941 tel que 



modifié pour la Cité par la loi 5-6 Elizabeth 2 chapitre 75 article 
12 permet au Conseil .de la Cité d'adopter un nouveau règlement 
pour l'utilisation de ce surplus en suivant les mêmes formalit6s 
que celles suivies pour l'adoption du règlement duquel provient 
le surplus; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance an- 
térieure de ce Conseil, que le présent règlement serait soumis pour 
adoption. 

IL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STATUE 
COMME SUIT : - 

1- Le Conseil est par le présent règlement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires et à faire l'achat du matériel requis pour 
l'installation des semices d'égout dans la rue Thibault, à partir de 
la rue St-Gyr jusqu'à la rue Dupuis, quartier 1 de la lCit6; 

Pour les fins desdits travaux le Conseil de la Cité est auto- 
risé à dépenser une somme n'excédant pas $12,439.00; 

3- Pour payer le coût des travaux projetés le Conseil fera em- 
ploi, jusqu'à concurrence de $12,439.00, des daniers disponibles 
s'élevant à $18,200:00 et provenant de l'emprunt contracté en vertu 
du règlement numéro 616; 

4- L'imposition générale et Je prélhement déicdtéls A l'articiie 
14 du règlement numéro 1616 tel que ?diminué par le règlement nu- 
méro 689 est de nouveau diminué de $246,973.15 à $244,430.15 
($2,543.00) ; 

5- L'imposition et le prél6vement décrétés à l'article 15 du 
règlement numéro 616 est diminué de $149,'950.00 à $140,054.00 
($9,896.00) ; 

6- Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
chaque année sur les biens fonds bo~dant  la rue Thibault, entre 
les rues St-Cyr et Dupuis (soit 31 lots) où des travaux d'égout se- 
ront exécutés une taxe spéciale basée sur 1:étendue de front desdits 
biens-fonds, pmdant une période de 18 m, suffisante pour payer 
la somme de $1'2,439.00 ainsi que les intérêts à accroître sur ladite 



somme le tout suivant la répartition à être préparée pour lesdits 
travaux ; 

7- Le présent règlement aura force et effet après la convoca- 
tion d'une assemblée publique et sa sanction le tout suivant la pro- 
cédure édictée à l'article 77 de la loi 56 Victoria chapitre 52 telle 
qu'amendée ; 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour, mois et an ci-des- 
sus mentionnés. 

(Signé) ARMAN-D TURPIN, (\Signé) H.-LEION LEBLANlC, 
Maire. Greffier. 

14. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l''échevin IG. Chouinard: 

ET RESOLU que le règlement numéro 701, concernant l'exé- 
cution de travaux d'égout sur la rue Thibault, ainsi que l'emploi 
du surplus au règlement numéro 616 et  une imposition au montant 
de $12,439.00, soit adopté tel que lu, suivant les dispositions de 
l'article 77 de la Loi 56 Victoria, chapitre 52, amendé, qu'me 
assemblée des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles soit 
convoquée et tenue le 17 août 1959, entre deux heures et  quatre 
heures de l'après-mildi, dans la salle de ce Conseil, à l'Hôtel de Ville 
de la Cité de Hull, aux fins de soumettre le préisent règlement à la 
considération des propriétaires id'immeubles imposables. Confor- 
mément au rapport 'du comité des finances, à la suite de son assem- 
blée tenue le 28 juillet 1959, l'approbation de ce règlement est re- 
commandée. 

15. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET REBOLU que pour donner suite à uiie condition spécifiée 
au contrat numéro 1355, intervenu entre la Cité de Hull et mon- 
sieur René Riel, 3, rue Iberville, relativement à l'achat #une partie 
du lot 114-4, du quartier 2 de la Cit6 de Hull, l'Ingénieur est par 
la présente résolution chargé :de faire exécuter certains travaux 
de nivellement pour faciliter l'accès du vendeur à sa propriété et 
reconstruire le mur de soutainement à cet endroit. 



Conformément à l'estimé fourni par l'Ingénieur de la Cité, 
qu'un montant de $150.00 soit prbvu à cette fin et pris à même les 
appropriations pour "Imprévus". 

Reçu ce 28 juillet 195'9. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certisie qu'il y a 
des folnds disponibles au crédit de l'appropriation ci-!dessus men- 
tionnée. 

1 (Signé) Gérald Scott, ~ Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

16. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. /Chénier : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le '9 juillet 1959, ce Conseil consent à faire 
I'aoquisitim, de la (Compagnie British Arnericam ~Oil, d'une partie 
du lot 179, quartier cadastral numéro 5 de la Cité de Hull, de for- 
me triangulaire, mesurant approximativement 33 pieds de fron- 
tage sur la rue Maisonneuve par une profondeur de 99 pieds sur 
le boulevard Sacré-Coeur, le tout, tel que décrit par une descrip- 
tion technique et aux plans préparés par l'arpenteur-géomètre J.-P. 
Duguay. 

L'acquisition de cette partie de terrain devant servir au re- 
dressement de l'angle Sud-Est de la rue Maisonlneuve et du bou- 
levard Sacr-,Coeur. 

Les fralis de localisation ainsi que l'acte notarilé seront à la 
charge de la Cité. 

Le Trésorier de la {Cité est autorisé à payer à ladite ciompa- 
gnie, la somme de $3,950.00 pour l'achat de ce terrain et les fonds 
devront être pris à même les appropriations pour "Imprévus". 



Son Honneur le Maire et le !Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et  au nom de la Cité de Hull, l'acte d'acquisition 
ci-dessus mentionné. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-,dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la aité. 

17. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de compétence à la suite de son assemblée tenue le 
14 juillet 1959, ce  conseil consent à faire l'engagement de mon- 
sieur Gérard Labelle, 53, rue Courcelette, à titre de commis grade 
UN au Service de la Cour Municipale. 

Le Trésorier de la laité est autorisé à payer le salaire de cet 
employé de la même manière que les autres employés permanents 
de la Cité, et ce, suivant l'échelle de salaire établie par la conven- 
tion collective de travail régissant cette position. 

18. ATTENDU que l'Ingénieur de la Cité de Hull, à la suite d'une 
assemblke du  conseil municipal tenue le 7 octobre 1958, a soumis 
un estimé de $2,316.00 pour le prolongement des rues Bériault et 
Lambert ; 

ATTENDU qu'une partie seulement des travaux a été exécu- 
tée afin de rendre lesdites rues carossables; 



II est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin 3.-W. Dussault : 

ET RESlOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de faire exécuter les travaux nécessaires afin de rendre la rue Bé- 
riault carossable et qu'un montant n'excédant pas la somme de 
$1,800.00 soit prévu à cette fin et pris à même les appropriations 
pour "Rues de Terres". 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
'Ass't-!Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

l (Signé) Gérald Scott, 

~ Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

19. Proposé par 1:échevin J.-G. Lacasse, 
Second6 par l'échevin E. Chénier: 

ET REBOLU que, conformément à la recommandation faite 
par 1'Evaluateur de la Cité de Hull en date du 25 juin 1959, mon- 
sieur Robert Danis, présentement au semice du bureau des esti- 
mations de la 'Cite, soit promu au poste de commis grade deux au 
salaire annuel ide $3,455.00, et ce, effectif du ler  août 1959. 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé d'effectuer un vire- 
ment de fonds au montant de $716.25, de l'item "Entretien Dépar- 
tement Evaluateur" à l'item "Salaire Régulier Département Eva- 
luateur". 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-'Bésorier de la Cité. 

Adopté. 

20. 'Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU qu'un transfert de fonds soit effectué de l'item 
474, pour un montant de $1,200.00 et  de l'item 490 pour un mon- 
tant de $950.00 à l'item 473 des cliniques des pauvres pour un 
montant de $2,150.00, au présent budget. 

Le Trésorier de la 'Cité est autorisé à verser à l'Hôpital du 
Sacré-Coeur de Hull, la somme de $3,500.00 pour lui venir en aide 
durant l'année commençant le l e r  mai 1959 et  se terminant le 30 
avril 1960, dans l'opération et  le maintien de ses cliniques pour les 
pauvres. 

Que la résolution numéro 2 de l'assemblée du 15 décembre 
1941 soit rescindée. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée au docteur 
Jean Grégoire, sous-ministre, ministère de la Santé de la provlilce 
de Québec. 

Reçu ce 28 juillet 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'GéraPd Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. , 



21. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que, conformément à l'avis de résolution donné 
le 16 juillet 1959, et au certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds, la somme de $8,300.00 est octroyke au Service Social 
de Hull 1ncorpor6: pour lui venir en aide dans ses oeuvres. Les 
fonds à cette fin sont pris à même l'appropriation 481 du présent 
budget. 

22. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secmdé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de Roy 
, Typewriter Service, pour l'achat de 4 dactylographes, marque 
Underwood, au prix de $247.00 chacun, formant un total de 
$1988.00. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
chacun des départements concernés, savoir : "Entretien Dépar- 
tement Trésorier", "Cour Municipale", '"Département des Incen- 
dies", et "Département de Police". 

Reçu ce 28 juillet T959. 
Roland Stevens, 
Ass't-]Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cite de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-<dessus men- 
tionnée. 

~ ([Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet T959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

~ 'Monsieur l'échevin Pierre-E. Valln est dissident. 

23. ATTENDU que le Conseil de la Cité de Hull serait heureux 
de voir 1'6tablissement d'un terrain (de récréation sur une partie 



du lot 256~68 du quartier UN <de la Cité de Hull, située en bordure 
du boulevard St-Joseph et  présentement étant partie du terrain 
adjacent au Manège Militaire de Salaberry. 

Il est proposé par l'échevin <Je-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que ce Conseil municipal prie la Commission 
de la Capitale Nationale de bien vouloir faire des instances auprès 
de la Corporation de Disposition des Biens de la Couronne pour 
obtenir la cession de ce terrain, et ce, dans le but d'établir un parc 
de récréation. 

Que copie de la présente résolutian soit envoyée au député 
Alexis Caron et à Messieurs Aim4 Guertin et Nelson Morin, mem- 
bres de la Commission de la Capitale Nationale et aussi à monsieur 
Lionel Mougeot. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comibé de compétence à la suite de son assemblée tenue le 
14 juillet 1959, ce Conseil consent à faire l'engagement de mon- 
sieur Yvon Raymond, I l l ,  rue Laval, à titre de commis grade UN 
au bureau de la Société de Bienfaisance de Hull. 

Le Trésorier de la Cite est autorisé à payer le salaire de cet 
employé de la même manière que les autres employés permanents 
de la #Cité, et ce, suivant l'échelle de lselaire établie par la conven- 
tion collective de travail régissant cette position. 

Adopté. 

25. Propose par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de prépa- 
rer une estimation du coût {de l'aménagement du terrain récem- 
ment acquis sur la rue Goyette et  devant servir de terrain de jeux. 

Adopté. 



26. ATTENDU que depuis l'annhe 1948, la Cité loue à E. B. 
Eddy Company, une parcelle de la rue St-Jean-Baptiste, près de la 
rivière Ottawa ; 

ATTENDU que le bail de location est pour une période de 5 
années, se terminant le l e r  octobre 1959; 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt général de continuer cette 
location. 

Il est proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux de continuer la lo- 
cation d'une parcelle de la rue St-Jean-Baptiste, près de la rivière 
Ottawa, en faveur de la compagnie E. B. Eddy, pour l'utilité de 
son industrie. 

Son Honneur le Maire et  le Greffier sont autorisés à signer 
un bail pour une période de 5 années, à compter du l e r  octobre 
1959, et  ce, aux mêmes termes et conditions mentionnés dans le 
bail daté du 11 janvier 1955, passé devant le notaire J.-L. Blain, 
et portant le numéro 10,790 de son répertoire. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU qu'un sous-comité du comité des terrains de 
jeux, aréna et  parcs soit formé, composé du président du comité 
municipal des terrains de jeux, a r h a  et parcs, des échevins J.-W. 
Dussault, J.-G. Lacasse, H. Hinchey et  de l'Ingénieur de la Cité, 
pour procéder. à une enquête sur les besoins des terrains de jeux 
et parcs de la Cité. 

!Ce comité sera sous la présidence de l'échevin Robert 'Guer- 
tin. 

28. CONSIDERANT que la Cité de Hull désire acquérir un ter- 
rain situé boulevard St-Joseph, appartenant au Ministère de la 
Défense Nationale ; 



(CONSIDERANT que la Corporation de Disposition des Biens 
de la Couronne consentirait à vendre ce terrain à certaines con- 
ditions. 

11 est proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
/Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de prépa- 
rer, pour l'assemblée du comité des immeubles du 13 août 1959, 
un estimé du coût de l'érection d'une clôture en maille de fer de 
gauge numéro 9, catégorie deux, d'une hauteur de sept pieds, sur 
une longueur approximative de 750 pieds, tel qu'indiqué par un 
contour de couleur verte sur le plan annexé à la présente réso- 
lution. 

Adopté. 

29. 'Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 9 juillet 1959, ce Conseil consent à louer 
aux personnes ci-dessous mentionnées, parties de la ruelle 7K-116, 
savoir : - 

1. A monsieur Gilles Lapierre, 25, rue Froment, la partie Est 
du lot 7K-116, mesurant approximativement 15 pieds par 100 
pieds et située au Sud de la subdivision 94 du lot 7K; 

2. A mansieur Fernand Piché, 26, rue Boucher, la partie Sud- 
Ouest du lot 7K-116, mesurant approximativement 7 pieds 
6 pouces par 100 pieds et sitube au Sud de la subdivision 113 
du lot 7K; 

3. A monsieur Howard Gaul, 28, rue Boucher, la partie Nord- 
Ouest du lot 7K-116, mesurant approximativement 7 pieds 
et 6 pouces par 100 pieds et située au Sud de la subdivision 
133 du lot 7K. 

Ces locations siont consenties aux conditions suivantes : 

a )  Le loyer /annuel sera de $1.00 e t  le terme du bail sera pour 
une période de 5 ans, renouvelable; 



b) Le terrain loué devra être entretenu comme parterre et la 
pelouse devra être maintlenue dans un état satisfaisant pour 
la Cité; 

c )  La Cité se réserve le droit de faire exécuter tous travaux ju- 
gés nécessaires à ses services et de faire l'installation de tous 
services additionnels si requis, sans que le locataire exige que 
la Cité remette le terrain dans le même état qu'auparavant 
et aucun dédommagement ne pourra être réclamé de la Cité; 

d) La 'Cité se réslerve le droit de mettre fin audit bail, en tout 
temps sur un avis de 30 jours. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes requis, auto- 
risés par la présente résolution. - , 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESBLU que 1'Evaluateur de la Cité soit chargé de pré- 
parer un estirné de l'achat des propri6tés, pour le projet du pro- 
longement de la rue St-Laurent, jusqu'à la rue Amherst. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échfevin E. Chénier : 

ET RESOLU que ce Conseil accorde soin consentement à ce 
que la cornpagnie British Arnerican Oil Limited, construise un 
poste de service à l'angle Suid-Est de la rue Maisonneuve et du 
bouleva~d Sacvé-'Coeur. 

L'Inspecteur des bâtisses devra surveiller la construction de 
toutes les bâtisses érigées sur ledit terrain afin d'y faire observer 
Be13 dispositions du règlement de construction. 

Ce Conseil accorde à la compagnie, la permission d'ihtaller 
sur son terrain, deux réservoirs souterrains de 4,000 gallons cha- 
cun pour l'entreposage de la gazoline et deux réservoirs de 500 
gallons chacun pour l'entreposage de l'huile de rebut. 



Cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlement numéro 309 et sous la surveillatnce du Directeur 
du Service des Incendies, quant à l'application du règlement. 

Les honoraires de $2:00 ont été versés pour la considération 
de cette requête. 

Un rapport du Directeur du Service des Incendies, daté du 
28 juillet 1959, dit qu'après vérification des plans et inspection 
des lieux, le tout est conforme aux dispositions du règlement nu- 
méro 309. 

Adopté. 

32. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
paraître dans les journaux locaux, un avis à l'effet que le règle- 
ment numéro 438, concernant la consommation de l'eau est en 
vigueur et que l'on entend le faire observer sans ddilai. Cette dé- 
pense étant d'une nature urgente, ne devra pas excélder la somme 
de $150.00 chargke aux appropriations pour "Château d'eau". 

Adopté. 

33. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET REiSOLU que, pour donner suite à l'avis de résolution 
donné à l'assemblée du 23 juin 1959 et au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a des f ~ d s ,  qu'un montant de $2,800.00 soit em- 
ployé comme octroi en faveur du camp St-Stmnislas, pour aider à 
défrayer les salaires des moniteurs et monitrices. .. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Terrains de Jeux". 

Proposé en amendement par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que la somme de $2,800.00, mentionnée dans la 
résolution principale, soit employée à la construction d'une piscine 



au terrain de jeux "Sacré-Coeur" pour le bien-être des enfants de 
tout le secteur de notre Cité, connu autrefois comme étant les 
quartiem 3A et  5. 

Proposé en sous-amendement par l'échevin L. Ducharme, 
Secouidé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que la résolution principale et  l'amendement 
soient référk en comité pour étude. 

VOTE SUR LE SOUS-AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussault, A. Doucet, G. Chouinard, G. Lacasse, 
L. Ducharme, L. Laroche, H. Hinchey, B. Goudie : 8. 

Contre : E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Guertin, P. Valin : 4. 

Son Honneur le Maire déclare le sous-amendement remporté, 
la résolution principale et  I'ammdement défaits. 

34. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé- par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé de pro- 
céder à l'achat des balançoires et  des glissoires en tenant compte 
de la soumission la plus avantageuse. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin L. Ducharme. 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire, 
l'achat d'une motocyclette de Byles & Company au montant de 
$1,775.34, suivant sa  soumission ouverte à la présente assemblée. 

Adopté. 

36. Proposé par l'hchevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey : 

ET RESOLU que, conformément à la décision du comité de 
construction, ce Conseil refuse d'accorder un permis à la Cana- 
dian Tire Corporation, de faire une sortie donnant sur la propri6té 
de la Cité, e t  que cette dernière soit avisée en conséquence. 



Proposé en amendement par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. 'Guertin: 

ET RESOLU que ce Conseil consent un bail en faveur de Ca- 
nadian Tire Corporation, lui permettant l'ouverture d'une porte 
de sortie donnant sur la propriété de la Cité. Le loyer annuel sera 
de $1.00. Le bail pourra être annulé sur avis écrit de 30 jours, de 
part et d'autre. Les frais de préparation de ce bail seront à la 
charge de la locataire. 

'on Honneur le Maire et le Greffier sont autorisés à signer 
ce bail. 

Proposé en sous-amendement par l'échevin J.-W. Dussault, 
'Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la question mentionnée dans la résolution 
principale et  ldans l'amendement soit envoyée en comité 'pour étude. 

VOTE SUR LE SOUS-AMENDEMENT : 

En faveur : .J.iW. Dussault, E. Chénier, G. Chouinard, L. Duchar- 
me, H. Hinchey: soit 5. 

Contre : J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Doucet, L. Laroche, B. Gou- 
die, P. Valin : 6. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : R. Guertin, A. Doucet, L. Laroche, B. Goudie, P. Va- 
lin : 5. 

Contre : J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, G. Chouinard, 
L. Ducharme, H. Hinchey : 6. 

Son Hdnneur le Maire déclare le sous-amendement et l'amen- 
dement défaits e t  la résolution principale remportée. 

Messieurs les échevins Aurélien Doucet et Robert Guertin don- 
nent avis de reconsidération. 

37. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que la Commission de Police soit priée d'émettre 
les instructions requises au Directeur de la Police, de faire patrouil- 



ler d'me façon adéquate, les plages du Parc Moussette et du Lac 
Leamy. 

Adopté. 

38. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1:échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 18 
août 1959. I 

Adopté. 



CANADA 
l Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 
Numéro 12 

SEANCE DU 18 AOUT 195'9. 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil, à l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mardi, le 18 août 1959, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, A. 
Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. 
Hinchey, B. ~Goudie, et P.-E. Valin, formant quorum dudit Conseil 
sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par 1'6chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites à l'agenda de 
lh présente assernb1é.e soient référées à ilieurs comitéis respectifs 
moins celles portant les numéros: 12635 Roger Mailhot solilicite 
appui du  conseil pour opérer commerce consistant à louer des cha- 
loupes etc. 8420B - Oeuvre des Terrains ide Jeux du Sacré-Coeur 
Re : construction ]d'une piscine dans ce secteur. 1238OC-Ministère 
de l a  Santé soumet copie d'une lettre envoyéie à monsieur 1. Zurnar, 
88, rue Frontenac Re : disposition des vidanges des locataires de- 
meurant à l'angle des rues Maisonneuve et St-Laurent. 9235B - 
Régie Provinciale de 1'Electricité avise d'une requête de la compa- 
gnie Gatineau Power, pour l'autorisation de construire une ligne 
de distribution triphasée de 13.8 K.V., dans la subdivision Amyot. 
Eille prie le Conseil de lui transmettre ses objections le ou avant 
le 21 août 1959. 



2. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET REISOLU que la résolution numéro 13 de l'assemblée ré- 
gulière du Conseil de la Cité de Hull, tenue le 4 août 1959, soit 
rescindée et remplacée par la suivante : 

"Que le règlement numéro 700, pour modifier le règlement 
numéro 578, concernant le zonage soit approuvé tel que lu. 

Conformément aux dispositians de l'article 426, du chapitre 
233, des statuts refondus de Québec, 1941, une assemblée publi- 
que des propriétaires intéressés dans la zone RC-1, dudit règle- 
ment numéro 578, est convoquée pour être tenue dans la salle du 
Conseil municipal, à l'Hôtel de Ville, le 31 août 3959 à sept (7) 
heures de l'après-midi". 

3. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que le procés-verbal de l'assemblée publique te- 
nue le 17 août 1959, pour la prise en coumidération du règlement 
numéro 701, soit approuvé tel que lu à la pssente assemblée. 

Adopté. 

4. ATTENDU qu'il est dans l'intérêt géné~al de faire disparaî- 
tre le dahger d'accident sur le site commun6ment connu du nom 
de carrière Wright; 

ATTEINDU que pour les fins de l'hygiène publique, ce trou 
béant devra être rempli; 

Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin G .  Chouinard: 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le contracteur pour la 
cueillette des vidanges à remplir la carrière Wright, à la condition 
expresse de recouvrir les déchets d'une couche de sable ou de gra- 
vier, à ses propres frais, et  d'une épaisseur suffisante pour em- 
pêcher la propagation des odeurs et de la vermine. Ce travail sera 
sous la surveillance de l'Ing6nieur de la Cité de Hull. 



Dans le cag où la CSté recevrait des plaintes fondées au sujet 
de ce travail, elle se réserve le droit et le privilège de mettre fin à 
l'entehte conclue par la présente résolution, dans un délai de vingt- 
quatre (24) heures et ce, par un avis écrit donné au contracteur 
à son bureau d'affaires, dans la Cite de Hull. 

Il est convenu qu'un seul dépotoir sera ouvert pour recevoir 
les déchets ménagers. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Robert Gziertin prend son siège. 

5. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Second6 par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, conforrnément & la recommandation du 
comitk de construction, faite à la suite de son assemblée tenue le 
14 mai 1959, ce  conseil consent de vendre à monsieur Lucien 
Schnob, 119, rue Laval, un terrain décrit comme étant le lot 772, 
du quartier numéro 3, de la Cité de Hull, désigné autrefois comme 
rue Laviolette, pour le paiement de $1.00. 

Cette partie de la rue Laviolette a été fermée sous l'autorité 
du règlement num&o 698. 

6. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'.échevin A. Doucet: 

ET RESOLU qu'un comité spécial soit formé de Son Honneur 
le Miaire, des prhsidents !des comités des Affaires litigieuses, des 
Finances, et  #de la Réérv'aluathn, pour étudier le projet (d'amende- 
ment à la charfx de la Cité. Ce comité ~ d m a  faire rapport au Con- 
sleil municipal, au plus tard le 15 septembre prochain. 

Le président du comité des Affaires litigieuses agira comme 
président de ce comité spécial. Le Greffier de ta Cité est chargé 
d'inviter les chefs )de service à soumettre leurs suggestions, le ou 
avant le 27 août prochain. 

A,dop té. 



7. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESIOLU que sur recornmandabion faite par le comité de 
constructi~on, service ~&s immeubles, à la suite de son assemblée 
tenue le 9 juillet 1959, ce [Conseil consent à vendre : - 

1- A monsieur Wm Arthur Lawrence, 125, rue Jeanne d'Arc, 
partie de la ruelle 246-622, mesurant approximativemmt 6' 
par 25', et située au Sud de la subdivision 410, du lot 246, au 
prix de $3.75. 

2- A Mme Honoré Fabien, 31, boulevard St-Joseph, partie de la 
ruelle 246-622, mesurant approximativement 6' par 25' et 
située au Sud de la subdivision 409, sdu lot 246, au prix de 
$3.75. 

3- A Mme Jean-Marc Montpetit, 8, rue Châteaubriand, partie de 
la ruelle 246-622, mesurant approximativement 6' par 50', et 
situke au Sud des subdivisions 397 et 398, du lot 246, (au 
prix de $7.50. 

4- A monsieur Georges Marie, 17, rue Fortier, partie de la ruelle 
246-622, mesurant approximativement 6' par 81' et 2 pouces, 
et située au Sud des subdivisions 392, 393 et 394, du lot 246, 
au prix de $12.25. 

5- A madame Rhéa1 Lavigne, 88, rue Nicolet, partie de la ruelle 
246-622, mesurant approximativement 6' par 55' et '9 pouces, 
et située au Nord de la subdivisioh 342, du .lot 246, au prix de 
$8.25. 

6- A monsieur Léo Lavigne, 91, rue Nicolet, partie de la ruelle 
246-622, mesurant approximativement 6' par 25', et située 
au Nord 'de la subdivision 340, \du llot 246, au prix de $3.75. 

Cette ruelle a été fermée en vertu du règlement numéro 591 
et les conditions de vente sont les suivantes : 

1- Un acte notarié devra être signé dans les trente jours de la 
date de la résollution 'du Conseil. 

2- La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrain. 



Son Honneur le Maire et le Gref$ier de la Cité sont autorit6s à 
signer, pour et au nom de la Cité {de Muill, les actes de vente ci-'des- 
sus mentionnés. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin E. Ché'nier: 

ET RESOLU qu'un montant de $70.00 soit approprié pour 
payer une annonce dans l'édition spéciale du journal "Le Droit", 
publiée à l'occasion de la célébration de la Fête du Travail. 

Les fonds à cette fin devront être pris à même l'appropriation 
pour "Publicité". 

Reçu ce 13 août 1959. 
Roland Stevens, 
Assistant-~Gref fier de la Cité. 

'Je, soussigné, trésorier )de 'a Cité de Hull, certifie qu'a y a 
des fonds disponibles au crédit 'de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 13 août 1959. Trésorier de la Cité. 

9. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevih G. Chouinard: 

ET RESOLU que ce iConsei.1 prie la Commission de la Capitale 
Nationale de bien vouloir embellir la lisière de terrain qui se trouve 
sur la rue St-François, en y plantant des fleurs et arbustes, ou de 
tout autre manière qu'elle jugera à propos. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à MM. Aimé 
Guertin et Nelson Morin, membres de ladite Commission et à M. 
Alexis Caron, député du comté, au gouvernemant f é d h l  et  à Me 
Lionel Mougeot. 

Adopté. 



IO. Proposé par l'échevin Edgar Chénier, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que, sans pré.jadice, la Cité offre à monsieur 
Romuald Pelletier, la somme de $50.00, en règlement final de sa 
réclamation en cdate du 26 mars 1959. Sur acceptation de la pré- 
sente offre, le Trésorier devra effectuer le paiement. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secdridh par l''échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, le mémoire soumis au Conseil par le comité 
de Liaison, relativement à un projet de réseaux routiers et ferro- 
viaires, à une zone industrielle, ainsi qu'à l'érection d'une nouvelle 
gare, sait approuvé. 

Que le comité de Liaison soit autorisé à prksenter ce mémoire 
à la iCommission de la Capibale Nationale, et de rencontrer les au- 
torités de la compagnie du chemin de fer {du Pacifique-Canadien 
relativement à l'érection d'une nouvelle gare dans notre 'Cité. 

Proposé en amendement par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que la rholution concernant le mémoire soumis 
au Conseil par le comité de Liaison, relativement à un projet cde 
réseaux routiers et ferroviaires, soit référé en comité général du 
Conseil, pour 'étude. 

Vote sur amendement : 

En faveur : E. Chénier, B. 'Goudie, P. Valin : 3. 

Contre : J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Doucet, 
G. Chouinard, G. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hin- 
chey : '9. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement défait et  la réso- 
lution principale remportée. 



12. Proposé par l'.échevh J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité des Finances, à la suite de son assemblée tenue le 28 juil- 
let 1959, le Greffier de la Cité de Hull est autorisé à faire l'achat 
de 50 écrans en aluminium, pour les bureaux de votation, pour fins 
d'&lections municipales. Qu'un montant de $4,300.00 soit prévu à 
cette fin, dont $3,800.00 à être chargé à l'item "Elections", et 
$500.00 à l'item "Entretien bureau du Greffier". 

Reçu ce 4 août 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cit,é. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fohds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. C l a i ~ u x ,  

Hull, 6 août 1959. Trésorier de la Cité. 

3 ATTENDU qu'il est dans l'intérêt général de la Cité de mo- 
difier la convention passée avec les frères Levitan, le 5 fh r i e r  
2958 ; 

ATTENDU que le nouveau propriétaire s'engage à observer 
les restrictions imposées par la Cité aux frères Levitan, en rapport 
avec leur immeuble de la rue Front; 

Proposé par l'échevin J.-\Gabriel Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinand: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire et le Greffier de la 
Cite soient autorisés à signer, pour et au nom de la corporation de 
la Cité de Hull, l'intervention de la [Cité, (dans uin acte de vente entre 
les frères Levitan et Grant Blondin, à l'effet que ce dernier s'en- 
gage à observer toutes les restrictions imposées aux frères Levi- 
tan, par la convention du 5 féyrier 1958. 

Adopté. 



14. Proposé par l'échevin J.-(G. Lacasse, 
Becondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du co- 
mité des Finances, $aite là la suite de son assemblée tenue le 28 
juillet 1999, 1'Evaluateur de la Cité de Hull est autorisé à assister 
au congrès annuel des estimateurs à 'Philadelphie, dans la semaine 
du II au 14 octobre 1959. 

Le Trésorier de la {Cité est autorisé à lui remettre la somme 
de $300.00, pour cette fin, prise à même les appropriations "En- 
tretien département Evaluateur". 

Reçu ce 4 août 1959. 

H.-Léon Leblanc, 

Greffier de la \Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crôdit (de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 6 août 1959. Trésorier de la lCit6. 

Adopté. 

15. ;Propos& par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU qu'un montant de $50.100 sait approprié pour 
P'offrdnde d'un vin d'honneur, à l'Association de la Jeunwse Ca- 
nadienne. Les fonds à cette fin devant être pris à même les appro- 
priations pour '"Publicité". 

Reçu ce 13 août 1959. 
Rol'and Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 août 1959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté.. 

16. Proposé par 1'6chevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que le Trhsorier [de la Cité soit autorisé de payer 
à la Chambre de Commerce de Hull, la somme de $1,500:00, pré- 
vue à l'item 483, du budget de la présente année fiscale. Les fdnds 
à cette fin seront pris à même cet item. 

Reçu ce 13 août 195'9. 
Roland Stevens, 
Assistant-(Greffier de la Git6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crbdit de l?appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 13 août 1959. Trésorier de la Cibé. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Seco~dé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, cohformément à la recommandation du CO- 

mit6 des Finances, ,à la suite de son assemblée tenue le 28 juillet 
1959, le Directeur du Service de la police est autorisé à faire pu- 
blier des annonces \dans le journal "'Le Droit" en rapport avec les 
positions vacantes ]dans son département, les licences de bicycles 
et les licences de chiens. 

Qu'un montant de $145.00 soit p r h  à cette fin et chargé 
aux appropriations "Entretien département Police". 



Reçu ce 4 août 195'9. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au coé.dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 6 août 1959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin Lucien Laroche: 

ET RESIOLU que, conforrnément à 1% recommandation faite 
par le comit'é des Finances, à la suite de son assembl6e tenue le 
28 juillet 1959, ce Conseil autorise le Directeur du Service de la 
Police, à assister au congrès annuel de l'Association des Chefs de 
Police du CSanada, qui se tiendra à Régina, Saskatchewan, dans la 
semaine du 21 au 24 septembre 1959. 

Que le Trésorier de la Cité de Hull soit autorisé de lui remet- 
tre la somme de $350.00, pour cette fin, devant être chargé aux 
appropriations "Entretien département Pdlice". 

Reçu ce 4 août 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cit6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cihé de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. 'Clairoux, 

Hull, 6 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adop té. 



39. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RBSOLU que l'hgéinieur #de la Cité soit chargé de faire 
installer une lumière de rue sur poteau de bois dans la rue Plessis 
et que la compagnie Gatineau Power soit autoritée à fournir l'élec- 
tricité nécessaire pour cette dite lumihre, à raison de $33.00 par 
année. 

Que suivant l'estim6 de l'Ingénieur de la, Cité, un montant 
de $190.00 soit prévu à cette fin et chargé à l'item "Lumière et 
Alarme". 

Reçu ce 4 août l'959. 
H.-Léan Leblanc, 
Grefeier de la Citk. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

('Signé) B. 'Clairoux, 

Hull, 6 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

20. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité prenne connaissance 
du projet d'éclairage soumis le 4 août dernier, par l'Association 
des marchands en détail !de Hull et fasse part >de ses constatations, 
suggestions et recommandations en temps pour l'agenda de l'as- 
semblée régulière du l e r  septembre prochain. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU 'que la résolution numkro 36 de l'assemblée ré- 
gulière du Conseil municipal, tenue le 4 août 1959, concernant le 
refus dudit Conseil d'accorder à la Canadian Tire Corporation de 



faire une sortie à son garage présentement en construction sur la 
rue Weington, soit reconsiderée. 

Vote sur résolution 

En faveur : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, G. Lacasse, L. 
Laroche, B. Goudie, P. Vdin : 7. 

Contre : E. Chénier, J.-A. Maurice, G. Chouinard, J.-Y. Bernier, 
H. Hinchey : 5. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 

22. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secohdé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la décision du comité de 
construction, ce Conseil refuse d'accorder un permis à la ICanadian 
Tire Corporation de faire une Sortie donnant sur la propriété de 
la Cité, et que cette dernière soit avisée en conséquence. 

Proposé en amendement par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce Conseil consent un bail en faveur de Ga- 
nadian Tire Corporation, lui permettant l'ouverture d'une porte de 
sortie donnant sur la propriété de la /Cité. Le loyer annuel sera 
de $1.00. Le bail pourra être annulé sur avis écrit de 30 jours de 
part et d'autre. Les frais de préparation de ce baiil seront à la 
charge de la locataire. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cibé sont autorislés 
à signer ce bail. 

Vote sur amendement 

En faveur : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, G. Lacasse, 
L. Larocke, B. Goudie, P. Valin : 7. 

Contre : E. Chénier, J.-A. Maurice, G. Chouinard, J.-Y. Bernier, 
H. Hinckey : 5. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement remporté et la 
résolutilon principale d4f aite. 



23. Proposé par l'échevin E. 'Chénier, 
Secondé par l'échevin W. Dussadt: 

ET RESOLU que ce  conseil prie la compagnie Gatineau Power 
de bien vouloir remplacer imm6diakement le poteau qui se trouve 
présentement en face de la propriéte 141, rue Dollard, qui est de- 
venu un danger pour le public et risrque de causer des dommages 
aui propriétés avoisinantes. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le dossier numéro 10007 Re : terrain de 
monsieur Roméo Gratton, rue Garneau, soit référé à l'aviseur légal 
de la Cité pour opinion légale, quant à l'application de l'article 219, 
du règlement numéro 578, et  ce, en temps pour l'assemblée du l e r  
septembre prochzin. 

Adopté. 

25. Proposé par l'echevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que la Régie de I'Electricité et du )Gaz, province 
de Québec, soit priée Id'aiccorder à la Cité de Huil, un délai, jw- 
qu'au 30 septembre prochain, afin ide permettre au Conseil mu- 
nicipail le temps requis pour 6tudier la récente requête de la Ga- 
tineau 'Power Compagnie, concelmant le projet de construction 
d'une ligne de disltribution triphasée  de 13.8 K.V., !dans le projet 
Amyot de la Cité de Hull. Entrée num16ro 3-14492 de la Régie. 

26. Proposé par l'échevin E. Chlénier, 
Second'é par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la !Cité soit autorisé à s'en- 
tendre avec l'aviseur légal de la Cité, des moyens légaux à prendre 
immédiatement, pour faire observer I'article '3'0, du chapitre 183, 
S.R.Q., 1941 et les dispositions du règlement numéro 386, relati- 



. vement aux propriétés de 1. Zumar, à 88, rue Frontenac, et à l'angle 
des rues St-Laurent et Maisonneuve. 

Adopté. 

~ AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 

Province de Québec CITE DE HUI,Ia 
District de Hull i 

Numéro 13 

SEANCE DU Per SEPTEMBRE 1959. 

A une assemblée régulière du  conseil de Ba Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi le l e r  septembre 1959, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuii, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, R. Guertin, A. Doucet, J.-G. Lacasse, L. Laroche, H. Hin- 
chey, B. Goudie et  P.-E. Valin formant quorum dndit Conseil sous 
la présidence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur l'échevin Lionel Ducharme est absent pour cause 
de maladie. 

1. Proposé par l'léchevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que ce Conseil désire exprimer à Madame Léo- 
pold Cllairoux et aux membres de sa  famille, ses plus sincères con- 
doléances à l'occasion du récent décès de monsieur Léopold Clai- 
roux, père du Trésorier de la Cité de Hull. 

2. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 
ET RESOLU que ce Conseil désire exprimer à madame Napo- 

léon Lafleur et aux membres de sa  famille, ses plus sincères con- 
doléances à l'occasion du récent décès du Capitaine Napoléon La- 
fleur, qui a consacré au moins quarante ans au service de la Cité 
de Hull au sein du Service des Incehdies. 



Messieurs les échevins Gérard Chouinard et J.-Y. Bernier 
prennent leurs sièges. 

3. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESlOLU que les correspondances inscrites à l'agenda de 
la présente assemblée soient référées à leurs comités respectifs, 
moins celles de: La c commission des Ecoles (Catholiques de Hull 
re : lots adjacents terrain Ecole Larocque '(iC-4'99) ; Bell Tele- 
phone Company re : Edifice C.K!C.H. (7929B) ; aviseur légal re : 
Roméo Gratton (10007) ; l'Ingénieur re : rapport (10164) ; J. 
Baillot & Fils Ltée re : Ottawa-Hull Towing Service Reg'd. 
('12578) ; Arsidas Ducharme re : eau gelée (12636) ; Le théâtre 
"Le Grenier" re : demande octroi (8418). 

A'dop té. 

4. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le 5ihme rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $3,178.52, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des f o ~ d s  disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin $.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité des Terrains de 
Jeux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 



payer les comptes au montant de $256.i99, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Rolanld Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de l'appropriation cl-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Glaireux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cite. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $1,293.65, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-(Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriati!on ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESlOLU que le 5ième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $248.20, suivant liste audit rapport. 



Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 195'9. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de feu, lumières 
& alarme soit approuve et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $7,308.73, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la loité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard Clairoux, 

Hull, ce '28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secohdé par l'léchevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montlant de $2,170.56, suivant liste audit 
rapport. 



Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier 'de la Cité >de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit 'de l'nppropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier ide la Cité. 

Adopté. 

I O .  Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l''échevin G. Ghouinard: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la [Cité soit autorislé à 
payer les comptes au montalnt ,de $120.'89, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au crédit 'de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. 'Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuv6 et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,849.64, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland ISltevezis, 
Ass't-'Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit [de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

12. Proposé par l'ôchevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'léchevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que le 5ième rapport 'du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Tresorier de la Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au montant de $76,173.49, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus rnen- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trélsorier de la Cit.6. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Edgar Chénier est dissident. 

13. Proposé par l'échevin J.-A. 'Maurice, 
Secondé par l'(échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le Trésorier \de la [Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock au montant de $3,335.45, 
provenant du magasin de la corporation tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal pour la période du 16 ju211et 
au 15 août 1959. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Se, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 195'9. Trésorier de 1% Cité. 

14. Proposé par l''échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU (que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $5'8,944.90.  ces 
marchandises seront fournies sur requisitions signées par le chef 
de département et alors l'Acheteur municipal fera les entrées au 
débit, conformément aux instructions reçues. 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Greffier ide la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crbdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil  désire offrir à monsieur Ronald 
Goudie, 3, rue Brigham, ses plus sincères f6licitaitions pour le suc- 
cès remporté par le dessin, la préparation et la présentation d'un 
char allégorique idans la parade de l'Exposition du Canada Central. 

Ce  conseil se réjouit du succès )de monsieur Goudie en obte- 
nant le premier prix et cet honneur refiléte sur la bonne renommée 
de notre jeunesse hulloise. 



16. ATTENDU que l'hôpital du Sacré-Coeur de Hull, n'est pas 
servi par les autobus; 

ATTENDU qu'il y a un grand nombre de patients, visiteurs 
et de membres du personnel qui sont dans l'obligation de marcher 
une distance considérable ; 

ATTENDU que le semice )actuel des autobus pourrait, avec 
avantage, doniner un service de transport en commun jusqu'à l'Hô- 
pital du Sacré- coeur ; 

Il est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conform6ment à la recommandation du 
comité de circulation, faite à la suite ]de son assemblée tenue le 
20 août 1959, le (Conseil autorise son conseiller-juridique, Me )Roy 
Fournier, de bien vouloir préparer et présenter au nom .de la Cité 
de Hull, une requête à la Régie Provinciale des Transports et Com- 
munications, la priant de bien vouloir émettre une ordonnance pour 
'obliger le Transport Urbain de Hull Limitée à prolonger son ser- 
vice d'autobus désigné par les noms, Richelieu, St-Joseph et Mous- 
sette jusqu'à l'hôpital du \Sacré-Coeur. 

~ Adopté. 

17. Proposé par l'échevin E. [Chénier, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de faire 
installer une lumière de rue sur le côté Sud du boulevard Sacré- 
Coeur entre les rues Kent et Laval. 

Qu'm montant ne dépassant pas $300.00 soit prévu à cette 
fin et  chargé à l'item "Lumière et  Alarme". 

Reçu ce 25 août 1959. 

Roland Stevens, 
Ass't-Greffier {de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit ide l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Citmé. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU qu'une somme de $50.00 soit versée à 1'Asso- 
ciation de la Croix de Lorraine, Section de Hull, à titre d'octroi 
pour l'année 1959-1960. 

Qu'une somme de $75.00 soit appropriée pour un Vin d'Hon- 
neur à être offert aux dklégués de cette association lors d'un Con- 
grès régional qui sera tenu à Hull, les 9 et I O  octobre 1959. 

Cette dépense, au montant de $125.00, à être prise à même 
l'appropriation pour "Publicité". 

Reçu ce 25 août 2959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l{appropriation ci-(dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard Clairoux, 

Hull, ce 28 août 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU qu'un montant de $125.00 soit octroyé à UOeu- 
vre des Terrains de Jeux St-Jean-iBosco, afin de lui aider à de- 
frayer le coût des dépenses occasionnées par la célébration de la 
fermeture des terrains de jeux, qui eut lieu dimanche, 16 août 19519. 



!Ce montant devant être pris à même les appropriations "Ter- 
rains de Jeux". 

Reçu ce 25 août 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 28 août 1959. 

( Signé) Bernard Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

VOTE SUR LA BESOLUTION 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Laroche, 
J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Goudie et 'P. Valin : 12. 

Contre : Aurélien Doucet. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 

20. Proposé par l'échevin 'B. Goudie, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET REISOLU que ce Conseil consent à fournir les services de 
l?approvisionnement de l'eau et des égouts, à la propriété située 
à 50, rue St-Raymond, Hull-Sud, province de Québec, aux condi- 
tions suivantes : 

a )  Monsieur Amédée Lauriault, propriétaire de la bâtisse, devra 
déposer chez le Trésorier de la [Cité, le montant requis pour 
la construction de ces services, à partir des conduites prin- 
cipales jusqu'à la ligne du lot, suivant l'estimé déjà fourni par 
l'Ingénieur ide la Cité de Hull; 

b) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entreprendre l'exécution 
de ces travaux, avant que le coût estimé à $500.00 ne soit dé- 
posé chez le Trésorier de la Cité et une convention notariée 
signée par monsieur A. Lauriault; 



C )  Le loyer pour le service des égouts sera de $50.00 par année. 
Pour l'année en cours, cette charge sera établie au proraba de 
la période de temps écoulée après l'installation du service. Pour 
les ,années subséquentes, cette charge sera payable durant le 
mois de mai de chaque année. Ge service sera assujetti aux 
dispositions de la charte de la laité de Hull. 

d) Le prix de l'eau payable pour son immeuble sera déterminé et 
fixé par l'kaluation établie annuellement par 1'Evaluateur 
de la Cité. Pour l?année en cours, cette charge sera établie au 
prorata de la période ide temps kcoulée après l'installation du 
service. Pour les années subséquentes, cette charge sera paya- 
ble durant le mois de mai de chaque année. L'approvisionne- 
ment de l'eau sera assujetti aux dispositions du règlement 
numéro 583 de la Cité de Hull et aux dispositions de la charte 
concernant ce service. 

e) L'entretien et la réparation de ces services situés dans la rue 
St-Raymon'd seront faits par la Cité aux frais du propriétaire 
de l'immeuble; 

- f )  La Cité pourra mettre fin à ladite convention en aucun temps, 
en donnant un avis écrit et sous pli recommandk de trois mois 
au propriétaire de l'immeuble ; 

g) Advenant la fin de ladite convention, soit par avils, soit par 
défaut de paiement, la Cité n'aura aucune indemnité à payer 
à monsieur Lauriault ; 

h) Le défaut, par molnsieur Lauriault ou le propriétaire occu- 
pant, de payer les montants déterminés dans les trente (30) 
jours bde la date à laquelle lesdits montants sont payables, met- 
tra fin à ladite convention; 

i) La Cité ne sera responsable d'aucun dommage causé à la 
propriété située à 50, rue St-Raymond, en cas de défectuo- 
sité de ces services. 

j) Les frais de ladite convention sont payables par monsieur 
Amédéle Lauriault . 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, la convention ci-des- 
sus mentionnée. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, service des immeubles, faite à la suite de 
son assemblée tenue le 14 juillet 1959, ce Conseil consent à vendre 
à monsieur Lucien Arvisais Jr. 28, rue Mance, Hull, P.Q., partie 
de la subdivision 2 (du lot 13-44, du quartier 3 de la Cité de Hull, 
tel qu'indiqué par un contour Ide couleur verte, sur le plan pré- 
paré par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, et suivant sa 
description technique. Cette vente est consentie aux conditions 
suivantes : 

a )  Cette résolution ne vaudra que lorsque cette partie de la rue 
Chénier aura été fermée par règlement; 

b) Le prix sera de $1.00; 

C) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette parbie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et le Greffiier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente con- 
senti par la présente r6solution. 

Adopté. 

22. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le conseiller-juridique de la Cité soit auto- 
risé [de comparaître, au nom de la Cité de Hull, devant la Cour Su- 
périeure du District de Hull, dans l'affaire National Fire Insu- 
rance Company, étant une réclamation au montant de $8,370.75. 

~ Adopté. 



23. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, serwice ides immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 13 août 1959, ce Conseil consent à ven- 
dre à la Société Gazifère de Hull Incorporée, un terrain de forme 
rectangulaire mesurant 20 pieds par 20 pieds et connu comme 
étant partie de la subdivision trois du lot 88, tel qu'indiqué par 
un contour de couleur rouge, sur un plan préparé par l'arpenteur- 
géomètre Jean-Paul Duguay, et  suivant sa  description technique 
datée  du 31 juillet 1959; cette vente est consentie aux conditions 
suivantes : 

a)  Le prix sera de $500.00; 

b) (Ce terrain devra servir à l'installation et au raccordement de 
la tuyauterie de cette soci6té ; 

C) Cette société devra s'engager à faire l'installation d'une clô- 
ture de mailles de fer, dite "Frost Fence", ou l'équivalent d'une 
hauteur de 6 pieds contournant ledit terrain, ainsi que d'une 
couverture de même nature, comme protection, afin d'empê- 
cher l'accès audit terrain ; 

d) Ladite société dfevra s'engager à entretenir ce terrain d'une 
manière satisfaisante à notre Inspecteur des bâtisses; 

e) Lia société s'engage à remettre ce terrain à la Citfé de Hull, au 
prix payé, au cas où elle cesserait ses activitbs dans notre 
Cité ; 

f )  Un droit de passage indiqué par un contour de couleur bleue 
au plan annexé, est également consenti en faveur de cette so- 
ciét'é, et  ce dit droit de passage devra être entretenu d'une ma- 
nière satisfaisante à la Cité; 

g)  Les fraifs de l'acte notarié seront à la charge de ladite sociétk. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et  au nom de la Cité de Hull, l'acte de lvente ci-dessus 
mentionné. 

Adopté. 



24. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REiSlOLU que la soumission de A. Bélanger (Détail) Li- 
mitée, pour la fourniture ,de 18 lits en fer, 36" de largeur, avec 
panneau plein au prix de $29.95 chacun, soit accepthe. 

L'Acheteur municipal est autorisé à faire l'achat de cette mar- 
chandise, en autant qu'elle rencontrera les exigences ides spécifi- 
cations demandées. 

Que le montant de $539.10-nécessité pour l'achat de cette dite 
marchandise soit chargé à l'item "Entretien Département de Feu". 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que le procès-verbal de l'assemblée publique te- 
nue le 31 août 19519, pour )la prise en considlération du règlement 
numéro 700 de la Cité, soit approuvé tel que lu. 

Adopté. 

26. 'Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l''échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil avise la Régie de 1'Electricité et 
du Gaz, province de Québec, qu'après avoir pris connaissance des 
plans et reçu de plus amples informations, la Cité n'a pas d'objec- 
tion à ce que la Compagnie Gatineau Power exécute imméidilatement 
ses travaux de construction d'une ligne de distribution t,riphmasée 
dans la subdivision Amyot, dans la Cité de Hull, tel que montré 
sur le plan numéro 500-38-102/9A et daté du 8 juillet 1959. 

Que la résolution numéro 25 de l'assemblée du Conseil mu- 
nicipal tenue le 18 août 1959, soit rescindée. 



27. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin 3.-W. ussault: 

ET RESOLU que ce Conseil consent, sans préjudice à ses 
droits, à ce que la compagnie de Telephone Bell, soit autorisée à 
effectuer les travaux suivants : - 

a )  Placer et maintenir un conduit souterrain dans et  le long de 
la rue Hôtel-de-Ville, sur une distance de quarante-six (46) 
pieds, à partir de la rue Laval; un conduit souterrain sur une 
distance de dix-huit (18) pieds, ,dans et  en-dessous du trottoir, 
sur ladite rue, pour desservir le nouvel édifice du poste C. K. 
C. H., le tout, tel qu'indiqué en rouge sur le plan numéro 401, 
ordre numéro 4581, sous ldate du 10 août 1959. 

b) Placer et  maintenir un conduit le long des ponts traversant 
les ruisseaux de la Brasserie et Leamy, sur le boulevard Four- 
nier, route numéro 8, tel qu'indiqué en rouge sur le plan nu- 
méro 701, ordre numéro P-17115, ,sous date du 22 juillet 1959. 

L'exécution de ces travaux sera sous la surveililance de 1'Ingé- 
nieur de la  cité, pour le compte (de la Cité de Hull. 

Adopté. 

28. ATTENDU que l'endroit connu et désigné ldu nom de Car- 
rière Wright est un danger constant à la sécurité puMique; 

ATTENDU que ce trou béant, d'une profondeur approxima- 
tive de 80 pieds, est rempli d'eau; 

ATTENDU qu'il y a eu des noyades dans cette ancienne car- 
rière ; 

ATTENDU que ce Conseil désire éliminer ce danger public. 

Il est proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RES;QLU que ce ~Coriseil projette d'enlever l'eau dam la 
Carrière Wright, d'y déposer 'des déchets, 'de les entasser e t  de les 
recouvrir chaque jour d'une manière adéquate à empêcher la pro- 
pagation de la vermine et  des odeurs, et  ce, jusqu'à ce que ce trou 



béant soit rempli. Le Ministère de la Santé de la province de Qué- 
bec est prié lde bien vouloir déléguer son représentant à Hull pour 
fin d'examen des lieux ci-dessus désignés et consultation avec les 
autorités municipales. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 13 août 1959, ce Conseil consent à vendre 
aux personnes ci-dessous mentionnées, parties de la ruelle 246-622, 
du quartier UN, de la Cité de Hull, qui a été fermée par le règle- 
ment numéro 591, savoir : - 

1- A monsieur Stanley-P. Banning, 118, rue Nicolet, partie de 
la ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds par 50 
pieds et située au Nord des subdivisions 326 et 327, du lot 246, 
au prix de $7.50; 

2- A madame Henri Labelle, 93, rue Jeanne d'Arc, partie de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds par 50 
pieds pour la partie Nord, située au Sud des subdivisions 395 
et 39'6, du lot 246, ainsi que la partie Sud, mesurant approxi- 
mativement 6 pieds par 52 pieds et 6 pouces et située au Nord 
des subdivisions 337, 338 et 33'9 du lot 246, le tout au prix de 
$17.00 ; 

3- A monsieur Alphonse Sarazin, 119, rue Jeanne d'Arc, partie 
de la ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds par 
50 pieds et située au Sud des subdivisions 407 et 408 du lot 
246, au prix de $7.50. 

Ces ventes sont consenties aux conditions suivantes : - 

a)  Un acbe notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la présente résolution; 

b) La /Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrain. 



Son Honneur le Maire et le Greffier ,de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes 'de vente au- 
torisés par la présente résolution. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin H. Hlnchey: 

ET RESOLU que le Greffier ide la Cibé de Hu14 soit chargé 
de répondre à la lettre de la Commission des Ecolers Catholiques 
de Hull, datée 'du '21 août 11959, pour lui faire savoir que ce Conseil 
a déjà un engagement moral avec une entreprise commerciale de 
notre (Cité, au sujet du terrain  décrit dans la lettre ci-haut men- 
tionnhe. 

Que copie de la résolution du 'Conseil municipal passée à l'as- 
semblée du 3 mars 1959, soit envoyée à ladite Commission. 

31. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin 'P. Valin: 

ET RESOLU que le Greffier \soit autorisé de se rendre à la 
demande du Ralliement ides 'Contribuables, faite par son président, 
monsieur ,J.-M. Arbic, )de lui faire tenir une copie des minutes du 
Conseil, à la suite de chaque assemblée. 

32. Proposé par l'échevin E. IChknier, 
Secondé par I'écheVin L. Laroche: 

ET RESOLU que la lettre du secrétaire du camp St-Stanislas, 
en :date du 11 juin 1959, sollicitant un octroi de $2,800.00, soit ré- 
férée à l'aviseur légal de la Cité, pour opinion, à savoir s i  la charte 
de la Cité permet une telle distribution des argents des contribua- 
bles. 

L'aviseur légal est prié de bien vouloir faire tenir son opinion 
légale au Conseil, en temps pour l'ajournement de la présente 
assemblée. 

Adopté. 



33. Proposé par l'échevin 'P. Valin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, conform6ment à la recommandation faite 
par le comité de feu, à la suite de son assembl'ée tenue le 24 août 
1959, et au rapport du Directeur du Service des Incendies, sous 
date du 31 août 1959, ce Conseil accorde la promotion du pompier 
Roger Poitras, 6'7, rue DeLanaudière, à la position de sous-direc- 
teur du Service des Incenidies. 

Cette promotion prend effet imm6diatement et le Trésorier 
de la Cité est autorisé à payer à cet employé un salaire annuel de 
$4,600.00, avec augmentation {de $300.00 chaque année, commen- 
çant le l e r  mai 1960, et jusqu'à ce que le maximum de $5,200.00 
soit atteint. 

Adopté. 

Monsieur l',échevin Roméo Villeneuve est dissident. 

34. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'echevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que, conformément aux dispositions de l'article 
332A, de la charte de la (Cité \de Hull, les membres du bureau de 
revision )du rôle d7&aluation à être déposé le l e r  novembre 1959, 
sont monsieur le Juge Municipal Me Rodrigue 'Bédard, agissant 
comme président et monsieur Ernest Roy. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin 'B. Goudie: 

ET RESOLU que les services professionnels de Me Roland 
St-Onge soient retenus comme consejl avec le conseiller-juridique 
de la Cité, pour les fins de )la présentation de la requête de la Cité 
et de l'argumentation devant la Régie Provinciale des Transports, 
dans le but d'obtenir un service d'autobus jusqu'à l'Hôpital du 
Sacré-Coeur. 

Adopté. 



36. Proposé par l'échevin IG. Chouinard, 
Secondé par l'!échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que l'Ingénieur 'de la \Cité soit autorisé à baisser 
de 4 pieds l'kgout pluvial prévu sur la rue iMoncion sur une dis- 
tance de 430 pieds pour faciliter Z'exécution des travaux et  favo- 
riser l'égouttement de la rue (dans toute sa longueur. 

Adopté.. 

37. Proposé par l ' é c h ~ i n  IG. /Chouinard, 
Secondé par l'échevin R. 'Guertin: 

ET RESOLU que des félicitations soient adressées à monsieur 
Aimé Guertin, pour sa  généreuse collaboration avec le comité de 
liaison  du Conseil dans la préparation de son mémoire à la Com- 
mission de la 'Capitale Nationale. 

Adopté.. 

38. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Second'é par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que des félicitations soient offertes à monsieur 
Edgar Boutet, journaliste, pour son grand esprit civique et l'in- 
térêt qu'il apporte aux problèmes de notre Cité. 

Adopté. 

39. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
#Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOEU qu'une lettre {de Sélicitations soit envoyée aux 
employés de la firme de la  canada Cement pour le magnifique 
record obtenu c dans la prévention des accidents. 

Adopté. 

40. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour fermer une partie de la rue Ché- 
nier, !décrite comme étant la subdivision 2 du lot 13-44 du cadastre 
officiel du quartier 13 ide la Cité  de Hull, tel que montré sur un 
plan portant le numéro C-1523, préparé par l'arpenteur-géomètre 



Jean-Paul Duguay, daté )du 11 décembre 1958 et suivant sa des- 
cription technique. 

(Signé) J.-'W. Dussault, 

1 Echwin. 

41. Je, soussigné, échevin de la  cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour ordonner la fermeture de la ruelle 
connue comme étant partie du lot' 244-586 du quartier UN de la 
Cité de Hull, tel qu'inldiqué par un contour de couleur rouge, au 
plan préparé par l'arpenteur-géomètre Jean-'Paul Duguay, et sui- 
vant sa description technique datée du 17 août 1959. 

~ ('Signé) Hubert Hinchey, 

~ Echevin. 

42. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour ordonner des travaux de réno- 
vation du système d'éclairage dans les rues Youvi'lle, Laurier, de 
St-Laurent à Hôtel-de-Ville ; Hôtel-de-Ville, de Laurier à Laval ; 
Laval, de Hôtel-de-Ville à 'Principale; Principale en son entier; 
Eddy, de Principale à St-Laurent, Champlain, de Hôtel-de-Ville à 
Victoria. Le boulevard Fournier et  la rue Reboul, en leur entier. 

Le coût de l'exécution de ces travaux estimé à la somme de 
$54,950.00 sera payé à même l'excédent du règlement numéro 541 
de la Cité de Hull. 

~ (Signé) R. Guertin, 

1 Echevin. 

43. Je, soussigné, écheVin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour ordonner les travaux de cons- 
truction de trottoir et pavage, dans la rue Wright, en bordure des 
propriétés portant les numéros civiques 13 et 15 de ladite rue; 
la construction d'un trottoir en béton sur le côté Est de la rue 
Isabelle à partir \de la rue St-Onge sur une distance de 120 pieds 
en direction Nord et sur le côté Nord 'de la rue St-Onge à partir 
de la rue Isabelle sur une distance de 100 pieds en direction Est. 



Le coût estimé de ces travaux, soit $1,415.100 sera payé à mê- 
me l'excédent du règlement numéro 665, au montant de $1,593.45. 
Le coût 'de ces améliorations sera réparti sur les propriétés en bé- 
néficiant. 

(Signé) A. Doucet, 

Echevin. 

44. Je, soussigné, échevin de la (Cité de Hull, donne avis de la 
presentation d'un règlement pour {désigner les lots 7K-21, 7K-31, 
7K-32 du quartier UN (1) {de la Cité de Hull, du nom de rue Cho- 
lette et changer le nom de la rue Dussault pour le nom de Primco. 

(Signé) J.-'W. Dussault, 

Echevin. 

45. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'h la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $200.00 soit 
employé pour un octroi de $100.00 à 1'Ecole d'Art Dramatique de 
Hull et  $100.00 à Le Théâtre "Le Grenier". 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) R. Villeneuve, 

Echevin. 

46. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. ~Guertin: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 15 
septembre 11959. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 

Numéro 14 

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 1959. 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull tenue au lieu ordinaire des séances dudit /Conseil à l'Hôtel de 
Ville de ladite Cité, mardi, le 15 septembre 1959 à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et  les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, 
L. Laroche, H. Hinchey, B. IGouidie et  P.-E. Valin formant quorum 
dudit Conseil sous la prési'dence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur l'échevin Lionel Ducharme est absent pour cause 
de malaidie. 

1 Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que ce \Conseil présente aux membres du Cabi- 
net Provincial, lainsi qu'aux membres de la famille, ses profondes 
condoléances à l'occasion du récent décès de l'Honorable Maurice 
Le Noblet Duplessis, ex-premier ministre de la province de Qué- 
bec. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites à l'agenda 
de la présente assemblée, soient référées à leurs comités respectifs 
moins celles de : Transpcrrt Urbain de Hu11 re : Service d'auto- 
bus à l'Hôpital Sacré-Coeur '(9255) ; Dominion Building Materials 



re : eau provenant du terrain du Dominion Store (109'97) ; Albert 
Chevrier re : niveau du trottoir (12641). 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 702 

Amendant le règlement numéro 631, 
concernant les nom~s  de rues. 

ATTENDU que ce {Conseil a prolongé une rue en lui ajoutant 
certains lots ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
donner un nom à ce prolongement de rue; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance an- 
térieure de ce ;Conseil; 

IL EST PAR LE PRESE'NT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT {ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME 'SUIT : - 

1. L'article 28, du règlement numéro 631, est modifié en ajou- 
tant à la description de la rue ~Cholette les subdivisions 7K-21, 
7K-31 et 7K-32 du quartier Dollard de la (Cité de Hull, rang V, du 
canton de Hull. 

Le présent règlemant viendra en force et vigueur conformé- 
ment à la loi. 

'FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-,dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (@igné) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

3. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESiOLU que le règlement numéro 702 amendant le rè- 
glement numéro 631, concernant les noms de rues, soit adopté tel 
que lu. 

Adopté. 



REGLEMENT NUMERO 703 

Amend,ant le règlement numéro 591 concernant 
la fermeture de rues et ruelles. 

ATTENDU que 'demanlde a été faite au Conseil de fermer 
une partie #de la rue Chénier; 

ATTENDU que demande a été faite \de fermer une ruelle; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d''intérêt public de 
fermer cette partie ide rue et ainsi que la ruelle; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance an- 
térieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT lORDlONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMEINT ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1. Le règlement numéro 591 tel qu'amen'dé est de nouveau mo- 
difié en ajoutant apréls l'article 66 les articles suivants : - 

67. Cette partie de la rue Chhier  connue comme étant 
une partie de la subdivision 2 du lot 13-144 du quartier 3 de la Cité 
de Hull et plus particulièrement décrite ainsi : 

"De figure irrégulière, bornée au Nord par le lot 
13-44-1, à l'Est par partie du lot 13-46 '(rue Mance) 
au Sud-Est et au Sud par partie du lot 13-44-2 (rue 
Chénier) à l'Ouest par le lot 13-B2-1; mesurant cent 
deux pieds et cinq pouces (102'5") au Nord, cinq 
pieds (5') à l'Est, dix-huit pieds (18') au Sud-Est, 
quatre-vingt-six piedri, et quatre pouces (86'4") au 
Sud, quinze pieds et onze pouces (15'11") à l'iOuest, 
contenant en superficie mille quatre cent ]dix-huit 
pieds carrés '(1418'). Mesure anglaise. 

est par le présent règlement fermée. 

68. Cette ruelle connue et désignée comme étant une par- 
tie du lot 244-586 du quartier 1 de la )Cité de Hull et plus parti- 
culièrement décrite ainsi : - 



"De figure irrégulière, bornée au Nord par les lot6 
244-199 à 244-213, à l'Est par partie du lot 244-586 
(ruelle), au Sud par les lots 244-175 à 244-183, à 
l'Ouest par partie du lot 244-606 (rue Fortier). Me- 
surant trois cent quatre-vingt pieds (380') au Nord, 
trois cent soixante et seize pieds et neuf pouces 
(376'9") au Sud, une largeur de douze pieds (12') ; 
contenant en superficie quatre mille cinq cent qua- 
rante pieds carrés. (4,540'). Mesure anglaise. 

est par le présent règlement fermée. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la 
Loi. 

FAIT ET 'PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (]Signé) H.-LEION LEBLANiC, 
Maire. Greffier. 

4. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le règlement numéro 703, amendant le rè- 
glement numéro 591, concernant la fermeture de rues et ruelles, 
soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce Conseil desire offrir à monsieur l'échevin 
Lionel Ducharme, ses voeux les plus sincères de prompt rétablis- 
sement, à l'occasion de son séjour à 1'Hôipital. 



6. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RBSOLU que ce Conseil est heureux (d'apprendre l'élec- 
tion (de l'Honorable Paul Sauvé au poste de Premier Ministre de 
la province et lui offre ses sincères fé'licitations. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de 4constructiion, service des immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue le 10 septembre 1959, ce C m e i l  consent 
à vendre à monsieur Roland J. Chénier, 50, rue Ste-Marie, partie 
de la subdivision 592 du lot 244, mesurant approximativement 6 
pieds par 40 pieds et située au Nord de la subdivision 299 du lot 
244, au prix  de $6.00. Cette vente est consentie aux conditions 
suivantes : 

a )  Un acte notarié )devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la présente résolution; 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ce terrain. 
Cette ruelle a été Germée en velrtu du règlement numéro 522. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de lia Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité, l'acte requis par la présente 
résolution. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESiOLU que ce /Conseil consent à vendre à la Commission 
des Ecoles Catholiques de Hull, un terrain situé à l'extriémité Ouest 
de la rue Booth, mesurant approximativement 140,280 pieds car- 
réls ou 3.22 acres. Ce terrain est connu comme étant les subdi- 
visions 1242, partie 1243, partie 1154F3, (7 pieds par 75 piedls) du 
lot 255, au prix ade $1.00, le tout, conformément au plan, tel qu'in- 
diqué par un contour de couleur rouge, et sukant  la description 



technique fiparée par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay. Cette 
vente est consentie aux conditions suivantes : 

a)  La Commission des Ecoles Catholiques de Hull s'engage à 
faire l'érection de l'école secondaire, pour garçons, sur ce ter- 
rain ; 

b) La Commission des Ecoles Catholiques de Hull mettra à la 
disposition de la Cité de Hull, )les cours des écoles Laverdure 
elt St-Jean-Boslco, pour être utilisétes comme terrains ide jeux, 
durant la période des vacances avec autorisation de faire 
l'installation de jeux de toutes sortes. Cette période de temps 
commencera à la fermeture des écoles et se terminra à I'ou- 
verture des classes. 11 est expresslément entendu que ces ber- 
rains de 'récréation seront à I'uslage des engants de 5 ans à 
12 ans; 

C)  L'arpentage du terrain vendu à la Commission sera à sa 
charge ; 

d) La Commission des Ecoles Catholiques de Hull transporteira 
à la Cité de Hull une lisière de terrain de 25 pieds de largeur 
sur la rue Binet, par m e  profondeur de 191 pieds qui sera 
utilisée par la Cité comme terrain de jeux. (Cedit terrain est 
connu comme étant les subdivisions 22, 61 et partie 232 (14 
pieds par 25 pieds) du lot 248. Ce terrain est indiqué sur un 
plan annexé à la présente, par un contour de couleur verte et 
conformément à une description technique préparée par l'ar- 
penteur-géomètre J.-P. Duguay. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes requis par la 
présente résolution. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l''échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de construction, lservice des immeubles, à la suite de 
son assemblée tenue le 10 lseptembre 1959, ce Conseil consent : - 



a)  Que l'article 3 du paragraphe D, de la résolution numéro 3, 
de l'assemblée réguliére du Conseil de la Cité tenue le 5 mai 
1959, soit modifié de manièlre à ce que le nom de monsieur 
Aimé Guertin soit ajouté à la liste des membres faisant par- 
tie du comité de liaison et que le quorum dudit comité soit de 
deux (2) membres. 

b) Que toute demande faite à la Commission de la Capitale Na- 
tionale soit référée pour étude au comité de liaison et rapport 
deivant être fait au Conseil de toutes recommandation~s et sug- 
gestions jugéles nécessaires, pour approbation. 

C) Que ce Conseil fasse parvenir au Ministre de la Voirie de la 
province de Québec, cinq (5) copies du mémoire et des plans 
relativement au plan d'ensemble de la Cité de Hull, concer- 
nant nos réseaux ferroviaires et routiers pour étude par ses 
officiers et  qu'une entrevue soit so'llicitée pour discuter des 
pro'iets de routes provinciales dans notre Cité,  sou^ le plus 
bref dklai possible. 

10. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le com'ité de construction, service des immeubles. à la suite de 
son assemblée tenue le 10 septembre 1959. ce Conseil consent 
à vendre à la Firme Limoges & Fils Limitée, les lots 777 et 778 
du qulartier cadastral 3 (trois) de la Cité de Hull. au prix de $50 00 
le tout tel qu'indiaué par un contour de coiileur jaune, au plan 
annexé. Cette vente est consentie aux conlditions suivantes : 

a)  Le prix d'achat devra être payé dans les 30 jours de la date 
de la présente résolution; 

b) Un acte notarié devra être préparé dans les 30 jours de la 
ldate du pdiernent et  les frais (dudit acte seront à la charge de 
la Firme Limoges & Fils Limitée; 

C )  La Cité de Hull ne s'engage pas à faire la localislation du ter- 
rain vendu. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour e t  au nom de la Cité de Hull, l'acte requis par la 
présente résolution. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que, conformément ià la recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suite 
de son assembléle tenue le I O  septembre 1959, ce (Conseil prie mon- 
sieur Arthur Hudon de consentir à libérer la Cité de Hull des res- 
trictions d'inaliénlabilité imposées à ladite Cité, en vertu de son 
acbe de donation exécuté devant le notaire F.-A. Binet, le 27 no- 
vembre 1951, et enrégistré sous le numéro 97824, sur les terrains 
connus comme étant les subdivisions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 du 
lot 14-2, pour le quartier cadastral numéro UN (1) de la Cité de 
Hull. Ces terrains sont indiqués par un contour de couleur rouge, 
sur un plan annexé à la présente. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de la construction d'un trottoir sur 
le côté Ouest de la rue St-François, du boulevard Alexandre Taché 
à la rue A!Ioncion, et ce, en temps pour l'assemblée du comité gé- 
néral du Conseil municipal, devant être tenue le 29 septembre 
1959. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin P. VaPin, 
Secondé par l'léchevin J.-IG. Laoasse : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Directeur (du Service des Incendies, sous date du 11 septem- 
bre 1959, que le nom de Steiven Charlebois, 190, boulevard Game- 
lin soit porté à la liste des employbs permanents du départément 
des incendies de la /Cité et (que le Trésorier de la Cité soit autoris6 



de lui payer le salaire établi par la convention collectiwe de travail 
en vigueur, pour la position de pompier audit dbpartement. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que, conformément à Pa recommandation faite 
par le comité de construction, service des immeubles, à la suilte de 
son assemblée tenue le 10 septembre 1959, ce Conseil consent à 
vendre aux personnes ci-dessous mentionnées parties de la ruelle 
connue comme étant la subdivision 622 du lot 246, laquelle a été 
fermée par le règlement numéro 591, savoir : - 

a )  A monsieur Léopold Marinier, 96, rue Nicolet, partie de la 
ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds par 62 
pieds et 6 pouces, et située au Nord des subdivilsions 335 et 
336 du lot 246, au prix de $9.50; 

b) A monsieur Yvan Pariseau, 122, rue Nicolet, partie de la ruelle 
susdlite, mesurant approximativement 6 pieds .par 50 pieds 
et située au Nord de la subdivilsion 324 du lot 246, au prix 
de $7.50; 

C) A madame Léon Chtarette, 327, rue King Ejdward, apparte- 
ment 2, Ottawa, re : propriété à 109, rue Jeanne d'Arc, par- 
tie de la ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds 
par 50 pieds, et située au Sud des subdivisions 403 et 404 du 
lot 246, au prix de $7.50. 

d) A monsieur Thomas Brazeau, 105, rue Jeanne D'Arc, partie 
de la ruelle susdite, mesurant approximativement 6 pieds par 
50 pieds, et située au Sud des subdivilsions 399 et 400 du lot 
246, au prix de $7.50. 

'Ces ventes sont consenties aux conditions suivantes : 

1) Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution. 

2) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrain. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes requis par la 
présente résolution. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le projet des amendements à la charte, lu 
à ce Conseil à la présente assemblée, relativement aux filns ci-des- 
sous, soit approuvé : - 

Article 4 - 
Pour modifier la description des bornes et limites de la Cité. 

Article 10B - 
Abroger cet article et le remplacer par la loi des Cités et Villes, 
relativement au terme d'office de trois (3) ans, pour le Con- 
seil municipal. 

Article 14 - 
Pour que lléYaluation du conjoint serve comme qualifications 
foncières des candidats au poste d'échevin ou maire. 

Article 18 - 
Pour remplacer I?article 18, paragraphe 10, par le paragraphe 
II de l'(article 123, de la loi des Cités et Villes. ' 

Article 92 - 
'Pour règlementer lmes enclos de ferraille, objets de seconde 
main, dépotoir d'automobile, etlc . . . 

Article 98 - 
Pour modifier la composition du livre des délibérations du 
[Conseil municipal de Hull. 



- 215 - 

Article 136 - 
Pour règlementer le transport ou déménagement de maisons. 

Article 344 - 
Pour remplacer les mots "code municipal" par les mots 'loi 
des Cités et  Villes". 

Articles 346, 349, 350 - 
Pour modifier la procédure de la ventie des immeubles pour 
taxes. 

Article 356 - 
Pour préciser la pénalité pour le retrait des immeubles. 

Articles 411b - 411c - 
Pour permettre certaines commutations de baxes. 

Article 4116 - 
Pour figer la date à laquelle le taux de la taxe doit être établi. 

Article 420a - 
Pour imposer une taxe de vente de 2% sur les boissons al- 
cooliques. 

Article 432 - 
Pour modifier le taux de la taxe d',affaires des contracteum. 

Article 442b, c, 443 - 
Pour permettre le paiement des taxes municipales par ver- 
isements. 

Article 45% - 
Pour modifier l'amende minimum pour infraction au règle- 
ment de circulation. 



Article 521 - 
Pour étendre le délai des plaintes en matière des vidanges, 
devant la Cour Municipale. 

Article 552 - 
Pour accorder une pension au Greffier de la Cité. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer le projet de ce bill, ainsi que les pétitions à être 
présentées à la prochaine session de l'Assemblée Législative de 
Québec. 

Que Pavocat-conseil, Me Roy Fournier, soit autorisé à faire 
la procédure requise par la loi, pour la présenbation de ce Bill, et 
si nécessaire, se rendre à Québec en compagnie du Greffier et du 
Trésorier de la Cité pour entrevoir le Sous-Winistre des Affaires 
Municipales. 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les frais et 
honoraires exigés par la loi. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Robert Guertin est dissident sur l'article 
459A. 

16. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin B. Gouldie: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire, messieurs les éche- 
vins E. Chénier, J.-G. Lacasse, Pierre Valin, R. Guertin, H. Hin- 
chey, le Greffier et le Trésorier de la Cité, le conseiller-juridique 
et Me Roland St-Onge, soient délégués à Québec pour la présenta- 
tion du Bill de la Cité, relatif aux amendements à la Loi 52 Vic- 
toria, chapitre 56, Charte de la Cité. 

Le Trbsorier de la Cité est autorisé à payer les frais de voya- 
ge. 

Adopté. 



17. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le dléputé Gérand Desjardins soit invité à 
être le parrain du Bill de la Cité de Hull devant l'Assemblée Légis- 
lative et l'Honorable Emile Lesage devant le Conseil Législakif. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin P. V'alin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESQLU que l'Acheteur municipal soit chargé de deman- 
der des soumissions pour la réparation ou le remplacement, si jugé 
nécessaire, de la bouilloire au poiske des incendies numéro UN de 
la rue Leduc. Ces soumissions devront être adressées au bureau 
du  greffier de la Cité, au plus tard, le 29 septembre 1959, à quatre 
(4) heuries de l'laprès-midi. 

19. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET REiSOLU que, conformément à la recommandation faite 
par 1'Evaluateur de la Cité, sous dake du 24 juillet 1959, ce Con- 
seil consent à payer à messieurs Robert Danis et Roger Godin, une 
allocation annuelle de $100.00 chacun, pour l'usage de leurs auto- 
mobiles au service des estimations de la Cité. 

{Ce montant de $200.00 est prévu au budget de l'année en 
cours et devra être pris à même les appropriations pour "Entre- 
tien Département de 1'E~aluacteur". 

Reçu ce le r  septembre 1959. 
H.-Léon Lebrlanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, swslsigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Glairoux, 
Hull, ce 2 septembre 1959. Trbsorier de la Cité. 

Adopte. 



20. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation fiaite 
par le comité générai du Conseil, à la suite de son assemblée tenue 
le 31 août 1959, l'Ingénieur de la Cité est chargé de faire faire 
l'installation d'u~ne lumière de rue à l'intersection des rues Emond 
et Durocher. 

Qu'un montant de $200.00 soit p r k u  à cette fin et pris à mê- 
me les appropriations pour "Entretien Département Lumiére et 
Alarme". 

Reçu ce l e r  septembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Ciairoux, 
Hull, ce 2 septembre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'léchevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que, confolrmément à l'avis de résolution pré- 
senté à l'assembléie du l e r  septembre 1959 et au certificat du Tré- 
sorier attestant qu'il y a des fondis, qu'un montant de $200.00 soit 
employé pour un octroi de $100.00 à 1'Ecole d'Art Dramatique de 
Hull et $100.00 à "Le Théâtre le Grenier". 

Les fonds à cebte fin devant être pris à même les appropria- 
tions pour "Publicité". 

i Adopté. 

22. Proposé par l'é~chevia G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESlOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de faire installer une lumière de rue à l'angle des rues Boudria et 
DeLanauldière. 



Que suivant son estimé en date du 26 août 1959, un montant 
de $275.00 soit prévu à cette fin et chargé à l'appropriation pour 
"Lumière et Alarme". 

Reçu ce II septembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crbdit de l'appropriation ci->dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce II septembre 11959. Trésorier de la Gité. 

23. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESiOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les frais de voyage des membres du Conseil qui ont assisté aux 
funérailles du Premier Ministre de la province, l'Honorable Mau- 
rice Duplessis. 

Cette ldkpense au montant de $461.50 à être chargée à l'ap- 
propriation "Entretien Bureau du Conseil". 

Reçu ce 11 septembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier cde la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité )de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de lTapproprilation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Cilairoux, 

Hull, ce 11 septembre 1959. Trésorieir de la Cité. 

Adopté. 



24. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU qu'une somme de $75.00 soit appropriée pour 
les frais d'une réception à être offerte aux dlé1,égués de la Société 
de Gbnéalogie  canad die me-Française à l'occasion d'un congrès qui 
sera tenu à Hull, les IO, II et 12 octobre 1959. ~ Les fonds à être pris à même l'appropriation pour ‘‘lPublicité". 

Reçu ce il septembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de lia [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard C'liaitroux, 

Hull, ce II septembre 1959. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

25. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'léchevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce Conseil1 est heureux d'ofgrir gratuitement 
aux Révérendes Soeurs de Sainte-~Croix, #du Lac des Fées, douze 
(12) cartes géographiques de la  Cité de Hull, pour fins scolaires, 
et ce, conformément à leur demande (en date du 27 août 1959. 

~ Adopté. 

26. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secon'dé par l'échevin P. Valin: 

ET REBOLU que l'Acheteur municipal soit prié de bien vou- 
loir (donner suite à la résolution numéro 21, de l'laasemblée régu- 
lière du  conseil municipal tenue le '7 juillet 1959, en rapport avec 
l'acceptation de la soumission de Richer et Chenevert, pour l'achlat 
de 14,858 pieds (de tuyau de béton de 12 pouces, au prix de $1.04 
le pied linéaire, et  que 1'Inghieur de lia Cité soit tenu d'utiliser ces 
tuyaux pour fins de travaux concernés. 



Proposé en amendement par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESIOLU \que la résolution numéro 26 de lla présente aslem- 
-blée concernaht la soumission ide Richer et Chendvert soit référée 
en comité général idu  conseil lqui sera tenu le 29 septembre cou- 
rant, et ce, pour étude et rapport. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guer- 
tin, G. [Chouinard, L. Laroche, B. Goudie : 7. 

Contre : E. Chénier, A. Doucet, J.-G. Lacasse, H. Hinchey, P. 
Valin : 5. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement remporté et la 
rhsolutioh principale !défaite. 

27. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU qu'un comité composé de Son Honneur le Maire, 
du pro-maire, des échevins Blertyle Goudie, président du comité 
de Circulation, \Gabriel Lacasse, président !du comité des Finances, 
J.-A. Waurice, président du comité des Travaux municipaux, J.-W. 
Dussault, Robert Guertin, le conseiller-juridique et de l'Ingénieur 
de la Cité, soit formé afin de rencontrer les autorités de la Com- 
pagnie du 'Transport Urbain de Hull Limitée, pour dislcuter de pro- 
blhmes concernant les deux parties au contrat, tel que service de 
transport, enlèvement de la neige, sablage des rues, e tc . .  ., et que 
cedit comité fasse rapport au comité général du Conseil devant 
avoir lieu le 29 septembre prochain. 

Adopté. 

28. Je, soussigné, échevin de la  cité de Hull, donne avis ide la 
présentation d'un règlement pour fermer la ruelle connue comme 
étant les subdivisions 330 et 49 du lot 6B, du qulartier Dollard de 



la Cité de Hull, Rang V du Canton de Hull, tel qu'inldiqué au plan 
annexé. 

(Signé) Pierre Valin, 

Echevin. 

219. Je, soussigné, échekin (de Ea  cité de Hull, 'donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour (donner le nom de parc Desjardins, 
en l'honneur de monsieur Antonio Desjardins qui a (été échevin 
pour représenter le quartier Laurier, au  'Conseil municipal, à comp- 
ter de l'!année 1932 jusqu'en 1951, au terrain en bordure de la, rue 
Goyette et décrit comme étant une partie des lots 2b-26, du quar- 
tier trois (3) et 120 du lquartier numéro 5, du cadastre officiel de 
la (Cité de Hull, tel que montré par un 'liséré rouge sur un plah en 
date du 27 mai 1959, préparé par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul 
Duguay, et conformément à sa idescription technique en date du 
28 mai 1959. 

(Signé) Edgar Chénier, 

Echevin. 

Hull, le 15 septembre 1959. 

30. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'h la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $300.00 soit 
employé comme octroi à la iChambre de Commerce des $eunes de 
Hull. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) Edgar Chénier, 

Echevin. 

AJ,OURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 
CITE DE HUI 

SEANCE DU 3 MARS 1959. 

A une assemblée régulière du Conseil de lia Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à 1'Hôltel de Ville de 
ladite $Cité, mardi, le 3 mans 1959, à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et lies éichlevins J.-W. Dusslault, Edgar Chénier, J.-A. Mlaurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. 
Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault formant 
quorum dudit Conseil sous la préisidence de Son Honneur lie Maire. 

Le règlement suivant ,a été lu, proposé et adopté. 

Concernant l'annexion de partie des lots 2, 3, 
4, 5, 6, 7 et 8 et leur subdivision du rang V, 
canton de Hull. 

ATTENDU qu'une demande a ét6 faitle au Conseil de la Cité, 
par certaines personines intéressées, en vue #d'annexer au terri- 
toire de la Cité de Hull, certains lots et parties de lots formant 
partile de la Municipalité du Canton de Hull, partie Sud. 

ATTENDU que la Loi ~das Cités et Villies permet l'annexion 
de territoisres à certaines conditions. 

ATTENDU que la Cité #désire suivre la procédure Mct6e par 
la Loi Cités et Villes. 

ATTENDU que le règlement numéro 694 de la !Cité de Hd1 
a reçu I'approbation des éilecteurs de la munilcipailité de Hull-Sud, 



à une assemblke publique tenue le l e r  mai 1959, convoquée et te- 
nue conform6m~ent aux dispo~sitions du chapitre 233, des statuts 
refondus de Québec 1941 (Loi des 'Cites et  Villes). 

ATTENDU qu'avis a été donné à une séance antérieure de ce 
Conseil de la préisentation du prélsent règlement. 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT ORDIONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : 

1. Le territoire suivant, dont la description officielle a été pré- 
parée par le Mhisk&re des Terres et  Forêts de la province de Qu&- 
bec, savoir : 

Un territoire situé idans le canton de Hull, comprenant, en 
référence au cadastre officiel pour ledit canton : 

Premièrement : Tous les lots ou parties de lots et  leur6 sub- 
divisions présentes et futures ainsi que les chemins, rues, ruelles, 
emprises de chemin de fer, rivières, cours d'eau ou parties d'iiceux 
rengermés dans les limites suivantes, à savoir : partant du point 
d9intensection du prolongement vers le Nord de la ligne sbparative 
des lots 5 et  6 - 4  rang V, avec la llimite Nord du Chemin Cameron : 
delà, successivement, les 'lignes et démarcations suivantes, à sa- 
voir : la limite Nord du lChemin Cameron et son prolongement 
vers l'Est jusqu'lau côté Sud-Est de la route Numkro I l ;  ledit côté 
Sud-Est de ladite route en alliant vers le Sud-{Ouest sur une lon- 
p e u r  de 1,870 pieds; une ligne (dans la direction astronomique 
S. 69" IO'E. sur une distance de 961 piedls jusqu'au point de la ligne 
séparative des lots 4-c et 5, rang V à une distance de 104.5' pieds 
du coin Sud-Ouest du lot 4-c; une ligne séparant le lot 5 des lots 
4-c et 4-f, rang V, dans la direction Sud sur un1e longueur de 1,779.5' 
pieds; puis dans le lot 4-F, rang V, les lignes ayant les directions 
astronomiques et longueurs suivantes : Est  : 100' pieds, Nord: 
400' pieds, Est : 157' pieds, Sud: 418' pieds S. 35" 35' E. 200' 
pieds et N. 54" 30' E. 162' pieds, jusqu'à la ligne séparative cles 
lots 4-E et 4-F, rang V; cette dernière ligne dans la direction Sud 
sur une longueur de 233' pieids; puis dans le lot 4-E, rang V, les 
lignes ayant les courses astronomiques et longueurs suivantes : 
S. 35" 30' E. 209' pieds et N. 54" 30' E. 450' pieds jusiqu'au côté 
Sud-Ouest du droit de voie du chemin de fer Paci6ique Canadien; 
une ligne traversant ledit droit de voie dans la direction astrono- 



mique N. 78" 30' E. et ayant une longueur de 105' pieds, plus ou 
moins; puis dans le lot 4-D rang V, les lignes ayant 1e.s direotions 
astronomiques et longueurs suivantes : Est : 478' pieds, Norid : 
143' pieds et Est : 197' pieds jusqu'là la ligne séparant le lot 4-D 
des lots 3-F et 3-D, rang V; cette dernière ligne dans la direction 
Nord sur une longueur de 1,730' pieds; la ligne sélparative des 
lots 4-c et 4-D ,sur une distanoe de 750' pieds vers l'lOuest, rang V, 
le prolongement vers le nord de la ligne séparative des lots 4-D 
et 4-E, rang V, traversant les lots 4-IC, 4JB et 4 - 4  rang V, jus- 
qu'à la ligne séparative des rangs V et VI; de là, en suivant la ligne 
séparative des rangs V et VI et son prolongement vers l'Est jus- 
qu'à l'axe de la Rivière Gatineau; ledit axe de la Rivière Gatineau 
en descenldant son cours jusqu'au prolongement de la ligne Sud- 
Est des lots 2-F, 3-E, 3-F et 4-D, rang V; ledit prolongement et  
ladite ligne en dernier lieu nomm6e prolongée jusqu'à l'faxe de la 
route Numéro I I ;  ledit axe de ladite route en allant vers le Sud- 
Est jusqu'tau prolongement de la ligne Sud du lot 4-E, rang V, ledit 
prolongement et  ladite ligne Sud du lot 4-1E et la ligne Sud des lots 
4-G et 5, rang V étant le côté Nord de la rue St-Raymond; la ligne 
séparative des lots 5 et 6-B, rang V; la ligne séparative des lots 
5 et 6 - 4  rang V, en aillant dans la direction Nord sur une longueur 
de 1,629' pieds; puis dans le lot 5, une ligne dans la direction mtro- 
nomique S. 65" 30' E,  sur une distance de 915' pieds jusqu'au côté 
NordAOueslt de la route Numéro I I ;  ledit côté Nord-Ouest de ladite 
route en allant vers le Norid-E~st sur une longueur de 606' pields; 
puis toujours dans le lot 5, rang V, les lignes ayant les direidions 
astronomiquies et longueurs suivantes : N. 63" 30' 0. 247' pieds; 
N. I O 0  35' E. 154' pieds, et  N. 79" 45' 0. 860 'pieds jusqu'là la ligne 
Isbparative des lots 5 et 6-A, rang V, et enfin cette dernière ligne 
et son prolongement dans la direoéion Nord sur une longueur de 
611', jusqu'au point de départ. 

A distraire du territoire ci-ldessus décrit, LUI lopin de terre 
situé lle long de la route Numéro II du côté Nord-Est ayant la for- 
me d'un mctangle mesurant le long de ladite route une longueur 
de 150' pieds et une profonldeur de 90' pieds et  dont le coin Sud 
est à une distance de 275' pieds, plus ou moins de la ligne sépara- 
tive des lots 4-E et  4-F mesuree le long du côté Nord-Est de ladite 
route, ce lopin de terre faifsant déjà partie du territoire de la Cité 
de Hull. 



Deuxièmement : Les lots ou parties de lots et lleurs subdivi- 
sions présentes et futures ainsi que les chemins, rues, meiles, 
coups d'eau ou parties d'iceux renfermés dans Ess limites suivan- 
tes, à savoir : parhant du point d'intersection de la limite Nord 
du Chemin Cameron avec le prolongement de la ligne séparative 
des lots 7-B et 7-K, rang V; delà, sucoessivement, ladite ligne sé- 
parative des lots 7-B et 7-K, rang V se prolongeant dan% lia ligne 
Ouest du lot 7'K, rang V, jusqu'[à la ligne Nord du lot 7-D, rang 
V, ladite ligne Nord du lot 7-D, rang V, une ligne bris& séparant 
les lotis 7-K et 7-E, rang V; la ligne séparant les lots 6-B et 6-C, 
rang V des lots 7-E et 7-IG, rang V, jusqu'au côté Sud- ouest du 
chemin de la mine de fer; ledit côté Sud-Ouest dudit chemin en 
allant veris le Nord-Ouest et  traversant les 106s 7-E, 7-D, 8-A, 8-'B 
et 9 rang V, jusqu'à son intersection avec le prolongement Ouest 
de la limite Nord du Chemin Gameron; deillà, vers l'Est en suivant 
la limite Nord du Chemin Cameron jusqutau point de départ. 

TroisGmement : toutle la section du Ch,emin Cameron com- 
prise entre le prolongement vers le Nord de la ligne de division 
des lots 6-A et 7-K. rang V, et le prolongement vers le Nord de 
la ligne de division des lots 5 et 6-A rang V, ladite section du che- 
min étant située imméildiatement au Nord du lot 6-A, rang V. 
est par les préisentes annexée au territoire de la Cité de Hull. 

2. Ledit terrain, à la suite de son annexion, fera partie du quar- 
tier DdlEard de la Cité de HUI$. 

3. Les dispositions du règlement numéro 161 et amendemenits 
adoptés par la Municipalité du Canton de Hull, partie Sud, divi- 
siant le territoire annexé en arron1dissemen;ts ou zones, s'applique- 
ront au territoire annexé jusqu'à l'adoption, suivant la loi, par la 
Cité de Hull de nouvelles dispositions à cet effet. 

4. Le présent règlement, pour fins d\annexion, prendra aussi 
effet pour toutes autres fins municipales aussitôt qu'il sera ap- 
prouvé conformément aux dispositions de la Loi et, en particu- 
lier, pour les services du déparbement des incendies, de la police 

l et de l'aslsistance publique. 

5 .  En considération du présent règlement, la Municipalité du 
Oanton de Hull, partie Sud, transporte par les prksentes, à la ]Cité 
de Hull qui aocepte, l'assietke des rues ainsi que tous les immeubles 
qu'due a ou pourrait possbder dans ledit territoire. 



6. Le Conseil de la Cité de Hull consent, en faveur des pro- 
priétaires actuels inscrits à 'a lilste annexée comme annexe "A" 
au présent règlement, en autant que ceux-ci demeureront proprié- 
taires des immeubles ci-indiqués, de se servir de l'évaluation in- 
diquée à ladite annexe jusqu'au d b ô t  du rôle d'évaluation Cie la 
Cité de Hull qui sera homologué en décembre 1968. 

7. Les nouvelles constwction~s à être érigées sur le territoire 
annexé seront &a;luées par l'estimateur de la Cité de Hull en mê- 
me temps et de la même façon que les propriétés de la Cité. 

8. Toutes améiliorations ou additions aux propriérth existantes 
seront sujettes à l'évaluation de la Cité de Hull, reilativement à 
ces améliorations ou additions. 

9. La taxe générale ainsi que les autres taxes de la Cité s'ap- 
pliqueront au territoire annexé et seront sujettes aux conditions 
suivankes : 

A) Les propriétaires d'immeubles inscrits à l'annexe "A" ne se- 
ront pas sujets à la taxe spéciale, actuel~lement en vigueur dans 
la Cité de Hull, avant l'année financière 19169-1970. Cepen- 
dant, ils seront sujets à toutes nouvdles taxes spéciales ou 
toutes taxes spéciales additionnle4les qui pourraient être im- 
pos5es par la Cité de Hull. 

B) Les propriétaires d'ilmmeubles inscrits à l'/annexe "A'' ne se- 
ront pas sujets à la taxe d'entretien des rues et trottoirs abank 
le pavage des rues ou la confection des trottoirs bordant leurs 
propriétes. 

10. Les dispositions de la Charte d'e la Cité de Hull ainsi que 
des lois provinciales, relativement aux am&liorations locales, s'ap- 
pliqueront au territoire annexe. 

11. Tout immeuble du territoire annexé ne sera sujet à I'impo- 
sition et le préllèvement du prix de l'eau ainsi qu'au paiement du 
prix de l'eau que lorsque le service d'aqueduc slena mis à sa dis- 
position par la Cité de Hull. 

12. Le Conseil de la Cité de Hull fera imm6diaternent le néces- 
saire pour l'irclairage du tlerritloi~e annexé ainsi que pour l'exten- 
sion du service des vidanges. 



13. La Cité de Hdl, en vue de donner au nouveau territoire an- 
nexé et à sa population les mêmes avantages dont jo~i~ssent la Cité 
de Hull et ses citoyens, fera les d6marches nécessaires afin d'ob- 
tenir dans le plus bref déilai : 

a)  Le service postal urbain; 

b) Le service urbain de messagerie; 

C )  Les taux urbains de téiléphone, d'alectricité et d'assurance in- 
cendie ; 

d)  L'annexion du territoire pour fins scolaires lant catholiques 
que protestantes, 

pour le territoire annexé. 

14. Le Trésolrier de la Cité est autorisé à payer les frais d'avis 
et d'assemblkes prévus par la Loi des Ci6s et Villes pour l'an- 
nexion du territoire ci-h~aut mentionn6. 

15. Toutes les dispositionls de la Loi 56 Victoria, chapitre 52 de 
la Loi des Cités et Villes, ainsi que les différents actes, règlements 
et ordonnances applicables à l'a Cité de Hu1 en vigueur au moment 
de l'annexion ou qui pourront l'être par la suite, en vertu des pou- 
voirs conf6rés par la loi à lla Cité de Hull, s'appliqueront aux terri- 
toires ainsi annexés, excepté en autant que ces dispositions sont 
incompatibles avec les conditions du présent règlement. 

16. Le présent règlement, avant son adoption finale par le Con- 
seil de la Cité de Hull, devra : 

A) Etre adopté par l'e Conseil de la Municipalité du Canton 
de Hull, partie Sud; 

B) Etre approuvé par les 6lecteurs propriétaires affeict6s 
de cette partie de 1la Municipalité du 0anton.de Hull, par- 
tie Sud, lors d'une assemblée convoquée et tenue confor- 
mément à la loi. 

17. Le présent règlement viendra en force et vigueur après sa 
sanction par le lieutenant-gouverneur en Coniseil et la publication 
de son avis dans la Gazette Officielle de Québec. 



FAIT ET PASSE en la Cilté de Hull, 'les, jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) THOMAS MONCION, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

Approbations : - 

Conseil municipal de la Cité de Hull le 3 mfars 1959 (lère lecture). 

Conseil municipal de l'a municipalité de Hull, partie Suid, le 5 mars 
1'959. 

Les 6lecteurs de la Municipalité de Hull, partie Sud, les l e r  et 2 
mai 1959. 

Conseil municipal de la Cité de Hull, le 5 mai 1959 (2ihme ledure). 

Lieutenant-gouverneu~r-en-consel1 de province de Qu6bec, par 
arreté en date du 16 septembre 1959. 

La Gazette Officrielle de Québec, 6dition du 3 octtobre 1959. 
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CITE 

15 

DE HULL 

SEANCE DU 6 !O'C1[1OBRE 1939. 

A une assemblée régulière du Conseil ide Pa Cité +de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances ldadit !Conseil à l'Hôtel lde Ville de 
ladite Cité, mardi, le 6 ocbobre 1959, à huit heuresde l'après-midi, 
à laquelle sont présents : - 

Son Honineur ~le Maire monsieur Armand Turpin a u  fauteuil 
et les échevins J.-W. Dussadt, Edgar ichenier, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. \Chouinard, J.-(G. Lacasse, 
J.-L. Ducharme, L. Laroche, H. Hinchey, B. Goudie et P.-E. Vdin 
formant quorum dudit Conseil sous la présidenice de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l?échevin H. Hinchey, 
Secondé par 176chevin P. Valin : 

ET RESOLU que les correspmdances inscrites à l'agenda de 
la présente t assemblée soient référées à leurs comités respectifs 
moins c d e s  portant les numéros : - 

De la Commission de Police re : permis ,de 24 heures à Sam 
Lewis (9634) ; de : La Commission de IPolice re : salaire de Mau- 
rice Liavoie -(IO(E07A) ; de : La \Commission de Police re : Roger 
Boutet, application comme constable (10007D) ; de Croteau & 
Croteau re : rapport accident (12359) ; de l'Ingénieur re : In- 
terprovincial IPaving Limited (101164iB) ; de Emile Sagala re : =ci- 
dent sur trottoir de la Cité (12656) ; de 1'Evaluateur re : chan- 
gement de nom de certaines rues (10028) ; de Louis LandreviUe 
re : dommages aausés par Société Gazifère de Hull (9013A) ; 
Mlle Sylvie Larose re : plainte administration de 1a bibliothèque 
municipale (9013B) ; Assistant Directeur Service des Incendies 
re : boîte d'alarme Hôpital Sacré-Coeur (9403) ; 'Corporation de 
Disposition des Biens de ta [Couronne re : terrain adjacent le Ma- 



nège Militaire (1C-1056) ; du Ministère de la Santé re : Disposi- 
tion des vid~ainges laarrière Wright (8846) ; de Superior Finance 
Limited re  : réclamation (12637). 

Aldopté. 

2. Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le Gième rapport ldu comité des finances soit 
approuvé et que le Trésorier Ide la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,102.32, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Rolafid Stevens, , 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussign6, trésorier de Ea Cité ide Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit [de l'appropriation ci-'dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 
Huilil, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. . 
3. Proposé par I'echevin J.-G. Lacasse, 

Second6 par l'échevin R. Guerth: 

ET RESOLU que le Mme rapport du comité des Terrains 
de jeux soit' approuvé et que le Trésorier de la Cit6 soit autorisé 
à payer les comptes au montant ,de $2,239.03, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 septembre ,195'9. 
Rollanid Stevens, 
Ass't-Greffier (de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité (de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-ldessus men- 
tionnke . 

(Signé) Bernard iClairoux, 
Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adapté. 



4. Proposé par l'.échevin J.-L. Duchamne, 
Secohdé par l'écheivin A.-L. Oaroche: 

EX' RESOLU que le Giéme rapport dia comité (de la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la !Cité soit autorisé à payer les 
comptes 'au montant 'de $9,983.97, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland IStevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnh. 

(Signé) Bernard Clairaux, 
Hdl ,  ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin $.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le Gième rapport du comité de ]Circulation 
soit approuvé et que Pe Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $142.27, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 (septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't~Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernlard Clairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. 
t 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'éichevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-{G. Lacasse : 

ET RESOLU què le Gièrne rapport du comité de Feu, Lumière 
et Alarme, soit approuvé et  que le Trésorier de la lCit6 soit auto- 



ris6 à payer les comptes au monbant de $5,422.55, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Rolmd Stevens, 
Ass't-'Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Cllairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 6ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $3,085.00, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref  fie^ ide lia Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des foinds disponibles au credit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnéle. 

(Signé) Bernard Cilairoux, 
Hull, ce l e r  ocltobre 1959. Trksorler de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le Gième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autori& à 
payer les comptes au montant de $567.14, suivant liste audit rap- 
port. 



Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-[Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier ?de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnéle. 

(Signé) Bernard Ciairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. ' Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'bchevin L. Laroche: 

ET RESQLU que le 6ième rapport du comité de l'eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,774.22, suivant liste audit rapport. 

Regu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier $de la Citlé. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l?appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de 1% Cité. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échdvh L. Laroche: 

ET RESQLU que le Gième rapport du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la 'Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $44,177166, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Raland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cit6. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6dit #de l?appropriation ici-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Glairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Tréisorier de la Cité. 

Adopté. 

Monsieur 1'8chevin Edgar Chénier ést dissident. 

REGLEMENT NUMERO 704 

Refondant le règlement numéro 469-A relatif à la 
circulation qui portera à l'!avenir le numéro du 

présent règlement. 

ATTENDU qu'il est ngcessaire, urgent et d'intérêt public de 
modifier et refondre le règlement de la Cité concernant la circu- 
lation ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donne à une séance anté- 
rieure 'de ce  coins se il; 

IL EST PAR LE IPRESENT RBGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RI3GLEMEN"I' ORDONNE ET STA- 
TUE IUOMME ISUIT : 

1. Le rhglement numéro 469-A portera à l'avenir le numélro 
du présent règlement ; 

2. Les sous-paragraphes 3, 7, 13, 18, 20, 21, 22, 27, 32, 35, 36 
de l'article 1 du règlement numéro 469-A sont abrogés; 

3. Les articles 2, 3, 4a, 7, 8, 9 et ses sous-paragraphes 9a, 10, 
13, 14, 15, 16, 20a, 25, %a, 29, 29a, 30 et ses sous-paragraphes 31, 
32, 33, 37, 41, 45, 47 et  ses sous-paragraphes 48, 53, 64, 72, 77, 
78, 79, 80a, 86, 91, 92, 93, 94, 95, 98 et  102 du règlement numéro 
469-A sont labrogés ; 

4. Les articles du règlement numéro 469-A sont rénumérotés 
et moldifiés pour les fins du présent règlement de la façon sui- 
vmte : 



Le sous-paragraphe 1 de l'article 1 devient le sous-paragraphe 
4 de l'larticle 1; 

Le sous-paragraphe 2 de l'article 1 devient le saus-paragraphe 
5 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 4 de l'article 1 devient le sous-paragraphe 
7 de l'larticle 1; 

.Le sous-paragraphe 5 de l'article 1 devient le sous-paragraphe 
9 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 6 de l'article 1 devient le sous-paragraphe 
10 (de 'l'article 1 en ajoutant 'à %lia fin "ou qui en a la gar- 
de" ; 

Le sous-paragraphe 8 de l'article 1 devient le sous-paragraphe 
14 'de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 9 de d'article 1 devient le sous-paragraphe 
15 ide l'article 1 ; 

Le sous-paragraphe IO de l'artide 1 devient le SOUB-paragraphe 
13 ide l'article 1; 

Le sous-paragraphe 11 de l'larticle 1 devient le sous-paragra- 
phe 30 de l'artide 1; 

Le sous-paragraphe 12 de l'article 1 devient le sow-pariagra- 
phe 21 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 14 de l'larticle 1 devient le sous-paragra- 
phe 26 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 15 ide l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 27 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 16 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 28 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 17 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 31 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 19 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 33 die l'artide 1; 

Le sousdparagraphe 23 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 36 de l'artide 1; 



Le sous-paragraphe 24 de l,,artilcle 1 devient le sous-paragra- 
37 de l'artide 1; 

Le sous-paragraphe 25 de l'article 1 'devient le sous-paragra- 
phe 38 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 26 de l'article 1 devient le sow-paragra- 
phe 39 lde Farticle 1; 

Le sous-paragraphe 28 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 41 de l'article 1; 

Le sous-paragraphe 29 de l'article 1 idevient le sous-paragra- 
phe 42 de l'artic'le 1 ;  

Le sousdparagraphe 30 de l'article 1 idevient le sous-paragra- 
phe 43 de Q?artide 1; 

Le sous-paragraphe 31 de I?article 1 devient le sous-paragra- 
phe 44 de l'artidle 1; 

Le sous-paragraphe 33 de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 46 et est modifié en retranchant les mots suivants : 
"ldéfense de stationner" et ajoutant "appropriés"; 

Le sous-paragraphe 34 'de l'article 1 devient le sous-paragra- 
phe 47 de l'article 1 ;  

L'article 4 devient le sous-paragraphe 5 de l'article 3; 

L'[article 5 devient le sous-paragraphe 9 {de l'article 3; 

L'article 6 devient le sous-paragraphe 7 de l'article 3; 

L'article 11 devient le sous-paragraphe 8 de l'article 4; 

L'article 12 devient le sous-paragraphe 10 de l'article 4; 

L'article 17 devient le sous-paragraphe 14 de l'artilcle 10 et e ~ t  
modifié de la façon suivante en remplaçant les mots "la 
chaussée" par les mots "'n'importe quelle partie de la voie 
publique" ; 

L'article 18 devient le sous-paragraphe 16 de l'article 10; 

L,,articie 19 devient le sous-paragraphe 1 de l'article 12; 

L'article 20 devient le sous-paragraphe 2 de l'article 12; 



L'artide 21 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 12 et est 
modifié de da façon suivante en retranchant les mots 
''de l'article 19 ou de l'article 20" pour les remplacer par 
"des articles 12-1, 12-2 et 12-3; 

L'article 22 devient le sous-paragraphe 5 de l'artide 12; 

L'article 23 devient le sous-paragraphe 6 de l+article 12 et 
est modifié en enlevant la demière phrase; 

L'article 24 devient le sous-paragraphe 7 de l'artiole 12; 

L'article 2'6 devient le sous-paragraphe 1 de l'article 16 et 
est modifié en retranchant lla dernière phrase; 

L'article 27 devient le sous-paragraphe 2 de l'article 16; 

L'article 28 devient le sous-paragraphe 3 de l'article 16; 

L'article 34 devient le sous-paragraphe 7 de l'article 16; 

L'artiole 35 devient le sous-paragnaphe 6 de l'article 16; 

L'article 36 ,devient le sous-paragraphe 10 de l'article 3 et 
est modifié en enlevant ale mot "autrui" ; 

L'article 38 devient le sous-paragraphe 8 de l'arti~cle 16; 

L'article 39 'devient le sous-paragraphe 9 de l'article 16; 
- L?a~ticle 40 devient le sous-paragraphe 11 de l'article 16; 

L'article 42 devient le s o ~ s - ~ a r a ~ r a ~ h e  10 de l'article 13; 

L'article 43 devient le sous-lparagraphe 1 de l'article 11 et 
est modifié de la façon suivante en retranchant les mots: 
"Le Directeur du Service de la Police est autorisé sur 
la recommanldiation #du Comité de CircuBation", pour les 
remplacer par les suivants : "Le Comité de Circulation 

, est autorisé". 

L'article 44 devient Ee sous-paragraphe 13 de l'article 11; 

L'article 46 devient le sous-paragraphe 2 de l'artilcle 11; 

L'article 49 devient le sous-paragraphe 11 de l'article 11; 

L'article 50 devient le sous-paragraphte 12 de l'article 11; 



~ L'article 51 devient le sous-paragraphe 14 de l'article 11 ; 

L'article 52 devient le sous-paragraphe 3 de l'article II; 

L'article 54 devient le sous-paragraphe 17 de l'article I I ;  

L'article 55 devient le sous-paragraphe 18 de l'article Il; 

L'article 56 devient le sous-paragraphe 19 de l'article II; 

L'article 57 devient le sous-paragraphe 20 de l'article I I ;  

L'artide 58 devient le sous-paragraphe 23 de l'article II; 

L'artide 59 devient le sous-paragraphe 7 de l'article 13; 

L'article 60 devient lie sous-paragraphe 5 de l'article 13; 

L'article 61 devient le sous-!paragraphe 7 de l'article 15; 

L'article 62 devient le sous-paragraphe 21 de l'article 11; 

L'article 63 devient le sous-paragraphe 22 de l'article 11; 

L'article 64a devient le sous-paragraphe 10 de l'article 8;  

L'article 65 devient le sous-paragraphe 1 de l'article 15; 

L'artiole 66 devient !le sous-paragraphe 2 (de l'article 15; 

L'article 67 devient le sous-paragraphe 3 de l'article 15 et 
est modifié en enlevant iles mots "d'un tramway"; 

L'article 68 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 15 en 
enlevant le mot "tràmway" et le remplacer par "auto- 
bus" ; 

~ L'artide 69 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 16; 

L'article 70 devient le sous-paragraphe 5 de l'article 16; et 
est modifié en. enlevant les mots "ou un tramway" et 
ajouter à la fin : - "afin d'identifier LUI cortège fu- 
nèbre chaque véhicule qui en fait partie doit allumer ses 
phares avants" ; 

L'article 71 devient le sous-paragraphe 9 de l'article 13; 

L'arti~le 73 devient le sous-paragraphe 16 de l'article 16; 

L'article 74 devient le sous-paragraphe 1 de l'article 14; 
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Lxarticle 75 devient le sous-paragraphe 2 de l'article 14 ; 

L'article 76 devient le sous-paragraphe 17 de l'article 16; 

L'article 80 devient le s o ~ s - ~ k r a ~ r a ~ h e  6 de l'article 13; 

L'article 81 devient le sous-paragraphe 23 de l'article 16; 

L'article 82 devient le sous-paragraphe 5 de l'article 15; 

L'article 83 devient le sous-paragraphe 3 de l'article 14; 

L'article 84 dwient le sous-paragraphe 4 de l'article 14; 

L'article 85 devient le sous-paragraphe 6 de l'article 15; 

L'article 87 devient le sous-paragraphe 8 de l'article 15; 

L'article 88 devient le sous-paragraphe 8 de l'article 13; 

L'article 89 devient le sous-paragraphe 3 de l'article 13; 

L'article 90 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 13 et 
est modifié en enlevant les mots "au directeur du service 
de la polilce" ; 

 article 96 devient le sous-paragraphe 9 de l'article 15; 

Ltarticle 97 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 2 ; 

L'article 899 devient le sous-paragraphe 24 de l'article 16; 

Le deuxième paragraphe de l'article 99 devient le sous-para- 
graphe 25 de l'article 16; 

L'article 100 devient le sous-paragraphe 2 de l'article 17; 

L'article I O 1  devient le sous-paragraphe 3 de l'article 17; 

L'article 103 devient le sous-paragraphe 4 de l'article 17; 

4. Les articles suïvants sont adoptbs : 

Chapitre 1 - Interprétation 

Dans le présent règlement à moins que le contexte néglige ou 
n'implique une interprétation différente, les expressions suivantes 
sont sensées avoir les significations ci-ldessous mentionnées : 



1-1 Aliée de circulation : Espace compris dans chacune des par- 
ties parallèlels entre I;esquelles une chaussée est diivi~ée pour faci- 
liter la circulation 'des voitures. . 

Les limites des allées de circulation peuvent être indiquées 
par des marques sur le pavage ou peuvent être imaginaireg. 
1-2 Arrêt : Lorsqu'il est obligatoire signifie immobilisation com- 
plète du véhicule. 

1-3 Arrêt prohibé : Lorsqu'il est prohibé signifie toute immobili- 
sation ou arrêt du véhicuEe, sauf lorsqu'il sera nécessaire de se 
faire pour éviter une collision ou se conformer à l'indication don- 
née par une enseigne, un signal lumineux ou un agent de police. 

1-6 Chaussée : Cette partie d'une rue destinée, utilisée, ou em- 
ployée ordinairement par la circulation véhiculaire, à l'exception 
de l,,épaulement., Lorsque la nie comprenld deux ou plus de deux 
chaus~sées distinctes, le mot "chaussée" employé ici s'applique à 
telle chaussée séparément mais non pas à toutes les chaussées col- 
lectivement. 

1-8 Circulation : La circulation comprend les piétons, leri, animaux 
conduits ou en troupeaux, les véhicules, les bicyclettes et tous les 
autres moyens !de locomotion, soit individuellement ou en groupe, 
qui font usage de la me  pour fins de déplacement. 

1-11 Constable ou Agent de la paix : Tout officier, agent de la 
paix, ou conlstable attaché au Semice de Police de la Cité et auto- 
risé à diriger ou contrôler la circulation &es véhicules ou piétons 
et ayant le pouvoir d'opérer l'arrestation des personnes enfreignant 
les dispositions du présent règlement. 

1-12 Croisée : a )  L'espace compris d r e  le prolongement ou la 
rencontre des lignes latérales des bordures ou, s'il n'en existe pas, 
alors entre les prolongements des lignes limitatives lat6rales 'de 
la chauslsée de deux rues qui se joignent l'une à l'autre, à angle 
droit, ou à peu prés, ou l'espace dans lequel des véhicules circulant 
sur différentes rues, ,qui se joignent à tout autre angle, peuvent 
entrer en contact, que telles rues se croisent ou se rencontrent 
seulement à un angle quelconque. 

b) Lorsqu'une rue formée de deux chaussées situées à 30 
pieds ou plus l'une de l?autre est jointe ou traversée par une autre 



rue, chaque croissiée sera consid4rée comme une croisée séparée. 
Si la rue qui croise ainsi l'autre comprend aussi deux chaws6es 
situées à 30 pieds ou plus l'une de l'autre, aiors chaque croisée des 
deux chaussées ~desdites rueis constitue une crolsése séparée. 

c) Dans les cas où lies bordures des rues ou trottoirs ne sont 
pais enlignées, la croisée comprend tout l'espace. entre les deux 
pro'ongements, à moins que ceux-ci soient à une distance de plus 
que 20 pieds. 

1-16 Entrée charretiGre : Toute entrée sur un terrain que le 
propriétaire utilise pour la circulation de véhicules et que d'autres 
personnes utilisent avec sa permission expresse ou implicite, mais 
qui n'est pas d'usage public. 

1-17 Espaces de stationnement : Espaces de stationnement si- 
gnifient une partie de la chaussée ou d'un terrain de stationnemeut 
marquée ou indiquée à Vaide de traces peinturkes sur le pavé, ou 
désignée de toute autre façon comme enldroit de stationnement 
pour un véhicule. 

1-18 Heures officielles : Lorsque certaines heures sont mention- 
nées dam le pr6sent règlement ou inldiquées sur des ens'eignefs ou 
autres dispositifs servant à la circulation ou au stationnement, elles 
signifient l'heure normale de l'Est ou l'heure avancée de l'Est selon 
l'heure alors en vigueur dans la Cité. 

1-19 Lumihre d'urgence ou d'identification rotative ou à feu in- 
termittent : Lumière placée sur le toit d'un véhicule ou camion 
de service ou d'utilité publique pour l'identifier et en même temps 
avertir les autres automobitistes de sa présence. 

1-20 Motocyclette : Tout véhicule moteur, à l'exception d'un trac- 
teur, muni d'uh siège ou d'une selile à l'usage du conducteur ou 
passager et qui voyage sur pas plus de trois roues en contact avec 
le sol. 

1-22 Personne : Le mot personne inclus société, corporation, com- 
pagnie ou association. 

1-23 Piétons : Toute personne à pied ou personne occupant une 
chaise roulante, ou un e!nfant dans un carrosse. 

1-24 Propriétaire : (a) Le mot propriétaire s'applique à toute 
p.ersonne qui a acquis un véhicule automobile et le possède en vertu 



d'un titre soit absoilu soit conditionnel, qui lui donne Ee droit d'en 
devenir le propriékaire ou d'en jouir comme propriétaire ou 

(b) La personne au nom de laquelle le véhicule est enré- 
gistré. 

1-25 Rues : La largeur totale entre les lignes dfe bordUre de toute 
voie publique affectée à la ciradation des véhicules. 

1-29 Quartier ou secteur commercial : Le territoire limitrophe 
d'une rue et cette rue elle-même lorsque, en deça cte toute étendue 
de 600 pieds le long de cleue-lci, sont érigés des immeubles ou éta- 
blissements industriels ou commerciaux, y compris les hôtels, ban- 
ques, immeubles à bureaux, gares dle chemins de fer ou d'autobus, 
garages, postes de relais, et édifices publics qui occupent sur les 
deux c6tBs de la rue, au moins 300 pieds de front en totalité, ou 
la mgme étendue sur un seul côt6. 

1-32 stationnement : Stationnement signifie tout arrêt tempo- 
raire d'un véhicule occupé ou non, sauf l'immobilisation nécessaire 
pour laieser monter ou descenldre des passagers. 

1-34 Traverse de piéto~is : - (a) Cette partie de la chaussée, à 
une crois&, comprise dans l+mpaice entre le prolongement de la 
bordure de la chaussée et le prolongement de la ligne des propriétk 
aux côtés opposés de la rue, c'est-(à-{dire le prolongement imagi- 
naire du trottoir à travers une rue. 

(b) Toute partie de la chaussee à une croisée ou ailleurs 
qui est indiquée distinctement p a ~  des marques sur la chawsiée 
ou de toute autre façon comme traverse de piétons. 

1-35 Trottoirs : cette partie d'une voie publique entre les bor- 
dures ou les lignes latémles d'une chaussée et les lignes de pro- 
priéths adjacentes, ou tout espace d'une m e  r6servé à l'usage des 
piebons. 

1-40 Véhicules de secours : Les appareils (ou véhicules du Ser- 
vice des Incendies, les véhicules du Service de la Police, les ambu- 
lances, et tous les véhicuies aiitorisBs ou affectés à la protection 
de la vie ,et de la propriété des citoyens pendant l'exélcution de 
leurs dewoirs respec tics. 

1-45 Voie publique : La voie publique comprenld la chaussée et 
le trottoir et en généra.1 tout l'espace entre les deux lignes des p;ro- 



priktés. Elle englobe les rues, trottoirs, places ou camés publics, 
ruetles publiques, passages publics, ponts, approches d'un pont ou 
tout autres terrains destinés à la circulation publique des véhi- 
cules. 

Chapitre 2 - Comité de Circulatioii - Pouvoirs et Fonctions 

2-1 Pouvoirs et Fonctions du Comité de Circulation - Le Co- 
mité de  circulation sera composé de tous iles membres du Conseil 
de la Cité. 

2-2 Cdormément  aux pouvoirs qui lui sont conférés par le pré- 
sent règlement, le Comité a la charge et ala, responsabilité : - 

a) de déterminer les enldroits où des signaux lumineux 
de circuilatilon sont néceslsiaires; 

b) désigner les endroits où ldes enseignes indicatrices 
relatives à la c i ~ c ~ a t i o n  et s u  stiationnemeint seront 
posées, et où des Signes ou des mlarques sur le pavé 
seront peinturées ; 

c) de permetbre, ldbfendre et réglementer le statiome- 
ment dans les rues, parcs, voies, ou ptaces publiques; 

d) de permettre, défendre et réglementer les arrêts des 
véhicules ; 

e) d'approuver l'emplacement des postes de taxis et  
arr& d'autobus ; 

f )  d'étabtir des voies publiques ou rues à circulation 
dans un seul sens; 

g )  d'établir des zones de traverses et des zones de refuge 
pour les pi6t.ons; 

h)  d'adopter toutes mesures nécessaires pour rendre af- 
fectives les dispositions du pr6senk règlement, ou qui 
seraient suis~epti~bles #de faciliker 4a circulation et pré- 
venir des accildenbs. 

2-3 Le Comité $de ~Circuiliation a aussi le pourvoir de soumettre au 
Concseil des recommandatims sur 40s questions suivantes : 



a) Les besoins de nouivellies voies de circulation et les 
améliorations et modifications 6, Eaire aux voies exis- 
tantes ; 

b) La construction ide nouveiles (artères, de ponts, via- 
ducs, zones de slécurité et autres travaux pour assu- 
rer le déplacement rapide des véhicules et la sécurit6 
des piétons. 

Chapitre 3 - Application et Observance du Règlement 

3-1 Autorité des membres des Services de Police et d'Incendies: 
Il incombe aux membres !du Service ide la Police, ou à tel6 membres 
que désignera le Directeur de Polilce, de 5aire respecter les règle- 
ments ide ]la Cité et toutes autres (lois relatives à ta circuhtion. 

3-2 - Les membres du Service de la Police ou ceux designés par 
le Directeur sont, par les présentes, autorisés Ià diriger &a circu- 
lation soit en personne ou au moyen ide signaux optiques ou sono- 
res, ou de tout autre appareil, conformément au présent r6@e- 
ment. Cependant dans les loas ld'urgenlce ou afin d'accélérer la cir- 
culation ou protéger les pilétom, les membres (du Service de la Po- 
lice pourront \diriger la circulation selon les exigefices du moment, 
nonobstant lejs dispositions du présent règlement. 

3-3 - Les membres !du /Serivice !de da Palice ou ceux ~~bsiginéls par 
le Directeur de Police lsont autorisés à faire enquae sur les acci- 
den-bs de la circulation et à obtenir les irenseignements concernaht 
ceux-ci Ides témoins ou personnes en cause. 

3-4 - Sur la slc6ne d'un incendie, iles membres du Servitce dm In- 
cendies peuvent diriger  la circulatio'n ou aslsister lia police clans 
cette tâche. 

3-6 Obligation de se conformer aux directions d'un signaleur : 5l 
est défendu là tout conducteur (de ~con:duire ou diriger son véhicule 
d'une façon contraire iaux signaux \que (donne !un signaleur chargé 
de diriger la circulation sur une rue où se font des travaux de 
voirie. 

3-8 Restrictions sur l'usage des patins à roulettes, trottinettes, 
etc. . . : Il est #défendu à toute personne chilru~sée de patins h rou- 
lettes ou se servant {d'une trottinette, (d'un tricycle, d'une voitu- 
rette ou tout autre jouet lanalogue, ide circuler sur $a chaussée, sauf 



pour traverser une rue à lune traverse 'de piétons, e t  alors telle per- 
sonne laura les mômes ldroits accordés par 'le présent règlement 
aux pi&tons, mais elle seila assujettie aux mêmes restrictions et 
devoirs. 

Chapitre 4 - Dispositif de contrôle de la Circulation : 

4-1 Enseignes et signaux : Le Comité ide 'Circulation est autorisé 
à poser ou à faire poser et maintenir en place dels enseignes indi- 
catrices, signaux avertisseurs, marques sur le pav6 ou tout autre 
dispositif jugé approprié, soit pour règlementer, contirôiler ou diri- 
ger llia circulation et pour prohiber ou limiter le srbationnement. 

4-2 Observance des signaux et enseignes : Tous les conducteurs 
des véhicules et tous les piétons (devront se conformer aux indica- 
tions données par les enseignes, signaux et ldispositifis instaE16s en 
vertu du présent règlement ià moins d'un ordre contraire d'un agent 
de la paix. 

4-3 Signaux lumineux : Là où des signaux lumineux ,servent à 
contrôller la ciredation au moyen de feux ou de fl&ches colorés, 
seules les couleurs mentionnées à cet anticle seront utilisees e t  les 
conducteurs Ide ivéhicu'les et les piétons devront se conformer aux 
règles suivantes : 

a) IiORSQU'UN FEU VERT EST EXHIBE 

(1) Le conducteur d'un véhicule qui fiait face un feu vert 
pourra traverser lia croisée, ou faire un virage ii gauche 
ou à droite, à moins qu'une enseigne ou un signal ne pro- 
hibe teil virage; mais il ldwra céider le \droit de passage 
aux autres véhicules et aux piétons qui se trouvent &é- 
galement ldans $a croisée ou dans une traherse aldjacente 
au moment où le feu vert sera texhiS. 

2) Le piéton qui fiait face à un feu vert pourra t r a m e r  
la chaussée (dans $a traverse, qu'elle soit marquée ou 
non, à moins qu'un lautre signal le lui défadre, e t  en 
traversant ainsi .la chaussée, 'le piléton a la priorité de 
passage sur tout véhicule. 



b) LOESQU'UN OU PLUSIiEURS FEUX VERTS EN FOEME 
DE FLECNES SONT EXHPBES SEULS : 

1) Le conducteur qui fait face à un tel signal pourma péné- 
trer dans la croisée et se diriger seulement dails tla ou 
les directions indiquées par la ou les fl&ches exhibées, 
mais B devra &der le droit de passage ,aux autres v'hi- 
cules et aux piétons qui sont 'légalement dalm &a croisée 
ou [dans une traverse adjacente. 

2) Un piéton qui sait face à un tel signal pourra traverser 
la chaussée dans une trave~se, mlarquée ou non, à moins 
qu'un signal spécial pour les piétons le lui {défende et en 
traversafit ainsi lta chausisée il a la priorite sur tout véhi- 
cule. 

C) LORSQU'UN FEU JAUNE EST EXHIBE SEUL APRES 
LES FLECMES OU LE FEU VERT: 

1) Le conducteur d'un véhicule s?approchant d'une croisée 
ou 'd'un signal lumineux et qui fait face à un feu jaune 
ddvra {arrêter son véhicule lavant de pélnétrer dans la croi- 
sée, à moins qu'il soit tellement près de celle-ci qu'id lui 
sera impossible ide le faire sans  danger. 

2) Le piéton faisant face à un tel signal ne devra pas s'en- 
gager sur la chaussée, à moinls qu'un signai spéci'al pour 
les piétons l'autorise de le faire ; et 

3) Un @ton qui a d'éjà commencé à tmraverser lorsque le 
feu jaune apparaît devra se rendre au trottoir le plus 
rapidement passible, et, ce faisant, il a la priorit6 sur 
tout véhicule. 

e) LORSQU'UN FEU ROUGE ET UNE FEEGHE VEETE SONT 
EXHIBES EN RZEME TEMPS : 

1) Le conducteur de véhicule qui fait face à un tel signal 
pourra, avec prbciaution, pénhtrer Idans la croisée et se 
diriger lseulemeiat idans ia ou les directions in~d~quées par 
la ou les flèches vertes, mails $1 [devra 'céder le droit de 
passage aux autres véhicules et (aux piétons lqui se trou- 
vent légalement (dans la croiisée ou danls une traverse 
adjacente. 



2 )  Un piéton qui fait face à un tel signal ne devm pas s'en- 
gager 'dans la chauslsée à moins qu'un signal spécial pour 
les pi6tons ou avant qu'un feu vert l'autorise de le faire. 

4-4 Signaux lumineux ailleurs qu'à une croisée : , 

(1) Dans le cas où un signal officiel de circulation est éri& 
ou placé ailleurs qu'à une croisée, les dispositions du present arti- 
cle s'appliquent, à moins que, de 'leur nature, elles ne peuvent 
l'être. Tout arrêt requis {doit se Saire 4, l'endroit indiqué par une 
enseigne ou marqué sur la chaussée, ou s'il n'en existe pas, l'arrêt 
doit se $aire près du signal. 

4-5 Signal de circulation dhfectueux : 
6 

Le conducteur lqui arrive à un signal de circulation qui est 
apparemment ~dé;fectzieux [doit rélduire $a vitesse de son véhicule 
à 15 miilles à l'heure et peut, avec prélaution, s'engager dans la 
croisée et passer tel signal, mais #doit conlduire prudemment de 
façon à léYiter un aocident; alors s'applique $a règle de la priorité 
de passage aux croisées non protégées. 

Lorsque des enseignes temporaires d+arrêt furent plac6es aux 
croisées où les feux :sont momentanément interrompus, de telles 
enseignes tiennent lieu Ide \droit et ,de fait d'enseignes régulières; 
le conducteur qui y a!ccè.de est soumis !aux mêmes droibs et obliga- 
tions que le préisent règlement 6&cte relativement aux enseignes 
d'arrêt réguilieres et permanentes. 

4-6 SIGNAUX A FEU INTERMITTENT 

(a) Lorsqu'un signal émet LUI feu rouge à intermittence rapide : 

(1) Le conducteur d'un véhicule s'approchant d'un tel signal 
devra arrêter avant de s'engager dans la traverse des piétons 
la 'plus proche de la. croisée ou là une ligne d'arrêt et s'i'l n'en existe 
pas, alors avant de pénétrer dans 4a croisée et msuite il pourra 
avancer mais en observant les règles établies par le present régile- 
ment en ce qui a trait au droit de passage aux enseignes d'arrêts. 

(2) Un piéton qui fait face à un feu rouge à intermittence 
rapide pouva traverser 'la chaussée avec pruhdence dans une tra- 
verse marquée ou non. 



(b) Lorsqu'un signal émet un feu jaune à intervalles rapides 
et intermittents : 

(1) Le conducteur d'un véhicule qui fait face à un tel signal 
pourra périlbtrer 'dans la croisbe ou P~SSeT tel signal seulement avec 
prudence, mais il devra céder le droit (de passage aux autres véhi- 
cirles et aux piétons qui sont légalement dans la croisée ou dans 
une traverse adjacente. 

(2) Le piéton qui fait face à un tel signal pourra traverser 
la chauss6e avec prudence dans une traverse marquée ou non. 

4-7 SIGNAUX A L'INTENTION DES PIETONS 

(A) Lors'que des signaux spéciaux sont en usage pour con2 
trôler les piétons, au moyen !de feux (de différentes couleurs ou / 
et exhibent les mots "miarchez" ou "attendez" ou "ne marchez pas" 
ou tout autre mot ou symbole; les règles s'appliqueront; 

(1) Où un signal exhibe un feu vert ou le mot "marchez" ou 
tout autre mot ou symbole ayant la même signification, les piétions 
qui font face à un tel signal pourront kravewer la chaussée dans 
la !direction du 'signal et la priorité [de passage devra leur être accor- 
dée par tous les conducteurs de véhilcules. 

(2) Où un signal exhibe un feu rouge, ou les mots "latitendez" ou 
"ne marchez pas" ou tout autire mot ou symbole ayant la m6;m.e 
signification, il est &fendu ià 'tout piéton de s'engager sur la chaus- 
sée dans la direction du signal, mais ceux qui ont déjà commencé 
devront compléter la traversée le plus rapidement possible ou se 
rendre 'à une zone de sécurité. 

4-9 ENSEIGNES PORTANT ANNONCES CORIMERCIALES 

(a) Aucune personne ne pourra ériger ou placer et aucun 
corps public ne ~dwra  autoriser sur  ou prhs d'une rue l'érection 
d'enseignes ou signaux de circulation portant une annonce com- 
merciale. 

(b) Cet article ne prohibe toutefois pas l'érection, sw une 
propriété privée attenante aux rues, d{enseignes donnant une di- 
rection utile et d'un genre qu'on ne peut confondre avec une en- 
seigne officielle. 



4-11 OBSTRUCTIONS AUX ENSEIGNES : B est !défendu à 
toute personne de placer, garder ou maintenir sur sa  propriété ou 
calle qu'elle occupe #des auvents, marquises, banniilres, annonces, 
enseignes, panneaux ou autres obstructionis lainsi que des arbustes 
ou des arbres idont les branches et les feuilles masquent, obstruent 
ou diminuent lia visibilité ides enseignes (d'arrêt ou de tout autre 
enseigne placée en bordure  du trottoir. 

4-12 MESURES TEMPORAIRES - CAS D'URGENCE, ETC. 

Lorsique des travaux de voirie ou ld'excavation sont effectuéis 
dans une rue ou une voie publique, ou à l'occasion d'incendie, de 
pavage, procession, démonstration publique, accident, ou dam tout 
autre cas où la chose est jugée nécessaire dans l'htiérêt de Qa s6- 
curité publique ou du bon ordre, le Directeur ou tout membre du 
Service de lia Police est autorisé & fermer toute rue ou partie *de 
rue, et ldétourner la circulation, à établir (des rues à sens unique 
et / ou si  nécessaire, prohiber ou limiter le stationnement sur cer- 
taines imes. 

Lorsque des barrières mobiles et / ou des lanternes sont em- 
ployées pour indiquer lque !le passage est interdit sur une rue ou 
partie de rue, il est défendu aux lconiducteurs (de véhicules et aux 
piétons de circuler ou ide passer sur telle rue ou partie de rue fer- 
mée à la circulation. 

$1 est défendu à toute personne non autorisée de le fiaire, de 
dbplacer, renverser ou enlever les barriéres, barricades ou lanter- 
nes ainsi placées pour contrôler ou (diriger circulation. 

Lorsque d,es enseignes temporaires sont employées pour pro- 
hiber ou limiter le stationnement ou indiquer que la circulation 
ne devra Be faire que dans un seul sens sur une rue ou partie de 
rue, il est dhfendu à tout conducteur : 

1- )de circuler avec un vkhicule idans une direction con- 
traire là celle indiiquée, et / ou 

2- de stationner aux enclroibs prohibés, et / ou 

31 de stationner aux endroits où le shtionnement est 
limité pour plus longtemps que la période de temps 
permis. 



Chapitre 5 - Vitesse 

Il est défendu à toute personne de conduire un véhicule par 
les rues de la 'Cité à une vitesse dépassant les limites maximum 
décrites ci-dessous : 

a)  20 milles à l'heure idans les zones d'école entre 8:00 
a m .  et 5:00 p.m. les jours de dasses; 

b) 30 milles à l'heure par toutes les rues de la Cité sauf 
aux endroits mentionnés ci-dessus. 

Chapitre 6 - Manière de tourner 

6-1 MANIEBES D'EFFECTUER UN VIBAGE : Le conducteur 
d'un véhicule voulant tourner à une croisée ou à tout autre endroit 
devra le faire de la fiaçon suivante : 

a )  Virages à droite aux croisées : Le conducteur d'un véhicule 
qui se propose de virer à droite à une croiske devra approcher la 
dite croisée [dans :l'allée de circulation la plus proche du côté droit 
de la me, et en virant, devra serrer (autant que possible la bordure 
droite. 

b) Virages à gauche aux croisées de mes à circulation dans les 
deux sens : A toute croisée où la circulation est permise dans les 
deux sens sur les deux rues, le conducteur d'un véhicule qui se pro- 
pose 'de virer à gauche !devra s'en approcher dans l'allée de cimu- 
Eation à droite et la plus proche  du centre ae la chauslsée et  y pé- 
nétrer en gardant la droite de la 'ligne médiane, et apr&s avoir fait 
le virage, il devra quitter ladite croisée dans l'allée de circblation 
à droite Ja plus proche  du centre de la rue [dans laquelle il s'en- 
gage. En plus, le conducteur {d'un véhicule qui a pénétré dans une 
croisée dam l'intention (de tourner à gauche, devra céder le droit 
de passage à tout véhicule approchant dans \la direction opposée, 
d6jà engagé dans ladite croisée ou si près de celle-ci qu'il constitue 
un #danger immédiat, et après avoir ainsi &dé le passage e t  indi- 
qué [son intention en (donnant le signal exigé, les conducteurs des - 
autres vhhicules approchafit ide la croisée dans la direction opposée 
devront lui céiier le passage lorsqu'il effectuera tel virage à gauche. 

C) Virages à gauche 8 1 1 ~  croisées des rues à sens unique : A toute 
croisée où la circulation est restreinte à un seul sens sur plus d'une 



rue ou sur une seule, le conducteuir d'un véhicule qui se propose 
de virer là gauche à une telle croisée d&ra s'en approcher dans 
l'allée de circulation à I'extrêime gauche de la chaussée légalement 
disponible à la circulation allant dans ila même ldirection qu'il se 
dirige, et après avoir pénétré dans ladite croisée il devra faire le 
virage à gauche 'de façon à la quitter dans l'allée de circuliation la 
plus à gauche de la rue, sur laquelle il s'engage, qui est légalement 
disponible à [la circulation aillant idans le même sens qu'il se dirige. 

6-2 VIRAGE A DROITE AILLEURS QU'A UNE CROHSEE : 

a)  Le conducteur qui se propose de tourner à dnoite pour passer 
d'une rue dans une ruelle ou entrée charreti6re devna approcher 
du point de virage dans l'atllée de circulation +a pius proche du bord 
droit de la rue, et ,en tournant ldevra serrer autant que possible 
la bordure droite. 

b) VIRAGE A GAUCHE AILLEURS QU'A UNE CROISEE : 

Le conducteur d'un véhicule qui se propose ide vire~r ià gauche pour 
passer ld'une rue dans une ruelle ou entrée charretière devra appro- 
cher du point ide virage clanis l'allée  de lcirculation à idroite, la plus 
proche du centre ide la chaussée et devra céi~er )le passage à tous 

. 

véhicules approchant dans la direction opposée et qui se trouvera 
.'- assez près pour constituer un danger immédiat de collision. 

C) VIRAGE A GAUCHE SUR UNE RUE A SENS UNIQUE 
AILLEURS QU'A UNE CROISEE : Le  conducteur qui se pro- 
pose ide virer à gauche pour passer d'une rue à sens unique>dan~ 
une ruelle ou entrée charretière devra s'\approcher du point de vi- 
rage #dans l'allée de circulation la plus à gauche de la rue, e t  effec- 
tuer leur virage en serrant la bordure gauche de ,la rue autant 
que possible. 

6-3 AUYORISATION DE PLACER DES INDICATEURS OU 
TEACES DE VIRAGE ET OBLIGATION DE S'Y O'OMFOR- 
MER : 

a) Le Comité de Circulation est autorisé à faire placer ou poser 
des indicateurs, tracés ou enseignes idans les croisées ou à leurs 
approlches indiquant le trajet que devront suivre iles véhicules qui ' 



-2513- 

tournent à ces croisées; le trajet [ainsi indiqué peut ou non se con- 
fogner aux autres dispositions du présent règlement. 

b) Il est défendu à tout conducteur *de véhicule en faisant un 
virage à ces croisées, de suivre un trajet autre que celui indiqué 
par des indicateurs, tlracés ou enseignes 'légalement pJac6s en vertu 
dè ~l'artide présent. 

6-4 VIRAGE A GAUCHE, A DROITE OU EN U : Le Comité de 
Circulation est autorisé à faire poser aux intersections qu'il le ju- 
gera nélcessaire, des enseignes interidisant à certaines heures de la 
journée ou en tout temps le viralge à gauche, à droite, ou le virage 
en U, ou des enseignes indiquant aux conducteurs de circulelr à 
droite d'une zone de slécurité ou îlot de circulation. 

6-5 VIRAGE A DROITE OU A GAUCHE PROHIBE : Il est dé- 
fendu à tout conducteur ide faire un virage A droite ou à gauche 
aux croisées où sont posjées (des enseignes interdislant ce virage. 

6-6 VIRAGE EN U : 11 est défendu à tout conducteur de véhicule 
de faire un virage en U aux endroits suivants : 

a )  Aux croisées où sont posées des enseignes interdisant 
ce virage ou le virage à gauche; 

b) Aux croisées où Pa circulation est contrôllée par des 
(signaux lumineux ; 

c) Aux croisées où 'la circulation est dirigée par des 
agents  de police; 

d) Dans une côte ou une courbe; t I d  

e) Sur la rue (ailleurs qu'à une croisée, sauf ceildes indi- 
quées dans les paragraphes précédents, ou autres en- 
droits où il est 'défendu 'de faire ces virages. 

6-7 GARDER LA DROITE : Il est défendu à tout conducteur 
de véhicule de passer à gauche d'une zone de sécurité 'ou îlot de 
circulation où des enseignes sont postées indiquant de garder la 
droite. 

6-8 ROND POINT : Le conducteur d'un véhilcule contournant un 
rond point ou un $lot de sûret6 devra le faire unilquement par la 
droite. 



Chapitre 7 - Rue à Sens unique 

7-1 RUES A SENS UNIQUE : Le Comité de  circulation pourra 
désigner toute rue ou partie de rue où #la circulation devra se faire 
que'dans un sens unique, mais celles-ci {devront être clairement in- 
diquées par des enseignes appropri6es. 

7-2 OBLIGATION DE CONDUIRE ISEULEMENT DANS LA 
DIRECTEON IIWDIQUEE : Sur une rue ainsi désign6e comme rue 
à sens unique 'et que 'des enseignes appropriées l'indiquent, il est 
défendu à tout conducteur de conduire son véhicule dans la direc- 
tion opposée. 

7-3 AUTORITE D'ALTEENER LA DIRECTION DE LA CIRCU- 
LATION SUR CERTAINES RUES OU ALLEES DE CIRCULA- 
TION : Le Comité de Circulation est autorisé à déterminer et 
désigner des rues, ou parties de rues ou 6es aU6es de circulation 
sur lesquelles la circulation se fera en un seul sens durant cer- 
taines heures de la journée et dfans I{autre durant une autre pé- 

f Ica- riode, mais il devra faire placer ou ériger des enseignes, ind' 
teurs, ou ldispositifs approlprilés pour designer clairement les chan- 
gemenbs (de ldirection. 

Le [Comité (de IClrcuiliation peut aussi faire placer ou ériger des 
enseignes dksignant certaines allées #de circulation pour être em- 
ployées temporairement par la circulation se dirigeant dans an  
sens en particulier et ce sens tenir compte de fa Zigne centrale de 
la chaussée. 

Il est défenldu à toute personne de conduire un véhicule dans 
le sens opposé ou d'une façon contraire aux enseignes, indicateurs, 
ou dispositifs placés (ou érigés en vertu de cet article. 

Chapitre 8 - Enseignes et traverse à niveau 

8-1 AUTORITE DE PLACEE ENSEIGNES : 

Le Comité de Circulation est autorisé à faire placer et main- 
tenir en place ldes enseignes d'arrêt ou des enseignes de "priorité 
de passage" (yield right of way) aux croisees où il jugera la chose 
nécessaire. 

Cependant ces enseignes doivent être érigées aussi près que 
possible de la ligne de propriété située à I?angle des croisées. 



8-2 ENSEIGNES D'AERET : 

A moins d'un ordre contraire d'un agent de police, tout con- 
ducteur d'un véhicule qui arrive à une croisée où il existe une en- 
seigne d'arrêt, devra s'arrêter à toute ligne d'arrêt clairement in- 
diquée et s'il n'en existe pas, alors avant de pénétrer dans la tra- 
verse pour les piétons et s'il n'y en a pas, ii devra s'arrêter juste 
avant de s'engager idans la croisée et s'étant ainsi arrêté, tel con- 
ducteur idevra 'céder le passage là tout véhicule, circulant sur la rue 
transversde [qui est déjà dans la croisée ou est teMement près de 
celle-ci qu'i!l constitue un (danger immédiat, mais après avoir ainsi 
cédé le passage ledit conducteur pourra continuer sa  route et les 
conducteurs des autres véhicules 'devront lui 'accorder la priorité 
de passage. 

8-3 SIGNAUX D'ARRET AUX QUATRE COINS D'UNE CROI- 
SEE : 

Dans le cas où des signaux 'd'arrêt furent placés aux quatre 
coins de la croisée, les condulcteurs des véhicules après avoir fait 
l'arrêt obligatoire seront régis par la règle établissant ie droit de 
passage aux croisées non protégées. 

8-4 ENSEI[GNES "PRIORITE DE PASSAGE" on "CEDEZ LE 
DROIT DE PASSAGE" : 

Le conducteur d'un véhicule s'\approchant d'une enseigne lui 
ordonnant de "céder le passage", devra réduire sa  vitesse à 15 
milles à l'heure tout )au plus ou arrgter, si nbcessaire, pour céder 
le passage à tout piéton traversant légalement la rue sur llaquelle 
il circule et  à tout véhicule déjà dans Ila croisée ou si près de celle- 
ci qu'il constitue un danger imméldiat 'et ayant ainsi cédé le pas- 
sage, ledit conducteur pourra continuer sa route et les conduc- 
teurs des autres véhicules devront lui accorder la priorité de pas- 
sage. Cepeudant si tel conlducteur est impliqué dans un acci'dent 
avec un piéton dans la traverse ou un véhicule dans Ja croisée ou 
entirave le mouvement norrnal 'des {autres véhicules, après avoir 
passé une telle enseigne sans arrêter tel accident ou entrave à la. 
circulation constitue une preuve prima facie qu'il n'a pas cédé Ie 
passage. Ce qui précède ne relève pas iles conducteurs des autres 
véhicules qui approchent d'une croisée, à une distance qui ne cons- 
titue pas un (danger imméldiat, de il'obligation de conduire avec la 
prudence voulue pour éviter tout (accildent. 



Si 3e conducteur d'un véhicule s''approchant d'une enseigne 
"cédez pa~sage" est forcé par les conditions existantes de s'arrê- 
ter, il devra le faire à toute ligne d'arrêt dairement indiquée et 
s'il n'en existe pas, alors avant de pénétrer dans la traverse pour 
les piétons, et s'il n'y en a pas, il devra s'arrêter juste avant de 
s'engager dans la croisée. 

8-5 PRECAUTIONS A PRENDRE POUR (SE OONFORMER AUX 
ENSEIGNES ET SIGNAUX : - 

En plus, tout conducteur doit avoir en tout temps la maîtrise 
de son véhicule et si Ja chaussée est glissante il doit ralentir à une 
distance suffisante pour être en mesure de se conformer aux si- 
gnaux et aux enseignes. 

8-6 CRiQISEE NON PRBTEGEE (DEOIT DE PASSAGE) : 

Le conducteur d'un vkhicule qui arrive ou p6nètre une 
croisée non protégée, c'est-à-idire où il n'y a pas d'enseignes ou 
de signaux lumineux, seBa régi par les règles suivantes : 

a) Le conducteur d'un véhicule \qui arrive à une croisée 
non protégée devra &der le ldroit (de passage à un 
autre véhicule, qui venant d'une autre rue, est déjà 
danls la croisée; 

b) Lorsque deux véhicules venant de rues, différentes 
s'engagent dans une croisée à peu près au même mo- 
ment, le conducteur du véhilcirle à gauche devra céder 
le droit jde passage là celui qui vient à sa droite. 

8-7 DROIT DE PAS$AGE A UN ROND POINT : 

A moins que lia circulation soit contrôlée par des enseignes ' 

d'arrêt ou ''cedez le passage", ou des signaux lumineux, le con- 
ducteur d'un véhicule s'approchant d'une ronid point devra &der 
le passage aux véhicules qui y sont déijià engagés. 

8-8 CROISEE A UN EOND POINT : 

Chaque rue qui arrive à un îlot 'de sûreté ou à un rond point 
constitue une croisée distincte. 



8-9 SORTIE D'UNE RUELLE, UNE ALLEE iOU D'UN IMMEU- 
BLE, ETC. : t 

( 1  Le conducteur d'un véhicule sortlant d'une entrée pri- 
vée, d'une allée ou $d'une ruelle publique ou privée, ou d'un immeu- 
ble, devra arrêter son véhicule avant de s'engager sur le trottoir 
et &der le 'droit de passage à tout piéton qui s'y trouve. 

(2) Le conducteur d'un véhicule sortant d'une entree pri- 
vée, d'une allée ou $d'une ruelle publique ou privée, d'un immeubile 
et qui s'apprête à s'engager $dans une rue ou là J'y traverser, devria 
céder le droit :de passage aux véhicules circulant sur la rue et  étant 
si pr&s !qu'ils constituent un danger imméidiat. 

8-11 SIGNAUX DE TRAVEBSES A N N E A U :  

1 Quant un véhicule arrilve à un passage à niveau au mo- 
ment que : 

a)  un signal électrique cl~airement visible annonice l'ap- 
proche d'un train ou 

b) une barrière +appropriée s'abaisse ou qu'un signaleur 
indique l'approche ou 1.e passage (d'un train, ou 

C) un tnain étant à proximité du passage à niveau est 
visible et signale son arrivée à l'aide d'un sifflet, 
doche ou autrement; 

Le conducteur du véhicule [devra arrêter ledit véhicule à une 
distance d'au moins 15 pieids <du rail le plus proche et ne devra pas 
avancer avant (de pouvoir le faire en toute sécurit6. 

(2) B est défendu à tout conducteur de véhicule de fran- 
chir, contourner, traverser ou passer en dessous d'une ba~riére 
de passage là niveau lorsqu'elle est fermée ou qu'on est en train 
de lla fermer ou de l'ouvrir. 

Où une enseigne d'arrêt est érigée prés d'une traverse à. ni- 
veau, le canducteur !d'un véhifcule ldevra arrêter ledit véhicule à 
une distance d'au moins 15 pieds !du jrail le plus proche et ne devra 
pas avancer avant de pouvoir le faire en toute sécurité. 



Chapitre 9 - Allées de Circulation et Dépassement 

9-1 ALLEES DE CIRCULATION : 

Le Comité de  circulation est )autorisé à %aire marquer ou pein- 
turer sur la chaussée des lignes !distinctives simples ou doubles, 
lesquelles peuvent être ou non au centre #de 14a rue. 

9-2 LIGNES DOUBLES : 

Où des lignes doubles nlon brisées furent marquées ou pein- 
turées dans le centre ou toute autre partie de la rue, il est défendu 
à tout conducteur de véhicufle !de traverser ou circuler à gauche 
de telles lignes. 

9-3 LIGNE UNIQUE : 6 

Sur boute partie de rue, ou une 3igne unique, (continue ou in- 
terrompue) fut marquée ou peinturée 21 est défendu à tout con- 
ducteur de véhicule de conduire à gauche d'une telle ligne, sauf 
pour effectuer un virage ou dépasser un autre véhicule. 

9-4 ALLEES DE CIRCULATION - conduire en dedans d'une 
seule : 

Sur toute partie de rue où des allées de circulation sont inldi- 
quées par des lignes simples continues (continuous single lines) 
ou ides lignes (de traits (broken lines), il est $défendu à tout con- 
ducteur (de véhilcule ,de conduire autrement qu'en dedans d'une 
seule allée de circulation, et il lui est également défendu de passer 
d'une ailliée à une autre sans s5asurer qu'i,l peut le faire sans dlan- 
ger, et (d'y lavoir inldiqué son intention par un signal approprié et  
visible. 

9-5 ALLEES DE CIRCULATION - dépassement par la droite : 

Lorsque la chaussée a été $divisée en deux ou plusieurs allées 
de circulation allant dans la même !direction, tout conducteur pour- 
ra déipasser par da droite un autre v6hicule se dirigeant dans le 
même sens mais en se con5omant aux autres dispositionls du pré- 
sent règlement s'appliquant à tels d6passements. - 



Il est défendu à tout conducteur de véhicule de conduire en 
zigzags, d'une allée à l'autre, de Eaçon à nuire ou entraver sans 
raison 'légitime le mouvement no~ma'l 'des autres véhicules. 

9-7 PASSEE OU MARCHER SUR PEINTUWIE FRAICHE : 

Il est défendu à toute personne de passer ou marcher volon- 
tairement sur des lignes fnaîchement peinturées sur la chaussee, 
lorsque celles-!ci sont indiquées par des dnapeaux, des enseignes, 
ou autres dispositifs appropriés. 

9-8 DOUBLAGE PROHIBE EN CERTAINES CIRCONSTANCES : 

Il est défendu à tout conducteur de traverser le centre de la 
rue en vue,de dépasser un ou plusieurs véhicules lorsque ceux-ci 
s'iapprochent, ou sont arrêtés momentanément attenidant 'le signal 
d'avancer, à une croisée, ou à un point quelconque où la cireula- 
tion est contrôlée par des signlaux, enseignes, barrières, ou officier 
de police, ou lorsque la route est obstruke par quoi que ce soit. 

9-9 OBLIGATNON DE CONDUIRE SUE LE COTE DEOIT DE 
LA RUE : 

a )  Sur toute rue d'une largeur suffisante pour au moins une 
ligne de circulation dans chaque [direction, il est &fendu à, tout 
conlducteur de véhicule de conduire sur le côté gauche de la rue, 
sauf {dans les cias suivants : - 

1) En  dépassant ou doublant un autre véhicule allant 
dans la même direction pourvu que ce dbassement 
soit conforme aux règles établies pour cette manoeu- 
vre et  non contraire aux dispositions 'du présent rè- 
glement. 

2) Lorsque le côté droit de la rue est 'obstrué par des 
travaux de voirie, et que lia circulation dans cette 
direction est permise. 

3) Sur une rue divisée en trois allées de circwliation pour- 
vu (que les règles etablies pour ce genre de rues soient 
observées. 



4) Sur une rue à sens unique désignée comme telle et  in- 
diquée par des enseignes appropriées. 

b) Tout véhicule circulant sur les rues plus lentement que 
la vitesse norma!le des autres véhicules, $devra être conduit dans 
l'allée disponible à la circulation la plus à droite de la rue ou aussi 
près que possible de la bordure ou du bord  de Ba chaussée du côté 
droit, excepté en dépasslant ou 'doublant un autre véhicuile allant 
dans la même 'direction ou en se prbarant  à faire un virage à gau- 
che soit à une croisée ou soit à une entrée privée. 

9-10 RENCONTRE DE VEMICULES CIRCULANT EN SENS 
OPPOSE : 

Les conducteurs de véhicules circuilant en sens opposé devront 
se rencontrer par la droite, et sur les rues n'ayant qu'une ligne de 
circulation dans chaque \direction, chaque conducteur #devra lcélder, 
autant que possible, à d';autre au moins la moitié de la chaussée 
disponible à 4a circulation. 

9-11 DEBASSEMENT PAR LA GAUCHE : 

Les règles suivantes régiront le dépassement ou le doublage 
des véhicules circulant dans le même sens, sujet toutefois aux res- 
trictions, exceptions et règles spéciales ci-après Iédictées. 

a) Le lconducteur d'un véhicule qui double un autre véhi- 
cule circulant dans la même direction, devra le dépasser par la 
gauche là une distance prudente et ne devra pas revenir vers la 
droite w m t  de s'être assuré qu'il peut le faire sains inconvénient 
et sans danger pour $le (véhicule ainsi dtépassé. 

b) Excepté dans les cas où le dépassement et le doublage 
par la droite sont autorisés, le conlduicteur (dont le véhicule est ahs i  
doublé devra serrer la droite au premier signal auditif et ne devra 
pas accroître >la vitesse de son véhicule jusqu'à ce (que l'autre ait 
fini ide la doubler. 

9-12 DEPASSEMENT PAE LA DROITE : 

a)  Le conducteur #d'un véhicule pourra doubler un autre vé- 
hicule par 1.a droite idans les clas suivants seulement : 



1) Lorsque le véhicule doublé fait un virage à gauche 
ou est sur le point d'en faire un. 

2 )  Sur toute rue dont l'espace libre à la circulation mo- 
bile est assez large pour au moins deux lignes de 
circulation dans chaque bdi~rection. 

3) Sur une rue à sens unique, ou toute autre rue sur la- 
quelle da circulation y est restreinte & une direction et 
où Ea chaussée est libre ,de toute obstruction et suffi- 
samment large pour au moins deux allées de circula- 
tion. 

b) Le conducteur d'un véhicule ne pourra doubler un autre 
véhimle par la droite que ilorsqu'il peut le faire en toute sécurité. 
Dans  aucun cas, il ne devra le faire en quittant le paivé ou la par- 
tie principale ide la chaussée. 

9-13 RESTRICTIONS SUR LES DEPASSEMENTS PAR LA 
GAUCHE : 

Il est dbfendu à tout conducteur de véhicule de s'engager dans 
la moitié gauche de la chaussée, en vue de d6passer un autre vé- 
hicule allant dans la même $directi'on en mouvement ou non à moins 
qu'il ait une parfaite visibilité en avant et que les véhicules suant 
en sens inverse soient à une distance suffisante pour lui permettre 
de ;dépasser ou (doubler sans nuire à leur mouvement normal aiinsi 
qu'là celui (qu'il délpasse. 

9-14 AUTRES RESTRICTIONS SUR LA CONDUITE A GAUCHE 
DU CENTRE DE LA RUE : 

a )  Il est )défendu à tout conducteur de véhicule de conduire 
en aucun temps tel véhicule à gauche (du centre de la rue dans les 
conditions suivantes : 

1 )  En montant une côte, Idans une courbe où la visi- 
bilit'é pour le cohducteur est limitée à une telle dis- 
Oance qu'il y aurait danger ide cotlision si un autre 
véhicule venait en sens inverse. 

2) En dega.de 50 pieds ld'une croisée ou d'une traverse 
à niveau ou en les traversant. 



3) En deça de 50 pieds d'un pont, d'un viladuc ou d'un 
tunnel, lorsque lla vue est obstruée. 

b) Les dispositions qui préchdent ne s'appliquent pas aux 
rues à sens unique. 

9-15 ZONE DE DEPASSEMENT INTERDIT : 

a)  Le Comité ide Circulation est autoris6 à dléterminer les 
rues ou parties {de rues sur lesquelles il est particulièrement dan- 
gereux (de dépasser ou de lconlduire à gauche de !lia rue, e t  doit y 
faire poser Ides enseignes ou des maflques appropriées pour indi- 
quer le commencement et la fin $de teUes zones et lorsque ces en- 
seignes ou marques sont bien visibles chaque conducteur d'un vé- 
hicule doit obéir [aux [directions inidiquées. 

b) Là où des enseignes ou ides marques sur la chaussée in- 
diquent une "zone de d6passernent interdit" tel que d6crit au pa- 
ragraphe (2)' il est défendu à tout conducteur d'un véhicule de 
s'engager dans la partie gauche .de la chaussée en ideça de la zone 
de dbpassement interdit, ou à gauche, des marques sur le pav6 
désignant #la longueur ide telle zone. 

9-16 SUIVRE TEOP PRES : 

Le conducteur d'un véhicule ne (devra suivre un autre véhi- 
cule qu'& une ~dktance raisonnable et prudente, compte tenu de la 
vitesse Ides lvéhicules, de 'la circulation et des conditions existantes. 

9-17 CIRCULATPON $UR RUES DMSEES : 

Sur toute rue ou partie de rue ou voie publique divislée en 
deux chaussées soit par une plate-bande, un viaduc, obstacle phy- 
sique ou division quelconque, tout conducteur devra circuler seu- 
lement sur la chaussée du côté /droit et ne traverser telles divisions, 
séparations ou espaces centrailes qu'aux endroits destinés et am&- 
nagés expressément pour effectuer telle traverse. 

Chapitre 10 - Piétons - Droits et Devoirs 

10-1 TRAVERSES DE PIETONS : 

Le Comité de Circulation est par le prksent #autorisé; à éta- 
blir et à maintenir des traiverses aux croisées où là son avis les pie- 



tons sont plus exposés au danger qu'ailleurs, ainsi qu'à tous les 
autres &droits où il le jugera néicessaire. Ces traverses devant 
être désignées par des dispositifs taippropriik, ou par des marques 
ou :des lignes peinturées sur .la surgace (de la chaussée. 

10-2 ZONES DE SECURITE : 

A établir partout où il ile croira nécessaire pour la protection 
des piétons, ides zones de sécurité du genre et du caractère qu'il 
jugera à propos. 

10-3 DEFENSE DE GONDUERE A TRAVERS UNE ZONE DE 
iSECURM!E : 

Il est defendu de conduire, en aucun temps, un véhicule quel- 
conque dans ou à. travers une zone de &eurité telle que définie 
dans le présent règJemeint. Il est aussi défendu de passer à gauche 
d'une telle zone, à moins qu'une enseigne n'inldique qu'il est permis 
de se faire. 

10-4 OBLIGATION POUR LES PIETONS DE SE CONFORMER 
AUX SIGNAUX DE CIRCULATION : 

Les piétons sont tenus de se conformer aux signaux de circu- 
lation, (ainsi qu'il est décrété par [les artides (du Chapitre IV de ce 
règlement, mais dans tous les autres endroits certahs droits leur 
seront accordés mais ils sont tenus de se conformer aux restric- 
tions imposées sur les articles suivants. 

10-5 BRIORITE DE PASSAGE DES PIETONS AUX TRAVER- 
SES : 

a) Lorsqu'il n'y a pas de feux de circulation ou que ceux- 
ci ne fonctionnent pas, le conducteur d'un véhicule devra céder 
à uin piéton le droit de passage, en ralentissant ou arrêtant si né- 
cessaire, quand le piéton franlchissant la chaussée dans une tna- 
verse, est sur la partie de Jla rue où circule l'automobile ou en venant 
du côté opposé est tellement pr&s de celle-ci qu'il peut être en 
danger. 

b) 11 est défendu à tout piéton de quitter brusquement un 
trottoir, bordure ou une zone de sûret6 et de s'avancer dans le  



trajet $d'Un véhicule, qui est tellement près qu'il est impossible au 
conducteur )de &der le passage. 

c) Les ldispositions ide l'alinéa (a) ne s'appliquent pas sous 
les conditions (définies à il'lalinéa (b)  de l'artilcle 10-8. 

d) Lorsqu'un véhicule est arrêté à une traverse marquée 
ou à une croisée pour permettre & un pilébon #de traverser la chaus- 
sée, il est défendu à tout conducteur ide vkhicuie approchant par 
en arrière de délpasser le véhicule qui est lainsi arrêté. 

10-6 LES PIcETONtS UTILISERONT LE COTE DROIT DE LA 
TEAVERSE : 

Les piétons marchero'nt, autant lque possible, sur le côté droit 
de la tmverse. 

10-7 TRAVERSER A ANGLE DRJOIT : 
Il est (défendu à tout piéton 'de traverser une chaussée à aucun 

endroit autre ,que par une route à angle droit avec la bordure, ou 
par la route la plus directe au côt6 opposé sauf dans les traverses 
pour pilétons. 

10-8 ENDROIT OU LE PIETON DEVRA CEDER LE DROIT 
DE PASSAGE : 

a)  Tout piéton qui traverse une chaussée à un autre endroit, 
que dans une traverse malrquée ou là une croislée dans une traverse 
ndn marquée, Ideva $chder 'le passage à tous les véhicuiles circulant 
sur ladite chaussée. 

b) Tout piéton qui traverse une chaussée à1 un endroit où 
un tunnel ou une traverse élevée ont été aménagés expressément 
pour les piétons, !devra chder la prioribé de passage à tous les véhi- 
cules circulant sur ladite chaussée. 

C) La régle précédemment exposée au présent article ne 
s'applique pas dans les cas pré.vus à l'article 10-9 en vertu duquel 
il est défendu aux piétdns (de trawerser à. certains endroits désignés. 

10-9 TRAVERSE PROHIBEE : 

a )  Entre les croisées adjacentes où fonctionnent des signaux 
de circulation, iil est !défendu à tout piéton ide traverser la chawsée 
ailleurs que dans une traverse marquée. 



b) Dans les quartiers ou secteurs commerciaux, il est dé- 
fendu à tout piéton de traverser ai'bleurs qu'à une trave'rse de 
piétons. 

10-10 PIETONS MARCHANT DANS LA RUE : 

a )  Il est &fendu à tout piéton #de circuler ou marcher dans 
la rue, où un trottoir est disponible sur l'un ou l'autre côté de la 
rue. 

b) Où il n'y a pas ide trottoir, tout piéton circuiant ou mar- 
chant dans l1a rue, (devra quantd 'la chose est possible, mlarcher sur 
l'épaulement ou acrcotement côté gauche de la rue faisant face alors 
à la circulation allant en sens opposé. 

10-11 PRECAUTIONS PARTICULIERES PAR LES CONDUC- 
TEURS : 

Nonobstant les dispositions précédentes articles de ce cha- 
pitre, tout conducteur !de véhicule devra agir avec prudence sur 
toutes les rues lafin d'éviter ide firapper un piéton, et  si nécessaire 
avertir en sonnant son klaxon et il *devra prendre des précautions 
particulières dès qu'il apercevra sur ila chaussée un enfant, une 
persdnne infirme ou confuse. 

1 10-12 IDENTIFICATION DES PIETONS : 

1) Tout piéton ldevra s'arrêter et donner correctement son 
nom et son adresse à Z'officier #de police qui le demande; 

2) Tout officier !de police est autorisé à arrêter sans man- 
dat tout piéton qui viole une gdisposition du présent règlement et 
qui refuse d')arrêter et  (de (donner correctement son nom et son 
adresse lorslqu'il est dûment requis. 

~ 10-13 CROISEES GO~IUOLEES PAR OFFICIER DE POLICE : 

Aux croisées où un (officier de police dirige da circulation, les 
piétons (demeureront sur le trottoir jusquhà ce qu'ils reçoivent le 
signal de trmerser. 

1 10-15 VENTES AUX AUTOMOBILISTES : 

Y ajouter le paragraphe suivant : "il est d4fendu à toute per- 
. sonne 'de se tenir !sur la rue ou p r k  de la rue pour arrêter ou ten- 



ter de faire arrêter les véhicudes #dans le but de venidre ou offrir 
en vente quoique ce soit aux conducteurs ou aux occupants de ces 
véhicules". 

Chapitre 11 - Stationnement : 

11-4 STATIONNEMENT RUES A SENS UNIQUE: 

Sur les rues à sens unique, excepté O& le statioinnement est 
prohibé par Ides enseignes ou les autres dispositions du présent 
règlement, il sera permis de stationner sur le côté gauche, mais 
le condulcteur 'd'un véhiculle devra avoir l'avant de tel véhicule dans 
le sens de la circulatioh et les roues (de gauche en deça de 12 pou- 
ces ide la bordure de \la chaussée. 

11-5 STATIONNEMENT SUR COTE GAUCHE PROHIBE SUR 
LES BOULEVARDS : 

Sur les voies publiques ou boulevlards composés de deux chaus- 
sées séparées par une plate-bande centrale, et sur lesquels la cir- 
culation ne se fait que dans un sens, il est d'éfenldu à tout con~duc- 
teur d'arrêter ou de stationner tel véhicule sur le côté gauche de 
la chaussée. 

11-6 STATIONNEMENT PROHIBE : 

11 est 'défendu à toute personne conduisant un véhicule de sta- 
tionher tei véhicu'le à aucun des endroits suivants : 

1- Aux endroits où des enseignes indicatrices prohibent tout sta- 
tionnement. 

2- En deça de vingt (20) pieds de la ligne de la bordure d'une 
rue transversale. 

3- En ~deça de cinq (5) pieds jd'une borne-fontaine. 

4- En. face {d'une entrée charretière privée ou publique. 

5- En deça de cinquante '(50) pieds ~d'une traverse à niveau. 

11-7 ARRET PROHIBE : 

Il est défendu à toute personne conduisant un véhicule d'sr- 
rêter ou stationner tel véhilculle à !aucun (des endroits suivants, sauf 



lorsque ce sera nécessaire pour 6viter un accident ou se confor- 
mer aux directives ;d'un agent (de police ou ides signaux de circu- 
lation. 

1- Dans les limites d'une croisée. 

2- (Sur une traverse de piétons. 

3- Entre une zone de sécurité et la bondure adjacente ou en deça 
de vingt (20) pieds des endroits, sur la ligne des bordures se 
trouvant directement vis-'à-(vis ldes ext~émités d'une zone de 
sécurité à moins d'une in'dication différente donnée par des 
enseignes. 

4- Aux arrêts d'autobus: 

la) Sur toute la longueur de l'espace réservé et daire- 
ment indiquée par des enseignes appropriées. 

b) Lorsque tels arrêts d'autobus sont indiqués par wie 
seule enseigne, alors 135 pieds [de chaque côté de telle 
enseitgne. 

5- Sur un trottoir. 

6- Sur un pont, voie élevée, ou dahs un tunnel ou viaduc. 

7- -Aux endroits oY des enseignes indicatrices prohibent tout 
arrêt. 

8- Le long ou vis-à-vis d'une excavation ou obstruction dans 
une rue, 'lorsque tel arrêt ou stationnement peut en- 
traver la circulation. 

9- Sur le côté de la chaussée, le long de tout véhicule arrêté 
ou stationhé là la bordure ou sur !le côté de la rue. 

11-8 DEFEWSE DE STATIONNER DE MANPERE A MASQUER 
ENSEIGNE : 

Il est défendu là tout lconlducteur de oamion d'arrêter ou sta- 
tionner tel véhicule, en deça de 30 pieds Ide toute enseigne, de si- 
gnaux ide circulation, ou signaux à feux intermittents placés en 
bordure #de la rue. 



11-9 STATIONNEMENT LIMITE : 

Sur les rues ou parties dé rues où le stationnement est limité 
à une certahe période de temps et indiqué par des enseignes appro- 
priées, 'aucune personne ne {devra lliaisser un véhicule stationnh plus 
longtemps que la période permise. 

\ 

11-10 DEPLACER VEHICULE DANS CE GENRE DE ZONE : 

Iil est défendu à toute personne ayant stationné son véhilcule 
sur une rue ou partie (de rue où le stationnement n'est permis que 
pour une certaine période de temps (de /déplacer ou lde faire dépia- 
cer ledit véhicule de quelques pieds ou d'une courte distance de ma- 
niére à se soustraire aux restrictions imposées par l'article pré- 
cédent. 

11-15 DEFENSE DE POUSSER VEHPCULE : 

Il est défendu à toute personne n'(ayant pas légalement la 
charge [d'un véhicule de  déplacer ou pousser tel véhicule dans un 
&droit où le stationnement est défendu. 

11-16 ESPACES DE STATIONNEMENT : 

1) Le Comité de Circullation est autorisé [à établir et main- 
tenir sur ,les rues des espaces de stationnement pour les véhicules 
en faisant peinturer ou marquer la chaussée de façon 1qu'i.I le ju- 
gera à propos. 

2) Où des espaces 'de stationnement sont ainsi marqués sur  
la chaussée, le conducteur de véhicule \devra stationner tel véhi- 
cule entre les marques limitant seul espace, excepté lorsqu'il 
s?agit (d'un camion remorque trop long pour un seul espace, mais 
même 'dans ce (cas un tel Véhicule (doit stationner entre les mar- 
ques limites (de deux espaces occupés. 

11-24 MANIEItE DE DEMARRER D'UN STATIONNEMENT EN 
BORDUEE DE LA RUE : 

Le conducteur d'un véhicule qui veut démarrer d'où il est 
stationné ou de tout autre endroit en bordure de Pa rue, devra in- 
diquer son intehtion en étendant le bras gauche horizontalement 
en idehors du véhicule ou toute autre manière bien visible aux au- 



tres conducteurs et céder ~le passage aux autres véhicules venant 
dans les ideux sens. 

11-25 OUVERTURE IMPREVUE D'UNE PORTE : 

a )  Il est défendu à toute personne d'ouvrir la porte d'un 
véhicule moteur sur le côté de ;la chaussée où circulent les ivéhi- 
cules à moins de pouvoir !le faire sans danger et 

b) 11 est également défendu à toute personne de laisser une 
porte ouverte sur ce même côté )de la (chaussée plus longtemps qu'il 
est nécessaire à la montée ou descente du conlducteur et/ou des 
passagers. 

~ Chapitre 12 - Autobus 

12-3 ARRET A LA BORDURE POUR FAIBE MONTER OU 
DESCENDRE PASSAGERS : 

"Il est )défendu à tout conducteur d'autobus d'arrêter sur la 
rue pour faire monter ou 'descenldre ides passagers ailleurs qu'aux 
arrêts )désignés par le Comité ide Circulation, ou le Conseil Muni- 
cipal, e t  à, moins d'obstruction physique, l'arrêt doit se faire avec 
les roues droites de l'autobus à une distance maximum de 2 pieds 
de la bordure". 

Chapitre 13 - Camions 

13-1 ROUTE DE CAMEON : 

Le /Gomité 'de Circulation est rautorisé à établir des routes de 
' camions en idésignant certaines rues sur les~quelles des camions 
d'une capacité de 2 tonnes et plus devront circuler. Ces routes 
doivent être dairement indiquées par des enseignes appropriées. 

~ 13-2 USAGE DE CES ROUTES : 

Il est défendu à tout conducteur de camion d'une capacité de 
2 tonines et plus de circuler sur d'autres rues que cetles désignées 
comme routes de camions, sauf pour se rendre à un endroit situ6 
en !dehors desidites routes 'de camions mais dans ce cas, il ne doit 
quitter Ira route du camion que du point le plus rapproché de sa 



destination, et en retouirnant il devra reprendre la route des ca- 
mions au point le plus rapproché de cet endroit. 

13-11 LUMIERE D'URGENCE ET D'IDENTIFICATION : 

Il est défendu à toute personne, société, corporation ou com- 
pagnie de poser ou de se semir (d'une lumiere d'urgence ou d'iden- 
tification d'une couleur différente que celle assignée à leur caté- 
gorie particulière et désignée ci-après. 

1) ROUGE pour ambulance, voitures du Service des In- 
cendies et du Service de Police. 

2) BLEU OU VERTE : pour les véhicules des services 
municipaux de la voirie, des travaux publics et aque- 
duc et ceux des compagnies (d'utilité publique. 

3) JAUNE : pour les camions de service ou dépannage 
des garages publlics. 

4) Il est défendu à tout conducteur de véhicule muni 
d'ulne teHe lumière 'de s'en servir sans nécessité. 

Chapitre 14 - Bicyclette et voiture hyppomobile 

14-5 DEFENSE DE CONDUIRE BICYCLETTE ETC. EN ETAT 
D'IVRESSE : 

''Il est défendu à toute en état d'ivresse de conduire 
sur une rue ou voie publique un cheval, voiture à traction animaile 
ou une bicyclette". 

Chapitre 15 - Rues 

15-10 RASSEMBLEMENT PROHIBE SUR OU PRES DES TROT- 
TOIRS : 

Il est interdit à quiconque, se trouvant sur un trottoir, une 
rue ou une propriété y abouti~s~ant, de prononcer un discours, une 
harangue ou d'organiser une démonstration,  de vendre ou d'offrir 
en vente $des biens, ou rnalrchanidises, (des journaux ou brochures 
ou 'd'étaler toute enseigne, dispositifs ou panneaux publicitaires 
d m s  le dessein tdle rassembler une foule ou un nombre de person- 



nes, sur la rue ou le trottoir, de tellle sorte que la circulation des 
autos et 'a marche des piétons en soient entravées. 

Chapitre 16 - Divers 

16-10 DEFENSE DE VOYAGER SUR UNE PARTIE EXTE- 
RIEURE DU VEHPCULE : 

(a) 11 est défendu à tout conducteur de véhicule circulant 
sur une rue, ou voie publilque de permettre à toute personne de se 
tenir sur le marche-pied, garde-boue, pare-choc ou autre partie 
extérieure de tel véhicule non destiné aux voyageurs, sauf dans 
la partie d'un camion réservé pour les marchandises. 

(b) Il est ldélendu à toute personne de se tenir sur le mar- 
che-pied, garde-boue, pare-choc ou autre partie extérieure d'un 
véhicule non destiné au transport des passagers, sauf ldans la par- 
tie )d'un camion réservé pour les marcliandises. 

16-12 DEFENSE DE CONDUIRE VEHICULE AVEC FREINS 
DEFECTUEUX : 

11 est défenidu à tout propriétaire ou conducteur de véhicule 
de circuler ou de laisser circuler un véhicule dans les rues de $a 
Cité, lorsque les freins dudit véhicule ne sont pas en parfait état 
de fonctionnement. 

16-13 FREINS EN BON ETAT : 

Les freins devront en tout temps être assez rigildes pour con- 
traler ledit véhicule et  suffisamment puissants pour immobilber 
celui-ci au besoin, e t  être exempts 'de défectuosités, soit aux câ- 
bles, aux bandes e t  leur ajustement, soit aux conduits d'huile ou à 
toute autre partie. 

16-14 FEEINS A MAIN : 

Tout véhicule devra être muni d'un frein à main suffisam- 
ment rigilde pour retenir ledit véhicule. 

16115 FREINS SUR REMORQUE : 

Les remorques ou semi-remonques *d'une capacité d'une tonne 
et plus devront être munies de freins indbpendants en bon état de 
fonctionnement. 



16-18 BRUIT EXCESSIF : 

Toute automobile doit en tout temps être munie d'un silen- 
cieux en bon état e t  en usage constant afin de prévenir les éma- 
nations excessives ide bruits ou (de fumées fd6sagréables, et  il est 
défendu [à toute personne de conduire ou de permettre sciemment 
à ce qu'un véhicule automlobile ne réponldant pas à ces exigences 
soit conduit sur une rue ou voie publique. 

16-19 SILENCIEUX MODIFIE : 

11 est aussi défendu à tout conducteur de conduire sur les rues 
ou voies publiques, un véhicule [dont le silencieux est changé ou 
moldifié ou auqud 'des appareiils sont ajoubés de facon à en activer 
le bruit. 

16-20 OBSTRUCTION DU PARE-BRISE OU VITEES LATE- 
RALES : 

Il est dkfendu à tout conducteur de véhicule de circuler sur 
les rues (ou voies publiques lorsque le pare-brise ou les vitres laté- 
rales avant, ou la vitre larrière de tel véhicule est obstruée de quel- 
que manière. 

16-21 AFFICHES DANS PARE-BRISE : 
Il est {défendu de placer ou de laisser en place aucun écriteau, 

affiche, ou annonce (là l'exception de ceux lqui seront autorisés 
par le Directeur du Service de la Police) sur  le pare-brise 'd'un vé- 
hicule automobile ou sur les glaces latérales avant ou la glace 
arrière d'un tel v6hiczile. 

16-22 VOITURES AUJH\OMOBUES SURCmRGEES : 
Il est délfendu là toute personine de conduire sur  une rue ou 

voie publique un véhicule surchargé fde marchandises, ou dont Be 
siège avant est occupé par plus de trois personnes, y compris le 
conducteur, de sorte [que la vue de cette dernière en est obstrube 
ou que ses  mouvement;^ peuvent être entravés de quelque façon dans 
la conduite dudit véhicule. 

Chapitre 17 - Dispositions finales 
17-1 Les dispositions du préise'nt règlement s'appliquent à la cir- 
culation des véhicules et des piétons dans toutes les rues et  voies 
publiques de la  cité. 



Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa sanc- 
tion cependant, les dispositions ;du règkment numéro 469-A con- 
tinueront $ s'appliquer pour ce qui a trait aux plaintes et aux assi- 
gnations déjà 6mises ainsi qu'là toutes matières ou choses faites 
en conformité dudit règlement. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-[dessus 
mentionnb. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LHON LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

I I .  Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secouiidé par l'échevin U.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le règlement numéro 704 refondant le rè- 
glement numéro 469A, relatif à la circulation, soit adopté tel que 
lu. 

Adopté. 

REIGLEMENT NUMERO 705 

Amendafit (le règlement numkro 591 concernant 
la fermeture de mes et ruelles. 

ATTENDU que demande a été faite au Conseil de fermer une 
certaine ruelle ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
fermer $cette ruelle; 

ATTENDU qu+avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure 'de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESE'NT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RElGLHMENT 1ORDONNE ET STA- 
TUE CIOMME SUIT : - 

1 Le règlement numéro 591 tel qu'amendé est de nouveau modi- 
fié en zjoutdnt après l'article 68 le suivant : - 



"69" La ruelle clonnue et désignée comme étant : "les 
subdivisioris 330 et 499 du lot 6-B rang 5 canton de Hull 
le tout suivant le plan et lilvre de renvoi officiel p u r  la 
divitsion d'enrégistrement ?de Gatineau". 

est par le présent règlement fermé. 

Le présent règlement ivilerudra en force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASiSE en Ea Cité de Mdl, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

12. Proposlé par l'échevin P. Valin, 
Secondé #par l'échevin B. Goudie : 

ET RES'OLU que le règlement numéro 705 pour fermer la 
ruelle désignée comme étant les subdibisions 3310 et  4919 du lot 633, 
soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 706 

Amendant les règlements numéros 631 et 501 
concernant les noms (de rues. 

ATTENDU que le Consei'l a ouvert un parc dans la Cité; 

ATTENDU que le Conseil désire donner un nom à ce parc; 

ATTENDU que ce Conseil désire changer le nom d'une rue; 

ATTENDU qu'il1 est nécessaire, urgent et  ~d'intkrêt public de 
faire ledit changement; ' 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à uhe &ance anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT !ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PtRESEm REGLEMENT ORDCYNNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 



1. Le rhglement numléro 631 est modifié en ajoutant aprés 
l'article 48 les artictes suivants : - 

"49" Le nom ide la rue Dussault tel que mentionné au 
règlement numéro 501 est changé en celui de Primco. 

"50" Le parc connu c m e  étant une partie des lots 
2B-26 du quartier 3 et 120 du quartier 5 de la Cité de 
HaIl sera ,à l'avenir connu sous le nom de parc Desjardins 
en l\honneur de M. Antonio Desjardins, échevin du quar- 
tier Laurier de 1932 à 1951. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur conformé- 
meht à la loi. 

FAIT ET PASSE en la  cité de Huill, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 
maire. Greffier . 

13. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESlOLU que le règlement numéro 706 pour changer le 
nom #de la rue Dussault pour 3Primco et pour désigner du nom de 
Parc Desjandins le terrain {décrit c o r n e  étant partie des lots 2B- 
26 du quartier 3 et 1210 du quartier 5, soit adopté tel que lu. 

~ Adopté. 

1 REGLENENT NUMERO 707 

Concernaint des travaux de construction de pa- 
vage et de trottoirs dans des rues Wright, Isabelle 
et St-Onge dans la Cité de Hull ainsi que' l'emploi 
dqune partie du surplus 'au règlement numkro 665 
et une imposition au montant de $1,415.00. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
f a i ~ e  certains travaux de construction de trottoirs sur les rues 
Wright, Isabelle et 8tdOnge ; 



ATTENDU qu'il1 est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire certains travaux de construction de pavage dans la rue 
Wright ; 

ATTENDU que le coût estimé pour lesdits travaux est de 
$1,415;00 ; 

ATTENDU que dans l'achat \de machineries prbvu au règle- 
ment numéro 665, il y avait un suriplus de $1,593.45; 

ATTENDU >que ce su~plus  ne dépasse pas la slomme de $15,- 
000.00 ; 

ATTENDU que la loi concernant les dettes e t  les emprunts 
des corporations municipales, chapitre 217 S.R.Q. 1941 tel que 
modifié pour la Cité par la loi 5-6 Elizabeth 2 chapitre 715, article 
12 permet au Conseil de la [Cité d'adopter un nouveau règlement 
pour l'utilislation de ce surptus en suivant les mêmes fornidités 
que celtes suivies pour l'adoption du règlement duquel provient le 
surplus ; 

ATTE'NDU qu'avis de 'motion a éké donne à une sléance ant6- 
rieure ide ce Clonseil, que le présent règlement serait soumis pour 
adoption. 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT ORDiONNE ET 
STATTJE ET LE PRESENT REIGLEIMENT ORDONNE ET STA- 
TUE !COMME SUIT : - 

1. Le Conseil est par !le présent règlement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires et à faire l'achat du matériel requis : 

a) ;Pour la construction des trottoirs dans les rues suivan- 
tes : - 

dans la rue Wright en bordure des propriétés por- 
tant les numéros 13 et 15; 

dans la rue Isabelle le côté Est 'de St-longe à 120 
pieds au NORD; 

dans la rue St-Onge côté Nord de la rue Isabelle jus- 
qu'& 100 pieds à l'EST; 

b) Pour la consbruction [d'un pavage ,de rue dans la rue Wright 
en bordure Ides propriétés portant les numéros civiques 13 et 15; 



2. Pour les fins desditls travaux le Conseil (de la Cité est autori- 
sé à dépenser une somme n'excéldant pas $1,415.00; 

3. L'imposition générale et le prélèvement dhcrété à l'article 
10 du règlement numéro 665 est diminué de $50,000.00 à $48,- 
585.00 ($1,415.00) ; 

4. Il est par le présent r&glement imposé et  il sera prélevé an- 
nuellement sur  les biens-fonds bordant la rue ou partie de rue ou 
des travaux de construction de krottoirs et de pavage de rue se- 
ront exhcutés une taxe spéciale, basée sur l'étenldue de front desdits 
biens-fonlds pendant une période de dix (10) ans, suffisante pour 
payer la somme lde $1,415.00 ainsi que les intérêts à. accroître sur 
ladite somme, le tout suivant la répdit ion ii être préparée pour 
lesdits travaux; 

5. Le présent règlement aura force et effet après son approba- 
tion par le Lieutenant-gouverneur en conseil, le tout conformé- 
ment à )l'article 373-E de la loi 56 Victoria, chapitre 52, tel qu'édic- 
té par 5-6 Elizabeth II, chapitre 75, artiale 12; 

FAIT EX' PASSE en la )Cité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

14. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU lque le rgglement numéro 707 concernant des 
travaux de clonstmction de trobtoirs et pavages, soit adopt6 tel 
que lu. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que le Trésorier de la /Cité soit autorisé à faire 
le transport )de l'outillage et du stock au montant de $4,373.64, 
provenant du magasin 'de la corporation tel que mentionné dans 



le rapport de l'Acheteur municipal pour la période du 16 août au 
15 septembre 1959. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-{Greffier de la Cith. 

Je, sloussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Berna~d Qlairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté, 

16. Proposé par l'éichevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'léchevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $71,074.27. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitions sign'ées par le chef 
de département et alors l'Acheteur municiplal fera les entrées au 
débit, conformément aux instructions reçues. 

Reçu ce 29 septembre 19519. 
Roland Styens, 
Ass't-Greffier 'de la Cité. 

Je, 'soussigné, trésorier d'e la Cité ide Hdl, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit 'de l'(appropriation ci-(dessus men- 
tiomée. 

(Signé) Bernard ~Clailroux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

17. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par d'élchevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que, sujet à l'approbation du Ministère de la 
Santé de la province de Qu'ébec, l'Ingénieur de la {Cité est autorisé 
à procéder aux travaux de pompage iie l'eau dans l'a Carrière 



Wright, et ce, jusqu'là concurrence d'une somme de $6,000.00. Les 
fonds à cette fin seront pris à même les appropriations pour "Irn- 
prévus". 

Qu'une convention soit prkparée pour accorder le privilège à 
la Compagnie d'utilités Sanitaires de Hull Limitée, de déposer 
les 'déchets ménagers dans cette carrière, (d'en faire le tmsement 
et le recouvrement de terre ou de sable, à Ua satisfaction de 1'Ingé- 
nieur de la  cité. Pour ce privilhge, la compagnie paiera à la Cité 
le coût (des travaux exécutés par la Cité dans cette clarrière, jus- 
qu?à concurrenlce d'une somme n'excéldant pas $10,000.00, laquelle 
sera répartie en quarante-huit (48) versem&ts mensuels, égaux 
et cons16cutifs, plus un intbrêt de 6% l'an, calculé mensuellement. 
Le premier versement mensuel sera fait au moment où la  compa- 
gnie se servira de la Carrière Wright comme d6potoir. Les hono- 
raires exigés par la préparation et 4a signature de 1% convention 
natariée seront & la charge de la compagnie. 

A défaut par la compagnie [de remplir toutes ses lobligatiom 
et sur rapport de l'Ingénieur de \la Cité M. cet effet, la :Cité mettra 
fin là la présente convention immédiatement et aivis devra en être 
donné A 'la compagnie, à son bureau \d'affaires, à Hull. 

Son Honneur le Maire et Pe Greffier (de ta Cite s m t  autorkés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, la convention ci-dessus 
mentionnée. 

Reçu .ce 2 octobre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier 'de 1;a Cité. 

Je, soussigné, Drkorier de la Cilté de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cr6dit de l?appr~riation ci-(dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 2 octobre 1959. Trésorier de 1,a Cité. 

Adopté. 



18. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin L. Lmoche: 

ET RESOLU qu'une somme de $400.00 soit appropriée pour 
fins d'organisation de la semaine [de prévention des incendies qui 
aura lieu dans la phriode  du 4 ou octobre prochain. 

Cette somme, étant prévue au buldget de l'!année en cours, sera 
chargée à l'item "'Entretieh dlépartement de Feu". 

Reçu ce 2 octobre 1959. 
Rolland Stevens, 
Ass't-iGreffier (de la Cité. 

Je, soussigné, tfisorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de t'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(<Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 2 octobre 1959. Trésorier de la Cit6. 

Adopté. 

Monsieur l'khevin Jean-Y ves Bernier prend son siège. 

19. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'6chevia J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que ke idépartement des incendies de 1% 'Cité de 
Hull soit autorisé ide retenir les services de monsieur 1C. L. Blick- 
stead, pour fins de consultation relativement à k réorganisation 
du département. Qu'un montant ne dépassant pas lia somme de 
$600.00 soit approlpié à cette fin et chargé à. l'item "Entretien 
du départemat des incendies", du présent budget. 

Reçu ce 2 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-,Greffier de la Cité. 

:Je, soussigné, trésorier de la (Cilté   de Hull, certifie qu'il y a 
des fontk disponibles au crédit de l'item ci-dessus mentionné. 

(Signé) 'Bernarid ~Clairoux, 
Hull, ce 2 octobre 195'9. Tr6sorier de la Cite: 

Adop té. 



20. Proposé par l'léchdvin L. Duchamne, 
Secondé par l'léchevin B. Gondie: 

ET RESlOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité de l'Hygiène publique à la suite de son assemblée 
tenue le 30 septembre 1959, ce Conseil autorise le Directeur de la 
Société de Bienfaisance et le président du comité, à assister à une 
journée d'étude du Conseil Canadien du Bien-Etre qui se tiendra 
à Montreal 'le 4 décembre 1'959. 

Qu'une somme de $140.00 soit appropriée à cette fin et char- 
gée à mGme les appropriations pour "Entretien du ~dbpartement 
de I9 hygiène". 

Reçu ce 2 octobre 1959. 
Rolanld Stevens, 
Ass't- greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Huill, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de cette appropriation. 

(Signé) Bernard Cilairoux, 

Hull, ce 2 octobre 1959. Trésorier de la ~Cibé. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé plar l'léchevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandcution faite 
par le comité d'hygiène publique, à la suite de son assemblée tenue 
le 30 septembre 1959, ce  conseil autorise le Directeur de la Société 
de Bienfaisance, à remercier monsieur Yvon Raymond de ses ser- 
vices, lesquels avaient été retenus pour une période d'essai de 6 
mois, et  ce, pour les raisons énoncées dans le rapport. 

Que monsieur (Marcel Parizelau, 43a, rue St-Jean-Baptiste, soit 
engagé temporairement pour une période d'essai de 6 mois, à titre 
de commis au bureau de la Solciété de Bienfaisance, au salaire et 
conditions établis par la convention col!lective de travail. 

Adopté. 
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22. Proposé par 1:échevin zG. Chouinard, 

Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOEU que l'zngénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de faire installer une lumière de rue sur le terrain situé dans la 
ligne de 'division des lots entre les propriétés sises à 44 et 46 bou- 
levard I3adley. 

Qu'un montant n'exckdant pas $150.00 soit pr6vu à cette fin 
et chargé à l'item "Entretien lumières et alarmes" du présent 
budget. 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la 'Cité Ide Hull, certifie qu'il1 y a 
des fonds au crédit de l'item ci-haut mentionné. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

23. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que la soumission de la  compagnie Canadian 
Motorola Ellectronics Limited, ouverte à l'assemblée du 15 septem- 
bre 19519, pour la fourniture de 3 radios mobiles dont 1 pour mo- 
tocyclette moidhle Transistor au prix de $904.00 et 2 pour auto- 
mobiles 25 W. frkquence modulée au prix de $707.50 chacun, soit 
un total de $2,419:00, soit acceptée. L'Acheteur Municipal est au- 
torisé de placer une commande pour \l'achat )de cette marehandise 
et les fonds devmt être pris à même les appropriations "Entretien 
dbpartement de Police". 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier )de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles au crédit ,de I\appropriation ci-dessus men- 
tionn4e. 

(Signé) ;Bernaiid [Glairoux, 

Hull, ce l e r  ootobre '1959. Trésorier de la Cité. 

Monsieur l'échevin Edgar Chénier enregistre sa dissidence. 

24. Proposé par l'échwin R. Villeneuve, 
Second6 par l'kchevin B. Goudie: 

ET RESOLU [qu'une somme  de $75.00 soit appropriée pour 
frais de réception à l'Association Canadienne [du Théâtre d'Ama- 
teur, à l'oocasion du congrès annuel  de cette association qui sera 
tenu à Hull, les 16 e t  17 octobre 1959; cette d4pense à être prise 
à même l'appropriation pour "Publicité". 

Reçu ce 29 septembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au c~éldit de cette appropriation. 

(Signé) Bernard iaairoux, 

Hulil, ce l e r  octobre 1959. Trésorier de l'a Cit6. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
iSeclondé par l'échevin R. 'Guertin: 

ET RESIOLU que le Directeur de la Bibliothèque Municipale, 
monsieur Louis Landmille, soit autorisé d'assister au Congrès 
des Bibliothécaires qui sera tenu à. Chicoutimi durant da période 
du 9 au 13 octobre prochain. 

Qu'un montant de $200.00 soit p r k u  à cette fin et chargé à 
l'item "Entretien Biblioth6que" du p&sent budget. 



Reçu ce 29 septembre 1195'9. 
Roland Stevens, 
Ass'GGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles au créldit l'item ci-haut mentionné. 

Hull, ce l e r  octobre 1959. 

(Signé) Bernard aairoux, 

Tn5sorier de la Cité. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin J.-G. Lacwse, 
Secondé par l?échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire, le Greffier de la Cité 
et l'agent négociateur de !la iCit6, monsieur Arthur Matteau, M.R.I., 
soient autorisés à signer, pour et au nom ide ia Cité ide Hull, les 
conventions coillectives $de travail *avec 'l'U!nion Municipale des Po- 
liciers, d'Association Xnternationale des Pompiers 'de Hull et l'As- 
sociation des Employks Municipaux de Hrdl kcorporée, telles que 
préparées par l'agent négociateur et paésentées par le comité du 
Conseil n o m 6  pour négocier ces conventions. Le terme de ces 
convehtions lcornmence le l e r  mai 1959 et se termine le 3OSavril 
1962. I 

Adopté. 

27. Proposé par l'hchevin R. Villeneuve, 
Secon& par l'échevin E. Chknie~: 

ET RESIOLU que, mnform6ment & l'avis de résolution pré- 
sent4 à l'assemblée régulière ajournée du 15 septembre 1959 et au 
certificat ldu Trésorier attestant qu'il y EL des fonds, {qu'un montant 
de $300.00 soit employé comme octroi à la Chambre de Commerce 
des Jeunes de Huilil. 

Les fonds à icetjte fin devant être pris à même les appropria- 
tiohs pour "P~bli~cité". 

Adopté. 



28. Proposé par l'échevin R. Vi11leneuve, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RES'OLU qu'un montant ide $200.00 soit versé, à titre 
d'octroi, à 1)a Ligue  commerciale de Hull. 

Les fonds à cette fin $devant être pris à même'les appropria- 
tions pour "Publicité". 

Reçu ce 15 septembre 1959. 1 

Rolland Stevens, 
Ass't- greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la (Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds  disponibles au  crédit de I'lappropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bern'ard iClairoux, 

Hull, ce 17 septembre 1959. Trésoirier de la Cité. 

Propos'é en amendement par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. [Chouinard: 

ET RESOLU que la résolution principale soit réfhrée au co- 
mité de publicité pour étude et rapport à ce Conseil. 

VOTE SUE L'AMENDEMENT : 

En faveur :. G. 'Chouinard, J.-G. Lacasse, J.-Y. 'Bernier, H. Hin- 
chey : 4. 

Contre : J.-W. DussauLt, E. Chénier, U.-A. Maurice, R. Villeneuve, 

R. Guerth, A. Doucet, L. Duchlarme, L. Laroche, B. Goudie 
et P. Valin : 'IO. 

Son Honneur le M'aire déclare la résolution principale rem- 
portée et l'amendement  défait. 

29. Proposé par l'échevin J+G. bacasse, 
Secondé par l'élchevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que ce Conseil {apprécie hautement les innom- 
brables services renldus aux citoyens canadiens par monsieur Vh-  



cent Massey, durant sa tenure d'loffice comme Gouverneur Géné- 
ral' du Canada. 

Au nom de la poptilation de la Cité de Hull, il forme le voeu 
que la divine Providence lui accorde santé et  longue vie. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que ce Conseil se réjouit de la nomination du 
Général Georges Vanier au poste de Gouverneur-[Général du Ca- 
nada et dksire lui offrir ses félicitations les plus sincères au nom 
de toute la population de la Cité de Hull. 

'Cette nomination $ ce poste ide haute importance, reflète non 
seulement sur le peuple canadien-firançais mais bien sur tous les 
citoyens du Canada, en général. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échmin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESlOLU que l'Acheteur Municipal soit autorisé à faire 
l'achat de 4,000 pieds de tuyau de fonte de 8 pouces et de 480 pields 
de tuyau de fonte de 16 pouces de la (Canada Iron Foundries Limited 
au prix de $3.51 / pied et $2.25 / pied respectivement. Cette dé- 
pense devant être chargée au règlement numéro 690. 

32. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevih E. [Chénier: 

ET REBOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité général du Conseil municipal, à suite de son assem- 
blée tenue le 29 septembre 1959, que la rksolution numéro 41 de 
l'assemblée du Conses tenue le 2 juin 195'9 soit rescinldée e t  rem- 
placée par la suivante : - 

"Que ce Conseil se renlde à lla requêlte du Ministère des Tra- 
vaux Publics exprimée dahs (sa lettre en date du 28 avrill 119159, 
au sujet de l'éclairage du 'quai de Hull. , 



La /Cité de Hull prend à sa charge l'entretien et le coût de 
l'énergie .électrique requise pour ces lampes, avec ampoulles de 100 
watts chacune et autorise la comlpagnie Gatineau Power de four- 
nir cette énergie é'lectrique dès ,que l'instiatlation des lumières aura 
6té exécutée par le Ministère des Travaux Publics du Canada. 

Cette entente est pour une période de quinze (15) ans et 
pourra être renouvelée pour un autre terme de cihq (5) ans, si 
jugée nkessaire. 

Le coût lannuel pour il'iénergie Iélectrique est de $105.00 et sera 
payé à même les appropriations du ldépartement de lumières. 

Son Honneur le Maire et ile Greffier ,de la Cité sont autori& 
à signer, pour et au nom de 'a Cité de Hull, l'acte autorisé par la 
présente résolution. 

33. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin L W .  Dwsault: 

ET RESOLU que ce [Conseil désire offrir au Directeur Louis 
Lmdreville et aux membres )du comité Consultatif de !a Biblio- 
thèque Municipale, {ses féilicitations les plus sincères pour sa belle 
initiatibe en contribuant à la fonldation de l'Association des Bi- 
bliothèques Municipales de la province de Qu6bec. 

Adopté. 

34. Proposé par d,,échevin J.-W. Dusalault, 
Second6 par l'bchevin E. (Chénier: 

ET RESOLU que 1"hgénieur de la Cité soit chrargé de pro- 
c&er imméidiatement à l'entretien, de manihre à lfa (rendre caros- 
sable, cette partie ide la rue St-Laurent à l'Est de la rue Laurier 
donnant accès !au quai (de Hull. 

Adopté. 

35. OUNSIDERANT que le gouvernement provincial a passé 
une loi à l'effet d'aider la construction de centres d,accueil pour 
personnes âgées ; 



CONSIDERANT que l'accommoidation est limitée pour les 
personnes âgées dans la ~Cibé de Hull; 

CUNSIDERANT qu'il serait 'dans 'le meilleur intérêt que la 
Cité de Hu31 possélde un centre d'accueil. 

Tl est proposé par I'echevin H. Hinchey, 
Secondé par ~l'léchevin L. Laroche : 

ET RESOLU que ce Conseil réitère sa demande du 18 décem- 
bre 1958 afin que la Cité de Hull bénéficie 'des avantages pxién~ 
à la loi, là cet effet. 

Que copie de la présente résolution soit e n v e e  & l'Honorable 
Premier Ministre, à d'Honorable Ministre de la Santé, à 1'Hohora- 
ble Ministre du Bien-Etre Social, au député monsieur Oswald Pa- 
rent, M.P.P., et à Me Roland St-Onge de Hull. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que, pour donner suite à ses résolutions passées 
les 19 août 1958 et 23 juin 1959, ce Conseil réitère sa demahde au 
gouvernement proivincial pour la cdation d'une COUT de Bien-Etre 
Social et la nomination d'un juge pour ladite Cour. Aus~ i  d'étu- 
dier l'opportunité de conistniire une maison de formation dans 
notre région, afin de venir en aide à la ~~élinquence 'juvénile. 

Que copie de la présente résoilution soit envoyée à l'Honora- 
ble Premier Ministre de la p~ovince, à l'Honorable Ministre de la 
Jeunesse et du Bien-Etre Social, à l'Honorable Ministre des Tra- 
vaux Publics, au délputé Oswal~d Tarent et à Me Roland St-Onge 
de Hull. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Second6 par d'élchevin *P. V a k  : 

ET RESOLU que ce {Conlseil recommande à 1'Honorable Mi- 
nistre des Affaires Municipales 'de $&bec, le renouvellement du 
mandat de monsieur Arthur Matteau, M.R.I., 5875, Avenue Papi- 



neau, Montréal, comme arbitre patronal pour représenter la Cité 
de Hull, et ce, conform6menlt à la Loi 13 Georges VI, chapitre 26. 

Adopté. 

38. CONSIDERANT que certaines démarches ont été entrepri- 
ses par les autorités \du sanatorium St-Laurent en vue de la cons- 
truction d'une aigle à l'édifice existant, pour le placement des ma- 
lades chroniques ; 

CONSIDERANT !que la Cité de Hua1 a déjà vendu aux auto- 
rités du sanatorium, pour la somme nominale de $1.00, LUI terrain 
suffisamment vaste pour hdite construction; 

CON'SIDERANT que +a  cité 'de Hull a grandement besoin 
d'une maison pour loger ses patients atteints de mlaladies chro- 
niques ; 

Il est proposlé par l'léchevin H. Hinchey, 
Seconldé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil appuie fortement les démarches 
déjà entreprises ldans ce sens par les autorités ci-haut mention- 
nées et prie le gouvernement provhciail de bien cvouloir accorder 
son aide financière en vue de la construction !d'une aile au sana- 
torium St-Laurent. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à l'Honora- 
ble Premier Ministre, à l'Honlorable Ministre de la Santé, à l'Ho- 
norable Ministre du Bien-Etre Social, à monsieur ~Oswald Parent, 
M.P.P., et à Me Roland St-Onge de Hull. 

1 Adopté. 

39. Proposé par l'echevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par 1:échevin P. Valin: 

ET RES'OLU que ce Conseil consent à engager temporaire- 
ment messieurs André Guertin, 88, rue Maunilce, et Jacques Ga- 
gnon, 127, rue Ste-'Marie, à titre de commis grade UN pour une 
périolde #d'essai de 6 mois au Bureau de 1'Evduateur de da Citlé. 



Le Trélsorier 'de la 'Cité est autorisé à payer le salaire de ces 
deux employ6s selon l'échelle établie à la. convention collective de 
braivail préseintement en vigueur. 

Adopté, 

40. Proposé par I'iéchevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. 'Chouinard: 

ET RESOLU que le Bureau de l'Ingénieur de la Cité soit charge 
de faire préparer et soumettre ce Conseil, un plan montrant les 
lignes de la rue DeMontigny entre les rues St-Jean-Bosco et De- 
horimier. Ce travail devant être complété et remis au Conseil en 
temps pour l'ajournemeint de la présente assemblée. 

Adopté. 

41. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin E. Chlénier: 

ET REiSOLU que, conformément à la recommandation de la 
Commission (de Police en (date du 2 octobre 1959, ce iConsei1 auto- 
rise le Trésorier (de la Cité à payer le salaire des consbables Gérard 
Benoît et René Carrière, engagés le 28 septembre 1i959, et-ce, selon 
l'échelle de salaire etablie par la convention collective de travail 
en vigueur. 

Adopté. 

42. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESmOLU que l'Ingénieur de la Gité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de cl'installiation d'une lumière de rue 
sur la rue Fontaine, entre les rues Richelieu et Fortier. 

43. ;Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil est d'opinion d'ajouter aux amen- 
dements projetés à la [Charte )de la Cité de Hull, l'article sui- 
vant : - 



Article 373E : 

'Pour obtenir le pouvoir d'emprunter une somme n'excédant 
pas @,000,000.00 pour payer te coût de l'ex&ution de certains 
travaux d'iaméliorations et ide s e ~ c e s  municipaux dans la 
Cité. Ce pouvoir sera limité 2t une péride de 3 ans. Le ou 
les règlements à être adoptés sous l'autorité du présent arti- 
cle seront soumis au vote des éilec~teurs et pourront être ap- 
prouvés par une majorité absolue de ceux qui ont votés. 

Les ofsiciers sont autorisés à faire ,la procérdure requise pour 
ajouter cet item au projet du Bill presenté et approuvé par ce Con- 
seil à son assemblée ajournée (du 15 septembre 1959. 

Monsieur l'échevin ETdgar Chénier est dissident. 

44. Proposé par l'échevin 'G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P. Vdin: 

ET RESOLU ique, confoirmément à la recomma:n:dation faite 
par le comité de coustructioh, service des immeubles, à, la suite de 
son assemb16e tenue le 10 septembre 1959, ce Corneil consent ii 
louer partie de lia ruelle 1191 du lot 255, à Mademoiselle Jeanne 
Lépine, 22a, rue Graham, à messieurs Roland Joanette, 29, rue 
Duquesne, et Gérard Duval, 9, rue Desjardins, Hull-Nmd, re : pro- 
priété 20, rue Graham. 

(Cette location est consentie ,aux conditions suivantes : - 

a) La période du bail sera de cinq am, renou~alable, à un loyer 
annuel de $1.00; 

b) Le terrain loué devra être maintenu et entretenu de manière 
satiisfais~ante pour la Oité, et un garage pourra y être érigé; 

C) La Cit6 se résertve le droit de fiaire exécuter tous travaux né- 
cessaires à son service d'égout présentement installé à cet en- 
droit sans que le locataire exige que lia Cit6 remette ce terrain 
dans soh 6tat primitif, et qu'aucun dédommagement ne pourra 
être exigé. 

d) ïia Cité se réserve le ldroit de mettre fiin à ce bail en tout 
temps sur un avis de 30 jours. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nlom ide la Cibé de H d ,  les actes de location 
ci-haut mentionnés. 

Adopté. 

45. ATTENDU -que la Cit6 de Hull demande à ses citoyens de 
nettoyer et embellir leur propriété; 

Il est proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Second6 par l'échevin G. ~Chouiinard: 

ET RESOLU que l'lhgémieur de la Cité soit charg6 de pro- 
céder au nettoyage cette lisière de terrain sise en bordure de 
la {rue St-'François et d'une nouvelle rue pairaillèile à cette dernière, 
entre le boulevard Alexandre Taché et la rue Gendron. 

46. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

1 . \ 

ET RESOLU que le surinte'dant des travaux émette des ins- 
tructions à l'effet de suspendre imm6diatement les travaux d'ar- 
rondissement du coin des mes Frontenac et St-Rbdempteur en 
attendant que des mesures soient prises aux fins de profiter de 
tous les avahtages que l'acquisition de l'immeuble permet en vue 
de l'laméllioration de la circulation et sécurit6 publique à cet endroit. 

Adopté. 

47. Proposé par l'bchevin G. Chouinad, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que l'Ingénieur (de la Cit6 soit chargé de pré- 
parer et soumettre à ce [Conseil, une estimation détaillée du coût 
du service d'eau sdditionnel de huit pouces de diamètre, demandé 
par Canada Packers Limilted. 

Adopté. 

48. Proposé par l'.échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'6chevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que, cdnform6ment à la mcolmrnandation de 
l'Ingénieur de la Cité, le T&orier est autoris6 à remettre le dépôt 



de $2,000.00 fait par Interprovincial Paving Limited, en garantie 
de l'exécution de son contrat. 

Adopté. 

49. Proposé par l'bchevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RElSOLU que, pour donner suik aux résolutions passées 
les 6 mai et  23 juin 1959, d'ingénieur de la Cité de Hull d m e ,  à 
ce Conseil, le détail de son estimé de $600.00 pour le déplacement 
d'une borne-fontaine en face de la propriété à 10, rue Vedun, et 
ce, en temps pour l'ajournement de la présente assemblée. 

Adopté. 

50. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que les soumissions reçues et ouvertes à la pré- 
sente assemblée pour paletots et camionnette soient référées à 
l'Acheteur pour tableau comparatif à être soumis en comité. 

Adopt6. 

51. Proposé par l'échevin J.-'G. Lacasse, 
Secolndé par l?échwin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le Maire, les échevins Hubert Hinchey, Ro- 
méo Villeaeuive, Lionel Ducharme, Robert (Guertin, Gérard Choui- 
nard, le Greffier de la iCi6é sloient nommés membres d'un comité 
spécial pour étudier et recommander au Conseil les noms à être 
donnés laux 'rues, places publiques, pares, etc . . . Ce comité sera 
en fonction jusqu'au 30 avril 1960. Monsieur l'échevin Robert 
Guertin agira comme président. 

Adopté. 

52. Je, soussigné, Aurblien Doucet, échevin de la Cité de Hull, 
donne avis de la présentation d'un règlement pour modifier le rè- 
glement numôro 578, modifié par les règlements numéros 597, 608, 
612, 613, 618, 620, 650, 657, e t  697, concernant le zonage, de la 
manière suivante : 



Article 40 - 
Sous-paragraphe A, B et C (du paragraphe 3 remplacé par 
le suivarit : 

Toute la zone iCB-1, à l'exception ide la rue Eddy, de la rue 
Frontenac à la rue St-Laurent. 

(Signé) A. Doucet, 

Echevin, 

53. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour désigner comme parc public, le 
terrain décrit comme éDa!nt une partie des lots 2B-216 du quaritier 
3 et 120 du quartier 5. 

(Signé) Eldgar Chénier, 

54. Prolpasé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que la prbsente assemblée soit ajournée au 13 
octobre  courant . 

Adopté. 



CANADA 

Province de Québec CITE DE HULL 
District de Hull i 

NUMERO 1'6 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
H a  tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de 
Ville de ladite Cité, mardi, le 13 octobre 1959, à huit heures de 
l+après-midi, à Iliaqudlle sont présenbs : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil 
et les échevins J.-W. Dusisault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, A. Doucet, J.-G. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Ber- 
nier, H. Hinchey, B. Goudie et P. Valin formant (quorum dudit 
Conseil SOUE la présidence de Son Honneur le Maire. 

Messileurs les échevins G. Chouinard et L. Ducharme sont 
absents pour cause de maladie. 

1. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par lY4chevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce  conseil pnkente à madame Léon Cou- 
ture et à sa famille, ses profondes conddl6ances à l'occasion du 
déck de Me Léon Couture, Régistrateulr de la division d'enregis- 
trement du Cornt6 de Hull. 

2. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin P. Vdin: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites à l'agenda de 
la présente assemblee soient réfkrées à leurs comités respectifs, 
moins c d e s  portant les numéros : - 

(12661B) de monsieur Oswaid Parent re : réorganislation des 
loisirs; (10007) du Directeur Service de la Police re : nouveaux 
constables; (9255) de Transport Urbain de Hull Limitée re : bi- 



lans financiers; (12662) de monsieur Atbert Mutchmore, re : acci- 
dent à son fils à l'aréna municipale; de monsieur Lionel Mapleau 
re : rapport de l'enquête sur les loisirs (12661) ; (9875) de mon- 
sieur Simon Glazer re : enlèvement ld'arbres. 

Adopté. 

Amendant le règlement numéro 627 concernant 
l'ouverture de mes, ide ruelles #et de parcs. 

ATTENDU que ce Conseil désire ouvrir un parc dans la Cité 
de Hull; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent de délcréter ladite 
ouverture ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance an- 
térieure de ce ~Conseill; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT (ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT IORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 
1. Le règlement numko 627 tel qu'amendé est de nouveau mo- 
difié en ajoutant après d'larticle 50 le suivant : - 

"YI" Ce terrain c m u  comme tétant une partie ldes lots 
2B-26 du quartier 3 et 120 (du quartier 5 de \la lCit.6 d~e 
Hull est plus particulièrement décrit ainsi : "De figure 
irrégulière, borné tau Nord-(Ouest par partie ldu lot Z3-26, 
au  Nord-Est par partie {du lot 2B-26, et  par \le lot 120-107, 
au Sud-Est par le lot 120-68 '(rue Goyette) au Sud-Ouest 
par le ruisseau de 'la Brasslerie; mesurant quatre cent cin- 
quante pieds (450') et )deux cent soixante et dix-huit pieds 
et 'quatre dixiames (278'.4) au Noild-Est, trois cents pieds 
(300') au Sud-Est, quatre-vingts pieds plus ou moins 
(80') au Nord-Ouest ; contenant en superficie !cent quatre- 
vingt-!dix mi4le quakre cent quarante pieds carrés (190,- 
440'). Mesure anglaise. 

est par de présent règlement ouvert comme parc de la Cité. 



Le présent règlement v i e d r a  en force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour, an et mois ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LBON LEBLANC, 
Uaire. Greffier . 

3. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'bchevin J.W. Dussault : 

ET RESOLU que le règlement numéro 708, amendant Ile ré- 
glement numéro 1627 concemant l'ouverture d'un parc, connu corn- 
me 'étant une partie #des iots 2B-26 (du 'quartier 3 et 120 du quax- 
tier *5 de la Cité (de Huilil, soit adapté tel que lu. 

4. 'Proposé par l?éche~in J.-G. Lacasse, 
'Second4 par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que ce ~Cwseil est heureux d'acquiescer à Ba 
demande de la  commission des Ecoles Cathotiques de >la Cité de 
Hull, !d'inclure dans les prooédures (du Bill de la Cité, 'ses demandes 
à la Législature  de la province. 

5. 'Proposé par (l'élchevin R. ~Gaertin, 
Seclonidé pa~r l,,échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que ce Conse21 est #d'opinion )d'ajouter au pro- 
jet des amendements à la charte, un article #& l'effet d'obtenir de 
pouvoir :de nommer une commission (de sept '(7) membres, dont 
un (1) sera un échevin en office, pour voir à l'organisation, l'ad- 
ministration et la ~dirwtion d,es loisirs !dans la ]Cité de Hutl. 

- Le terme d'office, 3es pouvoirs et ldevoirs ldee membres de cette 
commission seront déteminés par un règlement du Con~eil. 

6. ATTENDU que la firme ,J. H. Connor and Son (1956) Li- 
mited, est établie dans notre 'Cité depuis plusieurs amées; 



ATTENDU que ce manufacturier contribue au développe- 
ment économique de notre Cité; 

ATTENDU qu'il est 1d.ans l'intérêt général de conserver cette 
industrie ; 

Xl est proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par d'élchevin R. Guertin: 

ET RESOLU que les taxes municipales générales et spéciales, 
(comprenant le prix de l'eau e t  la taxe d'entretien des rues et trot- 
toirs), à être payées par J. H. ~Connor and Son (1956) Limited, 
sur les terrains, édifices, propriétbs, outillage, machinerie et acces- 
soires utilisés pour !les fins de son industrie, seront comme suit : 

Pour l'année commençant .le l e r  mai 1960 $12,000.100 

Pour l'année commeaiçant le l e r  mai 1961 13,1000.00 

Les officiers de la !Cité sont autorisés à faire %la procéidure 
requise pour donner suite à la présente décision de ce Conseil et 
insérer (dans le projlet des amendements à la chiarte l'entente con- 
clue par la prkente r4soiution. 

Adopté. 

7. Proposé par l'élchfevin R. Guertin, 
Secondé par l'lélche'vin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que ce  conseil accepte en principe le rapport 
de l'enquête sur  les loisirs 'dans Hull, effectué par monsieur Lio- 
né1 Manleau, lequel a &té soumis et expliqué aux membres du Con- 
seil réunis en cornit6 général le 112 octobre 1959. 

8. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par -1'éicheVin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce Conseil félicite chaleureusement mon- 
sieur LioneP Marleau pour le travail de ~recherchôs qu'21 a fait pour 
les fins ide préparation de son rapport ]d'enquête' sur les loisirs de 
Hull e t  ides con~lusions qu'il en a tirées. Les membres de ce Con- 
seil apprélcient hautement l'esprit de civisme démontré par ce rap- 
port et remercient bien sinfcèlrement son auteur. 



9. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par d'6chevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que permission soit accordée à monsieur Victor 
Bernier 'de construire à ses firais, un trottoir en bordure de sa pro- 
piété située à d'angle de (la rue Duchamne e t  du 'boulevd Mont- 
dair. 

Vu le dkpot en argent fait chez )le Trésorier le 29 septembre 
1959, au montant de $750.00, l'Ingénieur de la Cité est autori& à 
procélder à la construction )de oe trottoir pour le compte de mon- 
sieur Victor Bernier et en charger le coût à même son '6pot. 

Adopté. 

IO. P~oposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par 1'8chevin E. Chénier: 

ET RESlOLU que, conformément à la recommandation du 
comité  de construction, service ades immeubles, faite à, la suite de 
son a;ssemblée tenue le 'IO septembre 1959, ce 'Conseil consent de 
louer à Ottawa Hull Towing Service Registered, 1061, bouaevard Bt- 
Laurent, ,Ottawa, une partie de la. rue St-Jean-Baptiste, mesurant 
50 pieds par 50 pieds, conformément au plan et à la description 
technique préparés par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay, sujet 
aux conditions auivantes : - 

1- Un bail devra être signé pour une période de cinq (5) ans, à 
un loyer mensuel  de $15.00; 

2- La Cité Ise réserve le (droit de mettre fin à (oe bail sur un avis 
de 30 jours ; 

3- il est expressément atenldu qu'aucune voiture automobile ou 
autre véhicule semblable ou acoessoire ne devra être atation- 
née pour une durée de plus de deux jours; 

4- La bâtisse à être érigée isur le terrain elou6 devra 6tre suivant 
la !directive ide notre Inspecbeur des bâtisses ; 

5- Les frais de l\acte notarié ainsi que la docdisation du terrain 
loué, seront à la charge de la firme ~Ottawa aHu'1I Towing Semice 
Registered, 1061, bouilevamd 1st-Laurent, Ottawa. 



Son Honneur le Maire et 'le \Greffier de la Cite sont autorisés 
à signer,' pour et au nom de la Cité de Huilil, Ile bail ci-(dessus rnen- 
tionné. 

Adop té. 

11. Proposé par d'échevin J.-A. Maurilce, 
Second6 par l'échevin A. Doucet : 

ET RESOLU que le surintendant ldes travaux municipaux soit 
chargé -de faire exécuter &es travaux d'arrondissement et de cons- 
truction d'un trottoir à (l'angle Sud-Est des rues %-Rédempteur 
et Frontenac, et ce, suivant 'les instructions qui lui seront données 
par )le bureau de 1'TngéInieur de 'la Cité, savoir une courbe d'un rayon 
de 30 pieds. 

12. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par 1'6chevin B. Gondie: 

ET RESOLU que ce  conseil consent, ]sans préjudice à ses 
droits, à ce que la compagnie [de Telephone Bell, soit autorisée de 
placer et maintenir un câble ,akrien traversant l'avenue du Parc 
à d'lOuest ide la rue Isabelle, tel qu'indiqué en rouge sur le plan nu- 
méro 201, ordre numéro 4625, sous date )du 23 septembre 1959. 

L'Ingénieur de la lCité de Hull est chargé de surveiller les tra- 
vaux de cette compagnie, pour le compte de l'a Cité de Hull. 

13. Proposé pa'r l'6chevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: - 

ET RESOLU que la résolution numéro 17 de l'assemblée 
ajournée !du 15 septembre 1959, soit rescindée et remplacée par la 
suivante : - 

"Que le député Oswald Parent soit invité à être le parrain du 
Bjll de la Cité de Hull devant 17assemblée législative et  monsieur 
Emile Lesage, ldw51;nt le Conseiil légiglatif." 

Son Honneur le Maire déclare cette résolution hors d'ordre. 



- 301 - 
14. Proposé par l'échevin R. ViLlen'euve, 

Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU qu'une somme de $75.00 soit versée à l'Associa- 
tion Forestière Québecoise 1ncorporé.e pour frais de réception, lors 
d'un congrès de cette Association qui sera tenu à Hull, le 29 ooto- 
bre 1959; les fonds à être pris à même l'appropriation pour "PU- 
Micité". 

Reçu ce 13 octobre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier !de [la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hu&l, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l{appropriation ciddessus men- 
tionnée. 

(SignG) Bernard Clsiroux, 

Hull, ce 13 crctobre 1959. Trésorier de lla Cité. 

15. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'echevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU qu'une somme de $150:00 soit employée en fa- 
veur des Oeuvres des Samaritaines dans les paroisses du Sacré- 
Coeur et St-Jean-Bosco. 

Les fonds à cette fin 6tant pris à même l'appropriation pour 
"~PublicitS"' 

Reçu ce 6 octobre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier (de ta Cité. 

Je, soussign~é, trésorier de la Cité de Hulll, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au ~ c r ~ d i t  de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signe) Bernard Clairoux, 

Hdl, \ce 8 octobre 2959. Trborier de la Cit6. 

Adopté. 



16. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin E. /Chénier: 

ET RÉISOLU qu'une /somme de $50.00 soit versée à la Cham- 
bre de Commence de HuGl en paiement d'une page d'ammce dans 
le programme qui sera publié au sujet du "Prêt d'Honneuru; Les 
fonds à être pris à même l'appropriation pour "Publicité". 

Reçu ce 13 octobre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de tla Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité ade Hull, certifie qu'il y a 
des fondr~ disponibles au credit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

l (!Signé) Bernard C l a i ~ u x ,  

Hull, ce 13 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

17. Proposé par l'bchevin R. Vi,lleneuve, 
Secoadé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOiLU qu'une somme de $500.00 soit versée à titre 
d'octroi à la Fhdbration ides 'Oeuvres de [Charité de l'Ouest du Qué- 
bec, (seckion de Hullil) ; les fonds à être pris à même l'appropria- 
tion pour "Publicité". 

Reçu ce 13 octobre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, celrtifie qu'il y a 
des fonlCis disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(/Signé) Bernard Olairoux, 

Hull, ce 13 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 



18. Proposé par l'échevin J.-A. Matarice, 
Secondé par l'échevin R. VilIrneuve: 

ET RESOLU que #le Trésorier de la Cité soit autorisé de pla- 
cer sur  la liste de paie des employ&s 'de la Cité, les noms de mes- 
sieurs Lucien Longpré et  'Marcel Dubois, engagés comme consta- 
bles et en servitce dspuis de 5 octobre 1959, suivant le rapport de 
la Commission de Palice et du Directeur de la Police. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Seconldfé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU qu'un sous-cornit4 composé de Son Honneur 
lie Maire, du Trésorier de la Ciité, du président du comité des Finain- 
ces, 'du vérificateur de la 'Cité et  du conseitler-juridique de la Ci*, 
soit chargé de procéder à un examen des bilans financiers de Trans- 
port Urbain Ide Hull Limitée, depuis le début de ses opérations. 
Ce sous-comité fera  rapport au comité spéicial du Conseil chargé 
de ,l'étude de ce problème au plus tarid le '15 novembre 1959. 

Son Honneur le Maire dédare cette résolution hors d'ordre. 

Hull, le 13 octobre 1959. 

Je, soussigné, échevin lde la [Cité 'de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour modifier le règlement numéro 354, 
article 27A, pour établir Je tarif des autotaxis comme suit : - 

Charge initiale .45 ce!& 

Pour chaque tiem de mille supplémentaire .IO cents 

Pour plus de deux personnes transporbées, 
une indemnité supplémentaire !de .IO cents 
par course par personne addiitionnelle 
s'a joutera au prix ci-dessus. 

()Signé) Au~klien Doucet, 

Echevin. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de ~ u é b e c l  CITE DE HULL 

District de Hiill l 
Numéro 17) 

A une assemblée spéciale du Conseiil (de la Cit6 de Hu;ll, tenue 
au lieu ordinaire des s6ances ;dudit 'Conseiil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, jeudi, le 15 octobre 1959, à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont prbsents : 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteufi, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. {Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
Ieneuwe, R. Guertin, A. Doucet, J.-iG. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. 
Bernier, H. Hinchey, B. Goudie et P.-E. Valin formant quorum 
dudit Colmeil sous ta pr6sild'ence (de Son Honneur le Maire. 

L'aivis de convocation ainsi que le certificat de la significa- 
tion d'icelui sont Pus et d6pos6s sur la table. 

1. Proposé par l'kchevin P.-E. Valin, 
Secondé par l'6chevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que ce Conseil est d'opinion d'lajouter aux amen- 
dements projetés & la charte de la 'Cité de Hull, les sujets sui- 
vants : - 

Article 5 : 

!Pour remplacer les quartiers actuels par I O  quartiers et en 
'décrire les déilimitations ; 

Article 6 : 

Pour déterminer qu'il y aura un échevin par quartier; 

Article 10 : 

Pour le modifier de maniè're à ce qu'il y ait 10 quartie~ls re- 
présentés par un echevin chacun et les sièges numérotés de 
1 à IO; 



Article 63 : 

Pour déterminer que le q u o r m  des assemblées du Conseil 
sera ,de 5 membres du Conseil. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'6chevin J.-W. Dwsadt  : 

ET RESOLU que la question de la reduction du nombre des 
échevinls et Ide la redivision des (quartilers soit renvoyée au temps 
d'un prochaiin projet d'amendements à :la charte. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussadt, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, A. Dou- 
cet, J.G. Lacasse, L. Laroche, H. Hinchey, B. Goudie : 8. 

Contre : E. Chénier, R. Gue~tin, J.-Y. Bernier, P. Vailin : 4. 

, Son Honneur le Maire dbcilare l'amendement remporté et ;la 
réso!lution principale défaite. 

2. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU qu'un sous-comité composé de Son Honneur le 
Maire, du Trésorier 'de la Cité, du président du comité des Finan- 
ces, soit chargé procéder à un examen des bilans financiers de 
Transport Urbain de Hull Limitée depuis le début de ses opéra- 
tions. Ce sous-cornit6 fera rappoirt au comiité spécial du Conseil 
chargé de l'étude de ce problème, au plus tard le 15 nwembre 
1959. 

Que dans m délai aussi cou& que possible, ce cornit6 rencon- 
tre les reprkentants de lia compagnie afin d'apporter des préei- 
sions qui pourront être jugées nécessaires relativement à ces états ; 

Qu',à ce stage des pourpanlers, les personnes sus-mentionnees 
soient priéisentement seules admises à l'éctude et  à la &cmlsion du 
prowme. 

Proposé en amendement par l'&hevin E. Chénier, 
Secondé par l'kchevin J.-A. Maurice: 



ET RESmOLU que le nom du Président du comité des Affaires 
litigieuses soit ajouté au sous-comité n o m 4  dans la résolution 
principale. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur: E. Chénier, J.-A. Maurice : 2. 

Contre : J.-W. Dussault, R. Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, J.- 
G. Lacasse, L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Gou- 
die, P.-E. Valin : 10. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement défait et la &O- 

lution principale remport&. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 

Province de Québec CITE DE HULI. 
District de Hull 1 

Numéro 18 

SEANCE DU 3 NOVEMBRE 1959. 

A une assemblée régulière du Conseil !de la Cit6 de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite .Cité, mardi, le 3 novembre 1959, à huit heures de l'après- 
midi, à laqu@lle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les léchevins J.-W. Dussault, E. [Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, J.-L. 
Ducharme, L. Laroche, H. Hinchey, B. Gouàie et P.-E. Valin for- 
manlt quorum dudit Conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par d'échevin P. Valin, 
Seconldé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que Iles corresponldances lues à la présente assem- 
blée isoient référées à. leurs comités respectifs, moins celles de : - 
Greffier : re : enkrevue autorités Hull-Sud, perception' des taxes 
(R-694) ; Compagnie de Telephone Bell re : approbation travaux 
planls numéros 401 à 405 '(7929) ; Adéodat Chaloux, curé de la 
paroisse Ste-Bernadette re : parcs StesMarie e t  Morin (8420A) ; 
Commission ide Police re : 14 nouveaux constables 1(10007) ; l'In- 
génieur re : borne-fontaine rue Verdun l(10164) ; Roméo Lacelle 
re : amildent Alréna '(12665-A) ; Sirnard, J. 1C. (DR) re : compte 
pour soins à monsieur R. Lacelie (121665-B). 

2. Proposé par l'léichevin J.-'G. Laciasse, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effec- 
tuer un virement de fonds au montant \de $2,500.00 de l'appropria- 



tion pour "Tuyaux Prinrc'ipaux" '(499) aux appropriations suivan- 
t . ~  : a )  Usine 3lectrique (497) : $500.00; b) Enltretilen des Ser- 
vices (498) : $2,000.00. 

3. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par d'echevia G.   ch oui nard : 

ET RESOLU )que le 7ième rapport du comité des finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cilté soit autorisé à payer 
les comptes au montant )de $3,i326.42, suivant liste auldit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard {Glairoux, 
Hull, ce 219 octobre 195'9. Trésorier de la Cité. 

4. Proposé par l'léchevin R. Guertin, 
ISecondé par l'iéchevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que le 7i&me rapport du comité des Terrains 
de jeux soit approuvé et !que le Tréisorier de la Cité soit autorise 
à payer les comptes au montant $de $405.45, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la iCi:té. 

Je, soussigné, trésorier de la [Cité de HuU, certifie )qu'il y a 
des fonds disspoinibles lau crérdit de ll'lappropriatioin ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Glairoux, 

Hull, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 



5. Proposé par l'echevin L. Ducharme, 
Secondlé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESlOLU que 'le 7ième rapport du comité de la police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $640.158, suivant liste audit rapport. 

Recu ce 27 octobre 1959. 
Rolan,d Stevens, 
Ass't-Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'id y a 
des fonds dispontbles au crédit de ~l~appropriation ci-(dessus men- 
tiomée. 

(Signé) Bernard ~CIlairoux, 
Hull, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'hchevin L. Ducharme: 

ET RESlOLU que le 7iéim.e rapport dzi comité de circulation 
soilt approuvé et que le Trhsorier de la Citlé soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $1,251.81, suivant liste audit  apport. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Rolland Stevens, 
Ass't-{Greffier (de la Cité. 

Je, soussigné, tnkorier de 1l.a \Cité ide Huil, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créldit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Clairoux, 

Hull,  ce 29 octobre 1959. Tréisorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESIOLU que le 7ième rapport ldu cornit6 de feu, lumières 
et alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cit6 soit autorisé 



à payer les lcomptes au montant de $6,797.96, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stdvens, 
Ass't-Gref fier )de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la )Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit $de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 

Huill, ce 29 octobre 11959. Trbsorier de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secoindé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuh et que le Trélsorier de la Cit6 soit autorisé 
à payer des comptes au montant de $28,714.90, suivant liste audit 
rapport . 
Reçu ce 27 olctobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cith. 

Je, soussigné, trkorier de la 'Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds diisponibles au crkdit [de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(!Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 29 octobre 1959. Trhsorier #de la iCit6. 

'9. Proposé par l'hchevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que le 7ième rapport !du comité de da Bibliothè- 
que soit approuv6 et que le Trésorier de la [Cité soit autoris6 à 
payer les comptes au montant de $250.69, suivant liste audit rap- 
port. 



Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au créldit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signfé) Bernard ~Olairoux, 

Hull, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

10. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité de l'eau soit 
approuvé e t  que le Tr6so~ier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,791.47, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-#Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet au virement de fonds recommandé ce jour. 

(;Signé) Bernard 1C1i1airoux, 

Hull, ce 29 octobre 1859. Trésorier de la Cit6. 

Il. Proposé par l'échevin J.-A. <Maurice, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $63,367.72, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la 'Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la (Cité de Hull, [certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de 'l'appropriation ci-<dessus men- 
tionnke. 

(,Signé) Bernard Clairoux, 

Hull, ce 29 octobre '1959. Trésorier de la Cité. 

- Adopté. 

RELEMENT NUMERO 709 

Amendant le règlement numero 354 
concerinant les autotaxis. 

ATTENDU qu'une requête a été présentée relativement à la 
modifi'catim du tarif des lautotaxis. 

ATTENDU que ce Conseil considélre qu'il est nécessaire de 
modifier lesdits tarifs. 

ATTENDU qu'avis de motion a 6té donné à une séance anté- 
rieure $de ce Conseiil. 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE UQMME SUIT : 

1. Le premier paragraphe (du sous-paragraphe A de l'article 
27 du règlement numéro 354 est modifié, et remplacé par le sui- 
vant : 

Pour chaque tiers de mille supplémentaire : 0.10 

Quand plus de deux personnes sont trans- 
portées, une indemnité suppléirnentaire de : 0.10 
par course, par personne additionnetle 
s'ajoutera au prix ci-\dessus. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur confomé- 
ment à la loi. 



FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an en premier 
lieu mentionnk. 

()Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 

Maire. Greffier . 

12. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'écheivin R. (Gueiltin: 

ET RESIOLU que le règlement niuméro 709, amendant le rè- 
glement numéro 354, concernant les autotaxis, soit adoptlé tel que 
lu. 

Adopté. 

13. Proposé par l',échevin R. Guertin, 
Secondé par l'élchevin A. Doucet: 

ET RHSOLU ant la recommandation du comité des 
finances pr octobre 1959, le règlement numéro 710, 
concernlant de rénovation au système d'écllairage de 
la Cité ainsi que l'emploi d'une'partie de l'excédent du règlement 
numéro 541, au montant (de $54,950.00, soit adopté tel que lu. Sui- 
vant les dispositions ide l'artide 77, de la loi 56 Victoria, chapitre 
52, amendée, qu'une asselmbl~ée des 61ecteurs municipaux propriié- 
taires d'immeubles imposables soit convoquée et tenue 'le 16 no- 
vembre 1959, entre midi et demi et *deux heures et demie de l'après- 
mildi, dans la saille de ce Conseiil, à l'Hôtel de Ville de la Cité de 
Hull, aux fins de soumettre le présent règlement à la clonsidération 
des propriétaires d'immeubles imposables. 

14. Proposé pa(r l'échevin J.-G. Lalcasise, 
Secondé par l'lélchevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU (que le Trésorier ide la [Cité soit autorisé à faire 
le transport 'de l'outillage et du stock au montant de $5,533.16, 
provenant  du magasin !de la corporation, tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal pour  la période du 16 juillet au 
15 août 1959. 



Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la )Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cit6 de Huil, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au credit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(/Signé) Bernard (Clairoux, 

Huli, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

15. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats de miarchandises jusqu?à une somme de $33,996.73. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitions signées par le chef 
de département, e t  alors, municipal fera les entrées 
au débit, confornément aux instructions reçues. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland S t & ~ s ,  
Ass't-!Greffier (de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernad  Clairoux, 

Hull, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Second6 par l'élchevin A. Doulcet: 

ET RESOLU que, conformément là la recommandation faite 
par le comité des finances à la suite ide son assembl6e tenue l e  27 
octobre 1959, ce  conseil accepte la soumission de la maison J.-B. 
Pharand, pour la fourniture des i,tem suivants : - 



28 paletots d'automne (pea- jackletrs) à $45.00 chacun ; 

9 paletot's d'hiver à $59.W chacun; 

6 paletots ,d'automne pour les détectives à $55.00 chacun, 

soit un total de $2,121.00. 

Les fonds à cette fin devront être pris à même $es appropria- 
tions pour "Entretien département de Police". 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la 'Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit 'de l'appropriation ci-dessus meh- 
tionnée. 

(Signé) 'Bernard [Clairoux, 

Hull, ce 29 octob;re 19519. Trésoriehr de la Cité. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Pierre Vsclin est dissident. 

Monsieur l'échevin J.-Yves Bernier prend son siège. 

17. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertiln: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le comité des finances, à la suite (de son assembi16e tenue le 27 
octobre 1959, ce Conseil a'ccepte la soumission de "St-Denis Ber- 
vice Station", au montant de $3,387.06, pour )la fourniture d'une 
"station wagon" "Plymouth" modèle 1960. Cette voiture devra 
être conforme aux spécifilcations idemandées et les fonlds & cette 
fin devront être pris 15 même les appropriations "Entretien gara- 
ge municipal", du présent budget. 

Reçu ce 27 octobre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref f ier 'de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité ide Hull, certifie qu31 y a 
des fonds disponibles au crédit ide l'appropriation ci-)dessus men- 
tionnée. 

(Silgné) Bernard Clairoux, 

~ Hul'l, ce 29 octobre 1959. Trésorier de la Cité. 

Proposé en amendement par $l'échevin E. Chénier, 
Secondté par l'échevin J.-W. Dusslault: 

ET RESOLU que la soumission de J.  Baillot & Fils LimiGe, 
au prix de $3,264.00 net, soit acceptée pour une camionnette 
"Dodge 1960, Suburban, deux portes, moteur V-8". 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement hors d'ordre, et 
la résolution principale adoptée. Monsieur l'échevin E. Chénier 
est dissident sur la résolution principale. 

18. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin J.-'G. Lacasse : 

ET RESOLU que la résolution numéro 16 de l'lassemblée ré- 
gulière ajournée du ;Conseil de la [Cité de Hulil, tenue le 13 octobre 
1959, soit amendbe de manière à ce que les mots "la Chambre de 
Commerce de Hull", soient remplacés 'par les mots "la Société Saint- 
Jean-\Baptiste de Hull et du Norid ide ~ l ' l O ~ t a o ~ a i ~ " .  

19. CONSIDERANT que certains propriétaires de la rue Murray 
se plaignent ide P'Iébat insatubre de cet endroit; 

- (CONSIDERANT que cet état est causé par certains 1égozi.t~ à 
ciel ouvert; 

COiNSIDERANT que la rue Murray est 'dans uin secteur ré- 
sidentiel de notre  cité ; 

CONSIDERANT qu'il y a urgence que des travaux de cana- 
lisation d'égouts et d'approvisionnement d'eau soient entrepris 
dans cette rue; 



Il est proposé par l'échevin 'G. Chouinard, 
Secondé par Ubchevin J.-IG. Laczsee : 

ET RESIOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer, immédiatement, une estimation du coût de l'installation 
d'une canalisation d'légoues et d'un service d'approvisionnement 
d'eau dans la rue Murray, entre iles rues Front et Millar. Cette 
estimation, les plans et son rapport (devront être soumis au Con- 
seill municipal en temps pour l'ajournement de la présente assem- 
blée. 

L'Ingbnieur devra aussi soumettre ses plans d'aqueduc et d'6- 
gouts à l'Honorable Ministre de la Santé, pour approbation. 

Vu l'urgence de ~l'exécution de ces travaux projetés en rap- 
port à l'hygiène publique, ce Conseil invoquera les dispositions 
de l'article 7 du chapitre 236 des Statuts Refionduls &e Quebec, 
1941. 

Adopté. 

20. Proposé par l'échevin J.-G. Laicasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de remettre au Greffier de la Cité la liste désignant les endroits 
où sont situés les chalets appartenant à la 'Cité tainsi que la valeur 
de chacun d'eux, aux fins de les assurer contre le feu. Cette in- 
formation 'devra être donnée pour le ou avant le le r  décembre 1950. 

21. ,Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par 'l'échevin J.-G. Lzcasse : 

ET RESOLT 
du président du 
monsieur - Lionel 

J qu'un comité composé de Son Homeur le Maire, 
comité des terrainis de jeux, aréna et  parcs, de 
Marleau, soit formé afin ide préparer une liste 

de noms de personnes compétentes en vue de faire partie de la 
future commission ides loisirs. Cette dite liste devra être soumise 
au Conseil pour étude et  considération. 

Adopté. 



22. Propos'é par 1'6chevin G. Chouinard, 
Seconldé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que 1'Ingénielur de la Cité soilt chargé de sou- 
mettre A ce Conseil, en temps pour l'ajournement de la présente 
assemblée, une estimation du coût des travaux d'am8lioratiom 
locales, de pavage, de trottoirs et lumières de rues, sur les rues 
suivantes : - 

Rue Moncion, >du pavage existant aux limites; 

Rue Duguay, sur toute sa longueur; 

Rue Lacasse, sur toute sa  longueur; 

Rue St-'Cyr, du pavage existant a u  limites ; 

Rue Gendron, (pavage et lumière seulement) de St-François à St- 
Sk-François ; 

Rue Thibault, de la rue Dupuis là la rue St-ICyr. 

L'estimation pour la construction des trottoirs doit compren- 
dre le remplissage et le tou~bage du terrain entre la ligne de rue 
et le trottoir. 

23. ATTENDU que monsieur Josaphat Normand, 97, rue Char- 
levoix, a été au service de da /Cité de Hull )depuis au-delà de qua- 
rante (40) ans; 

ATTENDU que ce dernier doit quitter le servitce de la Cité, 
sur recommendation de son méldecin, pour cause de santk; 

11- est proposé par l'échevin J.-A. Maurilce, 
Secondé par l'échevin R. Vilileneuive: 

ET RESOLU que ce ]Conseil consent la mise à la retraite de 
monsieur Josaphat Normanld, pour les raisons ci-dessus mention- 
nées et autorise le Trésorier de la \Cité de Hulll à lui payer une pen- 
sion selon les c dispositions de la convention codlective de travail 
présentelment en vigueur. 

Adopté. 



24. Proposé par l'élchevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin J.-'G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à fournir les services de 
l'approvisionnement de l'eau et des égouts, à la propriété de mon- 
sieur G. Harry Ennis, sise au numéro 82, rue St-Raymond et à la 
propriété de monsieur Antonio Roussel, sise au numéro 72, rue 5t- 
Raymond, Hull, aux conditions suivantes : - 

a)  Les personnes sus-mentionnées devront déposer chez le Tré- 
sorier de la Cité, le montant requis pour la construction de 
ces services, suivant l'estimé à être fourni par l'Ingénieur 
Ide la Cité de Hull; 

b) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entlreprendire J'exécution 
de 'ces travaux avant que le montant requis soit déposé chez 
le Trésorier de la Cité, let des conventions notariées sign6es 
par ces personnes pour le serivice des égouts; 

C)  Le loyer pour le service des égouts sera de $50.00 par année 
pour une période de 30 ans, commençant le l e r  mai 1960. Ce 
service sera assujetti aux dispositions de la charte de la Cité 
de Hull; 

d) Le prix  de l'eau payable pour leurs immeubles sera dkteminé 
et fixé par l'&valuatio~n établie annuellement par I1'Evaluateur 
de la Cité. Pour l'année en cours, cette charge sera établie 
au prorata de la période de temps 6coulée après l'installation 
du service. Pour les années subsé'quentes, cette charge sera 
payable durant le mois de mai de chaque année. L'approvi- 
sionnement  de l'eau sera assujetti aux dispositions 'du règle- 
meint numéro 583 'de la lCit6 ]de Hull, et celles de la charte con- 
cernant ce service ; 

e) Les frais des actes notariés sont payables par les personnes 
concernées. 

Son Honneur le Maire et  4e Greffier de la Cit6 sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, les actes sus-mention- 
nés. 



25. Pfroposé par l'echevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinand: 

ET RESlOLU qu'afin de déteminer la période de temps du- 
rant laquelle seront en vigueur les baux intervenus entre les pro- 
priétaires du secteur annexé en vertu {du règlement numéro 694 
et la (Cité de Hull, pour le service des égouts, il est d6cidé que ladite 
période sera de 30 années là compter du l e r  mai 1960. Il est en- 
tendu que ce terme ne change en rilen les conditions mentionnées 
dans les baux existant, si oe n'est que pour déterminer la durée 
des baux pour ce service. 

Dans le but d'éivitler des débours6s aux propriétaires clonlcer- 
nés, le Greffier est chargé d'envoyer une copie de la présente réso- 
lution à chacun d'eux devant servir d'appenldice a d i t s  baux. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin iJ.-lG. Lacasse: 

ET RESOLU que les résdutions du 7 août 1951 et du l e r  avril 
1952, relativement au  service des égouts soient amendées de ma- 
nière à ce que le loyer annuel de $315.00, soit remplacé par $50.00, 
et ce, pour une période de 30 ans, à compter de la date de signa- 
ture d'un bail ou lclonvention. 

Ce nouveau tarif ne change en rien les conditions des baux 
déjà existant. 

27. ATTENDU lque les bibliothèques sont !devenues un servi'ce 
municipal (essentiel ; 

ATTENDU que les muni~cipalités de cités et v i u s  n'onlt pas 
les moyens finanicilers pour établir et maintenir ce service; 

ATTENDU que 3a propagation de la bonne lecture peut atté- 
nuer la ~deililnquenice juvénilIe. 

Il est proposé par i'echevin A. Doucet, 
Secondé par l'!échevin P. Vailin : 

ET RESOLU que ce Conseil prie l'Union des Municipalités 
de la province de Québec de bien vou4oir faire des imstanoes auprès 



du gouvernement 'de la province de Québec, pour obtenir en faveur 
des bibliothèques municipales, une subvention annuelle. Les Con- 
seils municipaux des Citbs et Villes de la province de Québec sont 
invités à faire savoir à d'Union (des Municipalités de la province de 
Québec !qu'ils appuient cette requête en faveur des bibliothèques 
municipales. Que copie de la présente résolution soit envoyée à 
l'Honorable Premier Ministre (de la pro~ince de \Québec, à, 1'Hono- 
rable Secrétaire de la province de Québec et au député du comté 
de H d l  à la législ~ature provinlciaie. 

28. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que ce Colnseil consent à fournir le service d'ap- 
provisionnement de l'eau, à la propriélté de monsieur Paul Carker, 
située à I l l ,  rue St-Raymond, Hull, aux conditions suivantes : - 

a )  Monsieur Paul Carter devra déposer chez le Trésorier de la 
'Cité, le montant requis pour la constrnction de ce servioe, sui- 
vant l'estimé à être fourni par l'Ingénieur de la /Cité de HuU; 

b) L'Ingénieur de la Cité de Hull ne devra pas entreprendre l'exé- 
cution 'de oe travail, avant que le montant reiquis soit déposé 
chez le Tr6sori)er 'de la Cité; 

c) Le prix de l'eau payable pour son immeuble sera détemiiné 
et fixé par l'évaluation étlablie anlnudllement par 1'Eivaluateur 
de la Cité. Pour l'année en cours, cette charge sera établie 
au prorata de la période ide temps écoulée après l'instalilation 
du service. Pour )les années subséquentes, cette charge sera 
payable 'duranit le mois de mai de chaque année. L'approvi- 
sionnement de l'eau sera assujetti aux  dispositions du règle- 
ment numéro 583 de la  cité ,de Hull1 et celles de ia charte con- 
cernant ce serivice. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par 1'3chevin A. Doucet: 

ET RESOLU que monsieur Maurice Brodeur, héraldiste, soit 
inivi6é à venir & Hull lafin de rencontrer le ~Conseil municipal, rela- 
tivement aux nouvel~l~es armoiries de la Cité. 



Que le Trésorier de la Cité sloit autorisé à lui payer ses frais 
de déplacement, qui ne devraient pas excéder $100.00. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Seconidé par l'échevin L. Duchanme: 

ET RESOLU que monsieur Théodore Lambert, 203, rue Lau- 
rifer, Hull, soit nommé reviseur du rôle d'6naluation de la Cité de 
Hull pour l'année 1960-1961. 

31. Proposlé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin A. Doulcet: 

ET RESOLU que la proposition faite par la compagnie Bri- 
tish Petroleum Canalda Limited, dans sa letltre sous date du '15 
octobre 1959, soit aclceptée, relativement à son établissanent à 
l'angle #des rues Principale et St-Rédanpteur. 

Qu'autarisation soit accordée de prolcéder immédiatement aux 
t rwaux projetés à même le dépôt ide $1,'300.~00 fait à cette fin, et 
ce, sous la surveillance de 'l'Ingénieur de da (Cité. 

Il est entendu  que les automobiles idevant se servir de l'entrée 
sur la rue Principale devront se conformer aux exigences du rè- 
glement de circulation en vigueur. 

Que le Greffier #de la Cité soit (chargé d'informer cette firme 
de lcetfe (décision du Conseil. 

Adopté. 

32. OONSIDERANT que le règlement numero 6'94 de la Cité de 
Hull est entré en vigueur le 3 octobre 1959; 

IGONSIDERANT qu'en vertu de ce règlement une partie du 
territoire de la muni~cipailit6 de H~ll-~Sud est )annexée au territoire 
de la Cité ide Hull. 



Ii1 est propos6 par I'hchevin J.aG. Lacasse, 
Secondé par ll'échevin H. Hinchey : 

ET RHSOILU que suiivant la recommandabion faite par le Gref- 
fieir et le Trésorier de la Cité le 19 octobre 19519, ce Conseil accepte 
les arrangements cl-idessous décrits, relbtivement aux a ju~tements 
de l'imposition et du préjlèvement ides taxes municipales dans le 
territoire annexé, savoir : - 

1- La municipalité de Hull, partie Sud, percevra les taxes impo- 
sées dans ila pscrtie du berritoire annexée pour sa présente an- 
née fiscale au complet, c'est-làddire pou1r lia période du l e r  jan- 
vier au 31 dklembre 195'9. A mêmle [cette perception elle re- 
mebtra là la Cilbé &e HUM, les isommes ainsi perçu- dans une 
proportion équivalente à trois mois d'imposition, savoir : - 
Les mois !d'octobre, novembre et d~bcembre 1959. 

- A compter du l e r  janvier 1960, ou aussitôt après cette date 
qu'il sera possible de le faire, la perception des taxes courantes 
et des arriéréls sera confi6e au Trésorier (de la Cité de Hm. 
Au fur ,et à mesure que les ,arriérés de taxes seront perçue 
par $a Cité de Hlufl, remise en sera faite à la municipalité de 
Hull, partie Sud; 

3- Les détails de la comptablliké pour la mise en exbcution du 
yresent arrangement seront établis entre le Trésorier dfe la 
Cité et le secrétaire-trésorier de la, municipalité de H d ,  par- 
tie Su,d. 

33. Proposé par l'échevin J.-G. Lalcaslw, 
Secondé par l'éichevin J.-L. Ducharme : 

ET RESOLU que, conf omlément aux dispcrsitions aes conven- 
tions coillectives tilavail signées entre :la Cité de Hull e t  les asso- 
ciations concernées, que les pr6sid.ents des comités ci-dessous men- 
tiombs soient nommks membres 'du "lComit6 de Bonnes Relations, 
saivoir : - 

a)  Pour la convention de l'&lsociation des Employés Municipaux 
de H d l  Incorporée, les présidents des crorniGs des finances et 
afgaires litigieuses ; 



b) Pour l'Association Iinternation:aile des Pompiers de Hull, tes 
préisidents des comités de Feu et finances; 

C) Pour l'union des Polilciers de Hull, les présidents des comités 
de pdlice et finances, et  ce, pour la [durée des conventions cod- 
Iectives, soit \du l e r  mai 1959 au 31 avril 1962. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin L. Duchame, 
Secondé par l'éichevin R. ViJleneuve: 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux d'inviter à une ré- 
ception civique, les délégués au Congrès de la Fédération des AS- 
sociations de Chasse et de Pêche de la province de Québec, qui sera 
tenu dans notne Cité au début du moils de décembre prochain. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que l'xngénieur de la Gibé soit chargé de procé- 
der, immé!diatement, avant $a saison ides neiges, à l'arpentage, à 
la prbparation des planas et estimation  du coût de conduites d'elau 
et (de canailisation des légouts dans la subdivision 7-K, au Sud du 
chemin Cameron. Rapport devra être pr6senbé au Conseil muni- 
cipal en temps pour Ea préparation de l'agenda de l'assemblée du 
l e r  dboeirnbr-e 1959. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin G. Chouinand, 
Secondé par l'é~c~evin H. Hinchey : 

ET RESOLU que la résoilution numéro 17 de l'assemblée ajour- 
née du 15 sepkmbre 1959, soit reslcindée et remplaclée par la sui- 
vante : 

"Que le député Oswa4d Parent soit invité à être le parrain du 
Bill de la Cité de Hull devant l'assemblée législative et monsieur 
Emile Lesage devant le Consseil législatif". 



VOTE SUR LA RESOLUTION : 

En faveur : J.-W. Dassault, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. La- 
casse, L. Ducharme, H. ~Hinlchey, B. Goudie et P. Valin : 8. 

Contre : E. ~Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, 'R. Guertin, L. 
Laroche, J.-Y. Bernier : 6. 

Son Honneur le Maire cikalare la résolution principale rem- 
poritée. 

Messieurs iles échevins E.1 Chénier et R. Guertin doninent avis 
de reconsidératim. 

37. Je, soussign6, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'un règlement au montant estime de $23,000.00 pour 
fins d'achat des terrains e t  bâtisses sises à 271 et 273, rue Mai- 
sonneuve, étant les lots 217-D-9, 217-D-1!0 du quartier 5 de la Oité, 
et l'aménagement de cette partie de rue; ledit montant d&amt 
être pris à même l'excéldent du règlanent muméro 541. 

(Signe) E,dgar Chénier, 
Echevin . 

38. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour les fins suivantes : - 
1- Pour l'achat du terrain et tdle la bâtisse sise au numiélro 154- 

156, rue Papineau et 58, rue Châteauguay, étant le lot 193-1 
)du quartier 3, au montant estimé de $7,000.00; 

2- Pour l'achat [du terrain et de la bâtisse sise au numéro 50, me  
Pilon, étant les lots 386 et 388 du quartier 3, au montant es t i~  
mé de $14,000.00; 

3- Pour parachever les t r m u x  ~d'&largissement de la rue St-Ré- 
dempteur entre les rues Pilon et Hôtel-de-ViiUe, au montant 
estimié ide $9,000.100. 

Ce montant de $30,000.00 \devant être pris à même l'excédent 
du règlement numéro 541, 

(Signé) A. Doucet, 
Echevin. 



39. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
prbsentation d'un règlement pour effectuer certaine changements 
dans les noms de rues, savoir : - 

La rue Desjardins, située en bordure du chemin de Chelsea, côté 
Ouest, portera le nom de Laroche, en l'honneur de Jean-Bap- 
tiiste Laroche ; 

La rue Beauchamp, située en bondure du chemin de Chelsea, côté 
Ouest, portera le nom de Charron, en l'honneur de Philias H. 
lcha~ron ; 

Le chemin de Chelsea, entre la rue St-Raymond et le chemin Ca- 
meron, portera le nom de bodevarid St-Joseph; 

Le chmin de Ia mine de fer, entre la rue St-Raymond et le chemin 
~Uameron, portera le nom de rue Maurice; 

La rue Waters porbera le nom de rue St~Oage. 

(Signé) Robert Guertin, 
Echevin. 

40. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour modifier Be règlement numéro 578 
de la Cith cle Hulll, zone RC-7, paragraphte "FM, concernant le zo- 
nage, ,de mamiéire à d6clarer zone commerciale le côté Ouest du 
bouLevarid St-Joseph, entre le bouilevarid Game'lin et la rue Bourque. 
Ija ~(~mtruct ion  et I'opéiration de poste d'essence &/ou de station 
de gazoline seront prohibées Idans cette partie du boulevarid St- 
Joseph. 

(iSign6) Hubert Hinchey, 
Echwin. 

41. Je, soussigné, 6cbeivin de la Cibé de Huil.1, donne avis de la 
prkentation d'un règlement pour modifier le règlement num6ro 
578, zone RD-1, de manière à, permettire la construction d'un poste 
d'esslence, l'angle 'des rues Cariililon et St-Laurent. 

(!Signé) J. -A. 
+ Echevin . 



42. Proposé par l'échevin J.-IG. Lamse,  
Secondé par l'6chwin G. Chouinarid: 

ET RESOLU que la présente assemblée soit ajournée au 17 
novembre 1959. 

Adop té. 



CANADA 
Province de Québec! CITE HULL 

District de Hull 1 

lNméro 19 

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1959. 

A une assemblée régulière ajournée (du Conseil de la Cité de 
Hui11 t,enuie au dieu oidnnaire dies séances dudit Conseil È1 l'Hôte1 
de Ville 'de ladite Cité, mardi, le 17 novembre 1959, à huit heures 
dle l'après-midi, à laqudlle sont priésents : - 

Son Honneur de Maire Armand Turpin au fauteuil e t  lies &he- 
vins J.-W. Dussauilt, E. 'Chénier, J.-A. ~Maziirice, R. Villeneuve, A. 
Doucet, R. Guertin, G. ~Chouinavd, J.-G. Lacasse, L. Ducharme, 
L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinichey, B. ~Goudie 'et 'P. Vallin for- 
mant quolrum idndit {Conseil sous la prélsidence de Son Honneur le 
Main?. 

1. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Seconldé par 1'6chevin 1G. ~Choulnlariid: 

ET RESOLU que les correspondances inscrites au présent 
a g d ~ a ,  soient ~rérf.érées à leulrs comitl6s ~ rqec t i f s ,  moins celles de : 
comité de co~nsltruction, service des immeubles re  : annexion d'un 
nouveau territoiire étant 'unle partie  du lot 6D, rang VI, de la mu- 
nicipai1it.é ide Hu'lil !Ouest (8422 F) ; Mme Maurice Brodeur re : do- 
cumentation héralidique pour lia [Ci% de Huilil (10785). 

REGLEMENT NUMERO 710 

Concernant Idles travaux de rénovation 
au systéme d'éclairage de la Cité ainsi 
!que l'emploi d'une partie du surplus au 
règlement numélro 541 et une imposition 
au montant de $54,950.00. 



ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'int6rêt public de 
faire certains travaux (de rknoivation au syst&me d'éclairage de la 
C ig  ; 

ATTENDU que le coût estimé desdits travaux a 6té établi 
à la somme de $54,950.00; 

ATTENDU que le Conseil de la {Cité a, le 7 juim'et 1953, adopté 
un règlement concernant certaines améiliorations et un emprunt 
au montant de $1,854,000.00 ledit règlement portant le numéro 541 
des r&glments de Ea Cité; 

ATTENDU que ledit réglernent a été soumis à l'approbation 
des électeurs municipaux les 27 et 28 jujllet 1953; 

ATTENDU que le 10 septembre 1953, ledit règlement a été 
sanctionné par le lieutenant-gmverneur en conseil; 

ATTENDU que ledit règlement a été approuvé par la Com- 
mission Municipale le 14 septembre 11963; 

ATTErNDU qu'un emprunt a été fait en vedu dudit règle- 
ment au montant de $1,854,000.00; 

ATTENDU qu'en vertu de l'artiQe 23 dudit règlement, la Cité 
a imposé une taxe de $835,000!00 sur tous les ilmmeubUes de la 
Oité ; 

ATTENDU qu'en vertu des articles 24 et 25, dudit règlement, 
la Cité a imposé et obtenu le pouuivoir de préilevw une taxe spéciale 
de $1,019,000.00 sur les biens fonds boridant les rues où des tra- 
vaux de trottoirs et de pavage seraient exécutés; 

ATTENDU que dans i17ex&cution des travaux au règlement nu- 
méro 541 il existe un suripllus au montant de $142,465.58; 

ATTEINDU que oe surpilus de $142,465.58 a été imposé dans 
la proportion de 45% comme taxe génbrale en vertu de l'article 
23 du règlement numélro 541 soit $64,109.58; 

ATTENDU que ce su.plus de $142,465.68 a IéG imposé dans 
Za proportion de 55% sur les propriétés bordant les rues où des 
travaux étaient exélcutéls en vertu des artides 24 et 25 du règle- 
ment 541 soit $78,356.00; 

ATTENDU que ce surplus d6passe la s o m e  de $15,000.00; 



ATTENDU que la loi concernant les dettes et les emprunts 
des coqoratiom municipales, chapitre 217 S.R.Q. 1941 tel que mo- 
difié pour la Cibé plar la loi 5-6 Elizabeth II chapitre 75 article 112 
permet au Conseil de lia Cité d'adopter un nouveau règllement pour 
l'u~bilis~ation de ce sulrplus en suivant les mêmes formalit& que 
celles suivies pour l'adoption du règlement dulquel provient le sur- 
plus ; 

A'I"I'l3NDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de diminuer les impositions faites sur les propriétaires riverains en 
vertu des articles 24 et  25 du règlement n w 6 r o  541; 

ATTENDU qu'avi's de motion a été donné à une s6ance ant6- 
rieure de ce iConsieill que le préstent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

ZL EST PAR LE PREISENT REIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRES'ENT REIGLEMENT /ORDONNE ET STA- 
TUE ClOMME SUIT : 

1. Le Conseil est par le présent règlement autorislé à exécuter 
les travaux et à faire l'achat du m'atériel requis pour la rénovation 
du système d'éctairage d,e la Cité daims 'es rues suivantes : 

la rue Baillot; 

la rue Laurier de St-Laurent à Hôteil-de-Ville; 

la rule Hôtelade-Ville de Laurier à Laval; 

la rue Laval de Hôteil-die-'VilIfe à Principale; 

la rue Principale sur toute sa  longueu~; 

la rue Bddy de Prh1cipa;Ze à St-Laurent; 

la rue Champlain de Hôteilide-Ville à Victoria; 

le boulevarid Fourn+er su~r toutie sa  longueur; 

la rue Reboul su1r toute sa longueur. 

2. Pour les fins desidits bavaux le Conseil de la Chté est auto- 
risé à dépenlser une somme n'excédant pas $54,950.00; 



3. Pour payer le coût des travaux projletés Je Conseii fera em- 
ploi jusqu'à concurrence de $54,950.100 des deniers disponibles s'éle- 
vant à $142,465.58 elt provenant de l'emprunt contracté en vertu 
du règlement numéro 541; 

4. L'imposition et le prélèvement délcrétés par Il'l&icle 24 du 
règlement numkro 541 est diminué de $518,300.00 à $490,825.00 
($27'4'75.00) ; 

5. L'imposition et le prélèvement {décrétés par l'artilcle 25 du 
règlement numléro 541 est diminué de $500,700.00 à $473,225.00 
($27;4'75.00) ; 

6. Il est par le présent lrèg-lement imposlé et il sera préitevé cha- 
que alnnée sur tous les biens-lfonids imposables dans la Cité pmd~ant 
l'espace de 15 a m  une taxe spéiciale à un taux suffisant d'&près k 
rôile d'evaluation en rviguleur pour pourvoir au pai'ement de Is Som- 
me de $54,950.100 ainsi que les intérêas des échéances annuelies con- 
folrm6ment au tableau établi au règlement numéro 541 et reprh- 
sentant le coût des travaux (de rénovatioh au système d'léclairage 
déclrétés par le présent règlement; 

7. Le présent règlement aura force et offet après la convo- 
cation d'une assemblée publiqule et sa sanction le tout suivant la 
procéidure éclictée à l'article 77 dle la loi 56 Vilctoria chapitre 52 tel 
qu'amlendk. 

FAIT ET PASSE en la Cilté de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentiolméis. 

(/Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

2. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par 9'6chevin 'G. Chiouinard: 

ET RESOLU {que le procès-verbal de ~1'~assemblé~e publique te- 
nue le 16 novembre 1959, pour !la prise en considklraton du règle- 
ment numéro 710, soit approuvé teil que lu. 



REGLEMENT NUMERO 711 

le règlement numéro 631 
conlaernant les noms de rues. 

ATTENDU que certains territoires ont ébé r6cemmen.t an- 
nexks au  territoire de la 'Cité ; 

ATTENDU que certiaines (rues dans ce nouveau territoire por- 
tent  des noms identiques à cieux de {rues existiantes $dans 1% Cité; 

ATTENDU que la Cité désire en conselquence dfonner des n o m  
à 1ms mes; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une lsélance ante- 
rieure ide <ce Coinseill; 

IL EST PAR LE PRESENT REIGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RBGLEMEN"I' IORDONNE ET STA- 
TUE OOMME SUIT : 

1- Le règlement numéro 631 est modifié en ajoutant après 
l'article 50 les artilciles suivank : 

"51" La 'rue autrefois située (dans Ea municipalité du can- 
ton de Hull partie Sud e t  connue sous le nom de Desjardins 
et plus p~rti~cuièirement délcirite ainsi : 

"Partant de lia rue Dugal et se prolongeant vers le Nord- 
Ouest e t  le Nord jusquhà 100 pieds Nord cie la ligne Nord 
de l a  rue Meunier, let portant Je numéro 5-87 du rang V 
du canton Ide Hull" 

sera ià l''avenir connue sous le nom de Laroche en l'honnieur de mon- 
sieur &an-Baipt5ste Laroche. 

"52" La \rue autrefois sitube (dans la municipalilté du oan- 
ton ide Hull partie Sud et connue sous le nom de Beauchamp 
et  plus particulièrement df6crite ainsi : 

"'artant du boufievard 1st-Joseph i('anciennement /Chemin 
Chdlsea) , suiNant une Idiracion /Sud-Ouest jusqu'à l'extré- 
mité Sud~Ouiest du lot 5-52, et polrtaht $es n-uméros 5-40 
et 5-78 ldu rang V du clanton ide IHu!lt" 



sera à <l'avenir connue sous le nom 'de rue Charron en l'honneur 
de monsieur Phiflias H. Charron. 

"53" La ,rue *autrefois situke dans la municipalité du can- 
ton de Hutl partie Sud et connue sous (le nom de chemin de 
Chelsea et plus parti~culièremient 'decrite ainsi : 

"Partant de la rue St-Raymond sle ldilrigeant vers le Nord- 
Ouest, Nord et Nord-Est, traversant les lots 4g et 5 du 
rang V du canton de Hull, jusqu7au côt6 Nord du chemin 
Cameon" 

sera à ù'aventr connue sous Je nom de boulevarid 6;é-Joseph. 

"54" La rue aut~efois sibuée  dans la municipalité (du can- 
ton (de 1Hull partile Sud et connue sous Je nom  de chemin de 
la Mine de Fer et plus particu'lièrement délcrite ainsi : 

"Partant (du côrté Nord ldle la rue St-Raymonld se dirigeant 
vers le Nord et Nord-Ouest, et tiraversant les lots 7 et 8 
du rang V du canton de Hull, jusqu'au côté Noird du che- 
min iCa,meron" 

sera à l'avenir connue sous le nom de m e  Maurice. 

"55" La rue autrefois située idans la municipalité du can- 
ton de Hull partie Sud et connue sous le nom de Waters et  
plus particulièrement d'écrite ainsi : 

''Partqnt de ta ligne ldie division (des lots 5 et 6 )du rang V 
du canton )de Hull, se !dirigeant vers +e Sud-Est, jusqu'au 
côlté Norid ide àa )me Bt-Alexandre, portalnt les numéros 
5-168 let 5-144 du rang V ]du canton de Hull" 

sera à S''avenir connue sous le nom de rue Saint-longe. 

Le présent règlement viendra en force e t  vigueur conformé- 
ment à la loi. 

FAIT ET PASSE en illa Citlé de H ~ l ,  les jour e t  lan ci-d~essus 
mentionnés. 

(\Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 



3. Proposé par l'achevin R. Guertin, 
Slecondlé par l'léchevin A. Doucet : 

ET RESOLU que lie règllement numéro 711, pour donner &es 
noms à certaines mes, soit adopté tel   que lu. 

REGLEMENT NUMERO 712 

Amendant )le règlement numéro 584 concernant 
lia fermeture à bonne heum. 

ATTENDU que idemandle a été faite par l'a~ssociation des mar- 
chanl& ld6taUlants lrellativement aux heures de fermeture de leurs 
établi~sslements ; 

ATTENDU qufe le Conseil désire amender lje règlement de 
fermeture en conséiquence ; 

ATTENDU qu'la~ils de motion a été donné à une séanue anté- 
rieure Cile ce Coneeiil; 

IL EST PAR LE PRESENT RElGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMEN'T !ORDONNE ET STA- 
TUE OOMME SUIT : 

1- L'arti~l~e 3 du règlement numéro 584 est modifié et rem- 
placé par le suivant : 

"Tout magasin devra être fwmé à six (6) heures 
du soir les lundi, malrcii, merclledi, jeudi et s ~ m e d i  de cha- 
que semaine et rester ainlsi fenmé jusqu'à sept (7) heures 
du lendemain matin. Tout magasin devra être fermé à 
neuf heures et trente '(9:30) (du soir les ivenidmdis. Les 
magasins pourront être ouverts les jeudis jusqu'à neuf 
heures et trente minutes (9:30) du soir, lorslqu'une fête 
religieuse ou civile tombe un vendredi. Les magwins 
pourront rester ouverts jusqu?à ,neuf heures e t  trente 
($9 :'30) du soir durant Iles trois (3) jours ouvra.bles immé- 
diatement préc6dant (le 24 dlbcembre de même que durant 
les 3 jours ouvrables imim6diabement pr6c16daint le jour 
de d+an. a's devront être femlés là partir (de six ( 6 )  heures 
de l91apri?s-midi Ile 24 d6cernbre". 



Le prksent règlement viendra len force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASSE en ila 'Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

('Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LWN LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

4. Propos6 par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin 4. Doucet: 

ET RESOLU que le règlement numer0 712, concernant la fer- 
meture #des comercles, soit ladopté tel que lu. 

REGLE'MENT NUMERO 713 

Amenldant ;le règlement n m k r o  578 
'concernant te zonage. 

ATTENDU que la  cité de Hull a adopté un règlement con- 
cernant (le zonage dans lla \Cité ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'inté'rêt public 
d'amender ledit règ4emtent ; 

ATTENDU que la loi génlélrale pri3voi.t la prosédure pour mo- 
dif ier un tel règliement ; 

ATTENDU qu'lavis de motion a été donné à unie seamce ante- 
rieare ide ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT /ORDONNE ET STA- 
TUE GOMME SUIT : 

1- Les sous-paragraphes B et  IC du paragraphe 3 !de l'arti- 
cle 40 sont !abrogés. 

2- Le sous-paragraphe A !du paragraphe 3 de l'larticie 40 est 
modisié let rempilacé par le {suivant : 



"40-3-A" Dans toutie l'étendue  de la zone ICB-1 à l':ex- 
ception de &a rue Ed~dy ides ideux côttés ide #a nie Fronte- 
nac là !la 'rue Saint-Laurent. 

Le présent règlement aura force et effet laprèls slon ~approba- 
tion suivant les dispositionls de I"arbiu1e 426 ide la loi des Cités et 
Villes et amendements. 

FAIT ET PASSE en $a Cibé ide H d ,  les jour et an ciddiessus 
mentionni&. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LHON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

5. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secofid4 par l'échevin R. Guertin: 

ET RE'SlOLU que ;le règlement numléro 713, conclernlant le  zo- 
nage de la zone ICB-1, (du règlement numéro 578, soit atdopté tel que 
lu; que 'le 30 novembre 1958, soit le ~ o u r  fixé pour la tenue d'une 
assemblée publique, suivant les dispositions de l'article 426 de 
la Loi  des Cités et Villes. !Cette assemblée commentceva à sept heu- 
res [de l'apréis-midi. 

Adopté. 

REGLEMENT NUMERO 714 

Amendant le règlement numéro 578 
concernant le zonage. 

ATTENDU que la Cité de Hull a (adapte un règlement con- 
cerifiant le zonage dans ;la ~Cit'é; 

ATTENDU qu'il eslt n6cessaire, urgent et d'intérêt p22'bihc 
d\amendelr ledit règlement ; 

ATTENDU que la loi générale prérvoit la procédure pour mo- 
difier un tel règlement ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure !de ce 'Conseil; 



IL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT /ORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : 

1- Le règlement numéro 578 est modifié en ajoutmant après 
l'article 29 'le suivant : 

"29-A" La a construction et il'olpératio~n de poste d'essence 
et / ou station de service est permise (dans la zone RD-1 
à l'anglle des rues ]Carillon et ]Saint-Laurent. 

Le présent règlement aura force et effet laprès son approba- 
tion suivant les dispositions de l'artide 426 de lla loi des citl6s et 
villes let lamendements . 

'FAIT ET PASSE en la iaté ide Hdd, iles jour let an ci-dessus 
mentiolméls. 

('Signé) ARMAND TURPIN, ( Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

6. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que le règlement numéro 714, concernant la zone 
RD-1 idu règlement numéro 578, soi't aldopté tel que,iu; 'que le 30 
novembre 1959, soit le jour fixé /pour 'lia tlenue d'une assembl6e pu- 
Mique, suiivant $les idispoisit50ns (de l'lartilde 426 de la Loi de's Cités 
et Villes. Cette assemblée commencera là sept heures de l'après- 
mi'di. 

Aidop té. 

7. Proposé par l'16cheviln L. Laroche, 
Secondé par l'éckilevin L. Duchlarme: 

ET RESlOLU que, c~nfom~ément  là la recommandation faite 
par le comité ide construction, sieirvice ides immeubles, à la suite 
de son assemblée tenue +e 112 novlembre 1959, loe iCohslei1 prie l'tavi- 
seur légal ide la Cité, d'incomer madame C. D. Wright, 1, rue Am- 
herst, lqu"elle idevra évacuer le logement qu'leille ooc'upe présente- 
ment, lequel est la propriété de la Cité, pour 'le ou avant le l e r  "jn- 



Mer 1960. Cette mlesure est devenue nécesslaire pour 10s fins d'opé- 
ration d'un dbpotoir ldans la carrière Wright. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin L. Duchamme, 
Seconidlé par l'lkhevin L. L'moche: 

ET RESOLU que ;le Trésorier ide la Cité soit autorisé à verser 
à l'Oeuvre des Verraim de Jeux St-Josleph, un montant de $560.00 
en ,remboursement {du salaire payé par cette oeubrie à monsieur 
R. Dumouchel pour Ventretien ides patinoires \durant l'hiver 1958- 
1959. . 

Les fonds à cette fin devant être prils à même les appropria- 
tions pour  terrain^ de Jeux". 

9. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondé par l'échevin IH. Hinch'ey : 

ET RESOLU que, c o n f o ~ n ~ e n t  là la recommandation faite 
par la ~Comrnission de Police en (date [du 215 septembre 1959, ce 
Consleil consent Q ce \que  le détective Georgw Dompierre et le Ber- 
gent Jacques Labonté, (suivent les couris d+entraînement ide I O  se- 
maines aux Icasernes ]de la, Gendarmerie Romle à Rockclliffe. 

Qu'un montant ide $180.00 soit prévu pour \defrayer les d6pen- 
ses de nourriture et chargé à ll'item "Entretien du Dbpartement de 
Police". 

Reçu ce 3 novembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, tréisorier de la Cite Ide Hull, certifie 'qu'id y a 
des foril& disponibles au crédit ide lYappro@ation cijdeesus men- 
tiomée. 

 signé) 'Bernard Clairoux, 

Hull, ce 4 novemibre 1959. Trhorier (de la lCit6. 

Adopté. 



10. Proplosé pajr l'kchevin L. Ducharme, 
Secondé par l'&ch& A. Doucet: 

ET - RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par ?a ~Commi~sion /de Palice en dabe du 24 octobre 1959, ce Conseil 
prie le surintenldant du 'éparternent de lumihre et alanrne dse pré- 
parer une estimation du coût annudl de I'slectricité à être fournie 
par 4a Compagnie Gatineau %wer, pour desservir le poste de po- 
lice, sur Iia me Leduc. 

Ce rapport doit être soumis en temps pour I'a~semblée régu- 
liere  de 1d6cembre 1959. 

11. Proposlé par l'(échevin J.-G. Lacassle, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET REISOLU que, conformémlent à la recommandation faite 
par [le comité sp6cial du Conseil municipal chargé de faire 1'6tude 
des salaires, à la suite !de ses lassemblées tenues +es 26 octobre et 
10 ndvembre 1959, les augmlentations !de swl'aires, 'docations pour 
automobila e t  ma-a à être a'ccordés aux ~employéis ne falisant 
pas pairtie iies oonventions collecti~es de travail, seront les sui- 
Vantes, savoir : - 

Salaires & Salaires à 
compter du compter du 

ler mai Alloca- ler mai Alloca- 
Position 1959 tion auto 1960 tion auto 

Trésorier 

Evaluateur 

Insp. #des 'Bâtisses 

Greffier 

Asst.-Greffier 

Directeur (Police) 

Inspectieur (Police) 

Capitaine (Police) 



Directeur (Feu) 6,300.00 6,600.00 

Asst .-Directeur (Feu) 5,000.00 5,500.00 

Ingénieur prof. (asst.) 7,300.00 800.00 8;000.00 800.00 

Surintendant lumigre 5,400.00 5,800.00 

Surt. travaux publilcs 6,'150.00 650~00 6,350.00 650.00 

Surintendant Aqulduc 5,700.00 5,900.00 

Arpenteur 6,600.00 800.00 6,800.00 800.00 

Directeur Société ide 
Bienfiaisance 5,200.00 800.00 5,400.00 800.00 

Bibliothèque I (DEr. ) 4,500.00 4,800.00 

Imp. Prévention 
des incendies 4,300.00 

Ler, fonds à cette fin devant être pris à même l'item "Impré- 
vus" du présent budget. 

Reçu ce 13 novembre 1959. 
H.-L6on Lebl:anc, 
Greffier 'de Ila iCit6. 

Je, soussigné, t~ésorier de la Cité ide Hm, ,certifie qu'il y a 
des fonds diqoniIb'1m au ~créldit de lTappropriation ci-\dessus men- 
bionnéle. 

(/Signé) IGériaId Scott, 

Hdl, ,le 13 novembre 1959. Ass't-Trborier de la Cité. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'#échevin L. Laroche: 

ET RESlOLU que l'Ingénieur (de ta Oit& de Hull soit chargé 
Cie faire installer une lumière ,de 'rue sur la rue Fontaine entre les 
ruies Ritchdieu et Fortier. 



Que suivant l'estimé fourni par le département concerné, 
qu'un rnonbant ide $150.00 soit prévu à cette fin let chargé à l'it'em 
6'L~miéire et Ala.me" (du présent budget. 

Reçu ce 13 novembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-~Gref fier 'de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, clertifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ciddessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérdd Scott, 

Hull, ce 13 novembre 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

13. aProposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'léchevin L. Duchame: 

ET RESOLU que, conforniément à la ~ecommanrlation faite 
par la ~Comission de Police en idtate du 25 septembre 1959, ce Con- 
seil consent une augmentation de salaire de $10.00 par semaine à 
monsieur Maurice Lavoile, 'charge de ramasser les chiens errants 
et ;les lainimaux morts. 

t 
Que le Directeur de Police soit (autorisé à faire une depense 

n7exc6d'a.nt pas $100.00 afin ide procurer un uniforme cet a- 
ploy6. 

Qu'un montant de $3150.00 soit prévu à cles fins, dont $250.00 
à être chargé ,à l'item "Salaires Département de Police" et $100.00 
à 6tre chargé là l')Entretien de ce  département. 

Reçu 'ce 3 novembre T9.5'9. 
H.-Léon Ijeblanc, 
GmfSier ide la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité [de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'lapprolpriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard ~Cilairoux, 
HA,  oe 4 novembre 1959. Trésorier de la Cite. 

Adolpt6. 



14. Proposé par l'échevin L. Iiaroche, 
Seconldé par l'échlevin P. Vailin: 

ET RESOLU !que ce Conseil pksente ses félicitiations (aux offi- 
ciers et personnel ldte Ma-jestic (Quebec) Limitée, e t  la Société Ga- 
zifère idle HuU Limitée, pour lles travaux ~d'lembellissemewt exécu- 
tés aux alentours \de leur imka]!1'ation de valive  de réduction de pres- 
sion situke (sur le terrain )de stationnement de "P'Arénla Municipale 
Robert Gnertin" . 

15. Proposé par ~l'échevin P. Valin, 
Secondé par I'léchevin E. Chénier: 

ET RESiOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Directeur du Service des Incendies, sow date du 30 octobre 
1959, ce Conseil constent à l'engagement de mionsieur Léon Laflè- 
che, 218, rue Maisohneuve, Hull, à titre ;de pompier, pour un essai 
de trois (3) mois, et ce, selon les conditions et siailaire 6Iabli.s par 
la convention collective de travail présentement en vigueur. 

16. Proposé par l'élchevin R. Guertin, 
Secondé par )l'échevin G.  ~Chouina'rd: 

ET RESOLU que ce  conseil délsire fiaire savoir qu'il n'a pas 
reçu de rbponse ioffilcie!lle du Syndicat des Employés de la Cité de 
Hull, aux dlernières propolsitions présenbées par son comiké spéchl, 
cependant, le cornihé spécial du Con~eil et l'agent négociateur se- 
ront toujours heureux ide revoir les représentants autorisés du 
Syndicat Ides Employéls ide (la Cité, en vue ide réouvrir les négocia- 
tions. 

Adopté. 

17. ATTENDU qule le problème des loisirs lorganish doit être 
résolu par les municipalités des c i th  et villels; 

ATTENDU que l'organisation ides  loisir^ peut contribuer lar- 
gement ,à enrayer la délinquence juvénile ; 



Il est proposé par d7élch& #P. Vdin, 
Secondé par 1'6chevin G. 1Chouinzwd: 

ET RaSOLU que ce Conse31 municipal endosse entièrement 
les représentations faites par Son Honneur le  Maire Amand Tur- 
pin, auprès des officiers du Ministère du Bien-Ebre Social et de la 
Jeunesse, lors de son récent voyage dains la capitale provinciaile. 
Lks :démarches alors entreprises sont bien vues des membres de 
ce Conseil municipal et reçoivent leur appui dans le but d'obtenir 
certain* subventions en faveur de la future Commission des Loi- 
sirs [de Hull. 

Que c q i e  de la préslente résolution soit envoyée au Très HO- 
norable Premier ,Ministre de la province ide Québec et au sous-minis- 
tre mopsieur Gustave poisson1 

Adopté. 

28. ATTENDU que la circulation des véhicules moteur augrnen- 
te considérablement chaque année ; 

ATTENDU que ce genre moderne de transport m è n e  dans 
les municipali%és une circulation de camionls lourds ; 

ATTENDU que cette ~cii?culation interurbaine de camions lounds 
contribue à une augmentation (du coût de l'aménagement et de 
l'efiretien des routes provincizles \dans les #Limites des cités et viue~. 

II lest proposé par 1'6chevin J.-A. 'Mawice, 
1Second8é par I'4chevin J.-1G. Iiacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil accode son appui aux dé'mmhes 
et représentations faites par Son Honneur le Maire Armand Tm- 
pin, 'à l'occasion de son rélcent voyage dam ila capitale provinciale, 
auprés \des officiers du Minist&re de #a Voirie, dans Re but d'obte- 
nir l'!aménagement de la route provincilate num&ro 8, entre la ri- 
viere Gatineau et la ,rue Laurier et 'aussi la route numéro I I ,  dans 
les limites de lia Cité jusqu'au boulevand Alexandre Taché. L'lamé- 
lioration moi8erne de ces tronçons de route proivincjale est devenue 
n6cessaire en railson de l'laugmentlation du transport interurbain 
fait par camions. 



Que copie de la prbsente résollution soit envoyke & l'Honora- 
ble A. Talbot, ministre de ila Voi(rie. 

Alopth. 

19. CONSIDERANT que ce Conseil la accepté en principe, le pro- 
jet !de la préparation d'un plan directeur pour IQ Cité; 

CONSIDERANT que ce projet est dans l'intérêt généIral de 
tous les habitants de notre [Cité ; 

CONSIDERANT que i~a source des revenus munilcipaux ,est 
très limitée. 

Il lest proposé par l'échevin J+G. Lacasse, 
Seconldé par l'bchevin IG. Chouinard : 

ET RESOLU que ce lConseSl appuie les ldémarches faites par 
Son Honneur le Maire auprès des officiels du Ministère des Af- 
fisisres Municipales et prie ces derniers ide bien vouloir agréer fa- 
vorablement la soUicitation d'un octroi en faveur des services & 
temps partiel, d'un urbaniste qui apportera ses conseils techni- 
ques dans la preparation d'un plan direcbeur pour notre Cith. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à 1"Honorabile 
Ministre des Affaires Munilcipales et au Sous-Ministre dm Affai- 
res Municipa'les. 

Adopt6. 

20. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 'l'éichevin L. Ducharme: 

ET RESOLU que, conformément à la recommant3ation $aite 
par le Conseil municipal, réuni en comité le 16 novembre 1959, que 
des comités spéciaux compos& des échevins ci-dessous nommés 
soient formés pour les fins suivantes, savoir : 

a)  De I'écheviln J.-A. Maurice qui agira c o r n  président du co- 
mité et  {des échevins L. Laroche, E. Chénier, G. Ghouinard, 
afin d'étudier un programme de travaux publics, d'am6nlage- 
ment et d'éaargissement de rues et de tow \autres travaux de- 
vant faire partie du plan !directeur; 



b) De d'échevin L. Ducharme qui agira comme prhident du co- 
mité et  'des I6chevins R. Guertin, H. Hinchey, L. Laroche et 
J.-G. Lacasse, afin ld'étudier $a possibilité de la construction 
d'un nouveau poste de police; 

De i'é~hevi~n P. Valin .qui agifla comme président du comité et 
des 6chevhs R. ~Guertin, J.-A. Maurice e t  J.-W. Dussault, afin 
d,,étudier lla possibilité de construire de nouvelles casernes de 
pompiers ; 

De Pl6chevin G. Chouinard qui agira commie président du CO- 

mité et des Ielchevins $.-Y. Bernier let L. Laroche afin d'étudier 
les moyens là prendre pour amléiliorer l e  systélme de l'appro- 
visionnement (de il'?eau. 
Ces comités spéciaux devront faire rapport de leurs activi- 

1 tés, au  plus tmd le ller féhnier 1960. 

21. Proposé par l'bchevin E. [Chénier, 
Secandé par l'échevin H. Hinchey: 

ET RESOLU que S m  Honneur le Maire et les échevins R. 
Guertin, J.-Y. Bernier, E. Chénielr, J.-A. Maurice, G. Chouinard, 
L. Ducharme, B. Gouldie, le Greffier, ,le Trésorier et l'Ingénieur 
de Ja Cité de HulI, soient id6légués .à titre de représentants de la 
Cité auprés ide lia Régie des Transports de la  !province de Québec, 
lorsqu'elle viendra siéger à, Hull, au [Palais de Justice pour enten- 
dre la requête ide la Cité, au sujet du transport en commun des 
passagers. 

22. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que l'Ingénieur (de la Cit6 soit chargé de prépa- 
rer, imm&iiatement, une estimation (du coût  de ;I'imtalEation d'une 
calialisation ~d'égout~s et d'un slervice d'approvisionnement d'eau, 
dans le territoire récemment annexé à $a lCit4 de Hull. Cette esti- 
mation, .les plans e t  son rapport \devront être soumis au Conset1 
municipal en temps pour l'iassembl6e rkgulière de février 1960. 



L'Ingéni'eur devra aussi soumettre ses plans d'aqueduc et d'é- 
gouts là I'Honorabile Ministre ide la Santé, pour approbation. 

Vu l'urgencle de l'exécution  de ces travaux projetés en rap- 
port à l'hygiène publique, ce Conseil invoquera les ~dispositio~m de 
l'hrtidle 7 du chapitre 236 des iStatuts Refonldus de Québec, 1941. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Selcondé par !l'échevin H. Hinichey: 

ET RESOLU que la Compagnie Gatineau Power soit priée de 
fournir 1'6lectricité requise aux feux de circulation et aux 1um.i- 
naires instlallés aux endroits ci-dessous mentionnés, et ce, selon le 
rapport die Q'Ingénieur en date idu I O  novembre 1959, aux taux lan- 
nuab de $14.40 pour les feux de circulation et de $33.00 pour ies 
luminaires, siavoir : - 

a)  Un feu de circulation à phalse intermitkente à l'intersection 
des rues Maisonneuve e t  St-Etienne de 4  amip poules de 100 
watts, au coût, par année, de $14.40; 

b) Un feu de \circulation à phase intermittente à l'intersection 
des rues Miaisonneuve et Papinleau de 4 ampoul(es $de 100 wakts, 
au coût, par ]année, de $14.40; 

De luminaires aux enldroits suivants : 
1- coin Sud-Est de Emond et St-Raymond 
2- en face de 267, boulevard (Gamelin 
3- en face idle 251, boulevard \Gamelin 
4- en face de 235, boulevard \Gamelin 
5- en face de 221, boulevard Gamelin 
6- rue Isabelle entre St-songe let ~Gayer 
7- rue Cayer entre Cinq-iMars et Isabelle 
8- en face ide I I ,  Gayer 
9- en face de 79, rue Braidy 
IO- en flace de 83, rue Brady 
11- en face dle 194, m e  Durocher 
12- sept lumières sur da rue Emond entre le boule- 

vard Gamelin et lia rue St-Raynond 



Cebte dépense de $622.80 sera chargée aux appropriations 
pour "Entretien du Département de Lumière let Alarme". 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU qu'un comité sphcial composk des présidents des 
comités (de Finances, Feu, Lumière et  Alarme, Travaux pubili~cs, 
Aqueduc, Construletion let Zonage, Circulation let Hygiène, soit for- 
mé afin Cie faire une étude p'lus approfofidie d'une recommandati~n 
du comité des immeubles, reilatibement là l'annexion d'une partie 
du lot 6D, rang VI, de la municipalibé de Hul~~Ouest. 

Ce comité devra faire rapport au Conseil en temps pour 
I'ajournement dle ;I1'assernblke du l e r  décembre 1959, et  sera sous 
la présidence 'du pré'sident :du carnité de feu, lumiélre e t  aiarme. 

Adopté. 

25. CONSIDERANT le paragraphe 1 de l'article 2 du chapitre 
304 des Statuts Refondus de la province (de Québec, 1941, par je- 
quel. une société pour être constiuté~e sous l'autorité de Ira LOI DES 
CLUBS DE REiCREATION dioit obtenir rl'lassentiment et l'autori- 
sation (du Conseil rnuniicip.1 du idornicile ides personnes désireusles 
de se former en telle société; 

CONSIDERANT la requête faite à ce Conseil par meslsieurs : 

Louis Bisson 370, rue Maisonneuve 
Lucien Brault 2'7, rue DeBouchervii!le 
Gérard 'Chouinard 31, rue DeBoucherville 
Auréilien Doucet 17, rue Vau~d~reuil 
Mme A. W. Labelle 40, rue St- Jean-Baptiste 
Louis Landrevillle 5, rue St-Louis 
H.-Léon Leblanc 125, bouil. Moussette 
René :Provost 76, rue St-Laurent 
M. l'Abbé M. ~Ovila St-Jean 174, rue Notre-Dame 
Pierre Valin 17, rue (Fréchette, 

voulant se constituer en telle société sous le nom de : 



LA SOCKE'H'E HISTORIQUE D E  HULL E T  BA REGION 
avec siège social dans les limites de cette Cité. 

CONSIDERANT que le but ]de ila société est de promouvoir 
les recherches, la compiilation et ila idiffusion de l'histoire locale; 

CONSIDERANT qu'il n'y a aucune objèction à accovder 
cette requête. 

Il est proposé par l'!échevin A. Dloucet, 
Secondé par il'bchevin P. Valin: 

ET RESIOLU lque ce Conseil municipal autorise la formation 
de ladite société sous l'autoritk ide (la loi des 'Clubs ide Réerhation. 

Adopté. 

26. iCONSIDERANT que la Cité ]de Hull dbpense des sommes 
consid6mbiles en électricité pour 'l'éclairage dle ses rues et de ses 
édifices publics ; 

CONSIDERANT que l'usine de produlction d''énergie électri- 
que, appartlenant à la Cit6 de Hull, pourrait être améliorée; 

CONSIDERANT que de ce fait, les dkpenses id'éiclairage pour- 
raient être r6duites considérablement, et ce, dans l'inbérêt des ci- 
toyens en général; 

CONSIDERANT que le Conseil municipal, en &ate (du 3 juin 
1958, Idemandait au Département 'des  ressources Hydrauliques, 
1'~assistain~ce de ses officiers pour faire une étulde de notre pouvoir 
8lectrique ; 

11 lest proposé par l'!échevin P. VaIlin, 
Secondé par l'éichlevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU que ce 1Conseil réitère sa  demande du 3 juin 1858 
et prie l'Honorable Ministre des R ressources Hydrauliques de la 
province  de Québec de bien vouloir agréier à Ia requête dle ce Con- 
seil en permettant à ses officiers de faire part de leurs connais- 
siances et ide leurs Ic~onseils, aux techniciens ide notre Cité, au sujet 
de I'opportunitlé d'apporter certaines améliorations à l'usine d'e- 
nergie électrique actuellement en opération. 



Que (copie de la prégente r6solution soit (envoyée (au Très Ho- 
norable Premier :Milnistre (de la province, e t  à 1'1Honorable Ministre 
des Ressources Hydrauliiques. 

Adopté. 

27. Proposé par I'bchevin R. Vitleneuve, 
Seclondé par I'léchevin J. -A. Waurice : 

ET RESOLU que, sur demande, en date du 27 octobre 1959, 
des Syndicats Catholiques Nationaux, (diocèse d'Ottawa, ce Con- 
seil consent à envoyer auxdits Syndicats, les minubes miméogra- 
phiées audit [Conseil, à compter du l e r  (décembre 1959. 

Adopté. 

28. Proposé par l'achevin iJ.-A. Maurice, 
Secondé par 1:échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que les soumis~ion~s ci-dessous soient aocepGes. 

1- Canadian Sralt Limited : 400 tonnes de sel, dont 50 tonnes de 
sel 'fin en vrac à $15.50 la tonne et 350 tonnes de gros sel en 
vrac à $17.00 la tonne; 

2- W. Thom et Fils pou'r 4,000 verges cubes de sable à trottoir à 
.79 la verge; 

3- E. Bélanger lcompagnie Limitlée ,pour 3,000 verges cubes de 
sable à trottoilr à .80 ta verge cube; 

4- Robitaille e t  F'?ls, pour 20,1000 ga'llons d'huile 16- 
gère à .153 le gallon; 

5- La Flamme Limitée pour 1,500 gallons (d'huile à chauff~age nu- 
méro l à .1&5 Qe gallon et Yvon ~Gailipeau pour 5,000 gallons 
d'huile à chauffage numéro 2, à .1625 le gauon. 

La dépense occasionnée pour )les deux premiers item sera 
chargée à l'lappropriation "Neige" et ii'huite à chauffage aux arpmo- 
priations "Terrains de Jeux", "Bibliothèque" et "'Chantier Muni- 
cipal", dans la proportion  de la consommation respective. En date 
du 4 novembre 1959, le Trésorier a 4mis un certifioat à l'effet qu'il 



y avait des fonds disponibles 'dans les appropriations pour payer 
les achats ci-haut mentionnés. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secontdé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par les membres du ~Conseil, réunis en comité général &e 16 novem- 
bre 1959, cedit Consleil accepte la condition imposée par la Firme 
J. G. Bissoin 1Construction )anfd Engineering Limited, d'insérer, dans 
l'acte de servitude sur les fots 6B-2168, 269 'et 6B-311, pour l'instal- 
lation d'un égout plulvial, le paragraphe suivant : 

"La construction iie d'égout pluvial sera faite pair lia Cité 
de ,Hulil, au plus tard un '(1) an de la signature des pré- 
sentes". 

Ceci fait suite à la résoilution du Conseil municipal passée le 
23 juin 1959. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom ide la Cit6 de Hull, l'acte tel que modifié. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Second'é par l'échevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation faite 
par le Conseil municiplal, réuni en comité général lfe 16 novembre 
1959, cedit Conseil autorise 1'Evaluateur de la Cité de Hull, à 
prendre une option pour une période de deux '(2) mois, sur  U&pÔt 
de $IBO, sur les berrains appartenant à la /Compagnie Laurentian 
Stone et connus comme étant les subdivisions 23 Idu lot 251 e t  52, 
53, 54, 56 du lot 250, du quartier UN de la iCit6 de Hu111 et mesu- 
rant approximativement 7.42 acres. 

Adopté. 



31. Proposé par l'éichevin H. Hinehey, 
Seccrnidé par I'échlevin $.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de da -Cité )de Hull soit chargé 
de faire émonder les quatre (4) peupliers !qui se trouvent sur le 
côté Nord ide Ja rue Sainte-Marie là ~l~intersection du boulievard St- 
Joseph, longeant la proprilété de monsieur Simon Glazer, 341, bou- 
levard St-Joseph. 

Qu'un montant de $100.00 soit prévu à cette fin et chargé à 
l'item 489 du présent budget. 

Reçu ce 3 novembre 1959. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier (de (la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la 'Cité (de Hull, certifie qu'il y a 
des folnids disponibles #au crédit (de l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Bernard Clairoux, 
Hull, ce 4 novembre 1959. Trésorier ide la Citk. 

Adapté. 

32. Proposé par 1'éJchevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échlevin R. Villeneuve: 

ET RESiOLU que l'Ingénieur de la Cité soit à son buretau, à 
l'Hôtel de Vale, tous les jours ouvrables, ide quatre heures h cinq 
heures de l''après-midi, aux fins de permettre aux membres du 
Conseil de communiquer avec ilui, relativement aux affaires mu- 
nicipales, 

Adopté. 

33. par l'échevin E. Chénier, 
Second6 par l'échevin R. ~Guertin: 

ET {RESOLU que la résolution numéro 36 de l~assembléle du 
3 novem~bre 1959, concernant !le parrain du bill de la Cité de Hu19 
devant ll'assemblée légisilative, soit recon~id~érée. 



VOTE SUR LA RESOLUTION 

En faveur : E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guerbin, 
L. Ducharme, L. baroche, J.-Y.  bern nier e t  P. Valin : 8. 

Contre : J.-W. Dussauilt, A. Doucet, IG. Chouinard, G. Laicasse, 
H. Hinchey, et B. Goudie : 6 .  

Son Honneur le Maiire tdéclare la résolution remportée. 

35. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par Véchevin H. ~Hinchey : 

ET RESOLU que la résolution numéro 17 de l'assemblée 
ajournée ldu 15 septembre 195'9, soit rescindéle et remplacée par lia 
suivante : 

"Que le dép.uté Oswald 'Parent, soit invité à. être le parrain du 
Bi41 ide la Cité de Hull devant l'assembil~ée lkgislative et monsieur 
Emile Lesage, !devant le Conseil ilégislatif". 

Proposé en amendement par l'échevin A. Doucet, 
(Secondé par l'léch'evin L. Ducharme: 

ET RESOLU que la résolution principale soit référée en co- 
mit6 pour plus ,ample considération. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, A. Dou- 
cet, G. ~Chouinatd, J.-G. Laeasse, L. Ducharme, L. Laroche, 
J.-Y. Bernier, H. Hinchley, \B. Gouldie et P. Valin : 12. 

Contre : E. Chénier et R. Gulertin : 2. 

Son Honneur le Maire )déclare lTamenidement remporté e t  la 
résolution principale !défaite. 

36. Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de 4.a 
présentation d'un règlement pour 'l'achat de terrains connus com- 
me étant la subdivision 23 du lot 251 et les subdivisions 152, 53, 54, 
56 idu lot 2/50, du quartier UN de la {Cité de Hull, lappartwant à la 
Compagnie baurentian Stone, #pour le prix de $45,000.00, kquel 
devant être pris à même i'excéldent !du règlement numéro 541. 



L'achat ide ces terrains est [devenu nécessaire pour les fins de 
construction d'un pont au-(dessus 'de lla cri'que de la Brasserie de- 
vant relier la rue St-Laurent là la rue Amherst. 

(Signé) Lucien Liaroche, 

Echevin. 

~ AJOURNEMENT SIE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 
Numéro 20 

A une assemblée régulière du Conseil de 'a Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire ides séances dudit  conseil & l'Hôtel de Ville de 
ladite :Cité, mardi, llle l e r  décembre 1959, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire Armanld Turpin au fauteuil e t  les éche- 
vins J.-W. Dussault, Eldgar Chénier, J.-A. Roméo Ville- 
neuve, Robe\rt Guertin, Auilélien Doucet, Gérard ~ C h o u ~ a r d ,  J. -1G. 
Lacasse, J.-L. Ducharme, Lucien Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hin- 
chey, B. Goudie et P. Valin formant quorum audit Conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par d'échevin J.-Y. Bernier, 
S'econdé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec regret, le décès de 
molnsieur Pierire Boucher de La Broquerie Taché e t  prksente iL 
1'HonoraMe Juge Alexanldre Taché ses profonde5 cmdoléances. 

2. Proposé par l'échevin J.-L. Ducharme, 
Seconldé par l'éichevin G. \Chouinard: 

ET RESOLU !que les correspondances inscrites au prbsent 
agenda, !soient rbférhes à leurs comités respectifs, moins celles de : 

La icompagnie d'utilités Sanitaires de Hull Limitée ile : ins- 
tallation !d'une pompe et rhervoir sur un terrain Chemin Chelsea 
(8846-A) ; La )Compagnie ,d'Utilités !Sanitaires (de Hull Limittée re : 
E. B. Bdldy l(8846-lB) ; 3'Ingénieur re : travaux d'am61iorations lo- 
cales, total $128,'639.00 (10164) ; l'Association des Propriétaires 



du Parc de la Montagne re : plaintes contre la Sociétlé Gazifère 
(12256) ; Me Roy Fournier re : opinion relativement à "Ryder 
Truck Rental (Canada) Llimited" (112647) ; Raymonfd D'Aoust re : 
permission pour d&pllacer réservoir ' (12676). 

3. Proposé par l'échevin J.-G. Laeasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que ce Conseil présente à madame J. Serge Gi- 
roux, ses sincères sympathies à l'oocasion du récent {décès de son 
époux. 

Adopté. 

4. Proposé par l ' é c h ~ i n  J.-G. Lacasse, 
Seconidé par l'léchevin 1G. Chouinarid : 

ET RESOLU que $e Trésorier (de la /Cité de Hu14 soit autorisé 
à effectuer un virement  de folnds au montant de $7,300.00, de l'ap- 
propriation pour "Bntretien Château 1d'E.a~" l(496) aux appropria- 
tions suivantes : 

Rues pavées (454) $2,500.00 

Trottoirs (456) 4,700.00 

Arrosage (466) 100.00 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par I'léchevin H. Hinchey: 

ET RESOLU qule le 8ième rapport [du comité 'des finances soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer (les 
comptes au montant  de $4,495.12, suivant. liste audit rapport. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rol'anld Sbevens, 
Ass't-(Greffier de lia (Cité. 



Je, souss~igné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds ldisponibles au credit )de l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gératd Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par 1'léch.evin R. Guertin, 
Seconidé par l'échevin R. Villeneuve : 

ET RESOLU que le 8ième rapport [du comité des Terrains de 
Jmeux soit .approuivé et que le Trésorier ,de la ~Citlé soit autorisé à. 
payer les comptes au  m1ontant de $1,048.77, suivant listie audit rap- 
port. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Roland ,Stevens, 
Ass't-Greffier [de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie (qu'il y a 
des fonds disponibles ,au crédit de l'appropriation ci-[dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésorier de la lCit6. 

Adopté. 

7. Propos6 par d'échevin L. Ducharme, 
Seconidé par l?échevin P. Valin: 

ET RHSOLU que le 8ième rapport du comité de la 'Police sloit 
approuvé et  que le Trésorier de la (Cite soit autorisé payer les 
comptes au montant de $8,254.73, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 24 novembre 19519. 
Roland Stevens, 
Ass't-~GMfier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fon~ds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) ~Gérald Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

8. Proposé par l'échevin 13. Goudie, 
Secondé par l'élchevin J.-A. Naurice: 

ET RESOLU   que le 8ième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la [Cité soit autorisé à payer 
les comptes s u  montant de $301.39, suikant 3iste audit rapport. 

Reçu ce 214 novembre 1959. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier  de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des gonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(lSigné) ~Gérald Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésorier ide la Cité. 

9. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Seconldé par l'échevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le 8ième rapport du comité de Feu, Lumière 
et Alarme soit approuvé et que Ue Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $4,213.48, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rolmld Stevens, 
Ass't-Tréslorier de la Cité. 



Je, soussigné, brésorier de Ia Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibler: au &dit de l'a]rpropria,tion ci-dessus men- 
tionnhe. 

!(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 26 novembre 11959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

10. Proposé par l?élchevin H. Hinchey, 
Secondé pa'r I'bchevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le 8ième rapport du comité de 1"Hygiène pu- 
Mique soit approuvé et que le, Trésonier de la Cité soit autorisé à 
payer les compta au montant de $1,068.70, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rolanld Stevens, 
Ass't-)Greffier ide la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a , 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-&dessus men- 
tionnlée. 

(Signé) ~Geralld Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trksorier de la Cité. 

Adopté. 

11. Proposé par l'6chevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G. {Chouinard: 

ET RESOLU que le 8ième rappolrt du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trhorier ide la Cité soit autoris6 à 
payer les comptes au montant de $1,312.59, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 24 novembre 19519. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier die la 'Oité. 



\Je, soussigné, trésorier de l'a Cité  de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au créidit de l'appropriation ci-,dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

12. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'éch~evin H. Hinchey: 

ET REISOLU que le 8i&me rapport du Comité de l'eau soit 
approuvé et  que le Trésorier de Ua Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $2,942.37, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rolland S t m s ,  
Ass't-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de !la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au créidi't (de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, {ce 26 novembre 195'9. Ass't-Trésorier de la Cité. 

3 .  Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Seclondé par l'kchevin B. ~Goudie: 

ET RESOLU que le 8iem.e rapport du cornit6 des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes 'au montant de $53,247.25, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rolanld Stevens, 
Alss't- greffier !de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponilbles au cr6dit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, su'jet au virement ide fonds (recommandé ce jour. 

(Signé) GéraJd Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

14. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'léchevin B. Goudie: 

ET RESOLU que le Trésorier ide la (Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outmage et du stock au montant de $5,059.83, 
provenant du magasin de la corporat.+on, tel que mentionné dans 
le rapport de #l'Acheteur municipal, pour la période du 16 octobre 
au 15 novembre 1959. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Rdand Stevens, 
Ass't-\Greffier {de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-ld'essus men- 
tionnée. 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trésoriier de 1% Cité. 

15. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevh P. Valin: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorise à faire 
des achats [de marchandises jusqu'là une somme de $31,373.25. Ces 
marchandises seront fournies sur requisitions signées par le chef 
de Idépartement, et alors, l'Acheteur municipal fera les entrbes au 
débit , lconf ormément aux hstructions reçues. 

Reçu ce 24 novembre 1959. 
Roland S t m n s ,  
Ass't- greffier  de la (Cité. 



Je, aoussignlé, trésorier de Pa Cité de Hd1, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Sig&) Gérald Scott, 

Hull, ce 126 novembre 4959. Ass't-Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

~ REGLEMENT NUMERO 715 

Concernant l'achat de certains terrains dans la 
,Cibé ainsi que l'emploi d'une partie (du suqlus  
au réglement numéro 541 et une imposition au 
montant (de $45;000.00 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire l'achat 'de certlains terrains ; 

ATTENDU que l'achat dudit terrain est nécessaire pour *es 
fins de construction d'un pont au-:dessus ,de la crique de la Bras- 
serie ~dev~ant relier Ila rue St-Laurent et la mie Amherst; 

ATTENDU que jlle coût (d'achat ides terrains a été établi à la 
somme de $45,000.00; 

ATTENDU que le Conseil de la Cité a, l'e 7 juillet 1955 adop- 
té un règlement concernant certaines laméliorationls et un emprunt 
au montant de $1,854,000.00 tedit 'rgglement porbant le numéro 
541 ides règlements ide la Cité; 

ATTENDU que ,ledit règlement a tété sloumis à Il'$approbation 
des ~électeum m~ni~cipaux Iles 27 e t  28 jui!Uet 1958; 

ATTENDU que ,le 110 septembre 1953, ledit règkment a été 
sanctionmé par le lieutenant-gouverneur en conseil ; 

ATTENDU !que Eedit règlement !a &té ,approuvé par la Corn- 
mission Municipale ;le 14 septembre 3953 ; 

ATTENDU qu'un emprunt a été fiait en vertu dndit règlement 
au montant de $1,854,000.00; 



ATTENDU qu'en vertu )de l'article S3 dudit règlement, la Cité 
a imposé une taxe !de $835,000.00 sur tous +es immeubles situés 
dans lia \Cité; 

ATTENIDU !qu'en vertu .des articles 24 et 25 dudit règlement, 
la Cité a imposé et obtenu le pouvoir de prélever une taxe spéiciale 
de $1,019;000.00 sur les biens fonds bofidant iles rues où les tra- 
vaux de trottoirs et de pavages seraient exécutés; 

ATTENDU que dans l'exécution Ides travaux du règllernent 
numéro 541, il existait un surplus au montant ide $142,465.58; 

ATTENDU !que par son règlement numéro 710, la (Cité EL em- 
ployé une partie dudit surplus à savoir la somme de $54,950.00; 

ATTENDU qu'il reste encore dans l'exécution du règlement 
numéro 541 un surplus au montant de $87,525.58; 

ATTENDU que le surplus global de $142,465.58 a été imposé 
dans Ea proportion de 45% comme taxe gén6rale en vertu de l'ar- 
tide 23 )du règlement numéro 541, soit lia somme de $64,109.68; 

ATTENDU que ce surplus global de $142,465.158 la kté implosé 
dans la proportion Ide 55% sur les propriétés bordant les rues où 
des travaux tétaient exécutés en vertu des articles 24 set 25 du rè- 
glement numéro 541, soit la somme de $78,356.100; 

ATTENDU que le surplus global au réglanent numéro 541 
d6passe la somme iie $'115,000.100; 

ATTENDU que la loi concernant les dettes et les emprunts 
des corpolrqtions municipales, chapitre 217 S.R.Q. 1941, tel que 
modifié (pour la Cité par la loi 5-6 Elizabeth II, chapitre '75, article 
12 permet au  conseil ide la Cité d'adopter un nouveau règlement 
pour l'utilisation de ce suqlus  en suivant Pes mêmes formalités 
que celles suivies pour l'adoption du règlement duquel provient I'e 
surplus ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et  d'intérêt public de 
diminuer les impositions faites sur les propriétaires riverains en 
vertu des \articles 24 et 25  du règlement niamero 541, soit une di- 
minution de $24,750~00 ; 

ATTENDU qu'ii est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
diminuer l'imposition génkraie faite en vertu de l'!article 23 du rè- 
glement numéro 541, soit pour la somme de $20,12150.00; 



ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
fiaire une nouvelle impositilon sur  tous les biens fonds imposables 
situés )dans 'la lCit,é au montant lde $45,000.00; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de ce (Conseil que le présent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEIMENT OBDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RETGLEMENT IORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1- Le Conseil de la Cité est. par le présent règlement autorisé à 
faire l'lachat d'une partie des subdivisions 52, 53, 54 let 56 du lot 
2150 et de la subdivision '23 du lot 251, 'du quartier 1 de la !Cité de 
Hull et plus pam?tic~lièrement décrit ainsi ; 

"De figure irrégulière, borné au nord par partie du lot 250-58 
(rue Amherst), les lots 2250-55 e t  -57, à. l'Est par partie du lot 341 
(CPR), les lots 250-55 et 57, le lot 251-54 (rue Crémazie), au Sud 
par les lots 251-14, 251-152, 251-24 (rue %Crérnazie), 251-25 et le lot 
250-55, à l''Ouest par les lots 250-51 (rue Lois), et 251-14; 

Mesurant six cent soixante et dix pieds et cinq poucers (670'5"), 
soixante et treize pieds et six pouces (73'6") et (64') soixante et 
quatre pieds au Nord; deux cent quarante-cinq pieds et sept pou- 
ces (1245'7") cent pieds 1(100'), trente-sept pieds et six pouces 
(37'6"), quatre-vingt-d'eux pields et six pouces (8Z76"), quarantie- 
quatre pieds et )deux pouces (44'2"), l'Est; deux fois cent pieds 
(100'), cinq cent vingt pieds et 'dix pouces (520'10"), soixante et 
onze pieds (71') au Sud; 'quatre cent trente-six pieds (436')' qua- 
rante-trois pieds et quatre pouces (43'4") là 1'lOuest; contenant 
en superficie trois cent vingt-quatre mille cent six pie& carrés 
(324,106') mesure anglaise". 

2- Le Conseil de la Cité est autorisé à 'dépenser une somme n'ex- 
cédant pas $45,000.00 pour l'achat 'diadit ternain; 

3- Pour payer le coût d'achat !dudit terrain le  conseil fera em- 
ploi jusqu'là concurrence de $45,000.00 des deniers 'disponibles s'é- 
levant à $87,515.58 et provenant de l'emprunt contracté en vertu 
du règlement numéro 541; 



4- L'imposition et le prélevernent dkrétlés par l'article 23 du 
règlement numéro 541 sont ~diminu~és de $835,000.00 à $814,750.00 
($20,250.00) ; 

5- L'imposition et le prélèvement !décrétés à l''article 24, du rè-  
glmernent numéro 541 s1ont )diminués ide $480,825.00 à $478,450.00 
($12,375.00) ; 

6- L'imposition e t  le prélèvement décrétés par l'article 25 du 
règlement numéro 541 sont de nouveau diminués de $473,225.010 à 
$460,850.00 '($12,375.00) ; 

7- Il est par /le présent règlement imposé et il sera prélevé cha- 
que année sur tous les biens-fonds imposables situes dans la Cit6 
pendant l'espace de 15 ans, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après le rôle d'évaluation en vigueur pour pourvoir au paiement 
de la somme de $45,000.00 ainsi que les intérêts des échélances an- 
nuellfes conformément au tableau établi au règlement numéro 641 
et représentant le coût de l'alcquisition de ce terrain. 

8- Le prksent règlement aura force et effet après la convoca- 
tion ld'une assemblée publique let sa sanction le tout suivant la pro- 
cédure édictée à il'larti'cle Y7 de la loi 56 'Victoria chapitre 52 tel 
qu'amendé. , 

FAIT ET PASSE en la Cité 'de Hull, les jour, mois et an ei- 
dessus mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

16. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESlOLU que le règlement numéro 715, concernant l'achat 
de certains terrainls dans la Cité, ainsi que l'emploi d'une partie 
du surplus ]au règlement num6ro 541 et une imposition au montant 
de $45,000!00, soit adopté tel \que 'lu. Suivant les dispositions de 
l'article 77, de la loi 56 Victoria, chapitre 52, amendé, qu'une 
assemblée des éilecteurs municipaux propriétaires d'immeubles, soit 
convoqu~ée et tenue \le 14 décembre 1959, entre une hetire e t  trois 
heures  de l'après-midi, dans la isalle !de ce  conseil, Ià l'Hôtel de Ville 
de ladite 'Cité, aux fins de soumettre le présent règlement à la con- 
sildération #des propriétaires d'immeubles imposables. 



Conformément au rapport du comité des Finances, à la suite 
de son assemblée tenue le 24 novembre 1959, l'approbation de ce 
règlement est recommandée. 

Aldopté. 

1 REGLEMENT NUMERO 716 

Concernant l'achat de certains terrains dans la 
Cité, ainsi que l'emploi d'une partie ;du surplus 
au règlement numéro 541 et une imposition au 
montant de $30,000.00. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
Saire l'achat de certains terrains ; 

ATTENDU qu'il est néleessaire et urgent de parachever 1'61ar- 
gissement de la rue Saint-Rkdempteur entre les rues Pilon et Hôtel- 
de-Ville ; 

ATTENDU [que le coût d'achat des terrains a été établi à la 
somme de $21,000.00 ; 

ATTEINDU que le coût des travaux de l'élargissement de lia 
rue Saint-Rédempteur la été établi à la somme {de $9,000.00; 

ATTENDU que le Conseil $a {Cité, a, le 7 juillet 1953, adop- 
té un règlement concernant celrkaines amélliorations et un emprunt 
au montant de $1,854,000.00, ledit règlement portant 'le numero 

- 541~desrèglementsdelaCité; 

ATTENDU que ledit réglement a été soumis là l'approbation 
des électeurs municipaux les 27 et 28 juijlet 11953; 

ATTENDU que le I O  septembre 2953, ledit règlement a été 
sanctionné par le lieutenant-gouverneur (en conseil; 

ATTENDU que ledit réglement a été approuvé par la Com- 
miission Municipale le 14 septembre 1953; 

ATTENDU qu'un emprunt a été fait )en vertu dudit  règlement 
au montant )de $1,854,000.00; 



ATTENDU qu'en vertu de l'article 23 .dudit règlement la Cité 
a imposé une taxe de $835,000:00 sur tous les immeubles situés 
dans la  cité ; 

ATTENDU qu'en vertu des articles 24 let 25 dudit règlement, 
la !Cité a imposé et  obtenu le pouvoir de prklever une taxe spélciale 
de $1,019,000.00 sur les biens fonds bordant les rues où !des travaux 
de trottoirs et idle pavage seraient exécutés ; 

ATTENDU que dans d'exécution des travaux au règlement 
numéro 541, il existait un surplus au montant de $142,465.58; 

ATTEINDU que par ses règlements numéros 710 et 715 la Cité 
a employé une partie dudit surplus là savoir la somme de $199,- 
950.100 soit $54,950.00 par son règlement numéro 710 et $4'5,000.00 
par son règlement num6ro 715; 

ATTENDU qu'il reste encore (dans l'exé~cution du règlement 
numéro 541 un lsurplus au montant  de $42,515~58; 

ATTENDU que le surplus gilobd de $142,465.58 a été imposé 
dans la proportion de 45% comme taxe générale en vertu de l'ar- 
ticle 23 du règlement numéro 541 soit la somme de $64,109.58; 

ATTENDU que ce surplus global de $142,465.58 a été imposé 
dans la proportion ide 557% sur les propriétés bordant les rues où 
des travaux étaient exécutés en vertu des artilcles 24 et 25 du rè- 
glement numéro 541 sioit la somme de $78,356.00; 

ATTENDU que le surplus global1 au règlement numéro 541 
dépasse lia somme de $15,000.00; 

ATTENDU que 'la loi concernant les dettes et les emprunts 
des corporations municipales, chapitre 217, S.R.Q., 1941, tel que 
moidifi'é pour lia Cité par 4a loi 5-16 Elizabeth II, chapitre 75, article 
12, permet au :Conseil de la ~Cibé d4adopter un nouveau rhglement 
pour l'utiilisation de ce surpllus en suivant ;les mêmes formalités 
que celles suivies pour I'a~doption du règlement duquel provient le 
surplus ; 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intkrêt public de 
diminuer l'imposition générale faite en vertu de l'lartilcle 23 du rè- 
glement numéro 541 soit pour 1la somme de $30,000.100; 



ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire une nouvelle imposition sur tous les biens fonds imposables 
situés 'dans la Cité, ala montant de $30,000.00; 

ATTENDU qu'avis (de motion a été donné à une skance ant6- 
rieure de ce Conseil que le présent règlement serait soumis pour 
adoption ; 

IL EST PAR LE PRESENT RECLHMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REiGLEMENT [ORDONNE ET STA- 
TUE GOMME SUïT : - 

1- Le Conseil de la !Cité est par )le présent règlement autorisk 
à $aire l'achat 'des terrains et bâtiments suivants à savoir : - 

a) Terrains et bâtisses portant les numéros civiques 154 
et 156, rue Papineau et ainsi [que 58, rue Ghâteau- 
guay et p:lus particulièrement  connu comme ktant le 
numéro de cadastre 193-1 du quartier 3 de la Cité de 
Hull ; 

b) Terrains et bâtisses portant le numéro lcivique 50, rue 
Pilon et étant plus particulièrement désigné comme 
les lots 386 et 388 du quartier 3 de 'la lCit6 de Hull. 

2- Le (Conseil (de la Cité est autorisé là dépenser une somme n'ex- 
cédant pas $21,000.00 pour l'achat #desdits terrains et  bâtisses; 

3- Le Conseil est par le présent règlement autorisé à exkcuter 
les travaux nécessaires pour l'élargissement de la rue Saint-Ré- 
dempteur entre les rues Pilon met Hôtel-'de-Ville ; 

4- Pour les fins (dudit élargissement de rues le Conseil de la Cité 
est autorisé à dépenser une somme n'excédiant pas $9,000.00; 

5- Pour payer le coût d'achat  des terrai'ns ainsi que pour ex6- 
cuter les travaux nécessaires d'élargissement de la rue Saint-~Ré- 
dempteur le ;Conseil fera emploi jwqu'à concurrence de $30,000.00 
des \deniers ~disponiblles s'élevant à $42,515.58 et provenant de h m -  
prunt contracté en vertu ldu règlement numéro 541; 

6- L'imposition et le prélhement décrétbs par l'article 23 du rè- 
glement numéro 541 est diminué de $814,750.00 5 $784,750.00 
($30,000.00) ; 



7- 11 est par le présent règlement imposé let il sera prélev6 cha- 
que année sur tous 'es biens-fonds imposables situés dans la Cité, 
pendant l''espace de 15 ans, une taxe spéciale A un taux suffisant 
d''après {le rôlle d'évaluation en vigueur pour pourvoir au  paiement 
de la somme de $130,000.00, ainsi que les ilntérêk des échéances 
annuelles conformément au tableau établi au règlement numéro 
541 et reprélsentant le coût ide l'acquisition des immeubles mention- 
nés let du parachèvement ides travaux d'!élargissement et aménage- 
ment de la rue Saint-Rédempteur, décréités par le présent règle- 
ment ; 

8- Le présent r&glement aura fouce et effet après la convoca- 
tion d'une assemblée publique et sa sanction, le tout suivant la 
procédure é~dictée à l'article 77 de la loi 56 Victoria, chapitre 52, 
tel qu'amendé. 

FAIT ET !PASSE en la Cité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus ment-ionnits. 

((Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLAiNiC, 

Maire. Greffier. 

17. Proposé par l ' é c h ~ i d ? ~ .  Doucet, 
Seconldé par l'echevin R. Guertin: 

ET RESOLU que (le règlement numéro 716, concernant l'achat 
de certains terrains idans la Cité ide Hull, ainsi que l'emploi d'une 
partie du surplus au règlement numéro 541, et une imposition au 
montant de $30,000.00, soit adopté tel que Bu. Suivant les dispo- 
sitions ide lTartic?l~e 77 de $a loi 56 Victoria, chapitre 52, amendé, 
qu'une assemblée des lélecteurs municipaux propriétaires d'immeu- 
bles, soit convolquée et tenue le 14 ldécembre 1959, entre une heure 
et trois heures $de l'après-midi, 'dans la s'alle de ce 'Oonseil, à l'Hôtel 
de Ville de laldite Cité, aux fins de soumettre le présent règlement 
à Ja considération des propriétaires d'immeubles imposabtes. 

~Conformément au rapport du comité (des Finances, Ià la suite 
de son assemblée tenue le 24 novembre 1959, l'approbation de ce 
règlement est recommmdée. 

Adopté. 



REIGLEMEN'I' NUMERO 717 

Amendant le règlement numéro 578 
concerniant le zonage. 

ATTENDU que plusieurs propriétaires résidant dans la zone 
RC-7 ont requis Pa Cité de modifier son réglement de zonage; 

ATTENDU que la Cité considère qu'il est urgent, n6cessaire 
et d'intérêt <public d'amenlder ledit règlement; 

ATTENDU que la loi génbrale prérvoit la procéidure gour mo- 
difier un tel règlement ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné là une séance anté- 
rieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEIMENT ORDiONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REIGLEMENT 1ORDlONNE ET STA- 
TUE ICOMME SUIT' : - 

1- Le sous-paragraphe "F" de l'article 23 zone R'C-7 est mo'di- 
fié et remiplacé (par le suivant : 

"23-&C-'7-F" Boulevard Saint-Joseph du côté Ouest de 
la rue Bourque au boulevard Montclair. 

2- La zone CA-23 tel que décrite à l'article 33 est modifiée en 
ajoutant à la fin : 

"Boulevard Saint-Joseph )du côté Ouest du boulevard 
Gamelin à la rue 'Bourque". 

Le présent règlement aura force et effet après son approba- 
tion suivant les dispo~it~ions de l'article 426 ide la loi des citéis et 
villes et amendlements. 

FAIT ET PASSE en 1.a 'Cité (de Hull, les jour et 'an ci-dessus 
mentionnés. 

((Signé) ARMAND TURPIN, ' ( Signé) H.-]LElON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 



18. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que le règlement numéro 717, concernant le zo- 
nage de la zone NC-7 du règlement numéro 578, soit adopté teil que 
lu. ~Conformlément <aux ldispositions (de l'article 426 de 'la Loi des 
Cités et Villles, qu'une (assemblée pubililque des électeurs proprié- 
taires ld'immeubles imposables de la Cite soit convoquée pour être 
tenue idans ta salle du Conseil municipal dle d'lHôtell de Ville, le 14 
décembre 1959, entre isept et huit heures de 'l'après-midi, pour la 
considération de Ice règlement. 

19. Proposé par l'échevin H. ~Hinchey, 
Seconidé par l'échevin R. Viilleneuve: 

ET REsOLU que le Trésorier de Pa Cité de Hu&€ soit autorisé 
à verser un octroi \de $500.00 à l'Institut National Canadien pour 
les Aveugles. Les fonlds là )cette fin devant être pris à même les 
appropriations pour "Institut Naticmal lCanaldien pour les Aveu- 
gles" )du présent budget. 

Reçu ce 25 n ~ e m b r e  1959. 
Rdanld Stevens, 
Ass't-Greffier de la CiG. 

Je, soussigné, trbsorier lde la Cité (de Hull, certifie qu'il y a 
des fonlds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signe) iG6rdld Scott, 

Hull, ce 26 novembre 1959. Ass't-Trksorier :de la Cité. 

Adopté. 

20. Proposé par l'échevin B. Goudie, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à fournir les services de 
l'approvisionnement de l'eau et des égouts, à la propriété de mon- 
sieur Camille Guérin, sise au numéro 64, rue St-Raymond, Hull, 
aux conditions suivantes : - 





iCette installation devra se faire conformhent aux disposi- 
tions du règlement numéro 3019 et sous 'la surveillance du Directeur 
du Sepvice (des Incendies, quant l'application du règlement. 

Les honoraires de $2.00 ont été versés pour la considération 
de cette requête. Un rapport du Directeur du Service des Incen- 
dies, en date du 5 novembre 1'959, /dit qu'après vérification des 
@ms et inspection ides lieux, le tout est conforme aux .dispositions 
du règlement numéro 309. 

Adopté. 

22. Propos!é par l'échevin J.-W. Duslsault, 
Secondé par l'échevin J.-L. Ducharme: 

ET RESOLU que le procès-verbal ide il'assembée publique te- 
nue le 30 novembre 1959, pour ta prise en considération des ré- 
glementis 713 et 714, lu à ce Conseil, soit approuvé. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin H. Hinchey, 
Secondé par l'échevin G.  [Chouinand: * 

ET RESOLU que, conformément à l'article 92, du contrat 
accordé à la compagnie d'utilités Sanitaires de Hull Enregistrke, 
qu'un comlité de griess, composé du juge municipal, du présildent 
du comité ide l'Hygiène ide l'a  cité, et du représentant de hdite com- 
pagnie, soit formé pour ktudier le litige qui exiiste entre ladite 
compagnie E. B. Eddy, relativement à l'aipplilcation du règlement 
numéro 386, amendé, de la [Cité [de ~Hull, en rapport avec la cu6il- 
lette des vildanges provenant tdes usines (de laldite compagnie E. B. 
Eddy. 

Cedit comité de griefs 1d;ervra faire rapport au Conseil muni- 
cipal dans les 30 jours de 11a ldate de la préisente résoilution. 

Adopté. 

24. ATTENDU lque le comité des affaires {litigieuses a reçu l'in- 
fomation que la facture présentGe à monsieur Emile Séguin, 144, 
rue Eiddy, pour un service ~d~~approvisionnement d'eau à. l'édifice 
Dominion Store Limited, sur de boulevar'd St-Joseph, au montant 
de $1,'3166.75 était pour un tuyau d'un ~ ~ a m è t r e  de 6 pouces; 



ATTENDU que monsieur Séguin a fait m dépôt de $1,000.00 
pour couvrir le coût de ces travaux; 

ATTEINDU que la somme !de $366.75 réclamée en plus par la 
Cité serait Iléquivalent du coût de ~l'installlation d'un t u p u  d'un 
diamètre de 2 pouces. 

Il est proposé par t'élchevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESIOLU que ce Consejl autorise le Tlrésorier de la Cité 
à biffer $de ses livres, la somme de $3166.75, qui était réclamée en 
excéldant {du dépôt de $1,000.00 fait par monsieur Séguin, et ce, 
pour les raisons ci-'dessus énon'oées. 

Adopté. 

25. Proposé par l'élchevin H. Hinchey, 
'Seconldlé par l'élchevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la  cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du \coût d'instdation d'une lumière de rue 
sur la rue Jeanne d'Arc, entre le boulevard St-Joseph et  la rue 
Berri. 'Ce rapport doit être soumis en temps pour l'ajournement 
de la présente assemblée. 

Adapté. 

26. ATTENDU que les membres du bureau de revision du rôle 
d'évaluation pour l'année 1960-1961 ont remis leulr rapport au 
Greffier de 'lia  cité ; 

Il est proposé par l'échevin J.-G. L'alc'asse, 
Secondé par l'léchfevin L. [Ducharme: 

ET RESOLU que ce Conseil dbdlare dos et holmologué le rôle 
d'évaluation des immeubles pour l'année 1960-11961, et ce, en con- 
formité !des ldispositions ide l'article 333h de la loi 56 Victoria, cha- 
pitre 52, amendée. (Charte de la Cité) 



27. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secoudé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET REGOLU que ile Trésorier de la Cité ~loit autorisé à payer 
les honoraires aux membres du bureau de revision du rôle d'éva- 
luation pour l',année 1960-1961, /comme suit : - 

Monsieur le juge municipal1 Rodrigue Béldard, c.r. $350.00 

Monsieur E'rnest Roy 250.00 

Monsieur Théodore Lambert 250.00 

Les fonds devant être pris à même les appropriations "Entre- 
tien bureau de l'évailuateur", du présent budget. 

Aldop té. 

28. ATTENDU que la compagnie de Transport Urbain de Hull 
Limitée, n'a pas observé au cours de la saison d'hiver 1958-1959, 
les clauses de son contrat reilativement au sablage, à l'enlèvement 
de la glace et ide la neige idans les rues où cirmlent ses autobus; 

ATTENDU qu'là ,défaut, par la compagnie, diexécuter les clau- 
ses de son contrat, la 'Citié peut, aprhs un avis, procélder à ces tra- 
vaux et en réclamer le coût de la compagnie. 

Il est proposé par i'éch6vin R. Guertin, 
Secondé par !l'échevin L. Laroche : 

ET RESlOLU Iqu'un avis soit idonné à la compagnie de Trans- 
port Urbain de Hull1 Limitée de procélder au déblaiement de la 
neige, de la glace et  au  sablage des rues où cinculent ses aubobus, 
conformément aux clauses 17, 17a, 18, 19, 20a et  35 de son con- 
trat  signé le 18 février 1.946 devant Me François Binet, notaire, 
et renouvelé le l e r  mars 1956 devant Me François Binet. 

Ce [Conseil charge l'Ingénieur de la Cité de )Hull de faisre la 
surveillance de l'entretien des rues durant la saison d'hiver par 
la compagnie elde Transport Urbain  de Hull. Sur défaut de la com- 
pagnie #de se conformer au présent avis et de remplir les obliga- 
tions de son contrat, l'Ingénieur (de Uia  cité est autorislé à lui faire 



signifier LUI avis Ià l'effet que la 'Cité procéldera à ces travaux d'en- 
tretien et en rélclamera le coût. 

Monsieur I'éichevin J. -W. Dussault est dissildent . 

29. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que, suivant la recommandation du comité des 
Affaires litigieuses, 'le conseiller jurjdique Me Roy Fournier, soit 
autorisé de présenter une requête à (la Régie des Transports de 
province de Québec, aux fins de (lui soumettre l e  problème de 
l'épmdage du sable ou cendre dans ies rues où circulent les auto- 
bus de la Compagnie de Transport Urbain de Hull Limitée. 

30. CONSIDERANT que le gouvernement Eédéral du Canada pos- 
sède de vastes terrains situés dans le territoire de la Cité de Hull; 

CONSIDERANT que 'ces ternains sont servis par tous les ser- 
vices municipaux ; 

CONSIDERANT que lesidits terrains pourraient être elmpi1oyés 
avantageusement à [la construlction d'éidifices publics ; 

4YONlSIDERANT que l'érection de tels 6difices allégerait le 
proba6me de congestionnement artélres principales de 3a ca- 
pitale nationale ; 

{CSONSIDERANT que le territoire (de la 'Cité  de Hull et de ses 
environs fait partie du pltan 'd'ensemble de la capitale nationale. 

11 est propos6 par ;1916chevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que ce   con se fi prie le gouvernement f6déra.l de 
bien vouloir considérer tr6s sérieusement la Cité lde Huill comme 
site (de construction future (de ses &difilces publics necessaires à 
l'administration 56dérale. 



Que copie de la présente réso'lution soit envoyée à Il"Honorabbe 
Premier Ministre du Canalda Jlohn Diefenbaker, à l'Honorable Mi- 
nistre Ides Travaux Publics, là la lCommission de (la !Capitale Natio- 
nale et aux représentants de Ja région sur cette dite commission. 

Adopté. 

31. Proposé par I'léchevin IG. [Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESIOLU que ce Conseil acccnde la permission & Raymond 
D'Aoust et  Compagnie ide déménager un réservoir souterrain pour 
gazoline, présentement à 7, rue Dumas, pour le placer près de 'l'im- 
meuble portant le numéro civique 65, rue Bégin. Ce réservoir a 
une loapacité (de 1000 gallons impériaux et sera utilisé pour les fins 
de son commelme. 

La présente ré~solution ne vaudra qu'en autant que ile Direc- 
teur du ~Servilce Ides Incendies remettra au Greffier lde la Cité, son 
rapport ià l'effet que &es dispositions du reglement numéro 309 sont 
observées et respectées. 

Adopté. 

32. Proposé par l'échevin J.-iG. Lacasse, 
Seconldé par 1'6chevin {G.   ch oui nard : 

ET RESOLU que b irésdution numéro 16 de l?assemblée du 
Conseil municipal tenue 'le 15 septembre 1'9159, soit 'rescindée et  mm- 
placée par la suivante : - 

"Que Son Honneur le Maire, l'aviseur légal de la Cibé, le Gref- 
fier et le Trésorier de <la Cité soient (délégués à Québec, pour la 
présentation du bjll Ide l'a Cité, rdatif aux amendements à la loi 
52 Victoria, chapitre 156, Charte ide %a (Cité". 

Le Trksorier ide la 'Cité est {autorisé & payer les frais (de voya- 
ge, à ces ldéilégués. 

Proposé en lamendement par I'bchevin R. Guertin, 
Seconfdé par l'léichevin 3.-A. Maurice : 

ET RESOLU que ,la résolution déjlà passée par ce Conseil ie 
15 septembre '1'959, nommant la délégation en rapport avec le bill 



ide la Cité présenté là la session en cours de la Législature provin- 
ciale, demeure en vigueur. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT 

En faveur : J.-W. Dussadt, E. Chhnier, J.-A. Miaurice, R. Guertin, 
R. Vijlleneuve, L. Laroche, E. Goudie : 7. 

Contre : A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Ducharme, 
J.-Y. Bernier, H. ~Hlnlchey e t  P. Vallin : 7. 

Son Honneur le Maire vote (contre il'amenldement et &clare ta 
résolution principale remportée. 

Messieurs 'les échevins Robert Guertin e t  J.-A. Maurice don- 
nent avis ide ;reeonsidé~ation. 

3B. Je, soussigné, échevin de +a Cité ide Hull, donne avis de lfa pré- 
sentation ld'un règlement ordonnant l'exécution de travaux de trot- 
toirs, de pavage de  rues et d'éidlainage dam les rues Mmcion, Du- 
guay, Lacasse, St-Cyr, Gendron et Thibadlt. Le coût de ces tra- 
vaux sera payé par un emprunt $ 20 lans au montant de $80,795.00 
pour les pavages de rues, $44,244.00 pour les trottoirs et $3,600.00 
pour les iumières de rues. Goût ide la finance $12,361.00. 

(Signé). Gérand ~Chouiniamd, 

34. Jle, soussigné, échevin (de la iCité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour modifier le règkment numéro 709, 
concernant le tarif des autotaxis, de manière à ce que $es mots 
"0.10 par :course, par personne additionnelle s'ajoutera au prix ci- 
dessus" mentionnés à l'article 27a dudit règlement, soient retran- 
chés. 

('Signé) Aurélien Doucet, 

35. Je, soussigné, échevin lde Ba {Cité  de Huilil, idonne avis qu'& la 
prochaine assembilée je proposerai qu'un montant de $2150.00 soit 
empiloyé pour une gratification ;aux 'journa'listes qui assistent aux 
66libérations 'de ce ~Conseill, au {cours de !l'année 1959. 



Les fonids devant être pris là même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Bigné) Robert Guertin, 

Echevin. 

36. Pruposé par l'échevin R. Guelrtia, 
Secondé par l'échevin (H. Hinchey : 

ET REISOLU que la présente séance soit ajournée au 14 dé- 
cembre )courant. 

Adopté. 



CANADA l Province de Québec CITE DE HULL 
District de Hull 1 

Numéro 21 

A une assemblée régulière ajournée (du Conseil de la Cité de 
Hull tenue au lieu ordinaire des séances duldit lComeill Ià l'Hôtel 
de Ville [de ladite [Cité, lundi 'le 14 délcembre 1959, à huit heures 
de l'après-midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire Armanid Turpin (au fauteuil e t  les éche- 
vins Edgar Chénier, J.-Alexis Maurice, Roméo Villeneuve, Robert 
Guertin, Aurélien Doucet, Gérard Chsuinard, 3.-Gabriel Lalcasse, 
J.-Liond Ducharme, Lucien Laroche, 1J.-Yves Bernier, Hubeirt Hin- 
chey, Bertyle Goudie et Pierre Valin, formant (quorum dudit Con- 
seil sous la présildence )de Son Honneur le Naire. 

1. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin P. Valin: 

ET RES'OLU ,que les correspondances inscrites au présent 
agenda, soient réfkrées à leurs comités respectifs, moins ~c@lles de : 

Monsieur Alexis Caron, re : entretien des rues de ta Cith et 
du parcours du Transport Urbain ($255-A). 

Monsieur i'iéchevin Wiifrid Dussault prend son siège. 

Concernant les armoiries de la Cité. 

ATTENDU que la Cité a requis d'un héraldiste 'reconnu, la 
préyparation d'armoiries appropriées pour la Cité; 



ATTENDU que 'a Cité a reçu de M. Maurice Brodeur, héral- 
diste, une maquette ainsi que la description (d'un projet d'armoiries 
pour la Cité; 

ATTHNDU que ce Conseil considère que le projet soumis, 
comporte les 3léments nécessaires pour bien représenter la Cité; 

ATTENDU que des armoiries serviront en particulier à orner 
le sceau ila Cité; 

ATTENDU que le (Conseil !de ila  cité possède, en vertu de sa  
Charte, les pouvoirs nécessaires pour modifier le sceau de la Citlé; 

ATTENDU qu',avis de motion a 6bé donné à une dance an- 
térieure ide ce Conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ordonné e t  statué 
et #le prksent règlement ordonne et statue de la façon suivante : 

1. Les armoiries ide la Cité de Hull seront à l'avenir decritels de 
la façon suivante : 

ARMES : D'azur, au chevronel d'or surmonte d'une étoile d"ar- 
gent, et accompagné en chef d'une fleur de lis d'or 
et d'une flamme du même, les traits intérieurs et 
inférieurs ,de lia filamme de gueulles, et en pointe 
d'une roue d'engrenage d'or; à la pointe de l'écu 
une rivière d'argent, ombrée ~d'aaur, chargée d'une 
souche arrachée de sinople coupée d'or. 

B E  : L'écu timbré d'une couronne ducale, qui est du bla- 
son de la ville de (Kingston-upon-Hull, Yorkshire, 
Angleterre. 

DEVISE : Sous l ? k u  un liste1 d'or liséré de guedes et doublé 
de sinople portant la devise "SOYONS DE !COEUR 
FRANC" de gueules. 
L'écu accosté là )dextre et à senestre (de trois feuil- 
les )d'.érable (saccharum) veinées d'or. 

ARMS : Azure, a chevronel or, in chief a stiar (mullet) argent 
between :a fleur-de-lis or and a flame of fire of the 



llast, the 'lines in the center anid a t  the bottom of 
the 5lame guiles, and in base a cog-wheeil or; a t  the 
base of the field water wavy argent shalded azure 
chargeid with a stump of tree eradicated vert 
couped or. 

CREST : Above the shield a ducal coronet or, sirni$ar to the 
three coronets of the Arms of the City of ;Kingston- 
upon-Hull, Yorkshire, England. 

MOTTO : Below the shield a scroEl or bordered gules and Ilin& 
vert, thereon in letteps gules the rnotto "SIOYIONS 
DE 'COEUR FRANC". 
On either side of the shield three mapile deaves (acer 
saccharum) vert veined or. 

TPNCTURES Metals : Or (gold, yellow), argent (silver, white) 
rColours : Azure '(blue) , gules ' (red) , vert '(green) . 

2. Le dessin et la représentation des armoiries de da Cité de 
Hull ldevront être conformes là une malquette annexée au présent 
règlement et paraphés de la signature du Maire et {du Greffier de 
la [Cité; 

3. Lesidites armoiries orneront {le sceau de la lCit6 de Hull. 

4. Lesdites armoiries apparaîtront en plus sur la papeterie et 
autres documents de la Cité; 

5. Il est ,défendu à quiconque, personne ou association de re- 
produire ou ide se servir (desdites armloiries sans autorisation ex- 
presse et 6crite du Conseal de !a  cité %de Hull; 

6. Partout :dans les règlements, ou les lois s'appliquant à la Cité, 
où il est question du sceau de la ~Cité celui-!ci désignera ià l'avenir 
le (sceau dhcrit au présent règlement; 

7. En plus ides dispositions légales garantissant l'usage d'un 
sceau distinctif, il est par le présent règlement décrété que toute 
personne reproduisant ou se servant des alrmoiries de la Cité de 



Hull, sans la permission expresse du Conseil, sera passible, sur  
déclaration (de cuipabiilité ldevant la Cour Municipale, d'une amen- 
de n'excédant pas quarante ldollars ($40.00) avec ou sans les frais 
ou d'un emprisonnement n'excédant pas sokante jours (60) ; dans 
le cas #de condamnation au paiement hd'une amende avec ou sans 
les frais, un emprisonnement pour une période n'excédant pas 
soixante jours (60), pourra être ordonné sur dégaut du paiement 
de ladite amende et desdits frais, se'lon le cas, tel emprisonnement 
cessera cependant sur paiement desdits amenides et $rais. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur conformé- 
ment à la  loi. 

FAM! ET PASSE en (la CiDé de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

($Signé) ARMAND TURPIN, (Signé) H.-LEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

2. ATTENDU (qu'à différentes époques depuis 1950, le (Coniseil 
municipal a f i o r d  des comités spéciaux pour étudier, prbparer et 
soumettre un projet de blason; 

ATTENDU qu'il est maintenant établi que la (Cité n'a pas de 
sceau officiel ; 

ATTENDU (que l'article 3 ide la charte de la Citk de Hull dit 
que les habitants de ledite Cité et 'leurs successeurs auront un sceau 
commuln ; 

ATTENDU que depuis le  début ,de l'année 1957, des d6rnar- 
ches ont été faites dans le but d'obtenir des armoiries suivant l'art 
hérallidique ; 

ATTENDU que les dessin et description prépariés par l'héral- 
diste Maurice Broldeur ont lété étudiés par les membres de ce Con- 
seil, soit en comité général et/ou en comité spéciail; 

ATTENDU que *le comité de (la 'Bibliothèque municipale à la 
suite de s a  réunion tenue le 2 d6cembre '1959, recommande 1 ' ~ -  
ceptatilon du projet soumis par monsieur Brodeur. 



Il est !proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par ,l'é!chevin !G. (Chouinard: 

ET RESOLU que, conformément là la recommanclation du 
comité de lia BiMiothéque municipale, le règlement numléro 718, éta- 
blissant les armoiries et  le sceau ide la Cité, soit adopté tel [que lu. 

3. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme: 

ET RESlOLU que ale procès verbal de l~assemblée publique des 
&lecteurs ~propriktaires convoquée pour {lia prise en considération 
des règlements numéros 715 et 716 ,de la ~Cit~é de Hull, lu ià la pré- 
sente assemblée, soit approuvé. 

4. ATTENDU que Primco Limited est une industrie importante 
établie dans notre Cité Idepuis plusieurs années ; 

ATTENDU que .la majorité lde ses employés  ont des rési- 
dents de notre Cité; 

ATTENDU que ce Conseil désire coopérer avec lles industriels 
de chez-nous ; 

ATTENDU que la  loi 56 Vilctoria, ch,apitlre 52, (Charte de da 
Cité) accorde le pouvoir au   conseil de con!cilure !des ententes au 
sujet de lla consommation ide >l'eau. 

Il est proposé par l'échevin G.   ch oui nard, 
Seconldé par l'échevin L. Laroche: 

ET RESOLU que le prix de [l'eau payable par la compagmie 
Primco soit établi à $3,1000.00 annuellement, à commencer du l e r  
mai 1957 pour se terminer le 30 avril 1960. En raison de la quan- 
tité Iconsidérable d'eau employée pour les fins de son industrie, le 
prix (de l'eau au  compteur sera établi à .18c le 1000 gallons, com- 
mençant le l e r  mai 1960. 

La (Cité se réserve le droit de négocier avec cette compagnie, 
une nouvelle entente au moment où on délcidera de la construction 



et de l'opération d'une usine ide filtration pour l'eau. La Cité devra 
donner un avis écrit <de soixante (60) jiours à la compagnie de son 
intention d'annuler la présente entente. 

Soin Honneur le Maire et  le IGrefier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cite de Hull, l'acte devant être pré- 
paré pour donner suite B 4a présente résolution. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Seicon,dé par l'léchevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la résolution numéro 32 de 1'~assemblée ré- 
gulière du l e r  décembre 1959, d a t i v e  à la délégation pour les 
amendements à la charte, soit reconsidérée. 

VOTE SUR LA ECESOLUTION : 

En faveur : E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villleneuve, R. Guertin, 
L. Laroche : 5. 

Contre : J.-W .Dussault, A. Doucet, G. Chouinard, 42. Lacasse, 
L. Ducharme, J.-Y. Bernier, H. Hinlchey, B. Goudie et  P. 

Valin : '9. 

Son Honneur le Mmaire ldeclare la résolution défaite. 

6. Proposé par l'échevin L. Laroche, 
Seconldé par 1'6chevin P. Valin: 

ET RESOLU que, suivant les recommandations faites par le 
comité des Utilités publiques, là la suite 'de son assemblée tenue le 
16 novembre 1959, ce Conseil accorde, sans préjudice, son consen- 
tement ce que la compagnie de Telephone Betl procède aux tra- 
vaux ci-dessous énumérés : 

1- Placer et maintenir un câble aérien traversant l'Avenue du 
Parc à 'I'lOuest de rue Isabelle, tel qu'indiqué en rouge sur 
le plan numéro 201, ordre numéro 4625, en date du 23 sep- 
tembre 1959. 



2- Placer et maintenir un conduit souterrain dans et traversant 
la rue St-R&dempteur, au Nord )du boulevard Sacré-Coeur, tel 
qu'indiqué sur le plan numéro 201, ordre numéro 9414iC-IF, 
en date du 10 juin 1959. 

3- Placer et maintenir un poteau du côté Est  de la rue St-Hya- 
cinthe, *avec fi'l de support sur cette même rue pour une dis- 
tance de 57 pieds jusqu:à la rue 13eauchamp. 

4- Placer et maintenir un poteau du côbé Nord [de Pa rue Beau- 
champ ainsi que fi'l de support traversant ladite rue, pour une 
disbance de 45 pieds, ordre numéro H53. 

5- Placer et maintenir )un conduit souterrain pour une distance 
de 28 pieds du puit d'alocès sur la rue St-Laurent entre les rues 
Brébeuf et Falardesau, ordre numéro 4611, en date {du I O  sep- 
tembre 1959. 

6- Placer et maintenir un conduit souterrain et cinq puits d'ac- 
cès dans et ;le long du boulevard AQhonse Fournier et ide la mie 
Reboul jusqu'a une courte d.istlanlce du pont traversant la ri- 
vière Gatineau, entre Hul'l et Pointe 'à 'Gatineau, ordre numéro 
E-81607, en date %du 15 octobre 1959, plans numéros 401 à 
405 inclusif S. 

7- Placer et maintenir un conduit attaché le long des ponts tra- 
versant 'les ruisseaux de la Brasserie et Leamay sur  le boule- 
vard Alphonse Fournier, td qu'indiqué en rouge sur les plans 
numéros 701, 702, 703, ordre numéro E-81607, en date du 15 
octobre 1959. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin IG. Chouinard, 
Secondé par l'échevin P. valin: 

E"r RESIOLU !que !le comit6  de feu, lumière et alarme, en col- 
laboration avec le Service des incendies, soit pri4 de présenter des 
suggestions et recommandations en vue de la préparation d'un rè- 
glement concernant la distribution du gaz naturel et de l'installa- 
tion des 8accessoires et appareils $dans les immeubles (de la ~Citlé de 
Hull. 



Rappoirt )devra être fait au Conseil municipal en temps pour 
lbssemblée régulière \du mois de février 1960. 

8. ATTENDU que la  législature !de la province de Québec a passé 
une loi dans le but de créer une lCommission chargée ide faire une 
étude des besoins des bibliothèques publiques ; 

ATTENDU que les membres de cette Commission seront 
nommés par le gouvernement de ba province de Québec; 

ATTENDU lque la Cité de Hull est le centre municipal le plus 
important de la partie Ouest !de la province; 

ATTENDU que 'la Cité de ~Hull possède une bibliothèque bien 
organisée et bien administrée ; 

ATTENDU que le Conseillu municipal et le comité Consultatif 
de %a Bibliothéque Munircipale {ont pris l'initiative de lanlcer le pro- 
jet d'aide en faveur \des bibliothèques publiques ; 

ATTENDU lqu'un très grand nombre de municipalités ont ré- 
pondu à la suggestion de faire des instances asuprès des législa- 
teurs, pour obtenir une 'Iégisilation concernant les bibliothèques 
publiques. 

Il est proposé par l'éichevin A. Doucet, 
Seconaé par l'échevin G. 'Chouinard : 

ET RESOLU (que ce Conse21 exprime le voeu que la partie Ouest 
de +a province de Québec soit représentke sur cette Commission, 
par m e  personne résidant dans )la [Cité ide 'Hull et connaissant t rh  
bien le problème de (l'organisation et de l'administration des bibiio- 
thhques. 

Que copie \de l,a présente résolution soit envoyée à i"Hsnorab1e 
Premier Ministre de la province et à l'Honorable Secrétaire de la 
province de Québec. 

Aidopté. 

9. ATTENDU que le Conseil \de la Cité de ~Hull a adopté des ~ 6 -  
sdlutions les 2 novembre 1954,16 septembre 1955 et 15 janvier 11957, 



demlandant d'meff ectuer certains changements au su jet de la divi- 
sion $d'enregistrement des parties de territoire annexées la Cité 
de Hull; 

ATTENDU qu'A la suite de ces résolutions, des 'démarches et 
instances ont étié fmaites par les offilciers municipaux auprès des au- 
torit6s compétentes de la province de Québec; 

ATTENDU que la situation actuelle cause de graves inconvé- 
nients aux propriétaires ~d'immeubles, é4ecteurs de la {Cité de Hull, 
pour tout ce qui se rapporte Ià l'enregistrement des actes concer- 
nan t leurs immeubles ; 

ATTENDU que le temps est arrivé de rméldier à cette situa- 
tion anomale. 

Il est proposé par 1'6chevin J.-IG. Laicasse, 
'Seconidé par l'échevin ,G. Chouinard : 

ET RESOLU que ce  conseil prie le gouvernement de la pro- 
vince de Québec, de bien vouloir aldopter une loi pour inclure dans 
la division d'enregistrement (du comté !de Hurl, tout le territoire 
annexé par les règlements ide la )Cité de Hull portant les numéros 
559, 634, 642 et 694. Ces règlements ont reçu l'approbation du 
Lieutemant- gouverneur en conseill, par proclamation publi6e dans 
la Gazette Officielle ide ~Québec, dans les é~ditiorns des 8 mai 1954, 
6 avril 1957, 5 octobre 1857 et 3 octobre 1g59. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée l'Honora- 
ble .Ministre Ides Affaires 'Municipales et & 1'1Honorable Procureur 
,Général #de da province ide ~Québec. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Second6 par l'élcheivin IG. {Ohouinard: 

ET lRESOZU que ;ce ~Conseiil prie le gouvernement de la pro- 
vince de Qu&bec de bien vouloir a,cconder les autorisations ci-des- 
som solilicitées : - 

l0-La permission de conlclure une entente avec la Société Cen- 
trale dhHyipotb&ques et  de Logement, en vue d'obtenir P'ai'de 



financière 'de cette société pour entireprendre une enquête sur 
la situation 'de 4'ha1bitation idans la ~Cibé jde Hull, en se préva- 
lant des idisposi tions (de la loi  nationale d'Habitation, chapitre 
V, paragraphe 33, section 1, alinéa lH; 

2"-Pour obtenir l'aide financière de ;la Société Centrale d'Hypo- 
thèques et de Logement, selon les termes de lsa loi ci-idessus; 

3O-Pour inviter la Commission de la [Capikale Nationale à parti- 
ciper à cette enquête financièrement ou autrement. 

Il. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin R. lGu&in : 

ET RESOLU que les 5 pompiers embauchés temporairement 
jusqu'au 31 dbcembre 1959, soient continués dans leur emploi après 
cette date. 

Que le Directeur ldu duService des Incendies soit autorisé de pro- 
céder immé'diatement 'à l'embauchement Ide cinq (5) pompiers addi- 
tionnels. 

Le Trésorier  de la [Cité est autorisé Ià payer l e  salaire de ces 
employés, sur réception id'un rapport du Directeur, donnant la 
date de 'l'embauchage  de chacun de ces pompiers, et ce, conformé- 
ment aux ldispositions de la convention reolllective de travail1 en vi- 
gueur. 

Le Trésorier est autorisé à effectuer un virement de fonids 
de l'item ''Imprévus" là l'item "'Salaires du département des incen- 
dies", au montant de $10,950.00. 

12. Proposé par l'échevin 'B. ~Gouidie, 
Secondé par l'élchevin !R. Guertin : 

ET RESOLU que ce [Conseil accorde son ,approbation au pro- 
jet d'un amendement à la charte demandant la création d'une com- 
mission lde stationnement, se lisant comme suit : - 



Pour les fins du stationnement dans les 'limites )de son terri- 
toire, la 'Cité peut créer une commission dite "Commission de Sta- 
tionnement". 

Ladite commission sera composée d'un membre du Conseil 
dont le terme !d'office sera la durée de son mandat comme échevin. 

Ladite commission sera composée en plus de quatre (4) éilec- 
teurs propriétaires résidant dans la Cibé, dont le terme id'office sera 
de cinq (5) ans. Les membres de lcette commission seront nommés 
par le !Conseil. 

Pour être nommé membre 'de cette commission, on devra savoir 
et posshder les mgmes qualifications [que cetles mentionnées à l'ar- 
ticle 14 de la charte de lla Cité, pour la charge d'élchevin. 

Ladite commission devra faire les enquêtes nécessaires e t  sou- 
mettre au comité rde circulation, les enldroits où des chronomètres 
de stationnement devront être instai1.16~ ainsi que les endroits où 
le stationnement sera prohibé ou 'limité. 

Tous les revenus provenant ides chronomètres ou du station- 
nement seront perçus par 'ladite icommPssion qui )devra s'en servir 
dans le but d'améliorer le stfationnement 'dans ;la \Cité de Hu'll. 

La commission ne pourra pas, en aucune façon, engager la 
responsabilité financière de la Cité. 

Les revenus versés à la commission serviront à defrayer ie 
coût ~d?administration et l'exakdent pourra servir pour l'achat de 
terrains et la construction ~d'éidifices (destinés au sbationnement. 

La lcommission pourra faire 'des arrangements avec toutze per- 
sonne, société ou corporation idans le but d'aider à la  lconstraction 
d'édifices de stationnement et elle pourra à cet effet, engager ses 
revenus pour un terme n'excedant pas dix (IO) ans. 

La  commission \devra voir là l'engagement Ides employés né- 
cessaires, fixer leur safaire, fixer le taux de stationnement aux 
chronomètres ou dans les 6difices de stationnement et en gén6ral 
voir à $l'administration du stsationnement. 

L'audition 'des livres de la commission se fera auinue'liement 
par un vérificateur de son choix et de plus, les !ivres de la com- 



mission et autres ldocuments devront être en tout temps ouverts 
à l'inspection du Maire, des échevins et du Trésorier de la Cith. 

Que le conseiller juridique ide la Cité soit autorisé de faire, 
immédiatement, 'a prolcéidure requise pour incllure cet amendement 
dans le bill de la /Cité, 'à être présenté au cours de la présente ses- 
sion  de la  législature provinciale. 

Proposé en amendement par l'échevin E. Chénier, 
lSecondé par l'échevin iR. Villeneuve : 

ET RESOLU que la résolution principale soit référée en co- 
mité général pour plus ample considération. 

1 VOTE SUR L'AMENDEMENT : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Vue- 
neuve, G. Chouinard, J.-G. Lswsse, L. Ducharme, L. ba- 
roche : 8. 

Contre : R. Guertin, A. Doucet, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Gou- 
die et P. Valin : 6. 

Son Honneur le Maire idéc'lare .l*amendement remporté et fa 
résolution principale dérplaite. 

13. Proposlé par 1'6chevin P. Valin, 
Secondé par 1'6chevin J.JG. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil accorde la permission à la com- 
pagnie id'utilités ,Sanitaires de Hu91 (de faire ~1'insWllation d'un xk- 
semoir souterrain d'une capacité ide 2000 gallons impériaux de 
gazoline avec pompe ]distributrice, pour 'l'usage exdusif )de slon en- 
treprise. Cette installation sera faite lsur un terrain situ6 à l'angle 
du boulevard iSt-Joseph et de la mie ICh~arron. 

Le Directeur du Service des Incendies devra surveiller ces tra- 
vaux d'instalilation pour \le compte de la Cité d'e HuU et Z'lapplica- 
tion (des dispositions du règlement numéro 309. 

Adopté. 



14. Je, soussigné, 6chevin de 'la Cité Ide Hull, donne ,avis ide la pré- 
sentation d'un rgglement pour autoriser l'installation des services 
d'égout sanitaire, et raccordement (d'eau, dans la rue Murray, en- 
tre les rues Millar e t  Front. Le coût estimé )des travaux, soit $15,- 
ûû0:00 sera payé à même l'excédent des règlements numéros 541 
pour $%2,515:58, numéro 665 pour $178.45 et numéro 616 pour 
$2,305.97. Les p1.a.n~ et profils de ces travaux ont été approuvés 
par le Ministre de la Santé de la province (de Québec le 2 décembre 
1959. 

(Signé) Gérard ichouinard, 

Echevin. 

15. Je, soussigné, achevin ide la \Cité de Hull, donne avis qu'\à ta 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $2150.00 soit 
employé pour une gratification aux journalistes rapportant les 
délibérations de ce Conseil au cours 'de l'année 16coulée. 

Les fonds  devant être pris là même les appropriations pour 
"Imprévus". 

16. Je, soussigné, échevin de la Gité de (Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $290.00 soit 
employé pour P'l6cfairage du poste de police. 

Les fonds devant être pris Ià même les appropriations pour 
"Entretien (département de Palice''. 

(Signé) Lionel Ducharme, 

AJOUREqEMENT SINE DIE. 



SEANCE SlPEiCIALE DU 22 DBCEMBRE 1959. 

A une assemblée spkciale du Conseil de la  cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances idudit Conseil A l'Hôtel de Vi8l.e de 
ladite Cité, mardi, le 22 ldécembre 1959, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armand Turpin au fauteuil, 
et les échevins Edgar Chénier, J.-A. Maurice, Robert Guertin, A. 
Doucet, J.-Y. Bernier, B. Goudie et #P.-E. Valin formant quorum 
dadit  conseil sous la présidence 'de Son Honneur le Maire. 

L'avis de convocation de cette assemblée spéciale a été dis- 
tribué (le 18 décembre 195l9 par un constable de la iCit6. 

1. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
'Secondé par l'élchevin A. Doucet: 

ET RESOLU (que, conformément à l'avis de résolution pré- 
senté à l'assemblée du 14 décembre 1959 et au certificat du Trk- 
sorier attestant 'qu'il y a !des fonlds, qu'un montant de $250.00 soit 
employé pour une gratifilcâtion aux journdistes rapportant ies 
délibérations de ce ~Consei'l au !cours  de écoulée. 

Les fonds là cette fin devant être pris à même lles appropria- 
tions pour "Imprévus". 

Adopté. 

RHGLEMENT NUMERO 719 

Modifiant le règlement numéro 709 
concernant les autos-taxis. 

ATTENDU qu'une objection a été soulevée par la Régie des 
Transports relativement à la charge imposée pour les personnes 
additionnelles voyageant dans les autos-taxis ; 



ATTENDU que ce Conseil considère qu'il est nécessaire, de 
retrancher cette surcharge ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de lce !Conseil ; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT (ORDONNE ET BTA- 
TUE COMME SUIPT : - 

1- L'article 1 du règlement numéro 709 est modifié en retran- 
chant la phrase suivante : 

"Quand plus de deux personnes sont transportées, 
une indemnité supplémentaire [de : $0.10 par course, 
par personne additionnelle s'ajoutera au prix ci- 
dessus ." 

Le présent règlement viendra en force et vigueur conformé- 
ment là la Poi. 

FAIT ET PASSE en la !Cité de Hull, iles jour et an en premier 
lieu mentionnés. 

(Signé) ARMAND TURPIN, ('Signé) H.-LBON LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

2. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par 'l'kchevin R. Guertin: 

ET RESQLU que le règlement numéro 719 pour modifier l e  
règlement numéro 709, concernant les tariss des autos-taxis, soit 
approuvé tel que lu. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin P. Valin, 
Secondé par l'échevin E, Chénier: 

ET 'RESOLU que ce (Conseil exprime sa reconnaissance à l'Ho- 
norable Ministre des Affaires Municipales pour avoir bien voulu 



agréer à la requête de la Cité ,de ,Hull, de prêter les services de mon- 
sieur Burroughs Pelletier, à titre ide consultant auprés du comité 
spécial du lConseil chargé (de préparer un projet ide plan directeur 
de notre Cité. 

Adopté. 

Messieurs les échevins J.-W. Dussawlt, J.-G. Lacasse, L. Du- 
cha~me, L. Laroche, Hubert Hinchey prennent leurs sièges. 

4. ATTENDU que la Société Gazifère de Hull Incorporée a in- 
vesti )des capitaux consid6rables dans son entreprise ilocaile; 

ATTENDU que la fermeture des usines d''asphalte sembie 
être la raison invoquée poulr l'arrêt )des travaux entrepris par cette 
société ; 

ATTENDU que les gouvernements cherchent à créer des em- 
plois ld'hiver pour atténuer le chômage saisonnier. 

ATTENDU que la fermeture des chantiers de cette sociéte 
mettrait à pied un certain nombre d'ouvriers; 

ATTENDU que 'la société peut continuer l'exécution $des tra- 
vaux ide son entireprise dans notre  cité sans inconvénient pour la 
popufation. 

IL EST proposé par l'échevin J.-Y. 'Bernier, 
Seconldé par l'échevin R. Guertin : 

ET RESOLU que ce Conseil consent à ce que la Société Gazi- 
fére de Hu41 Incorporée continue ~l'exécution Ides travaux d'instxl- 
lation de condilites de gaz naturel dans la Cité, à la condition 
expresse que la tranchée soit remplie avec de la criblure de pierre 
d'une épaisseur !de six (6) pouces, à ila satisfaction ide l'Ingénieur 
de la Cité. Il est entendu que dés que les conditions clirnat6riques 
le permettront, la société devra remplacer cette criblure de pierre 
par une couche ide produit asphaltique ordinairement employé pour 
la surfaice des rues. 

La présente résolution ne vaudra qu'en autant que laldite So- 
ciété 'Gazifére de Hull Incorporée ldépcrsera entre les mains #du Gref- 
fier ide Qa Cité, une lettre signée par son président et son secrétaire, 



à d'effet cqu'elle s'engage à effectuer les travaux mentionnés dans 
la présente résolution. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin B. Gouldie, 
Seconldé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce lConseil accorde son approbation au pro- 
jet d'un amendement à la charte demandant )la crérttion d'une com- 
mission de stationnement, se (lisant comme suit : - 

Pour Ies fins du skationnement idans les limit'es de son terri- 
toire, la Citlé peut créer une commission dite "commission de s h -  
tionnement " . 

Ladite commission sera composée ,de deux (2) membres du 
Conseil dont !le terme )d'office sera \la (durée de leur mandat comme 
échevin. 

Ladite commission sera composée en plus de quatre (4) élec- 
teurs (propriétaires résildant dans 'la (Cité, dont le terme d'office 
sera de cinq '(5) ans. Les membres de cette commission seront 
nommés par le ~Conseiil. 

Pour être nommé membre de cette commission on devra avoir 
et posséder les mêmes qualifications :que celles mentionnées à l'ar- 
ticle 14 de la charte de \la Cité, pour la charge d'échevin. 

Ladite commission )devra faire les enquêtes nécessaires e t  sou- 
mettre au comité de circulation, les endroits où des chronomètres 
de stationnement $devront être installés ainsi que les endroits où le 
stationnement sera prohibé ou limité. 

Tous les revenus provenant des chronlomètres ou du station- 
nement seront perçus par ladite commission qui devra s'en servir 
dans le but d'améiliorer le stationnement dans la Cité de Hull. 

La commission ne pourra pas, en aucune f a ~ o n ,  engager 3a 
responsabilité financière ide la 'Cit 6 .  

Les revenus versés à la commission serviront à défrayer les 
coûts d'administration et d'excéldent pourra servir pour 'l''achat de 
terrain et la construction d'edifices (destinés au stationnement. 



La commission pourra faire des arrangements avec toute per- 
sonne, société ou corporation idans le but Id'ailder à la construction 
d'bdifices ?de stationnement et elle pourra là lcet effet, engager ses 
revenus pour un terme n'excéidant pas  dix '(:IlO) ans. 

La commixsion devra voir à l'engagement des employés né- 
cessaires, fixer leur salaire, fixer le taux de stationnement aux 
chronomètres ou 'dans les édifices *de stationnement e t  en génélral 
voir à l'administration du stationnement. 

L'audition des livres de la commission se fera annueillement 
par les vérificateurs de la Cité et de plus, les lilvres de la commission 
et autres documents devront être en tout temps ouvert ii l'inspec- 
tion du maire, des léclievins et !du trésorier de \la [Cité. 

Que le conseiller juridique {de la 'Cité soit autorisé (de faire 
immédiatement la procédure requise pour inclure cet $amendement 
dans le bill de la Cité, à être présenté au cours de la présente ses- 
sion de ll1a législ~ature proviincide. 

Proposé en amendement par l'échevin E. {Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Ducharme : 

ET RESOLU que l'aviseur légal fasse (connaître à ce Conseil, 
son opinion légzle à savoir si les pouvoirs et (devoirs de la com- 
mission (de stationnement mentionnés 'à )la résolution principale, 
devront être insérés ,dans le règlement créant laldite commissilon, 
ou encore, si on pourra y faire un choix. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT 

En saveur : E. !Chénier, G. Lacasse, L. Ducharme, L. Lajroche : 4. 

Contre : J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Doucet, 
J.-Y. Bernier, H. Hinlchey, B. ~Goudie et P. Valin : 8. 

:Son Honneur le .Maire !déclare l'amendement \défait e t  la réso- 
lution principale adoptée. 

Messieurs les échevins Lionel Ducharme et Edgar Chénier 
donnent avis de reconsidération. 



6. ATTENDU (qu'en vertu lde la 'loi concernant le Transport Rou- 
tier, la Régie des Transports peut procéder à une enquête rdative 
à une entreprise de transport et en régler le différend; 

ATTENDU que la Cité de Hull est partie contractante avec 
le Transport Urbain de Hull, relativement une franchise pour 
un service ~d'autobus ldans la ]Cité de 'HUI!; 

ATTENDU qu'il1 existe des différends entre les deux parties; 

ATTENDU que le Transport Urbain de Hull alllégue une si- 
tuation fintancière précaire. 

Il est 'proposé par l'échevin E. ~Chénier, 
Secondé par l'échevin IR. 'Guertin : 

ET RESlOLU que ce  conseil requiert la Régie des Transports 
de la provinlce #de Québec, ide proc6der à une enquête tel que dé- 
finie à l'article 15, du chapitre 21, ldes Statuts 13, George VI, 1949, 
des affaires en général du Transpmt Urbain de Hull Limitée. 

Prière est adressée à la Régie de bien vouloir nommer, adjoin- 
dre ou autoriser les vérificateurs 'de (la  cité, là participer aux tra- 
vaux qui eeraient entrepris par elle, à la suite de la présente re- 
quête. 

D'émettre les ordonnances nbcessaires pour régler le diff6- 
rend qui existe entre 'les (deux parties. 

Monsieur l'kchevin J.-W. Dussault est dissident. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull \ 

Numéro 23 

SEANCE SPECIALE DU 28 DECEMBRE 1959. 

A une asseinblée spéciale du Conseiil de la Cité (de Wu41 tenue 
au 'lieu opdinaire des séances  dud dit IConseill à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, lundi le 28 ldécembre 1959, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : - 

Son Honneur le Maire monsieur Armanld Turpin au fauteuil 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, A. Dcucet, R. Guertin, J.-'G. Lacasse, G. [Chouinard, L. 
Laroche, L. Duchmarme, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B. Gouidie et  
P. Valin formant quorum (dudit 1Conseil sous ila présidewce de Son 
Honneur le Maire. 

Les avis de convocation de cette assemblée spéciale ont 6té dis- 
tribués )le 23 décembre dernier par un constable de $a Cité. 

1. Proposé par l'échevin L. Ducharme, 
Secondmé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLBT que !la résolution numéro 5 de l'assemblée spé- 
cia1.e du 'Consei'l de 112 \Cité de Hutl tenue le 22 décembre 19519, con- 
cernant le projet de la nomination d'une commission de station- 
nement, soit reconsildérée. 

VOTE SUE LA EESOILUTION : 

En faveur : E. Chénier, R. V?lleneuve, G. Chouinard, J.-'G. La- 
c'asse, L. Ducharme : 5. 

Contre : J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. 'Guertin, A. Doucet, 

L. Laroche, J.-Y. Bernier, H. Hinchey, B.  gou ut die et P. Va- 
lin : 9. 

Son Honneur le Maire déicilare la résolution  défaite. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 
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